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AVANT-PROPOS DU SECRETAIRE GENERAL

1. En établissallt le projet de budget pour 1961, je
ne me suis pas écarté des objectüs fondamentaux qui
ont toujours inspiré la préparation du budget depuis
que la responsabilité m'a incombé de présenter le
projet de budget de l'Organisation pour 1954: concilier
les exigences de l'œuvre à accomplir avec les normes
d'efficacité les plus élevées et réaliser toutes les éco
nomies compatibles avec les circonstances. Que le
budget prévu pour 1961 atteigne un montant plus élevé
que le projet de budget pour 1954 ne saurait guère
surprendre. Les temps ont changé et les prcblèmes
auxquels il faut faire face ont évolué alec le temps.
Et pourtant, l'écart en question est assez minime, ne
serait-ce que parce que la monnaie s'est dépréciée
dans l'intervalle. n s'atténue également si l'on con
sidère que l'Organisation des Nations Unies, placée
levant la nécessité d'élargir la gamme de la coopé
ration internationale, n'a cessé d'étendre ses activités
dans des domaines toujours plus vastes. Il n'est pas
inutile de jeter ainsi un regard en arrière, au moment
00. la décennie qui s'achève fait place à une nouvelle
période 00. les tâches à accomplir - et à accomplir
rapidement - se dessinent déjà nettement dans leur
ampleur, dans leurs düficultés et dans leur nécessité.

2. Le projet de budget pour 19til indique, aussi
clairement qu'il est raisonnablement possible de le
faire actuellement, l'importance de l'effort financier
à fournir pour mener à bien les programmes dont les
Etats Membres chargent l'Organisation. Dans ce sens,
il n'est que le reflet des responsabilités inéluctables
qui incombent à l'Organisation du seul fait des déci
sions que prennent ses organes principaux et qu'il
faut traduire en termes budgétaires.

3. L'an dernier, lors de l'examenduprojetdebudget
pour 1960, les délégations ont en général exprimé le
désir de voir donner plus d'ampleur encore aux ren
seignements que l'avant-propos du projet de budget
fournit sur les programmes de travail du Secrétariat.
Un exposé analysant les tâches entreprises dans les
domaines économique et social et signalant les chan
gements intervenus, quant à l'importance relative et
quant à l'orientation, dans les activités nombreuses
et variées qui constituent l'ensemble du programme
sera publié en même temps que le présent projet de
budget. Il a semblé à propos de publier cet exposé à
part car, si concis soit-il, il a fallu lui donner la
longueur que son importance mérite, mais il n'aura
pas été inutile s'il aide, si peu que ce soit, les repré
sentants chargés de porter une appréciation et un
premier jugement sur les propositions budgétaires en
vue de déterminer si elles permettent d'obtenir un
rendement maximum aux moindres frais.

Ordonnance du budget de 1961

4. A la quatorzième session de l'Assemblée géné
rale, les débats de la Cinquième Commission et du
Comité consultatü pour les questions administratives
et budgétaires ont appelé l'attention sur un certain
nombre d'améliorations qu'il était possible d'appor
ter à la présentation du projet de budget, tout en con
servant l'ordonnance d'ensemble que l'Assemblêe a
décidé de maintenir à titre d'essai pour une nouvelle
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période de deux ans. Depuis lors, on a beaucoup ré
fléchi aux moyens propres à introduire les améliora
tions souhaitées en vue de présenter le projet de
budget sous une forme qui en faciliterait au maximum
la compréhension, l'examen et le contrôle par l'As
semblée générale et qui constituerait en même temps
pour moi un instrument efficace me permettant d'uti
liser avec toute la souplesse voulue les crédits ou
verts au titre de chacun des chapitres.

5. Les changements qui semblaient nécessaires en
tout êtat de cause ont été apportés au projet de budget
pour 1961. En ventilant, entre chapitres ou articles
distincts, des ensembles de dépenses qui étaient aupa
ravant groupées et représentaient des montants rela
tivement élevés, on peut définir plus succinctement
l'objet des diverses dépenses et se rendre plus facile
ment compte de leur volume. Tel est notamment le
cas des crédits demandés !Jour les dépenses de per
sonnel, qui constituent le plus gros poste du budget,
et aussi des crêdits demandés pour les bâtiments, le
matériel, les frais généraux et les fournitures, qui
viennent immêdiatement après. C'est sur ce dernier
groupe de dépenses que p~rte la principale modüica
tion apportée à l'ordonnance du budget. On a adopté
une présentation plus rationnelle afin de faire appa
raftre clairement, pour chaqiue lieu d'affectation, les
crédits demandés pour les bâtiments, le matériel et
les installations, pour l'entretien et la gestion des
bâtiments et enfin pour les fournitures et services
nécessaires âl'exécution des programmes de travail
de l'Organisation. Pour compléter le projet de budget
proprement dit, on a fait figurer dans le présent vo
lume des annexes explicatives plus détaillées qui ana-.
lysent les propositions et les demandes de crédits
contenues dans le projet de budget, ainsi que les be
soins en personnel par service et par lieu d'affec
tation.

6. Il convient également de signaler que l'ordre des
chapitres du budget a été modifié. On trouvera d'abord
les demandes de crédits concernant l'exécution des
programmes de travail dans les bureaux permanents
de l'Organisation, puis celles qui ont trait à l'exécu
tion des programmes de travail locaux. Les demandes
de crédits relatives aux organismes spéciaux se
trouvent à la fin. Le total des crédits ainsi demandés
est essentiellement fonction de l'importance des pro
grammes autorisés, mais, si les demandes de crêdits
du premier groupe se prêtent à un contrôle beaucoup
plus étroit et peuvent être considérées dans ce sens
comme constituant la fraction la plus stable de l'en
semble des besoins budgétaires, le montant des cré
dits demandés pour le deuxième groupe (programmes
techniques et missions) est sujet à plus de fluctuations.

7. On a regroupé les prévisions de recettes pour
pouvoir les présenter par chapitres distincts et per
mettre ainsi à l'Assemblée de les examiner et de les
approuver séparément, car leur total représente main
tenant une somme relativement élevée. (On estime que
les recettes dépasseront légêrament 12 millions de
dollars en 1961.) Un seul changement fondamental a
été apporté à ces l.'lrévisions. Les postes permanents
concernant les activités du Secrétariat productrices



Avant-propos du Secrétaire général

de recettes font dorénavant l'objet de demandes de
crêdits figurant dans le corps du projet de budget, au
lieu que leur coût soit directement imputé sur les
recettes. Les prévisions de recettes correspondantes
sont donc majorées en consêquence. Toutefois, le
coût de ces postes est dûment indiqué pour faire res
sortir le montant net des recettes provenant desdites
activités. Cette nouvelle présentation des prévisions
de recettes devrait en faciliter la l'omprêhension et
une consêquence importante découlera de leur inclu
sion SOIIS la forme ainsi proposée dans le projet de
résolution relatü au budget: les Etats Membres pour
ront, dès le vote du budget, connaître le chüfre défi-

nitü sur la base duquel les contributions au budget
ordinaire seront calculées pour l'exercice à 'Venir.

Prévisions initiales pou~ 1961

8. Le montant brut nes dépenses initialement pré
vues pour 1961 s'élève à 67 453 750 dollars et celui
des recettes de toutes provenances à 12 051 780 dol
lars, ce qui laisse 55 401 970 dollars de dépenses
nettes, contre 51 463 200 dollars (montant estimatü)
en 1960. Le ta.bleau ci-après permet de comparer,
pour chaque titre du budget, les prévisions actuelles
pour 1961 et les montants correspondants pour 1960.

Titres

1er. Frais de voyage des représentants et des membres des com
missions et comités; conférences spéciales ••••••••••••

n. Dépenses de personnel et dépenses connexes. • • • • • • ••••••

m. Bâtiments, matériel et charges communes • • • • • • • • • • • • • •

IV. Dépenses spéciales.• g •••••••••••••••••••••••••••

V. Programmes techniques . . . • • . . . . • • . • • • . • • • . . . • . ~ •

VI. Missions spéciales et activités connexes • • • • • • • • • ••••••

VII. Haut Commissariat des Nations Unies pour les r/'>.fugiês •••••

VllI. Cour internationale de Justice •• 5 •••••••••••••••••••

A déduire: Recettes autres que les contributions du personnel •

Recettes provenant des contributions du personnel, k créditer
au Fonds de péréquation des impôts •••••••••••••••••

Dépenses nettes

1961 1960
(Dollars) (Dollars)

1079700 993900

44 821 600 42171 400

12173150 11 766 900

154000 185000

2455000 2430000

3919000 3670600

2117200 1737000

734100 704500

67453750 63659300

5451780 5867100

62001970 57792200

6600000 6329000

55401970 51463200

Conférences spéciales

9. Les crêdits demandés pour le titre premier (Frais
de voyage des représentants et des membres des
commissions et comités; conférences spéciales) dé
pendent dans une grande mesure du volume du pro
gramme des conférences spéciales et sont donc
susceptibles de varier considérablement d'une année
à l'autre. Pour l'instant, quatre conférences spéciales
sont prévues pour 1961. La Conférence des Nations
Unies sur les relations et immunités diplomatiques,
que l'Assemblée générale a autorisée le 7 décembre
1959 par sa résolution 1450 (XIV), aura lieu à Vienne
en mars-avril 1961. Plus de la moitié des dépsnses
prévues pour cette conférence seront remboursées
par le Gouvernement autrichien conformément au
paragraphe 2, alinéa~, de la résolution 1202 (XII) de
l'Assemblée générale. La Conférence de plénipoten
tiaires pour l'adop~ion d'une convention unique sur
les stupéfiants, que le Conseil économique et social
a décidé de convoquer par sa résolution 689J (XXVI),
aura lieu à New York entre janvier et mars 1961.
Après s'être réunie en mars et avril 1959, la Con
férence pour l'élimination de l'apatridie ou la rêduc
tion du nombre des cas d'apatridie dans l'avenir s'est
ajournée sans adopter de convention, mais elle a
décidé de se réunir à :louveau "à une date aussi rap
prochée que possible" pour poursuivre et achever ses
travaux. Ayant consulté les Etats Membres repré
sentés à la session de 1959, j'ai décidé de convoquer
à nouveau la Conférence à New York en 1961, pour
une période de trois semaines précêdant immêdiate-
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ment la seizième session de l'Assemblée générale. Le
choix de cette date permettra de profiter des dispo
sitions prises en matière de persOIUlelpour la session
de l'Assemblée générale et d'assurer ainsi le service
de cette conférence sans dépenses supplémentaires.
D'autre part, les préparatüs en vue de la réunion de
la conférence des Nations Unies sur l'énergie solaire,
l'énergie éolienne et l'énergie géothermique, deman
dée par le Conseil économique et social dans sa réso
lution 710 A (XXVII), sont actuellement bien avancés.
Cette conférence aura lieu en Europe, en août 1961.
J'attends, pour demander des crédits, que le Conseil
économique et social se soit prononcé sur le lieu de
cette conférence. Aucune disposition n'a encore été
prise pour réunir la conférence sur l'espace extra
atmosphérique, mais j'espère que le Comité de l'es
pace extra-atmosphérique examinera les questions
qui méritent d'être étudiées, et étudiées d'urgence,
de manière que la conférence puisse avoir lieu en
1961. Quant aux dépenses à prévoir pour cette confé
rence, toute estimation serait hasardée; il serait ce
pendant raisonnable d'envisager des dépenses de
l'ordre de celles qu'ont entraînées les Conférences
des Nations Unies sur l'utilisation de l'énergie ato
mique à des fins pacifiques; la première de ces con
férences, tenue en 1955, a coûté 2 348 000 dollars et
la seconde, tenue en 1958, 3,5 millions de dollars.

10. Les indications qui précèdent, jointes au fait
que le travail découlant du calendrier normal des
conférences n'a nullement dbninué par rapport aux
années précêdentes, suffisent à montrer qu'en 1961
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trop basses et qu'elles manquaient de réalisml}. Dans
la version revisée de ma note sur l'évaluation des
programmes, soumise à la Commission du Conseil
au début de cette année (E/3260/Rev.l, chap. V et
par. 10), j'ai fait observer que j'était parti notam
ment de l 'hypothêse selon laquelle, chaque fois que
de nouvelles activités seraient entreprises, on s'effor
cerait de leur affecter des ressources jusque-là con··
sacrées à des tâches moins urgentes. Or, jusque-là,
l'attitude des gouvernements n'avait guêre confirmé
le bien-fondé :le cette hypotb.êse. Deplus, l'expérience
des mois écoulés avait montré que, dans certains
domaines importants, l'action internationale s'était
intensüiée beaucoup plus rapidement qu'on ne l'avait
envisagé lors de la préparation de l'évaluation.

14. Le présent projet de budget marque une pre
miêre et modeste dérogation à la politique de stabili
sation suivie depuis quelques années et qu'il était
impossible de maintenir indéfiniment. Les proposi
tions tendant à étoffer le personnel ont trait a. des
secteurs dans lesquels un nouvel ajournement des dé
cisions à prendre en la matiêre aurait compromis la
qualité du travail demandé par les organes direc
teurs; il s'agit surtout du secteur de l'industrie et de
la mise en valeur des ressources naturelles, od les
tâches dévolues au Secrétariat se sont rapidement
accrues. TI s'agit également du secteur de l'analyse
éc('nomique générale, od le Secrétariat est de plus en
plus amené à prêter son assistance pour jeter des
bases permettant de formuler dei.> politiques écono
miques sur le plan national et international [voir
notamment la résolution 741 (XXVIll) du Conseil sur
la prévision économique à long terme et la résolu
tion 1428 (XIV) de l'Assemblée générale sur le déve
loppement économique mondial]. Il est devenu néces
saire aussi d'accrol1:re le personnel pour permettre
à la Commission économique pour l'Amérique latine
de poursuivre ses travaux touchant la création d'un
marché commun latino-américain et l'institution d'un
systême régional de paiements. En Asie et en Ex
trême-Orient, il a fallu trouver une solution pour
continuer à couvrir les dépenses du Bureaude l'Agent
exécutif du Comité pour la coordination des études
sur le bassin inférieur du Mékong; je propose donc
que l'essentiel de ces dépenses, dans la mesure od
l'on ne peut y faire face au moyen des crédits prévus
pour les programmes d'exécution, soient inscrites
au budget de la Commission économique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient. D'autre part, le recrutement
du personnel de la Commission économique pour
l'Afrique se poursuit conformément aux plans établis
lors de la création de la Commission.

le Secrétariat devra vraisemblablement fournir un
três gros effort pour faire face à un programme aussi
lourd at aussi important. TI ne faut pas négliger non
plus les charges que ce programme imposera aux
Etats Membres participants.

11. Je ne voudrais aborder ici qu'une seule autre
question de portée générale touchant les crédits de
mandés au titre premier. Dans sa résolution 1075 (XI)
du 7 décembre 1956, l'Assemblée générale a fixé les
rêgles selon lesquelles l'Organisation des Nations
Unies paie ou rembourse les frais de voyage de cer~

tains rep!'êsentants ou membres de commissions et
comités. Aux termes du paragraphe 3 de l'annexe de
cette résolution, l'Organisation paie "les frais du
voyage en premiêre classe, ou dans des conditions
équivalentes, par un m'Jven de transport public re
connu et suivant un itinéraire direct". Dorénavant, le
Secr'§taire général interprétera cette clause comme
autorisant le paiement des frais du voyage en pre
miêre classe par avion â rêaction.

Besoins à couvrir pour certains programmes

12. Avant de passer en revue les demandes de cré
dits du titre II, relatives aux traitements et salaires
et autres dépenses de perso'lnel, je voudrais tout
d'abord présenter quelques observations sur plu
si~urs aspects de ces demandes. Elles ont essen
tiellement trait aux besoins de personnel, mais elles
ont aussi un rapport direct avec les crédits demandés
dans d'autres chapitres. TI importe surtout d'étoffer
le personnel pour répondre positivement et efficace
ment aux exigences de programmes de travail en
évolution rapide dans les domaines économique et
social, 011 les besoins sont manifestes et impérieux.

a) Programmes économiques et sociaux et assistance
technique

13. A sa trentiême session, le Conseil économique
et social a été saisi du rapport final (E/3347) de sa
commission chargée de l'évaluation des programmes,
Ce rapport était destiné à servir de base à un grand
débat sur les perspectives de l'action internationale
et sur l'orientation probable des travaux de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions spécia
lisées dans les domaines économique et social et dans
celui des droits de l'homme au cours des cinq années
à venir. Le rapport d'ensemble de la Commission du
Conseil se fondait sur une série d'évaluations sépa
rées présentées par les chefs des secrétariats des
organisations intéressées. Dans ma propre note sur
l'évaluation des programmes (E/3260), présentée au
Conseil a. sa vingt-huitiême Ression, j'ai fait, en rê- 15. Les prévisions figurant dans les évaluations de
ponse a. une demande du Conseil économique et social, programmes montrent, comme le Secrétariat a pu
des suggestions qu~nt â l'ampleur des changements également s'en rendre compte depuis quelques mois,
qu'il faudrait vraisemblablement apporter aux de- qu'il s'impose de plus en plus de revoir complêtement
mandes de crédits dans diverses hypothêses, dont la politique suivie en matiêre de budget et d'emploi
certaines avaient nécessairement un caractêre arbi- dans un certain nombre de secteurs clefs. Je songe
traire. Vu la tendance générale des programmes en particulier au caractêre nouveau que les travaux
eXistants et des programmes nouveaux, j'envisageais du Secrétariat dans les domaines économique et so-
pour 1964 une majoration d1environ 2,5 a. 3,5 millions cial revêtent par suite d'un certain nombre de faits
de dollars du volume annuel des dépenses directes et récents, parmi lesquels je citerai notamment: la
indirectes par rapport au chüfre de 1959, qui était de perspective de devoir mener a. bien (préparation,
18 millions de dollars. A la vingt-huitiême session évaluation et exécution) au cours des trois ans â
du Conseil, ces estimations, qui représentaient une venir quelque 45 projets du Fonds spécial dont le
augmentation annuelle moyenne du budget ordinaire codt se chiffre a. une trentaine de millions de dollars;
de l'ordre de 2 à 3 pour 100, ont été critiquées par le fait que les gouvernements s'adressent de plus en
plusieurs délégations qui ont jugé qu'elles étaient plus au Secrétariat pour lui demander de participer
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activement et directement l l'élaboration de pro
grammes de développement êconomique (c'est ainsi
qua la Commission économique pour l'Amérique la
tine a demandé la création de groupes économiques
consultatifs des Nations Unies); l'accroissement con
sidérable des travaux de préinverC.ssement, dillllo.
fois aux opérations du Fonds spécial et ft. une nouvelle
orientation de l'assistance technique et de la re
cherche, surtout dans les domaines de l'industrie et
des ressources naturelles; le fait qu'on recourt de
plus en plus aux services du Secrétariat, tant au
Siège que dans les commissions économiques régio
nales, pour l'élaboration de programmes d'aide éco
nomique rationnels, concernant surtout les pays
indépendants depuis peu.

16. Les augmentations de dépenses prévues dans
le projet de budget pour 1961 ne s'expliquent pas
tant par les besoins effectifs que par les obstacles
al.1:ltquels on se heurte pour recruter, avec les condi
tiC'''1S d'emploi actuelles, du personnel compétent.
f conditions d'emploi ne iJermettent absolument
" dt~ répondre convenablement aux besoins nou-
~"'2.UY. et, si on laissait cette situation se prolonger,
on compromettl'ait gravement, sur le plan de la qua
lité comme sur celui de la quantité, les t: 'avaux de
l'Organisation. J'espère qu'il sera possible d~mettre

au point de nouv~lles méthodes pour tenir compte de
l'évolution actuelle.

En bref, la situation nouvelle se caractêrise par
deux éléments principaux:

~) n est de plus en plus difficile de recruter et de
conserver du personnel compétent en matière d'ana
~Jse économique et de statistique, du fait que la "va
leur marchande" de ces spécialistes est en très forte
hausse. On peut remêdier a. cette difficult; par un
remaniement sélectif du tableau d'effectif. Si l'on
créait un nombre suffisant de postes nouveaux a.
l'échelon voulu ou si l'on reclassait certains postes,
ou bien encore si l'on adoptait les deux solutions a. la
fois, on pourrait faire en sorte que les conditions
d'emploi offertes par l'Organisation suivent l'évolu
tion du marché sans compromettre les espoir légi
times d'avancement des autres catégories de fonc
tionnaires.

!!) Le besoin se fait sentir de recruter un certain
nombre de spécialistes capables de s'acquitt.er des
tâches dévolues a. l'Organisation dans les domaines
de l'industrie et des ressources naturelles. A cette
fin, il n'est pas possible de s'en remettre entière
ment aux fonctionnaires de carrière, car il faut avant
tout pouvoir bén'=ficier d'une expérience acquise dans
des postes de responsabilité, c't~st-a.-dire dans des
postes de catégories dont la rémunération, générale
ment, est très supêriEmre aux. traitements payés par
l'Organisation, et il n'est pas possible non plus de
recourir principalement a. des consultants, que la
réglementation actuelle empêche d'employer pourune
durée suffisamment longue. On cherche actuellement
:\ obtenir le concours de personnes qui travaillaient
dans des entreprises publiques ou privées et qui
prennent leur retraite, mais cette solution n'offre
que des possibilités limitées.

J'estime que, sous réserve d'un contrôle approprié,
je devrais avoir la latitude voulue pour recruter des
spécialistes compétents qui travailleraient pour des
périodes de durée déterminée soit au Siège, soit en
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mission. Les intéressés seraient essentiellement
considérês comme des experts, si bien qu'il ne s'en
suivrait aucun bouleversement de la hiérarchie ac
tuellement en vigueur dans la direction des divers
services.

17. Cette situation fait qu'il !mpocte d'autant plus
de poursuivre sans rel~che la "rationalisation" des
activités de l'Organisation dans les domaines éco
nomique et social et dans celui des droits de l'homme,
conformément lIa résolution 742 (XXVIll) du Conseil
économique et social. Ainsi, le Secrétaire genéral,
de même que chacune des commissions techniques et
des commissions régionales, sont tenus de passer
constamment en revue les programmes de travail et
de rechercher comment tirer le meilleur parti des
ressources limitées dont on dispose, compte tenu de
l'évolution des besoins. Les propositions que j'ai
formulées pour la "rationalisation" en 1960-1961 ont
été présent.ées au Conseil sous la cote E/3386. J'.:l
persiste a. penser qa'un appui plus ferme de la part
des gouvernements est nécessaire si l'on veut utili
ser pour des tâches plus urgentes des moyens af
fectés a. des secteurs non prioritaires.

18. Après examen de mes propositions par le Con
seil économique et social a. sa trentième session,
j'ai l'intention de présenter a. l'Assemblée générale
des demandes de crêdits additionnels qui per~et

traient d'accorder une :A.ide accrue aux pays ayant
accêdé depuis peu a. l'iildépendance et de renforcer le
programme OPEX, qu'on pourrait utilement trans
former maintenant en programme permanent. Mes
propositions sont exposées par le détail dans les do
cuments E/3387 et E/3370.

b) Services administratifs centraux

19. Depuis plusieurs années, les services admi
nistratifs, surtout si l'on tient compte de l'incidence
des programmes et des responsabilités extra-budgé
taires, se sont vu imposer des charges supplémen
taires considérables sans que le nombre des postes
permanents ait été aucunement augmenté en consé
quence. On a eu par trop tendance a. s'en remettre a.
des mesures temporaires ou a. d'autres expêdients.
Les services en question, en particulier le Service
financier, le Service du personnel et le Bureau des
services généraux, au Siège et a. Genève, devraient
être dotés d'un personnel qui leur permette de rem
plir aussi ~conomiquement et efficacement que pos
sible toutes leurs fonctions perma.'lentes. Les change
ments proposés ont trait, dans l'ensemble, auxagents
des services généraux et visent a. mettre a. la dispo
sition des fonctionnaires respcnsablel:l le personnel
de bureau et de secrétariat grâce auquel ils pourront
exercer les contrôles appropriés et s'acquitter de
leurs tâches dans les délais voulus.

20. Bien que le Service de vérüication intérieure
des comptes ait été rattaché organiquement au Ser
vice financier, les propositions tendant a. modUier
son tableau d'effectif pour lui donner un statut plus
élevé et accroftre l'efficacité de ses travaux sont
présentés a. part, étant donné que l'Assemblêe réné
rale et moi-même attachons une importance toute
spéciale a. l'indépendance et a. l'autorité dont doit
jouir l'organe chargé de la vérification des comptes.
Vu l'étendue et la complexité croissantes des opé
rations dont je dois assumer la responsabilité finan
cière, je suis convaincu qu'il faut sans tarder mettre
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l nouveau un fonctionnaire de rang élevé l la tête du
Sel vice de vérification des comptes de l'Organisation
et je propose en cons§quence que ce poste soit confié
l un directeur. Conformément aux vœux que les
membres du Comité des "'ommissaires aux comptes
ont exprimés touchant l'ampleur et la qualité de la
vérification intérieure, dont leurs propres travaux
dépendent dans une grande mesure, les besoins en
personnel de l'ensemble du Service ont été étudiés
avec un S'lin particulier.

c) Service des conférences

21. Le 8er"ice des conférences compte Il lui seul à
peu près le tiers des fonctionnaires du Siège. il vient
naturellement à l'esprit d'examiner la situation de
plus près, puisque ce service semble offrir au pre
mier abord la possibilité de réaliser des compres
sions de personnel. Toutefois, un examen attentif de
son programme de travail révèle que tel n'est pas le
cas: si le niveau du programme de travail annuel
s'est stabilisé, il demeure élevé. On peut grouper les
principa~es activités du Service sous trois grandes
rubriques: traduction, service des séances et publica
tians. C'est, dans l'ensemble, le volume de ces acti
vités qui sert de base au calcul des besoins en per
sonnel.

22. Pour ce qui est de la traduction, le travail s'est
stabilisé au point que, depuis quatre ans, le nombre
total de pages traduit chaque année en anglais, en
espagnol, en français nt en russe n'a guère varié d'une
année à l'autre que de 2 000 pages pour chacune de
ces langues, c'est-à-dire d'un chiffre très faible par
rapport â l'ensemble de la production. Ce travail est
officiellement autorisé dans sa totalité puisqu'il dé
coule soit directement des r~unions d'organes pré
vues au programme annuel des conférences approuvé
par l'Assemblêe générale, soit indirectement de ré
solutions adoptées par l'Assemblêe générale et les
autres organes principaux ou du programme annuel
des pubii~ations.

23. L'étendue des servtces fournis pour les séances
tenues conformément au plan des conférences annuel
approuvé dépend du règlement intérieur des divers
orgc..nes. Bien que les mêmes organes ne se réunissent
pas tous les ans, le nombre total des séances qui ont
lieu au Siège et pour lesquelles le Secréta:"'iat fournit
des services complets d'interprétation et de comptes
rendus analytiques ou sténographiques est resté stable
depuis quelques années: environ 1100 séances par
an, soit une moyenne de quatre séances par jour pour
chaque jour ouvrable de l'année.

24. De même, dans le cas du programme des publi
cations, si les méthodes de travail et les pays choisis
pour les travaux d'imprimerie ont changé depuis
quatre ans, le programme de base lui-même est resté
stable. Profitant de la capacité de production des ma
chines et utilisant le personnel avec plus de souplesse,
on a imprimé au Secrétariat même une proportion
sans cesse plus grande de documents, mais, qu'il
s'agisse de travaux d'imprimerie faits au Secré
tariat ou à l'extérieur, tous les travaux en question
découlent soit du calendrier des conférences approu
vé, soit du programme officiel des publications.

25. Les besoins en personnel n'ont guère changé
depuis quatre ans. En fait, ils sont amenés à changer,
mais dans une faible mesure, étant donné que le tra
vail à fournir est fonction de deux éléments fonda-
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mentaux, t savoir le volume dupro~! .t.mme annuel des
conférences et des publications et l'application du
règlement intérieur des divers organes. On s'efforce
constamn:ent d'améliorer les techniques et les mé
thodes, et des progrès ont été effectivement réalisés.
Le Service a ainsi un peu de latitude pour répondre
aux besoins nouveaux et croissants des conférences
spéciales, que les arrangements temporaires ne per
mettent jamais de couvrir entièrement.

d) Action dans le domaine de l'information

26. Dans sa résolution 1405 (XIV), l'Assemblée gé
nérale, après avoir pris note de la politique de stabi
lisation budgétaire exposée dans le rapport du Secré
taire général sur l'action de l'Organisation des Nations
Uni~s dans le domaine de l'information, présenté à
l'Assemblée à sa quatorzième session (A/4122), a
prié notamment le Secrétaire général:

~) "De faire figurer, dans le rapport sur le Service
de l'information qu'il présente à PAssemblée générale
lors de chaque session, un aperçu de la politique et
des programmes que le Service se propose de mettre
à exécution au cours de l'année à venir, en y joignant
ses observations;"

1ll "Compte tenu de la politique de stabilisation
budgétaire susmentionnée et de tous les autres moyens
destinés à obtenir le maximum d'efficacité aux
moindres frais, de préparer les programmes d'in
formation de 1960 en considérant que le montant net
des dépenses pour l'année devra être d'environ
5 millions de dollars".

27. Pour limiter les dépenses à 5 millions de dol
lars environ en 1960, comme l'Assemblée générale
me l'a demandé, j'ai dû, dès le début de 1960, prendre
des mesures pour remanier les plans et les pro
grammes. Compte tenu du surcroît de dépenseJ en
traîné, d'une part, par la création des trois nouveaux
centres d'information qui doivent être ouverts en 1960
â Lima, Tunis et San Salvador et, d'autre part, par le
relèvement des traitements des agents des services
généraux et des techniciens des télêcommunications
qui n'était pas prévu dans la demande de crédit ini
tiale, la dêcision de l'Assemblêe générale a obligé,
en effet, â réduire de 220 000 dollars environ les
dépenses envisagées pour 1960. Comme les majora
tions de traitements qui viennent d'être mentionnée~

étaient inévitables, on a opéré la réduction voulue
en décidant immédiatement de ne pourvoir ni un cer
tain nombre de postes vacants ni divers autres postes
qui devaient devenir vacants â l'expiration de con
trats en coms. Il a fallu également réduire les crê
dits affectês aux dépenses d'exécution.

28. Pour des raisons pratiques, on a maintenu dans
le projet de budget pour 1961 les réductions opérées
pour la première fois en 1960, car il n'est guère
possible d'établir rationnellement des plans pour
moins de deux ans quand on tient compte des obliga
tions contractuelles envers le personnel et de la
durée des négociations qu'il faut entreprendre pour
mettre au point des programmes avec des organes de
diffusion, publics et privés. On se propose donc de
maintenir â nouveau en 1961 le total des dépenses à
un chiffre voisin de 5 millions de dollars, tout en
prévoyant l'ouverture dans le courant de l'année de
trois nouveaux centres d'information. Il faudra, pour
ce faire, opérer en 1961 une nouvelle réduction des
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dépenses, de l'ordre de 150000 dollars, pour com
penser les frais entraînés par l'ouverture des nou
veaux centres ainsi que certaines majorations inévi
tables, comme les augmentations périodiques de
traitements sans avancement et le relèvement de la
rémunération des techniciens des télécommunications.
Tous les facteu~':i ainsi énumérés, qui, au cours de la
période 1960-1961, représentent au total un surcroft
de dépenses à résorber de l'ordre de 370 000 dollars,
ont exigé la suppression au Siège de 7 postes d'admi
nistrateur et de 2 postes d'agent de services généraux
et feront aussi qu'on s'abstiendra, pour des périodes
variables, de pourvoir d'autres postes devenant va
cants et qu'on prévoira d'autres réductions des dé
penses de fonctionnement et de matériel.

29. La 'politique de stabilisation budgétaire en ma
tière d'information, que j'ai proposé,-' à la quator
zième session (A/4122), constituait une base ration
nelle pour l'élaboration du programme dans ce
domaine et devait permettre en outre d'envisager
sous un angle restrictü et pratique â la fois les
instructions de l'Assemblée, à savoir aSSurer le
maximum d'efficacité aux moindres frais. Les prin
cipaux éléments de cette politique étaientles suivants:

~) Stabilisation au niveau actuel (1959) du nombre
des administrateurs employés âl'information;

11) Détachement de nouveaux administrateurs - dans
les limites du nombre susvisé - pour l'exécution de
travaux de production hors du Siège;

!<.) Utilisation maximum, dans tous les cas où la
chose est possible, d'autres fonctionnaires du Secré
tariat, y compris d'agents du Bureau de l'assistance
technique, pour faire face aux exigences nouvelles du
fonctionnement des centres d'information;

d) Stabilisation des crédits de fonctionnement (four
nitures et services pour la radio, le cinéma, la
photographie et la télévision, travaux d'imprimerie
contractuels), dont la total demeurerait identique au
montant approuvé pour 1959, sous réserve des aug
mentations qui pourraient être compensées par des
recettes supplémentaires;

~) Pour les dépenses locales, y compris les dé
penses de personnel local des centres d'information,
crédits suffisants pour permettre un fonctionnement
efficace.

30. Les crédits demandés pour l'information en
1961 ont été calculês dans le cadre de cette politique
et le nombre des administrateurs a même été réduit
par rapport â celui qui avait été envisagé. Dans l'état
actuel des choses, les administrateurs qui travaille
ront au Siège en 1961 fIeront au nombre de 101, contre
124 â la fin de 1958. Au cours de la même période, le
nombre des administrateurs détachés dans les centres
d'information, y compris le Bureau de Genève, sera
passé de 51 â 65.

31. TI convient de souligner que la résorption d'un
surcroît de dépenses s'élevant au total â quelque
:.'70 000 dollars pour les exercices 1960 et 1961
(jointe au fait que, par suite des suppressions de
postes ou du transfert de certains postes aux bureaux
extérieurs, le nombre des administrateurs employés
au Siège aura diminué de 14 au cours de la période
considérée) n'ira pas sans compromettre le maintien
des programmes au niveau recommandé.
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32. On trouvera il l'annE:'xe m des prêvisions de
dépenses un exposé sommaire de l'ensemble des
programmes d'information prévu pour 1961 avec l'in
dication du coût estimatif de chaque projet.

Dépenses de personnel

33. Le tableau d'effectü global proposé pour 1961
comprend le personnel de la Commission économique
pour l'Afrique, les crédits demandés pour ce person
nel se trouvant pour la première fois englobés dans
les crédits demandés pour l'ensemble du Secrétariat.
Comme il a été indiquô plus haut les postes perma
nents qui, le::l années précédentes, étaient approuvés
dans une autre partie du budget et dont le coût était
imputé directen!ent sur les recettes sont également
incorporés dans le tableau d'effectü proposé pour
1961. Les prévisions de recettes s'en trouvent ac
crues en conséquence. Les crédits demandés sont
aussi destinés â couvrir les àépenses de personnel
pour la reproduction en russe de documents offi
ciels - tâche qu'assume l'Office européenâGenève
alors oue ces dépenses étaient antérieurement im
putées sur les crédits ouverts pour les travaux
contractuels d'imprimerie. Les mesures ainsi prises
pour assurer un regroupement plus complet n'ont pas
en elles-mêmes pour effet d'augmenter le montant
net des crédits demandés. Elles sont conformes au
principe qui veut que l'on groupe sous une même ru
brique des demandes de crédits reflétant plus pleine
ment que par le passé le montant total des dépenses
de personnel.

34. En ce qui concerne les crédits demandés, le
tableau d'effectü proposé pour 1961 compte 1 807 ad
ministrateurs, soit une augmentation nette de
63 postes - dont le coût est évalué â 695 000 dollars
environ - par rapport â l' effectü approuvé pour
1960, qui était de 1 744 administrateurs. On trouvera
au chapitre 3 du présent projet de budget un exposé
des facteurs qui exigent cette augmentation, ainsi
qu'une indication des diverses tâches qui seront
assignées aux titulaires de chacun des nouveaux
postes dont la création est envisagée.

35. Le tableau d' effectü proposé compte 2 177 postes
d'agent des services généraux pour le Siège et
Genève, soit une augmentation nette de 57 postes par
rapport â 1960. Des crédits plus élevés sont aussi
demandés pour les agents des services généraux des
centres d'information et, plus particulièrement, pour
ceux des commissions économiques régionales. Les
dépenses supplémentaires prévues sous cette rubrique
sont évaluées â 594 0.00 dollars. L'augmentation de
42 000 dollars environ prévue pour les techniCiens
et travailleurs manuels est due surtout au fait que le
taux des salaires â New York a été relevé â compter
du 1er avril 1960, conformément au paragraphe 7 de
l'annexe 1 du Statut du pers.:>nnel.

36. En 1960, un abattement dei 067 000 dollars pour
mouvements de personnel a été appliqué aux montants
prévus pour les postes permanents. L'abattementpro
posé dll_ns le projet dè budget pour 1961 est de
1 110 [)OO dollars, montant qui a été fixé compte tenu
de l'expérience des exercices 1959 et 1960. On es
compte ainsi qu'il sera possible de réduire de
4 pour 100 environ le coût des traitements des admi
l'.istrateurs actuels, et de réduire en outre de
25 pour 100 environ le coût des nouveaux postes d'ad
ministrateur et de 10 pour 100 le coût des nouveaux
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Frais de voyage du personnel

41. Au chapitre 5 (Frais de voyage du personnel),
je demande près de 143000 dollars de plus qu'en
1960 pour les frais de voyage du personnel envoyé
aux réunions des commissions économiques régio
nales. Un peu plus de la moitié de cette somme con
cerne la neuvième session de la Commission écono
mique pour l'Amérique latine, qui doit se tenir à
Caracas (Venezuela). n est prévu que, d'une façon
générale, le programme de toutes les commissions
et de leurs organes subsidiaires gagnera de plus en
plus en ampleur. L'augmentation de 81 900 dollars
prévue pour les 'frais de voyage du personnel en
mission (abstraction faite des sessions) est, de même,
essentiellement imputable aux besoins des commis
sions régionales. On estime que les frais de voyage
pour le congé dans les foyers des fonctionnaires et
des personnes à leur charge accuseront. en 1961 une
augmentation de 58 000 dollars environ par rapport
à 1960. n a été d'usage au cours des exercices anté
rieurs d'appliquer un abattement de 20 pour 100 au
montant initial prévu pour les frais de voyage du
personnel du Siège â l'occasion du congé dans ies
foyers. Cet abattement s'est révélé excessif et il a
fallu demander de substantiels crédits additionnels.
Pour 1961, on a donc fixé à 10 pour 100 le montant
de l'abattement prévu à raison des ayants droit de
New York qui ne prendront pas leur congé cette
année-là.

Frais généraux

42. Le titre ID (Bâtiments, n'at~riel et frais gé
néraux, et frais d'imprimerie) constitue, après les
dépenses de personnel, le poste budgétaire le plus
important. Compte non tenu des frais d'imprimerie,
les crédits demandés à ce titre dépassent de près
de 408 000 dollars les chiffres correspondants de
1960. Sur cette augmentation, un montant de quelque
272 000 dollars est imputable aux relèvements des
salaires et des tarifs qui sont intervenus depuis
janvier 1960, ou qui, de toute évidence, vont inter
venir, ainsi qu'à la hausse des prix; le solde - soit
136000 dollars - est imputable aux services accrus
que tous les bureaux extél'ieurs autres que los
centres d'information doivent assurer ou ll.UX tâches
auxquelles ils ont à. faire face, ainsl qu'Il certains
besoins de matériel au Siège. Les relèvements Connus
ou prévisibles des salaires et tarifs ont un effet très
sensible sur le montant des dépenses prévues au
Siêge pour les services contractuels d'entretien des
locaux. Ces services sont, pour la plupart, fournis
par des entrepreneurs de l'extérieur sur la base de
marchés passés pour un nombre donné d'années. Les
conditions de l'adjudication des marchés corres-

postes d'agent des services g~n~raux.n faut en tout pour l'Afrique, qui recevront une formation auprès
~tat de cause augmenter le nombre des agents des des commissions économiques r~giol1ales. Ce dernier
services gén~raux, ind~pendammentmême de la né- projet a eu l'approbation de la Commission ~cono-

cessit~ de fournir aux nouveaux administrateurs les mique pour l'Afrique, Il sa deuxième session, et les
services dont ils ont besoin. Les dispositions que autres commissions r~gionales se sont déclar~es

l'Assemblée gén~rale a prises Il sa quatorzième ses- toutes prêtes â participe..: à ::oon ex~ution. L'augmen-
sion pour corriger un dés~quilibre qui remonte à tation des d~penses de personnel pr~vue pour 1961
plusieurs ann~es et tient à la pénurie d'agents des se repartit comme suit: deux tiers environ pour ren-
services g~n~raux ont été particulièrement bien ac- forcer le tableau d'effectif et un tiers pour maintenir
cueillies et ont eu un effet utile, mais il est manifeste ce tableau au niveau actuel, les sommes corres-
qu'il y a lieu de faire un nouveau pas dans cette voie. pondant à ces deux rubriques g~nérales ~tant

évaluées respectivement à 1 553 000 dollars et â
37. n n'est pas surprenant, eu égard à ce qui pré- 853000 dollars.

cède, qu'on l'on ait dû faire preuve de beaucoup de
prudence pour ~valuer les dépenses de personnel
temporaire et de consultants. Les crédits demandés
à cette fin représentent par rapport à 1960 '.me dimi
nution de pl'ès de 80 000 dollars, bien que l'on ait dû
prévoir des dépenses nouvelles de 40 000 dollars pour
liquider un arriéré de traduction en russe du fait des
tâches accrues auxquelles les services de trad.Ut~ticn

dans cette langue doivent actuellement faire face.

38. Les crédits demandés accusent cependant une
augmentation du fait des nouveaux besoins suivants,
qui sont exposés à part dans le projet de budget. Un
montant de 150 000 dollar~ est prévu pour le recrute
ment de personnes techm"uement qualifiées, qui se
raient appelées â exercer pendant une durée déter
minée les fonctions d'expert ou de consultant dans
des domaines spécialisés comme ceux de l'industrie,
des ressources et des transports. Les conditions de
l'engagement seraient fonction des cas d'espèce. Les
modaLlités des arrangements envisagés à cet effet
seront examinées aveC le Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires. La seconde
demande nouvelle de crédits, qui a trait au Bureau
de l'Agent exécutif du projet de mise en valeur du
bassin inférieur du Mékong, doit permettre à la
Commission économique pour l'Asie et l'Extrême
Orient de s'acquitter des tâches d'exécution et de
direction qui lui incombent touchant l'application du
programme d'études sur le bassin inférieur du
Mékong. Je propose que les crédits destinés â couvrir
les dépenses directes de l'Agent exécutif et de ses
collaborateurs soient compris dans le montant total
des crédits destinés â la CEAEO.

39. Les nouvea.ux besoins mentionnés ci-dessus,
ainsi qu'une augmentation de 30000 dollars environ
pour les heures supplémentaires et le sursalaire de
nuit, expliquent que le crédit demandé au chapitre 3
pour les "Traitements et salaires" accuse une aug
mentation de 1 688 600 dollars par rapport au crédit
ouvert pour 1960.

40. Le crêdit global demandé au chapitre 4 (Dé
penses communes de personnel) dépasse de
717 200 dollars le chiffre correspondant de 1960.
Comme c'est normalement le cas, il y a un rapport
direct entre le montant de ces dépenses et le coût
des postes permanents. Le montant des crédits de
mandés aux différents articles de ce chapitre a été
évalué avec soin, compte tenu des faits constatés en
1959 et du tableau d'effectif proposé pour 1961. L'aug
mentation prévue pour 1961 s'explique par le relève
ment du tarif des primes d'assurance-maladie, no
tamment à New York, par l'accroissement du coût
du recrutement et des frais de déménagement et par
les dépenses supplémentaires qu'il a fallu prévoir
pour six stagiaires de la Commission économique
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pondent l celles qui som généralement appliquées à
New York dans le secteur d'activité intéressé et la
liberté d'action de l'administration l cet égard est
en règle générale limitée. C'est cependant l'Orga
nisation des Nations Unies qui fixe le volume d('s
services l fournir et les normes auxquelles ils
doivent satisfaire. Dans ces conditions, je continue
de penser que les demandes initiales de crédits
doivent indiquer le coût total prêvisible de ces ser
vices ou de services analogues et doivent pleinement
reflêter les augmentations de salaires et de tarifs
COnnues ou aisêment prévisibles qui êchappent li mon
contrôle.

43. En faisant reproduire par les soins du Secrê
tariat un nombre encore plus grand de documents,
j'ai pu maintenir le total des frais d'imprimerie prê
vus pour 1961 li un chiffre sensiblement. identique à
celui qui a êtê approuvê pour 1960; il a étê ainsi pos
sible ùe compenser une augmentation prêvue de
25 000 dollars tenant à la hausse du prix du papier et
une autre augmt:ntation àe 9 000 dollars tenant au re
lèv(lment des tarifs d'imprimerie', Le crédit demandê
reflète les ajustements apportês au programme de
publications, et, si des augmentations sont prêvues
pour certains postes alors que d'autres accusent une
diminution, le programme dl'meur~ dans l'ensemble
ce qu'il êtait.

ContrOle et limitation de la documentation

44. Par sa rêsolution 1272 (XIII), du 14 novembre
1958, l'AssembMe gênêrale avait formulê certaines
recommandations et requêtes touchant le contrôle et
la limitation de la documentation. Elle m'avait êgale
ment priê, ainsi que le Comitê consultatif pOl,r les
questions administratives et budgêtaires, de lui re.ldre
compte, à sa quinzième session, de la suite donnêe à
cette rêsolution.

45. Je saisirai le Comitê consultatif, à saprochaine
session d'êtê, d'un rapport prêliminaire. Par la suite,
un rapport qui tiendra aussi compte des constatations
faites à propos de la trentième session (juillet 1960)
du Conseil êconomique et social sera soumis au Co
mitê consultatif et à l'Assemblêe gênêrale.

46. Il est déjà manifeste que les mesures prises
comme suite à cette résolution ont, en général, été
efficaces et, notamment, que les délégations et le
Secrétariat ont coopéré en la matière plus étroitement
qu'ils ne l'avaient jamais fait jusque-là. Enrevanche,
l'accroissement du nombre des Etats Membres et
l'expansion des activités de l'ONU entrafuent inévi
tablement une augmentation de la documentation qui,
sur lE' plan tant du volume des dccuments que des
frais en jeu, vient contrebalancer les résultats obtenus
grâce au dispositif de limitation et de contrôle. Les
mesures prises comme suite à la résolution 1272
(Xm) ont aidé à maintenir le développement de la do
cumentation dans des limites raisonnables, mais elles
ne l'ont pas empêché.

47. La même remarque s'applique aux efforts inlas
sables du Secrétariat pour limiter les frais de publi
cation. En continuant à éliminer les textes inutiles, â
rechercher des fournisseurs meilleur marché et à
faire exécuter par les soins du Secrétariatdes travaux
de reproduction précédemment confiés à l'ext~rieur,

on a pu obtenir des résultats appréciables, dont le plus
évident apparaft à l'article VII du chapitre 11, les
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économies qui pourront être ainsi réalisées se trou
vant portées l 330 000 dollars. Ces mesures n 'ont
cependant pas entièrement compensé l'expa.nsion du
programme lui-même et, si les Etats Mer.lbres
peuvent être assurés qu'il sera tiré des ressources
financières un parti encore plus judicieux aIle penàcl!'lt
les exercices précédents, il reste que le crédit de
mandé accuse une légère augmentation.

Dtpenses sptciales

48. Au sujet des crédits demandés au titre IV
(Dépenses sociales) je tiens à indiquer que le pré
sent pNjet de budget comprend un article nouveau
concernant la création d'un fonds pour la recherche
sur le cancer, comme suite à la résolution 1398 (XIV)
de l'Assemblée générale, en date du zv novembre
1959. Un crêdit de 100 000 dollars est demandé à cet
effet, et je soumettrai ft. l'Assemblée un rapport dis
tinct sur la question.

49. Par sa résolution 1439 (XIV), du 5 décembre
1959, l'Assemblée générale a invité le Conseil d'ad
ministration de l'Ecole internationale des Nations
Unies à créer un fonds de l'Ecole internationale et
décidé de fournir au fonds, pendant une période de cinq
ans, l'assistance financière continue que l'Assemblée
pourrait juger nécessaire. Un crédit de 100 000 dol
lars a été ouvert pour 1960. Je soumettrai à l'As
semblée des recommandations, accompagnées des
observations du Comité consultatif, sur les contr~

butio!"•.;; futures au fonds et sur les moyens de financer
lesdites contributions. Dans l'entre-temps, une de
mande de crédits est inscrite pour m~moire dans le
proj et dE: budget pour 1961.

Missions sptciales

50. Pour des rubriques de dépenses absolument
identi'lues, les crédits demandés au titre VI (Mis
sions spéciales et activités connexes) - chapitres 18
et 19 -- :;:-eprésentent, par rapport à 1960, une
augmentation de 400 000 dollars, qui se décompose
comme suit: 289 000 dollars pour les dépenses di
rectes des missions et 111 000 dollars pour le Service
mobile de l'Organisation des Natinns Unies. Du fait
qu'il n'est plus demandé de crédits pmlr l'ancien Con
seil consultatif des Nations Unies pour la Somalie
sous administration italienne, l'augmentation effective
des dêpenses directes des missions se trouve ramenée
à 137000 dollars environ. Deux demandes de crédits
sont nouvelles: la première - 53 000 dollars - qui a
trait aux dépenses découlant de la résolution 1237
(ES-III) de l'Assemblée générale, est destinée à
couvrir le coût des s(!rvices du Représentant spécial
du Secrétaire général établi·s à Amman, et la se
conde - 74000 dollars - doit permettre de couvrir
les frais d'un plébiscite dans le Territoire sous tutelle
du Samoa-Occidental sous administration néo-zélan
daise, dont le Conseil de tutelle a approuvê l'organi
sation à sa vingt-quatrième session. Le crédit
demandé pour le Service mobile permettrait de créer
14 nouveaux postes d'agent du Service mobilequiren
forceront l'effectif de l'Organisme des Nations Unies
chargé de la surveillance de la trêve en Palestine,
comme suite à la réévaluation faite par le Chef d'état
major.

Haut Commissariat des Nations Unies pour les rtfugits

51. Toutes les dépenses d'administration du Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés ont
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été p;roupées au titre VII (chap. 20) du projet de
budget. En rai:.on des 340 200 dollars de dépenses
nouvelles qui apparaissent dans le projet de budget,
le Comité exécutif chargé du programme du Haut
Commissariat sera prié d'approuver une subvention
spéciale de 270 000 dollars, les besoins nouveaux
pour 1961 découlant dans une grande mesure du fait
que l'ampleur des opérations dépassera sensiblement
celle que l'on avait initialement envisagée pour 1960.
Le champ et la portée du progrlUllme d'opérations se
sont déjà trouvés élargis en 1960 à cause des réper
cussions de l'Année mondiale du réfugié. Le Comité
exécutif chargé du programme du Haut Commissariat
a approuvé une expansion des activités, et les crédits
demandés reflètent l'augmentation des dépenses d'ad
ministration et des services d'exécution qu'implique
ce programme élargi pour 1960-1961. Les tâches
actuelles du Haut Commissariat en matière de pro
tection internationale - c'est-à-dire de protection
juridique des réfugiés - et de recherche de solutions
permanentes par la facilitation du rapatriement volon
taire et l'assimilation dans de nouvelles collectivités
nationales se trouveront sans aucun doute accrues,
mais aucune augmentation de l'effectif actuel n'est
demandée à cette fin. Le HautCommissaire a demandé
une augmentation des crédits ouverts pour 1960 afin
de pouvoir faire face comme il se doit aux besoins
du Haut Commissariat. Conformément à la pratique
établie je saisirai l'Assemblée générale d'un rapport
toucha~t cette demande de crédit additionnel, sur la
nualle le Comité consultatif fera également connaftre
;es observations à l'Assemblêe.

Prévisions de recettes

52. POUl" ce qui est des prévisions de recettes, on
estime que les recettes provenant des contributions
du personnel qui doivent être créditées au Fonds de
péréquation des impôts accuseront, par rapport à
1960, une augmentation de 271 ,)00 dollars, qui s'ex
plique par l'augmentation des traitements et salaires.
On estime que les recettes provenant des comptes
extra-budgétaires augmenteront de quelque 92 000 dol
lars. TI y aura en outre, comme il a été indiquê, des
recettes supplémentaires provenant des fonds du Haut
Commissariat alimentés par des contributions béné
voles mais les allocations faites par prélèvement
sur l~ Compte spécial de l'assistance technique pour
couvrir les dépenses d'administration et les dépenses
des services d'exécution du Programme élargiseront
rêduites conformément à la formule arrêtée par le
Conseil économique et social dans sa résolution 737
(XXVIll) , cette rêduction étant la première des ré
ductions progressives qu'envisage cette résolution.
Les pravisions indiquent un fléchissement du total
des autres recettes, qui seront inférieures de quelque
500 000 dollars à celles de 1960. En premier lieu,
161'1 recettes provenant de la vente des timbres des
Nations Unies ont diminué et, en second lieu, la vente
des Actes de la deuxième Conférence des Nations
Unies sur l'utilisation de l'énergie atomique à des
fins pacüiques, qui représentait un montant important
dans les prévisions de recettes pour 1960, procurera
en 1961 des recettes sensiblement moindres.

Revision du projet de budget pour 1961

53. Par sa résolution 1096 (XI), l'Assemblée a dé
cidé que les demandes de crêdits additionnels, après
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la communication du projet de budget aux Etats
Membres, seraient limitées l'l.:

1\) Celles qui doivent être approuvées d'urgence
dans l'intérêt de la paix et de la sécurité;

~) Celles qui concernent des projets dont le Secré
taire général atteste l'extrême urgence et que l'on
n'a pu prévoir avant la parution du projet de budget;

~) Celles qui découlent de décisions des Conseils,
sous réserve que ces demandes soient communiquées
au moins 21 jours avant l'ouverture de la se"sion de
l'Assemblée générale;

!!) Celles qui découlent de décisions adoptées par
l'Assemblée générale, avec ou sans renvoi â l'une des
grandes commissions.

54. J'aviserai les gouverne~ents des Etats
Membres, avant la fin d'aoGt 1960, des modifications
qu'il y aura lieu d'apporter aux demandes de crédits,
comme suite aux décisions prises par le Conseil éco
nomique et social à ses deux sessions de 1960. Les
dépenses nouvelles pour 1961, qui s'élèvent au total
à 80000 dollars environ, s'expliquent comme suit:
décision du Conseil [résolution 761 (XXIX)] de tenir
une troisième Conférence cartographique régionale
a. la fin de l'année 1961; recommandation de la Com
mission de statistique touchant les améliorations à
apporter aux données statistiques du commerce exté
rieur publiées par les Nations Unies, recommandation
que le Conseil va examiner sous peu à sa session
d'été' recommandation adressée au Conseil par la
Com~ission des droits de l'homme èn vue de l'im
pression d'une nouvelle publication intéressant les
droits de l'homme; Conférence sur l'énergie solaire,
l'énergie éolienne et l'énergie géothermique, dont il
est question plus haut, au paragraphe 9.

55. A sa session d"été, le Conseil examinera égale
ment le rapport d'ensemble de sa commission chargée
de l'évaluation des programmes pour la période
1959-1964 (E/3347), qui a trait â la portée, aux ten
dances et au coGt des programmes intéressant les
domaines économique et social et celui des droits
de l'homme. Conformément à la résolution 1385 (XIV)
de l'Assemblée générale, en date du 20 novembre
1959, la Commission examinera le déroulement et
les résultats du programme touchant l'envoi de per
sonnel d'exécution, de direction et d'administration
(OPEX), en se fondant sur un rapport que je lui sou
mettrai et sur des recommandations tendant à ce que
l'Organisation des Nations Unies assume plus de res
ponsabilités en la matière. A sa vingt-neuvième ses
sion, le Conseil a examinê une note du Secrétaire
général (E/3338) touchant les possibilités de coopé
ration internationale en faveur des territoires an
ciennement sous tutelle et des autres nouveaux Etats
indépendants. Par sa résolution 752 (XXIX), le Con
seil a prié le Secrétaire général de lui soumettre, â
sa trentième session, un rapport fondé sur un nouvel
examen de la question, afin que le Conseil puisse y
donner suite, â sa session d'été prochaine, et faire
rapport â l'Assemblée générale lors de sa quinzième
session.

Budget additionnel pour 1960

56. TI est difficile de prêdire exactement, d'aprés
les données de trois ou quatre mois seulement, quel
sera le montant total des dépenses effectives de l'exer-
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Pensions

York aux fins des indemnités de poste. A sa onzième
session, l'Assemblée générale avait décidé de ranger
New York dans la classe 5 avec effet au 1er janvier
1957. Ultérieurement, elle a décidé qu'à compter du
1er janvier 1959, New York serait rangé dans la
classe 6. Les calculs du Comité d'experts indiquent
qu'au cours du dernier trimestre de 1959, l'indice du
coût de la vie était supérieur de 22 pour 100 à New
York à ce qu'il étaitàGenève etqu'au 1er janvier 1956
(date de référence), le coût de la vieà New York était
d'environ 20 pour 100 supérieur à ce qu'il était à
Genève. Du fait des variations de l'indice local du
coût de la vie à New York entre janvier 1956 et le
dernier trimestre de 1959, l'indice des ajustements
pour New York a atteintl32,7 àlafin de cette période.
Le Comité d'experts a estimé en conséquence que les
conditions requises se trouvaientpleinement remplies
pour modifier le ('lassement actuel aux fins des in
demnités de poste et faire passer New York de la
classe 6 à la classe 7. Ce reclassement représente
rait une dépense de 280000 dollars pour l'ensemble
de l'année 1961.

60. Lorsqu'elle examinera la question, l'Assemblée
générale sera aussi amenée à rechercher s'il ya lieu
d'apporter une modification analogue pour une partie
de l'année 1960 et, dans le cas od l'Assemblée tran
cherait par l'affirmative, le coût serait de22 760 dol
lars pour chaque mois de 1960 auquellereclassement
serait appliqué.

61. Par suite des variations que le coQt de la vie
pour les fonctionnaires recrutés sur le plan inter
national a subies à Genève depuis 1956, on en est
arrivé au point qu'il parait justüié de faire passer
Genève de la classe 2 à la classe 3 aux fins des
indemnités de poste. Le Comité d'experts pour les
ajustements (indemnités de poste ou déductions) a,
comme suite à une étude de l'indice à Genève, conclu
que le coût de la vie pour les fonctionnaires avait
augmenté d'au moins 10 pour 100 depuis janvier 1956
et que les conditions requises se trouvaient remplies
pour ranger Genève dans la classe 3. Le coût de ce
reclassement, auquel l'Organisation internationale du
Travail et l'Organisation mondiale de la santé
comptent donner effet à partir du 1er mai 1960, sera
de 107 000 dollars en 1961 et de 8 800 dollars pour
chacun des mois de 1960 auxquels il sera appliqué.

62. Je soumehrai à ce sujet à l'Assemblée géné
rale un rapport distinct fondé sur l'examen détaillé
et objectif auquel le Comité d'experts pour les ajuste
ments (indemnités de poste ou déductions) a procédé
dans un domaine délicat 00 il était nécessaire d'éclair
cir tant la situation antérieure que l'état de choses
actuel.

cice en cours, mais, vu ce que l'on sait actuellement
des besoins probables pour le reste de l'exercice,
il y a lieu de penser que 113s dépenses dépasse
ront le montant des crédits ouverts pour 1960, ~oit

63 149700 dollars. La majeure partie de cette aug
mentation correspond A. des engagements pris con
formément A. la résolution 1444 (XIV), relative aux
dépenses imprévues et extra(\rdinaires. Cesdépeilses
sont soit engagées avec l'assentiment préalable du
Comité consultatif, soit, dans les casprévus expressé
ment par la résolution, notifiées au Comité. Plusprê
cisément, voici les rubriques pour lesquelles des
dépenses non prévues au budget ont été ou doivent
être engagées en 1960: Conférence sur la cessation
des essais d'armes nucléaires; Conférence du comité
des Dix sur le désarmement; dépenses découlant de
la résolution 1237 (ES-m) de l'Assemblée générale;
organisation dans le Cameroun septentrional du plé
biscite qui doit avoir lieu conformément A. la réso
lution 1473 (XIV) de l'Assemblée générale; suite
donnée A. la résolution 1454 (XIV) de l'Assemblée
générale, relative au représentant de l'ONU pour la
question de Hongrie; désignation de juges ad hoc de
la Cour internationale de Justice, en application du
paragraphe l, Q, i, de la résolution 1444 (XIV); enfin,
installations temporaires requises pour les nouveaux
Etats Membres de l'Organisation. Pour ces diverses
rubriques, il serait raisonnable de prévoir des dé
penses de 900 000 dollars au moins, et un montant
plus élevé si les deux conférences spéciales de Genève
continuent à siéger au-delà du 30 septembre 1960.

63. Comme suite à sa résolution 1310 (XIII), l'As
semblée générale examinera des propositions décou
lant de l'étude d'ensemble du régime des pensions du

Modification des ajustements personnel des Nations Unies que le Comité d'étude
(indemnités de poste ou déductions) du régime des pensions a effectuée en se fondant sur

les recommandations que j'avais formulées de con-
59. L'étude que le Comité d'experts pour les ajuste- cert avec les chefs des secrétariats des autres orga-

ments (indemnités de poste ou déductions) a effectuée nisations affiliêes et en coopération avec le Comité
au sujet du rapport entre le coût de la vie pour les mixte de la Caisse commune des pensions du per-
fonctionnaires en poste à New York et le coût de la sonnel des Nations Unies. n y a lieu de prévoir des
vie pour ceux qui sont en poste à Genève amènera dépenses additionnelles découlant de la décision que
l'Assemblée générale à revoir le classement de New l'Assemblée générale prendra à ce ·sujet.
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57. Des crédits additionnels seront également né
cessaires pour le paiement des frais de voyage des
représentants de chacun des nouveaux. Etats Membres
de l'Organisation, pour l'examen de,3 activités et de
l'organisation du Secrétariat [résoh:\tion 1446 (XIV)]
et pour les dépenses supplémentairf~s auxquelles le
Haut Commissariat pour les réfugiés a à faire face.

58. Les autres éléments qui influeront sur le mon
tant des dépenses ordinaires sont les suivants: relè
vement des traitements des agents des services géné
raux en poste à Genève et des salaires des travailleurs
manuels au Siège et à Genève, ainsi que dans certains
bureaux extérieurs, relèvement que j'ai autorisé con
formément au paragraphe 7 de l'annexe 1 du Statut du
personnel; relèvement du tarti des primes d'assu
rance-maladie; augmentation des salaires et tartis
locaux pour les services cont"'!H·t~~ls; approbation
par l'Assemblée générale d'un reclassement des lieux
d'affectation aux fins des ajustements (indemnités de
poste) pour les administrateurs en poste à New York
et à Genève, reclassement qui fait l'objet des obser
vations ci-après. Dans ces conditions, il serait rai
sonnable d'évaluer à une somme de l'ordre de
1,5 à 2 millions de dollars (montant brut) le total des
crédits additionnels pour 1960, dont la majeurepartie
peut, de tOlite évidence, être considérée comme des
tinée à couvrir des dépenses imprévues.
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Rlmrmération de base

64. Le Comité d'experts pour les ajustements (in
demnités de poste ou dêductions), a. propos du pro
gramme de ses travaux futurs, a abordé de façon tout
a. fait provisoire la question de savoir sile barème
des ajustements demeure approprié et s'il y aurait
lieu de l'étendre au-dela. de la classe 7, compte tenu
en .i>articulier de la "régression tant verticalequ'hori
zontale". Le Comitll a noté que le niveau général des
ajustements pour l'ensemble des fonctionnaires inter
r.ationaux était tel que la grande majorité de ces fonc
tionnaires bénéfiCIait d'indemnitês de poste corres
pondant a. la classe 3 ou a. une classe supêrieure. La
question se posait donc, selon lui, de savoir si les
traitements de base ne correspondaient plus, en fait,
a. la réalité, et s'ils pouvaient seulement être main
tenus gr~ce a. un régime quasi universel d'indemnités
de poste. Le Comité a noté que le régime des ajuste
ments avait pour objet d'assurer une rémunêration
êquivalente, quel que soit le lieu d'affectation. Il a
ajouté que, par consêquent, lorsqu'on se trouve dans
une situation telle que la majorité des lieux d'affec
tation atteint un niveau nettement supérieur a. celui
du lieu d'affectation de base, il semble de prime
abord qu'il y ait lieu de modifier la base.

65. Cette observation vient renforcer la conclusion
a. laquelle le Comité administratif de coordination
était parvenu dans l'intervalle, a. savoir que, vu les
faits constatés ces dernières années par les diverses
organisations et attendu que le Comité d'étude du
régime des traitements avait, dans son rapport, ex
pressément prévu la nécessité d'une revisi(ln pério
dique des barèmes des traitements de base pour les
administrateurs et les fonctionnaires de rang supé
rieur, il était opportun et nécessaire de procéder a.
ce nouvel examen. Les Etats Membres se rappelle
ront que ces barèmes de base font partie de ce qu'on
appelle le régime commun - qui définit les conditions
d'emploi des fonctionnaires de la catégorie des admi
nistrateurs et de celle des administrateurs généraux
et des directeurs, pour le personnel de l'ONU et des
institutions qui lui sont reliées - et qu'a. sa vingt
troisième session, en janvier 1959, le Conseil exécutif
de l'OMS a exprimé son inquiétude quant a. "l'aptitude
des niveaux actuels de traitements a. permettre le
recrutement d'Wl personnel ayant les qualités
qu'exigent les programmes de l'Organisation mondiale
de la santé" et a prié le Directeur général de l'OMS
"de poursuivre aussitôt que possible l'examen de cette
question dans le cadre du Comité administratif de
coordination, afin que soit présentée une recomman
dation concertée tendant a. apporter les modifications
appropriées au barème des traitements du personnel
[de la catégorie des administrateurs] des organisa
tions intéressées".

66. En conséquence, le CAC a examiné la question
à sa réunion de mai 1959, au cours de laquelle, après
avoir rappelé l'opinion émise à ce propos dans l'ex
posé commun dont les chefs des secrétariats des di
verses organisations avaient saisi l'Assemblêe géné
rale â sa onzième session à l'occasion de l'examen du
rapport du Comité d'experts, il a décidé de prendre
des dispositions pour que les organisations re
cherchent de concert si les traitements actuels des
fonctionnaires internationaux sont suffisants, cette
étude d'ensemble devant porter non seulement sur
les difficultés présentes, mais aussi sur les prin~
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cipea qui régissent les barèmes de traitements des
fonctionnaires internationaux.

67. Le CAC a estimé qu'outre cette étude des don
nées de fait. il devrait demander au Comité consul
tatif de la fonction publique internationale si, a. son
avis, il faut actuellement envisager un remaniement
des barèmes des l:-aitements de base et, dans l'affir
mative, quelles seraient les mesures a. prendre.

68. Compte tenu des conclusions auxquelles on par
viendra ainsi, les recommandations appropriées se
ront soumises le moment venu à l'Assemblée géné
rale, pour qu'elle les examine à sa seizième session.

Organisation et ma?"che des travaux du Secrétariat

69. Les dispositions envisagées par la résolu
tion 1446 (XIV) en vue de l'examen des activités et de
l'organisation du Secrétariat exigeront sans aucun
doute l'attention soutenue de tous les fonctionnaires
de rang supérieur. Par suite des circonstauces, la
constitution effective du Comité prévu par la résolu
tion en question s'est trouvée quelque peu retardée,
mais je suis néanmoins convaincu que l'on aura, sous
peu, sensiblement progressé. Je me propose de sou
mettre à l'Assemblée un rapportintérimaire indiquant
les domaines d'étude et les méthodes générales de
travail du Groupe compétent, que l'on est actuelle
ment en trai,l de constituer, en consultation avec les
Etats Membres intéressés. Le Comité consultatif est
tem:. pleinement informé, et le Secrétariat a entrepris
des études internes qui doivent aider à l'examen en
question. La brochure intitulée Organisation du
Secrétariat (ST/SGB/123), qui a fait l'objet d'une
édition mise à jour le 1er mars 1960, la récapitulation
des programmes de travail, qui fait l'objet d'undocu
ment distinct soumis au Comité consultatif et à
l'Assemblêe générale, et l'évaluation faite par le
Conseil des programmes de travail dans les domaines
économique et social, dans celui des droits de l'homme
et dans les domaines connexes, devraient grandement
faciliter l'examen de l'organisation du Secrétariat.

70. Un examen indépendant et de vaste portée, du
type envisagé, est certainement fort utile. Il y a égale
ment intérêt à ce que l'analyse autocritique de la
structure des services, des programmes, des
méthodes et des activités extérieures se poursuiVe
de façon continue sur une base déterminée. Telle est
l'opinion que le Comité consultatif et l'Assemblée
générale ont toujours faite leur, et la question a con
tinué en 1960, comme elle l'avait déjà fait en 1959,
de retenir toute l'attention, ainsi qu'il ressort de
l'aperçu ci-après des études de gestion administra
tive récemment effectuées ou a.ctuellement en cours.

71. Les travaux de loin les plus importants qui
aient été effectués dans cette voie au coursde l'année
écoulée ont concerné la Direction des opérations d'as_
sistance technique, comme suite â la réorganisation
dont j'ai rendu compte à l'Assemblêe a. sa quator
zième session (A/C.5/801). L'organisation interne de
la Direction, pour ce qui est tan; des travaux admi
nistratifs que des travaux de programmation, a été
complètement remaniée et l'on constate actuellement
une efficacité accrue au Siège et dans les bureaux
extérieurs. Un rapport détaillé sur les modifications
administratives apportées va être incessamment sou
mis au Comité consultatif. Une étude connexe de l'or
ganisation et du fonctionnement du Service de recru
tement pour l'assistance technique (Service du
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personnel) a beaucoup aicl~ à faire face au rythme
accru des opérations de recrutement d~coulant de
l'évolution récente. On prépare actuellement un manuel
de base des définitions d'emploi pour les exp.3rts de
l'assistance technique, dont le personnel du Siège et
des bureaux extérieurs avait, comme l'étude l'a ré
vélé, tout particulièrement besoin. De même, on pro
cède actuellement, dans l'intérêt d'une gestion plus
efficace, li une revision des règles applicables aux
agents engagés au titre de projets d'assistance
technique.

72. Si la Direction des opérations d'assistance
technique a fait l'objet d'une attention particulière,
on ne s'en est pas moins activement préoccupé de
remanier la structure et les rouages de l'ensemble
du Département des affaires économiques et sociales,
afin qu'ils SOient parfaitement adaptés li l'évolution
rapide des besoins dans les domaines dont s'occupe
ce département et li l'assistance accrue qui est four
nie aux pays peu développés. Bien des innovations ont
été motivées par l'intégration des activités d'assis
tance technique, mais il reste qu'un bon nombre
d'autres innovations intéressent la gamme très di
verse des attributions d'autres services organiques.
Les travaux concernant le Fonds spécial ayant beau
coup gagné en ampleur, il est apparu nécessaire, à la
fin de 1959, de prendre des dispositions pour les coor
donner et les accêlêrer; en consêquence, on a nommé
un Directeur chargé des questions du Fonds spécial
qui doit, au nom du Sous-Secrétaire, suivre les tra
vaux du Département qui se rapportent au Fonds
spécial. Au cours de l'année 1959, l'expansion des
activités dans certains domaines a obligé li examiner
de près la structure de i:.\ Direction des affaires
économiques. Il a êté par suite procêdé li divers re
maniements importants, dont la suppression de la
Direction en tant que service distinct eUe rétablisse
ment de l'ancienne Division des rapports économiques,
qui devient la Division des tendances et politiques
économiques générales. Toujours par souci d'amé
liorer la coo:t:'dination, l'ancien Service de l'adminis
tration publique a été rattaché, sous le titre de Divi
sion de l'administration publique, au Départementdes
affaires économiques et sociales. On a également
réussi li améliorer la coordination en groupant sous
une même direction la Section des commissions ré
gionales et le secrétariat du Conseil économique ~t

social. De plus, comme suite li la résolution 731 F
(XXVIll) du Conseil touchant l'avenir du programme
de défense sociale de l'Organisation des Nations
Unies, une partie du personnel de la Section de la
défense sociale, au Siège, sera, en 1960, affectée à
l'Office européen de Genève.

73. Le Département de la tutelle et des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes est l'un
des services dont, par suite de l'évolution considé
rable et rapide de la sitl!ation, il y aura lieu sous peu
de modUier radicalement la structure et les effectifs.
A mesure que le volume des travaux du Département
diminue, il convient de réaménager les ressources
du Secrétariat pour assurer le maximum d'économies
tout en maintenant au niveau voulu les services essen
tiels dont l'Assemblée générale, le Conseil de tutelle
et divers organes spéciaux ont besoin. Cette adapta
tion exige que les plans nécessaires soient minutieuse
ment arrêt6s par avance, et l'on a, dès maintenant,
entrepris li cet effet des études soigneusement con
çues et approfondies.
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74. La réorganisation du Service de l'information
s'est effectuée en suivant de très près les directives
données par l'Assemblée générale au cours du débat
approfondi dont l'action de l'ONU dans le domaine de
l'information a fait l'objet li la quatorzième session,
telles que ces directives se reflètent dans la réso
lution 1405 (XIV) de l'Assemblée. Comme je l'ai déjà
indiqué plus haut, on a attaché une importance parti
culière li la création de nouveaux centres d'informa
tion. Les faits ont montré qu'il avait été judicieux de
charger le Service des missions (Bureau des services
généraux) d'assurer les services administratüs cOn
cernant les centres d'information, ce qui a aussifaci
lité la décentralisation du programme. Un système
simplüié de comptabilité a été mis au point li l'in
tention des centres et l'expérience a montré qu'il est
plus facile li appliquer et plus efficace que le système
antérieur. La brochure intitulée Field Administration
Handbook, qui a été publiée pour la première fois en
1959 en vue d'aider les missions politiques, a été
mise li jour au début de l'année 1960 et l'on y trouve
mamtenant tout l'ensemble des règles et procédures
administratives qui intéressent tant les centres d'in
formation que les missions politiques.

75. Les principes appliqués pour la vente des publi
cations et les dispositions prises li cet égard sur le
plan de l'organisation ont fait l'objet d'un examen très
approfondi en 1959. A titre de premières mesures
dans la voie d'un programme plus efficace, les attri
butions du Comité des publi<:ations ont été élargies en
la matière et la Section des ventes et de la distribu
tion., qui relevait auparavant du Service de l'informa
tion, a été rattachée au Service des conférences, où
elle a été fondue avec le Service des publications. Des
études de gestion sont actuellement en cours et se
poursuivront pendant un cert?in temps, le Comité des
publications étant appelé à revoir toutes les princi
pales propositions de remaniement.

76. Depuis quelque temps déjà, je me préoccupe
tout particulièrement de l'intérêt qu'il y aurait à ren
forcer les contrôles financiers de l'Organisation, en
raison de la complexité et de l'étendue croissantes
de ses activités. Les règles de gestion finanCière
constituent à cet égard un instrument très important
et, après avoir été complètement remaniées, elles
ont été réêditées au début de 1960 sous forme d'une
brochure où elles se trouvent groupées avec le règle
ment financier.

77. Les services de conférences de l'Office européen
des Nations Unies ont eu à faire face à des tâches
très lourdes au cours de ces dernières années, par
suite des dispositions particulières qu'il a fallu
prendre à Genève pour assurer le service des confé
rences et les services connexes. A la demande du
Directeur de l'Office, la question a été spécialement
examinée au début de 1960. Des mesures sont actuel
lement prises pour renforcer la supervision des ser
vices de conférences et de la fourniture d'installations
et services techniques. On s'emploie de même ~L ren
forcer les rouages de coordination avec le Siè[e.

78. L'inspection et le contrôle des bureaux exté
rieurs, et notamment de la gestion administrative des
missions spéciales, ont bénéficié et continueront de
bénéficier de l'attention la plus soutenue. Les arrange
ments concernant la méthode suivie par les bureaux
extérieurs pour rendre compte de leur activité et les
dispositions relatives à la vérification des comptes
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budget ordinaire. Les plus importants de ces facteurs
sont les suivants:

~) Les textes organiques qui régissent ces activités
ne contiennent pas d'ordinaire de directives précises
quant à la façon dont elles se rattachent administra
tivement et financièrement à l'ONU et ils ne men
tionnent pas en règle générale la nature et l'étendue
des services, des installations et du personnel qui
doivent être fournis dans les limites des crédits ou
verts au titre du budget ordinaire.

Q) D'une part, l'Assemblée a donné pour mandat
général au Secrétariat de renforcer et d'étendre les
services communs fournis au Siège ou ailleurs, tout
en prêtant le concours le plus large possible aux or
ganismes nouvellement crêês qui sont financés par
des fonds extra-budgétaires; d'autre part, le Secré
tariat a été soumis à une pression constante tendant
à une réduction ou du moins une stabilisation du mon
tant du budget.

g) Dans une organisation aussi vaste et aussi com
plexe que l'ONU, il est extrêmement difficile - sinon
impossible - de fixer le point à partir duquel il n'y
a plus de capacité d'absorption et à partir duquel on
doit faire appel à un pe"rsonnel, à du matériel et à des
fournitures supplêmentaires pour répondre aux be
soins découlant de chacun des projets ou groupes de
projets financés par des fonds extra-budgétaires.

g) Pour ce qui est des frais de cette nature, l'appli
cation de règles précises et uniformes ne peut être
assurée de façon continue que si l'on institue aux
Nations Unies un dispositif complexe et coûteux de
ventilation des dépenses. Les difficultés rencontrées
sur le plan des services mentionnés plus haut ne
justifient pas en elles-mêmes, semble-t-il, la mise
en place d'un tel dispositif.

~) Lorsque l'on examine les relations administra
tives entre les activités financées par des fonds
extra-budgétaires et les divers services et organes
du Secrétariat de l'ONU, il est indispensable de tenir
compte de la nature et de l'objet des programmes
spéciaux. On ne saurait permettre que des arrange
ments administratifs compromettent ou entravent la
bonne exécution d'un programme.

!> La situation varie sensiblement selon l'impor
tance des services sur lesquels l'Ol'~J peut compter
à titre de réciprocité, selon la nature du programme
en question et selon les conditions prescrites par
l'organe qui a arrêté le programme.

83. Une évaluation des installations et des services
fournis en 1958 indique que le coût estimatif des ser
vices qui n'ont été compensés par aucune recette ou
pour lesquels l'ONU n'a bénéficié, à titre de réci
procité, d'aucun autre service s'est élevé â 55 400 dol
lars environ pour les institutions spécialisées et
l'Agence internationale de l'énergie atomique, à
215 000 dollars pour les organismes interorganisa
tions des Nations Unies et â 475 000 dollars pour les
programmes des Nations Unies financés hors budget
(FISE, Agence des Nations Unies pour le relèvement
de la Corée, Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient). Si une certaine partie de ces frais
représente des services qu'il aurait fallu fournir
indépendamment des besoins de l'organisme financé
par des fonds extra-budgétaires, une partie substan-
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sont périocüquement examinés et de hauts fonction
naires du Siège procèdent sur place à des inspections
aussi fréquemment que les fonds le permettent.

79. La rationalisation des méthodes et principes
généraux appliqués en matière administrative se pour
suit régulièrement, dans une grande mesure grâce
aux études effectuées par le Groupe de gestion admi
nistrative (Service financier). Ce groupe, qui parti
cipe à nombre des examens et études mentionnés plus
haut, a continué de jouer un rôle capital dans l'amé
lioration de la gestion administrative. Outre les études
touchant les questions d'organisation et de méthode
auxquelles il participe, le Groupe fait procêder à des
analyses de l'utilisation du matériel et des services
communs et s'occupe de la publication d'instructions
et de formules administratives. A l'heure actuelle,
les méthodes suivies au Siège pour l'établissement
des états de paie font l'objet d'un examen approfondi,
portant nQtamment sur les possibilités d'une mécani
sation plus poussée. Le Groupe procède également,
pour ce qui est des méthodes et principes appliqués
en matière de voyage, à un examen d'ensemble qui
servira de base à la rêêvaluation complète envisagée
pour 1961.

80. Dans mon avant-propos au projet de budgetpour
1960, j'ai mentionné les services fournis par l'ONU
pour des activités qui sont en tout ou en partie finan
cées hors budget. La question a fait l'objet d'un rap
port d'ensemble que l~ Comité consultatif étudiera de
très près lorsqu'il procêdera à l'examen du projet de
budget pour 1961. Je tiens à donner ci-après un bref
aperçu des problèmes et des principes en jeu, afin
que les Etats Membres n'ignorentriendeleursréper
eussions sur le montant des crédits demandés.

82. L'étude a mis en lumière un ensemble de fac
teurs qui aident à expliquer pourquoi l'on se trouve
en présence d'un état de choses se caractérisant par
un certain manque d'uniformité, notamment entre les
activités visées sous b et les activités visées sous Q,
par une certaine incertitude quant aux intentions de
l'Assemblée générale et par les difficultés qu'il y a
à évaluer les répercussions de ces activités sur le

81. Le rapport en question concerne les services
fournis pour diverses activités au Siège en 1958, der
nière année pour laquelle on disposait de données
complètes au moment où l'étude a été entreprise. On
a constaté que la documentation, ainsi que les services
d'ordre financier et mlldical et les services généaux
mettaient en jeu des sommes appréciables et ces do
maines ont étê analysés avec soin. Les activités
étudiées à cet égard comprennent: ~) celles de l'an
cienne Administration de l'assistance technique;
!:!) celles qui se rattachent directement à l'ONU mais
qui sont en majeure partie financées hors budget:
Fonds des Nations Unies pour l'enfance, Agence des
Nations Unies pour le relèvement de la Corée, Office
de secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient; ~) celles
des organismes interorganisations (Bureau de l'as
sistance technique, secrétariat du Comité mixte de
la Caisse commune des pensions et du Comité des
pensions du personnel de l'ONU); g) celles des insti
tutions sp~cialisées et de l'Agence internationale de
l'énergie atomique.
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tielle correspond ;\ des dépenses effectives supplé
mentaires. La plus importante des conséquences di
rectes a été une augmentation du montant du budget
ordinaire, nécessaire pour faire face ;\ ces besoins
qui sont venus se surajouter ;\ ceux del'Organisation.
Cet état de choses a eu, notamment, les conséquences
inc7!rectes suivantes: ~) la capacité d'absorption de
l'Organisation a étê utilisêe dans l'intérêt des pro
grammes financés hors budget plutôt que des pro
grammes financês par des fonds budgêtaires; !!) il a
fallu, par suite, dtlfêrer des projets ayant un rang
de prioritê moins êlevê pour tenir compte de la
prioritê relativement plus êlevêe qui estaccordêeaux
projets financês par des fonds extra-budgêtai:,es.

84. L'étude a servi ;\ mettre en lumière certains
points de caractère administratif pratique qui per
mettront ultérieurement une llmêlioration. Mais la
question de principe demeure: peut-on ou doit-on
normaliser les mêthodes diverses qui sontappliquêes
pour les programmes finançês hors budget? S'il con
vient de reconnaître pleinement les avantages admi
nistratifs de la normalisation, il reste que, compte
tenu des _considêrations qui prêcèdent et de considé
rations analogues, il pourrait y avoir des inconvênients
à essayer d'appliquer systématiquement à tous les
programmes financés hors budget une formule unique
visant à obtenir le remboursement intêgral des ser
vices fournis. fi est douteux aussi qu'il soit possible
d'adopter l'autre solution extrême, qui consisterait à
imputer sur le budget ordinaire toutes les dêpenses
d'administration des programmes financés hors budget
et à réserver pour les dêpenses locales exclusivement
les fonds affectés aux services d'exécution. L'As
semblée générale a, à maintes reprises, donnê pour
directive de consacrer à l'aide directe aux gouver
nements la plus grande partie des fonds provenant
de contributions b6névoles, mais elle n'a aucunement,
pour autant, empêchê d'employer lesdits fonds à com
penser en partie les dépenses supplémentaires im
putées sur le budj;et ordinaire du fait des installations
et services fournis au Siège.

85. Sous réserve de nouveaux éléments que pourrait
faire apparaître l'examen auquel le Comité consultatif
va procéder, je serais enclin à proposer que l'on s'en
tienne pour le moment aux diverses méthodes actuel
lement suivies. Enformulant cette recommandation, je

tiens pleinement compte de la nécessité d'améliorer
les méthodes grâce auxquelles onpeutidentifierl'ori
gine des tâches à exécuter, et d'indiquer avec plus de
précision, dans les futurs projets de budget, tant les
dites tâches que les dépenses auxquelles elles donnent
lieu.

86. La fourniture de services aux groupes chargés
des produits' de base n'a suscité aUCune difficulté et
n'est pas examinée dansl'êtude que je viens d'évoquer.
Je tiens cependant à faire connaftre à l'Assemblée
que l'on met actuellement au point avec le Groupe
d'êtude du plomb et du zinc, rêcemment constitué, un
arrangement administratif et financier aux termes
duquel le Groupe remboursera intégralement les ser
vices de confêrences et autres services de secrê
tariat. Le Comitê consultatif sera saisi d'ici à la fin
de l'année d'un rapport exposant les modalités de cet
arrangement.

Situation de t,,.~sorerie

87. La situation de trésorerie s'est améliorêe tem
porairement vers la fin de l'annêe 1959 après qu'il
eut êté nêcessaire, en juin et en juillet de la même
annêe, d'emprunter moyennant intêrêt une somme de
2 millions de dollars au Compte spécial du Pro
gramme élargi d'assistance technique et au Fonds
spécial. Au cours du dernier semestre de 1959, l'Or
ganisation a reçu des contributions substantielles,
d'un montant de 6 millions de dollars, qui avaient étê
demandées en 1959 au titre des crêdits additionnels
ouv" ts pour 1958. Une grande partie de cette somme
devait servir à couvrir les dêpenses faites l'annêe
prêcêdente pour le Groupe d'observateurs des Nations
Unies au Liban, et à assurer l'augmentation de
1,5 million de dollars du montant du Fonds de roule
ment qui avait étê approuvée pour 1959. En 1960 ce
pendant, l'Organisation ne pourra compter sur des
liquidités analogues provenant de contributions au
titre de budget additionnel.

88. Le tableau ci-après, où sont indiqués les Con
tributions dues et reçues au 30 avril 1960, ainsi que
le pourcentage correspondant reçu au 30 avril 1959,
révèle qu'il n'y a pas eu, dans l'ensemble, d'amélio
ration marquêe de la rentrée des contributions au
cours des quatre premiers mois de 1960.

Montant reçu
(y compris les

Contributions soldes créditeurs) Pourcentage reçu Pourcentage reçu
demandées au 30 avril 1960 au 30 avrill960 au 30 avril 1959

Dollars Dollars

Fonds de roulement •••••••••••••••••••••
Contributions pour 1957 ••••••••••••••••••
Contributions pour 1958 ••••••••••••••••••
Contributions pour 1959 ••••••••••••••••••
Contributions pour 1960 • • • • ••••••••••••••

Contributions demandées pour la FUNU, 1957••••
Contributions demandées pour la FUNU, 1958••••
Contributions demandées pour la FUNU, 1959••••
Contributions demandées pour la FUNU, 1960••••

25010000
49088050
51500000
61500000
58347514

15028988
25000000
15205000
20000000

xviii

24 320 807
49023491
49 835 696,23
57 598 741,98
13170176,02

10 725 799,49
16 630 670,56
10 199 844,50
6433471,83

97,24
99,87
96,77
93,66
22,57

71,37
66,52
67,08
32,17

96,54
99,98
97,51
92,16
22,09

68,19
65,91

5,52



Avant-propos du SecrlStaire glSncSral

Conclusion

92. Une conclusion nette se dégage de tout ce qui
vient d'être exposé: les ressources de l'Organisation
semblent parvenir a. la limite de leur capacité d'uti
lisation. 'n n'y a plus d'excédent de p'uissance et, si
l'on veut faire davantage dans les limites des res
sourceS actuelles, il faudra se prononcer quant a. la
continuation ou a. la cessation de certaines des acti
vités en cours.

93. Les demandes de crédits tiennent compte, comme
il se doit, des besoinn qui apparaissent dans certains
domaines. Elles ont aussi été arrêtées en fonction
d'une utilisation judicieuse des ressources, car la
charge financière imposée aux Etats Membres est
importante et ne doit jamais être perdue de vue. Les
crêdits demandés pour 1961 doivent permettre d'en
treprendre les programmes que les Etats Membres
attendent de l'Organisation. Le montant en a été cal
culé avec le souci de concilier au mieux l'urgence
des besoins établis et les possibilités pratiques de
répondre a. ces besoins.

89. Au 30 av!.'il 1960, le solde non versé des contri
butions pour ce qui est du Fonds de roulement, des
budgets ordinaires de l'Organisation et des budgets de
la FUNU s'élevait a. 82,7 millions de dollars, contre
81,7 l'année précêdente.

90. Les faits indiquent que, s'il ne seraprobablement
pas nécessaire en 1960 de prélever sur les comptes
spéciaux ou sur les fonds commis a. ma garde pour
financer l'exécution des budgets de l'ONU et de la
FUNU~ on ne saurait qualifier de satisfaisante la
situation de trésorerie de l'Organisation. n est au
demeurant fort probable qu'à moins que l'arriéré
actuel des contributions ne soit versé, il faudra de
nouveau recourir a. des emprunts de cette nature &.u
dêbut de 1961.

91. Comme l'Assemblée générale m'en avait prié
par sa résolution 1448 (XIV), j'al poursuivi mes
efforts afin d'obtenir un versement plus rapide des
contributions conformément aux dispositions de l'ar
ticle 5.4 du règlement financier de l'Organisation et
j'ai en outre, le 9 mai 1960, adressé une communica
tion spéciale a. ce sujet aux Etats Membres, dont les
réponses feront l'objet d'un rapport que je soumettrai
à l'Assemblée a. sa quinzième session. Je lui sou
mettrai a. la même époque un nouveau rapport sur la
situation de trésorerie.

xix

Mai 1960.

Le Secrétaire général,

'''Cl
Dag HAMMARSKJOLD





PROJETS DE RESOLUTION RELATIFS AU PROJET DE BUDGET

A. - Projet de tésolution concernant le budget de l'exercice 1961

1

OUVERTURE DE CREDITS BUDGETAIRES POUR L'EXERCICE 1961

L'Assemblêe gênêrale

Dêcide que, pour l'exercice 1961:

1. Un crêdit de 67 453 750 dollars des Etats-Unis est ouvert pour les objets suivants:

Chapitres

Titre premier. - &ssions de l'Assemblée générale, des
conseils, commissions et comités; réunions et conférences
spéciales

1. Frais de voyage et autres frais des représentants et des mem
bres des commissions, comités et autres organes subsidiaires

2. Réunions et conférences spéciales••••••••••••••••••••

Total du titre premier

Titre II. - Dépenses de personnel et dépenses connexes

3. Traitements et salaires•••••••••••••••••••••••••••
4. Dépenses communes de personnel ••••••••••••••••••••
5. Frais de voyage du personnel •••••••••••••••••••••••
6. Versements prévus aux paragraphes 2 et 3 de l'annexe 1 du Sta

tut du personnel; dépenses de représentation •••••••••••

Total du titre n

Titre III. - Bâtiments, matériel et charges communes

7. Bâtiments et amélioration des locaux••••••••••••••••••
8. Matériel et installations ••••••••••••••••••••••••••
9. Entretien, utilisation et location des locaux••••••••••••••

10. Frais généraux ••••••••••••• Il ••••••••••••••••••

Il. Travaux d'imprimerie••••••••••••••••••••••••••••

Total du titre ID

Titre IV. - Dépenses spéciales

12. Dépenses spêcialesco ••••• " •••••••••••••••••••••••

Total du titre IV

Titre V. - Programmes techniques

13. Développement économique ••••••••••••••••••••••••
14. Activités sociales•••••••••••••••••••••••••••••••
15. Activités dans le domaine des droits de l'homme ••••••••••
16. Adnlinistration publique•••••••••••••••••••••••••••
17. Contrôle des stupéfiants • • • • • • • • • • • • • • • • • • ••••••••

Total du titre V

Titre VI. - Missions spéciales et activités connexes

18. Missions spéciales .
19. Service mobile de l'Organisation des Nations Unies ••••••••

Total du titre VI

Titre VII. - Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés

20. Haut Commissariat ::les Nations Unies peur les réfu-
giés .

Total du titre VU

Titre VIII. - Cour internationale de Justice

21. Cour internationale de Justice

Total du titre vm
TOTAL GENERAL

xxi

Dollars des Etats-Unis

857700
222000

1079700

34800600
7898200
2022800

100000

44821600

3749500
456000

3244050
3550600
1173000

12173150

154000

154 000

480000
1200000

100000
600000

75000

2455000

2605000
1314000

3919000

2117200

2117200

734100

734 100

67453750



Projet de r'solutlon concernant le budget de l'exercice 1961

2. Le Secrétaire gênéral est autorisé:

~) A gérer comme un tout les crêdits d'un montant total de 98300 dollars ouverts aux chapitres 1, 3 et 5
pour le Comité central permanent de l'opium et 140rgane de contrôle des stupéfiants;

12) A virer des crêdits d'un chapitre U'autredc budget, avec l'assentiment préalable du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires.

3. Les crêdits d'un montant total de 182 380 dollars ouverts aux chapitres 1, 3, 4 et 5 pour le Comité mixte
de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies et le C'nmité der. pensions du personnel
de l'Organisation des Nations Unies seront gérés conformément il l'article xxvn des statuts de la Caisse
commune del;l pensions du personnel des Nations Unies;

4. Outre les crêdits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus, un pr Jlèvement de 17 500 dollars sur le revenu du
Fonds de dotation de la Bibliothèque est autorisê pour l'achat de livres, de périodiques, de cartes et de ma
têriel de bibliothèque et les autres dépenses de la Bibliothèque du Palais des Nations faites conformément a.
l'objet du Fonds de dotation et aux dispositions qui le régissent.

n
PREVISIONS DE RECETTES POUR L'EXERCICE 1961

L'Assemblée génêrale

Décide que, pour l'exercice 1961:

1. Les recettes prévues, autres que les contributions des Etats Membres, se chiffrent il 12 051 780 dol
lars, qui se dêcomposent comme suit:

Chapitres

Titre premier. - Recettes provenantdes contributions du personnel

1. Contributions du personnel • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• . •••••

Total du titre premier

Titre H. - Autres recettes

2. Recettes provenant de fonds eXtra-budgétaires • • • • • • • • • • • • • •••••
3. Recettes générales. • • • • • • • • • • • • • • .. • • • • • • • • • • • • • • • • •••••
4. Vente de timbres-poste de l'Organisation des Nations Unies •••••••••
5. Vente des publications • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
6. Services destinés aux visiteurs et restaurants et services annexes ••••••

Total du titre TI

TOTAL GENERAL

Dollars des Etats-Unis

6600000

6600000

1. 879 880
1574000
1035500

351500
610900

5451780

12051780

2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront crêditêes au Fonds de pêrêquation des
impôts conformêment aux dispositions de la rêsolution 973 (X) de l'Assemblée gênérale, en date du 15 dê
cembre 1955.

3. Celles des dêpenses directes concernant l'Administration postale de l'ONU, les services destinés aux
,'isiteurs, les restaurants et services annexes et la vente des publications pour lesquelles il n'est pas prêvu
de crédits au budget pourront être imputées sur les recettes provenant de ces activitês.

m
EXECUTION DU BUDGET DE L'':':XERCICE 1961

L'Assemblêe gênêraJ.e

Décide que, pour l'exercice 1961:

1. Les dépenses de 67 453750 dollars prévues au budget, ainsi que les d~penses additionnelles de
____dollars autorisées pour 1960, seront couvertes comme suit, conformêment aux articles 5.1 et

5.2 du règlement financier:

.3} A concurrence de 5 451 780 dollars, par les recettes, autres que les contributions du personnel, prêvues
dans la deuxième partie de la présente rêsolution;

~) A concurrence de 623 131 dollars, par l'excédent budgêtaire de l'exercice 1959;

,Ç) A concurrence de dollarB, par les contributions dues par les Etats Membres en application
de la rêsolution de l'Assemblée gênêrale fixant le barème des quotes-parts pour 1961.

li Montant fixl!i par l'Assemblée gl!inérale à sa quinzième session.
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Projet de résolution relatif au Fonds de roulement

2. Il sera dêduit des contributions dues par les Etats Membres:

~) Leurs soldes crêditeurs respectifs au Fonds de péréquation des impôts, sous rêserve des dispositions
de la rêsolution 973 (X) de l'Assembiêe gênêrale, en date du 15 décembre 1955, a. savoir:

1) 6 600000 dollars, montant estimatif pour 1961 des recettes provenant des contributions du personnel;

11) 161 869 dollars, montant de l'excêdent, en 1959 par rapport aux !Jrêvisions, des recettes provenant
des contributions du personnel;

.!!) Les sommes portêes a. leur crêdit au titre du transfert des avoirs de la Sociêtê des Nations, conformê
ment a. la résolution 250 (DI) de l'Assemblêe gênêrale, en date du 11 dêcembre 1948.

B. - Projet de résolution relatif aux dépenses imprévues et extraordinaires

1.'Assemblée générale

Décide que, pour l'exerci'::e 1961:

1. Le Secrétaire général, avec l'assentiment
préalable du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires et sous r~serve des
dispositions du règlement financier de l'Organisation
des Nations Unies, est autorisé a. engager des dé
penses au titre des dépenses imprêvues et extraordi
naires, étant entendu que Passentiment du Comité
consultatif ne sera pas nécessaire pour:

~) Les engagements, a. concurrence de 2 millions
de dollars qui, suivant l'attestation du Secrétaire
général, ont trait au maintien de la paix et de la
sécurité ou a. des mesures urgentes de relèvement
économique;

l;l) Les engagements qui, suivant l'attestation du
Prêsident de la Cour internationale de Justice, ont
trait aux dépenses relatives:

i) A la désignation de juges ad hoc (Article 31 du
Statut de la Cour), a. concurrence de 30000 dollars;

ii) A la désignation d'assesseurs (Article 30 du
Statut) ou a. la citation de têmoins et a. la dêsignation
d'experts (Article 5G du Statut), a. concurrence de
25000 dollars;

iii) Au maintien en fonctions de juges qui n'ont pas
été rMlus (Article 13, paragraphe 3 du Statut), a.
concurrence de 40 000 dollars;

iv) Aux sessions de la Cour tenues hors de La !laye
(Article 22 du Statut), a. concurrence de 75 000 dollars;

v) Au paiement des pensions et des frais de voyage
et de déménagement de juges non rêêlus et des frais
de voyage et de déménagement de nouveaux membres
de la Cour, a. concurrence de 47 500 dollars.

!<) Les engagements, a. ConCUI"rence de 25 000 dol
larfJ, qui pourront être autorisés par le Secrétaire
général confol"mément au paragraphe 4 de la réso
lution 1202 (Xn) de l'Assemblée générale, en date du
13 décembre 1957, relative au plan des conférences;

2. Le Secrétaire général présentera au Comité con
sultatü pour les questions administratives et budgê
taires et a. l'Assemblée générale, lors de sa seizième
session, un rapport sur toutes les dépenses faites en
vertu de la présente résolution et sur les conditions
de leur engagement et soumettra a. l'Assemblée génê
raIe des demandes de crêdits additionnels concernant
ces engagements.

C. - Projet de résolution relatif au Fonds dl" roulement

L'Assemblée générale

Décide ce qui suit:

1. Le Fonds de roulement sera fixé à 25 millions
de dollars des Etats-Unis pour l"exercice prenant
fin le 31 décembre 1961 et sera alimenté:

~) A Concurrence de 23 920 842 dollars, par des
avances en espèces des Etats Membres, conformé
ment aux dispositions des paragraphes 2 et 3 ci
dessous;

l;l) A Concurrence de 1 079 158 dollars, par le vire
ment des excédents budgétaires, se décomposant
comme suit:

i) 551 170 dollars, représentant le montant des ex
cêdents budgétaires au 31 décembre 1957 non encore
portés en dêduction des contributions des Etats
Membres, conformément à la résolution 1340 (Xm)
de l'Assemblée générale, en date du 13 décembre
1958;

il) 527 988 dollars, représentant le montant des
excédents budgétaires au 31 décembre 1958, non en
core portés en déduction des contributions des Etats

Membres, conformément a. la résolution 1445 (XIV)
de l'Assemblêe générale, en date du 5 décembre 1959;

2. Les Etats Membres feront des ~vanCes en es
pèces au Fonds de roulement, en application du para
graphe 1., ~, ci-dessus et conformément au barème
adoptê par l'Assemblée générale pour les contribu
tions des Etats Membres au budgetde l'exercice 1961;

3. Il sera effectué une compensation entre ces
avances et les sommes versées par les Etats Membres
au Fonds de roulement pour l'exercice 1960 confor
mément a. la rêsolution 1445 (XIV) de l'Assemblée
gênérale, êtant entendu que, au cas oùl'avanceversée
par un Etat Membre au Fonds cie roulem.ent pour
l'exercice 1960 serait supêrieure a. l'avance que cet
Etat doit consentir aux termes du paragraphe 2 ci
dessus, le surplus viendrait en déduction du montant
des contributions dues par l'Etat Membre au titre du
budget de 1961 ou de tout budget antérieur;

4. Le Secrétaire génêral est autorisé à avancer,
par prêlèvement sur le Fonds de roulement:

!!) Les sommes qui pourront être nécessaires pour
l'exêcution du budget en attendant le recouvrement
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Observations concernant les projets de résolution

des contributions, étant entendu que les sommes ainsi
avancées devront être remboursêes aussitôt que l'on
disposera 1 cette fin de recettes provenant des con
tributions;

~) Les sommes qui pourront être nêcessaires pour
faire face aux engagements de dépenses dûment auto
risês conf'Jrmêment Il la résolution relative aux dê
penses imprêvues et exhèlordinairea, étant entendu
que le Secrétaire général demandera, dans le projet
de budget, des crêdits pour rembourser le Fonds de
roulement;

!:) Des sommes qui, jointes aux montants nets
avancés pour le même objet, ne dêpassent pas
125 000 dollars, pour continuer d'alimenter le fonds
d'avances remboursables destiné à financer divers
achats et opérations amortissables, étant entendu que
des avances au-delà du total de 125000 dollars pour
ront être accordées avec l'assentiment prêalable du
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires;

f!) Des sommes, à titre de prêt, à des institutions
spécialisées et à des cor.lmissions préparatoires
d'institutions à créer par a\~cord1ntergouvernemental
conclu sous les auspice~ d~ l'Organisation des Nations
Unies, pour finance:: leurs \ r?vaux, en attendant que
les institutions ir.téressées aient encaissé des mon
tants suffisants ~ur les contributions prévues par
leurs propres budgflts; ces prêts seront normalement

remboursables en deux enS et le Secrétaire général
devra obtenir l'assentiment préalable du Comité COn
sultatif pour les questions administratives et budgé
taires avant de consentir un prêt ~n espèces si, du
fait de ce prêt, le montant global des prêts non rem
boursés devait dépasser à un moment quelconque
250 000 dollars (y compris les sommes déjà prêtées
et non remboursées);

~) Les sommes, à concurrence de 35 000 dollars,
qui pourront être nécessaires pour couvrir le verse
ment anticipé de primes d'assurance si la période
d'assurance se prolonge au-delà de l'exercice au cours
duquel le versement est effectué, êtant entendu qU('
ce montant pourra être augmenté avec l'assentimp<lt
préalable du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires; le Secrétaire général
demandera dans le projet de budget de chaque exer
cice des crédits à cet effet pendant toute la durêe des
polices, afin de couvrir les sommes dues au titre de
l'exercice;

.!> Les sommes qui pourront être nécessaires au
Fonds de pêréquation des impôts pour faire face à
ses obligations courantes en attendant qu'il soit crê
dité des sommes qui doivent venir l'alimenter, étant
entendu que les avances ainsi faites seront rembour
sées dès que le Fonds de péréquation des impôts sera
crMité de sommes suffisantes.

B. - Projet de résolution relatif aux dépenses
imprévues et extraordinaires

Ce projet de résolution est semblable à la résolu
tion 1444 (XIV) de l'Assemblée générale, relative aux
dépensas imp:r~vues et extraordinaires pour 1960, si
ce n'eet l'addition, a\l paragraphe 1, Q, des alinéas iii
et v, 1931 ~tant une année où des juges doivent être
élus à la Cour internationale de Justice.

c. - Projet de résolution relatifau Fonds de roulement

Ce projet de résolution est analogue, dans sa forme
comme dans ses dispositions, à la résolution 1445
(XIV) de l'Assemblée génêrale, relative au Fonds de
roulement pour l'exercice 1960. Toutefois, la dispo
sition du paragraphe 4, i, de la rêsolution 1445 (XIV),
relative aux versements supplémentaires à la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations
Unies, a étê supprimêe, l'expérience ayant montrê
qu'il n'êtait pas nécessaire de consentir des avanCes
à cette fin.

o. - Observations concernant les projets de résolution

A. - Projet de résolution concernant le budget 3. L'Assemblêe gênêrale approuve lemontanteffec-
le l 'exe rcice 1961 tif des contributions dues par les Etats ~JIembres.

La rêsolution proposêe en ce qui concerne le budget
comprend trois parties:

1) Une rêsolution portant ouverture de crMits;

2) Une résolution sur les prévisions de recettes;

3) Une rêsolution ayant spêcifiquement trait à l' exê
cution du budget. Grâce à cette prêsentatilJn nouvelle,
les Etats Membres seront informês aussi rapidement
que possible du montant dêfinitif auquel il conviendra
d'appliquer le barème des quotes-parts pour calculer
le montant de leurs contributions au titre du budget
ordinaire.

Plus précisêment, les points ;;ur lesquels la nou
velle présentation diffère de celle de la résolution
portant ouverture de crédits pour 1960 [résolution 1443
(XIV) de l'Assemblée générale] sont les suivants:

1. Le paragraphe 2 de la résolution 1443 (XIV) de
vient inutile par suite de l'existence de résolutions
distinctes sur les recettes et sur l'exécution du budget;

2. Les prêvisions de recettes sont plus détaillées;
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NOTES RELATIVES A LA PRESENTATION DU PROJET DE BUDGET POUR L'EXERCICE 1961

1. Dans son rapport a. l'Assemblée générale sur le
projet de budget pour 1960, la Cinquième Commission,
ayant examiné les rapportsl! du Secrétaire général et
du Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires sur l'ordonnance du budget, a
décidé "que l'ordonnance actuelle du budget [serait]
conservée pendant une deuxième période d'essai de
deux ans, étant entendu que, compte tenu du débat
de la Cinquième Commission et après en avoir référé
au Comité consultatif, le Secrétaire général appor
terait les améliorations voulues à la présentation du
projet de budget"li.

2. La forme sous laquelle serait présenté le projet
de budget pour 1961 a été discutêe en décembre 1959
avec le Comité consultatif, dont les membres ont été
saisis, en février 1960, d'un mémoire détaillé sur la
question. Le Comité consultatif n'a pas eu la possi
bilité de présenter des observation~ ou des recom
mandations avant l'établissement du projet de budget.

3. Le projet de budget pour 1961 est composé de
trois grandes parties:

g) Avant-propos et projets de résolution;

Q) Prévisions de dépenses et annexes;

!;) Prévisions de recettes et annexes.

Avant-propos et projets de résolution

4. Conformément au vœu exprimé par la Cinquième
Commission, on a donné une ampleur plus grande à
l'exposé Ielatif aux programmes de travail de l'Or
ganisation. Les observations relatives a. certains
changements apportés aux projets de résolution fi
gurent a. la suite du texte de ces résolutions.

Prévisions de dépenses et annexes

5. Les prévisions de dépenses sont divisées en huit
titres comprenant 21 chapitres. Les principaux chan
gements apportés au contenu des différents chapitres,
par rapport à 1960, sont les suivants:

g) Les crédits concernant la Commission écono
mique pour l'Afrique ont été répartis, selon l'objet
des dépenses, enh e les divers chapitres pertinents
(par exemple, les {Iostes permanents figurent dans le
chapitre "Traitements et salaires" et ont été inclus
dans le tai:1eau d'effectüs global);

Q) En ce qui concerne les activités productrices de
recettes, les postes permanents (dont le coût était
jusqu'ici imputé directement sur les recettes dans la
partie D du budget) ont été inclus dans le tableau
d'effectif global et les crédits budgétaires corres
pondants sont prévus au chapitre "TraiteInents et
salaires";

~) Les dépenses de traitements et autres concernant
l'extension des travaux de reproduction a. Genève (qui
étaient précédemment imputées sur les fonds affectés

li DO('l1ml~nts officiels de l'AssembléC' g€>néralC'. quatorzième session. An
nexe,!;, point 44 de l'ordre du jour, documents A/C.5/77f:t et A/4228.

1/.!!ili!... document A/43~6. par. 86.
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aux travaux d'imprimerie) sont mainb.nant réparties
entre les chapitres pertinents;

g) Le chapitre relatif au Ha~t Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés comprend toutes les
demandes de crédits correspondant a. des dépenses
directes du Haut Commissariat, alors que certaines
de ces demandes figuraient précédemment dans
d'autres chapitres;

~) Les demandes de crédits au titre des bâtiments,
du matériel et des frais généraux ontfaiU'objet d'une
refonte assez importante.

6. Les annexes aux prévisions de dépenses ont été
développées dans le sens indiqué par les rapports sur
l'ordonnance du budget dont l'Assemblée 6énérale a
été saisie a. sa quatorzième session. Elles contiennent
des renseignements supplémentaires sur la répartition
probable des postes permanents (avec indication des
chiffres correspondants pour 1959 et 1960), donnent
plus de précisions sur le programme d'information et
les dépenses connexes et indiquent la répartition
géographique des dépenses prévues.

Prévisions de recettes et annexes

7. Les prévisions de recettes sont divisées en deux
iitres comprenant six chapitres. Les états détaillés
des prévisions relatives au chapitre premier (Re
cettes provenant des contributions du personnel), au
chapitre 2 (Recettes provenant de fonds extra
budgétaires) et au chapitre 3 (Recettes générales
[recettes accessQires]) sont présentés sous la même
forme que par le passé. Les annexes détaillées rela
tives au chapitre 4 (Vente de timbres-poste de l'Or
ganisation des Nations Unies), au chapitre 5 (Vente
des publications) et au chapitre 6 (Services des
tinés aux visiteurs et restaurants et services an
nexes) sont présentées sous la même forme que les
prévisions qui, dans la partie D du budgetde 1960, ont
trait aux "activités productrices de recettes". Toute
fois, les modifications suivantes sont a. noter en ce qui
concerne ce dernier groupe:

.!!) Les postes permanents ont été inclus, chaque fois
qu'il convenait, dans le tableau d'effectif global etfont
l'objet de demandes de crêdits ordinaires; le coût de
des postes n'est donc plus imputé directement sur les
recettes;

Q) Les prévisions relatives aux services destinés
aux visit.eurs comprennent les re~ettes provenant du
Comptoir d'articles pour cadeaux (précédemment dé
nommé en français "Comptoir de souvenirs" et con
sidéré comme une activité distincte) et du magasin de
souvenirs (qui était classé auparavant sous la rubrique
des restaurants et services annexes). Selon la pratique
habituelle de l'Assemblée générale en matière budgé
taire, chaque chapitre des prévisions de recettes sera
examiné séparément.

8. Les annexes aux prévisions de recettes indiquent
le produit net prévu pour chacune des "activités pro
ductrices de recettes" et donnent un état détaillé des



Note. relative. a la pr••entatlon du projet de budget pour l'exercice 1961 ---
recettes et des dêpenses effectives du dernier exer- dêpenses effectives de 1959 et les cr~its votés pour
cice terminé. 1960, une répartition identique l celle des cr~its

Comparaison dBs dlpenses dB 1959 et dBs crldits 014- demandés pour 19111. De même, les prévisions de re-
verts pour 1960 avec les chiffres figurattt dans le cettes approuvées pour 1960 et les chiffres des
projet ds bMdget pour 1961 recettes effectives de 1955 ont été ajustés en fonction

des remaniements apportés a. la présentation du
9. Aux fins de comparaison, on a observé, pour les budget.
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A. - PREVISIONS DE DEPENSES





TABLEAU RECAPITULATIF - COMPARAISON ENTRE LES CREDITS DEMANDES POUR 1960,
LES CREDITS OUVERTS POUR 1960 ET LES DEPENSES DE 1959

(en dollars des Etats-Unis)

Chapitres

1. Frais devoyageetautres
frais des représentants
et des membres des
commissions, comités
et autres organes sub
sidiaires • • • • • • • • •

2. Réunions et conférences
spéciales •••••••••

Crêdlts
demandés
pour 1961

857700

222000

Cr!dits
ouverts

pour 1960

931600

62300

DEpenses
de

1959

841474

1903860

Augmentation
(au diminution)

en 1961
par rapport

11960

(73900)

159700

DIfférences entre 1960 et 1961- Principales causes de variation et remar,lues diverses

La réduction de 73 900 dollars des crédits demandés pour 1961 par
rapport aux crédits ouverts pour 1960 est due: ID ~ une diminution
des crédits demandés pour le Comité scientifique pour l'étude des
effets des radiations ionisantes (33 000 dollars), pour le Comité
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel (10 000
dollars) et pour les organes consultatifs en matière administra
tive (20 000 dollars); !!)aufaitqu'actuellementiln'est pas deman
dé de crédit pour une mission de visite du Conseil de tutelle
(50 000 dollars). Ces réductions sont compensées en partie par
des augmentations des crédits demandés pour les frais de voyage
des représentants ~ l'Assemblée généralE' (15 000 dollars), pour
le Comité des commissaires aux comptes (7 700 doll~rs) et pour
les commissions techniques du Conseil économique et social
(17900 dollars). La Commission des questions sociales et la
Commission de la population, qui ne se sont pas réunies en 1960,
se réuniront en 1961. La Commission de statistique, qui a tenu
une session en 1960, ne se réunira pas en 1961.

Les crédits demandés pour 1961 comprennent 202 000 doUars pour
la Conférence internationale sur les relations et immunités diplo
matiques e~ 20 000 dollars pour la Conférence pour l'adoption d'une
convention unique sur les stupéfiants. Les crédits ouverts pour
1960 comprenaient 46 000 dollars pour la deuxième Conférence
sur le droit de la mer etl6 300 dollars pour le deuxième Congrès
des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement
des délinquants.

3. Traitements et salaires. 34 800 600 33 112 000 31 304 691 1 688 600

3

Les crédits demandés pour le personnel de la Commission 'lcono
mique pour l'Afrique (CEA) ont été incorporés ~ ceux qui sont
demandés pour l'ensemble du Secrétariat. En 1960, ils faisaient
l'objet d'un chapitre distinct.

Un crédit est également demandé pour les traitements des fonction
naires permanents affectés aux activités productrices de recettes;
cette dépense était précédemment imputée directement sur les
recettes. Les prévisions de recettes ont été majorées en consé
quence.

Les crédits demandés couvrent également la rémunération du per
sonnel qui assure la reproduction des documents officiels en
russe ~ Genève; cette dépense était précédemment englobée dans
le coût des travaux contractuels d'imprimerie.

Le projet de budget prévoit 1 807 postes d'administrateur, soit,
par rapport au chiffre de 1960 (1 744 postes), une augmentation
nette de 63 postes dont le coût est évalué ~ 694 600 dollars.

Le projet de budget prévoit 2 177 postes d'agent des services gé
néraux ~ New York et ~ Genève. L'augmentation nette de 57 nou
veaux postes, ainsi que l'augmentation des crédits demandés pour
les agents des services généraux recrutés sur le plan local pour
les centres d'infOl'mation et les commissions économiques régio
nales, représentent une dépense évaluée ~ 594 000 dollars.

L'augmentation de 41800 dollars des crédits demandés pour les
salaires des techniciens et travailleurs manuels est dueprincipa
lement au relèvement des barèmes des salaires ~ New York, qui
a pris effet ~ compter du 1er avril 1960. Deux nouveaux postes
sontpréws.

On évalue ~ environ 254 000 dollars l'augmentation de crédits né
cessaire pour rémunérer en 1961 l'effectif approuvé pour 1960.
SUr cette somme, la moitié environ correspond aux augmentations
de traitement annuelles des administrateurs; le reste, au reclas
sement, pour ce qui est des indemnités de poste, des administra
teurs affectés aux commissions économiques régionales pour
l'Amérique latine et pour l'Afrique.



.....
Tableau récapitulatif

Augmentation
(ou diminution)

Crêdlts Cr!dlts D~penses en 1961
demand~s OUVE.rts de par rapport

Chapitres pour 1961 pour 1960 1959 ll~60 Diffêrences entre 1960 et 1961- Principales causes de variation et remarques diverses

L'abattement pour mouvements de personnel qui est appliqué au
montant total des crêdits dépasse de 43 000 dollars environ le
chiffre de 1960 (1961: 1 110 280 dollars; 1960: 1 067 030 dollars).
Le chiffre de 1961 a été calculé en fonction de l'importance des
mouvements de personnel enregistrés en 1960 (pour les adminis-
tr&teurs, li. peu pr~s4pour100)et3ur la base de 25 pour 100 pour
les nouveaux postes d'administrateur et de 10 pour 100 pour les
nouveaux postes d'agent des services gén6raux. Ces derniers
postes sont nécessaires en tout état de cause, mllme abstraction
faite des services dont aurontbesoin les nouveaux administrateurs.

Les crédits demandés pour le personnel temporaire et les consul-
tants ont été réduits de 61 600 dollars et 18 000 dollars respecti-
vement. Par contre, deux nouveaux crédits sont demandés: a)
150 000 dollars pour des postes techniques spéciaux (travaux dluÏs
les domaines de l'industrie, des ressources et des transports):
tl) 44 000 dollars pour le Bureau de l'Agent exécutif du projet de
mise en valeur du bassin inférieur du Mékong.

Le crédit demandé pour les heures supplémentaires et le sursa-
laire de nuit accuse une augmentation de 32 800 dollars.

4. Dépenses communes de
pel,'sonnel ••••••••• 7898200 7181 000 6859115 717200 Les crédits demandés pour 1!!61 ont été calculés compte tenu des

facteurs suivants: lÙ analyse statistique de la structure actuelle
des dépenses pour les différentes rubriques; !!) postes li. créer en
1961: W diminution, qui doit s'accentuer encore, du nombre de
postes d'administrateur vacants en 1960 (personnel de la CEA y
compris). Ces facteurs ont, li. des degrés divers, des répercus-
sions sur les différentes dépenses communes de personnel. Cer-
taines tendances, lorsqu'elles se dégageaient nettement, ont été
prises en considération.

Vu les facteurs mentionnés ci-dessus, les crédits demandés pour
les indemnités et prestations dépassent de 179 700 dollars le
chiffre de 1960: fi a été tenu compte du fait qu'un plus grand
nombre de fonctionnaires, surtout au Siège et dans les commis-
sions économiques régionales, demandent li.bênêficier de l'indem-
nité pour frais d'études.

Le crédit demandé pour la sécurité sociale accuseune augmentation
de 291 800 dollars: 214 200 dollars pour les cotisations li. la Caisse
des pensions, soit 10,5 pour 100 du coût des traitements alors que
le pourcentage effectif au moment oil. les demandes de crédits ont
été établies était de 10,53pour 100: 64 600 dollars pour les cotisa-
tions lI.l'assurance-maladie, augmentation due au relèvement des
primes li. New York et li. l'amélioration dans divers bureaux exté-
rieurs des régimes d'assurance-maladie, qui ont été rapprochés
du régime en vigueur au Siège: 13 000 dollars au titre des indem-
nisations.

Le crédit demandé pour le recrutement,les mutations et la cessation
de service est augmenté de 213 500 dollars: ce chiffre est la con-
séquence directe des éléments suivants: nouveaux postes deman-
dés, diminution du nombre de postes vacants prévue pour 1961,
nombre des administrateurs engagés pour une durée déterminée
et nombre de fonctionnaires qui atteignent l'Age de la retraite.

L'article relatif li. la formation et aubien-être du personnel prévoit
un crédit nouveau pour la formation de 6 stagiaires pour la CEA
(30 000 dollars): ces stagiaires recevront leur formation auprès
des autres commissions économiques régionales, conformément
li. la résolution 16 (il) de la CEA: il est prévu également un crédit
nouveau de 2 200 dollars pour laformationdupersonnel des com-
missions économiques régionales.

5. Frais de voyage du per-
sonnel •• 1; •••••••• 2022800 1785400 1740900 237400 Le crédit demandé pour 1961 dépasse de 237 400 dollars le chiffre

de 1960. L'augmentation se répartit comme suit entre les trois
articles qui forment ce chapitre:

1) 97 500 dollars li. l'article premier (Frais de voyage du person-
nel envoyé li. des sessions), en raison: il) des réunions des
groupes d'experts et autres groupes de travail de la CEA
(47 000 dollars): 12) de la neuvième session de la Commission
économique pour l'Amérique latine (CEPAL), qui doit se tenir
li. Caracas en 1961 (83 000 dollars): ID enfin, des réunions des
comités et sous-comités de la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient (CEAEO) [6500 dollars] et de la
CErAL (6400 dollars). Ces augmentations sont partiellement
compensées par le fait que le projet de budget pour 1961 ne
prévoit pas de crédits pour les réunions suivantes: Commission

4



'" Tableau r'cap~tulatlf

Augmentation
(ou diminution)

Cr!dlts Crédits D!penses en 1961
demandEs Ol.1yerts de par rapport

Chapitres pour 1961 pour 1960 1959 , 1960 Diff~rences entre 1960 et 1961 - Principales cluses de variation et remarques diverses

de la condition de la femme (33 800 dollars en 1960), Comité
scientifique pour l'étude des effets des radiatiollfJ ionisantes
(8600 dollars en1960), Comité mixte de laCafsse commune des
pensions du personnel (3 800 dollars en 1960);

D) 81 900 dollars l l'article D (Frais de voyage du personnel en
missior. [abstractionfaite des sessions)), en raison de l'augmen-
tation de;; crèdits pour le Secrétsire général (10 000 dollars),
les départements et services du Si~ge (17 900 dollars),l'Of!ice
européen (2 200 dollars) et les Commissionsêconomiquespour
l'Afrique (30 000 dollars), l'Asie et l'Extrllme-Orient (8 800
dollars) et l'Amérique latine (17 000 dollars). Ces augmenta-
tions sont partiellement compensées par une diminution de
4 000 dollars du cr6d1t demandé pour les centrAS d'information;

Dl) 58 000 dollars l l'article m (Frais de voyage pour le congé
dans les foyers des fonctionnaires et des personnes lIeur
charge). Le crédit demandé pour le personnel du Siège a été
réduit de 10 pour 100, alors que, dans les projets de budget
précédents, il l'était de 20 pour 100. L'expérience a montré

6. Versements prévus aux
que la rél!".lction de 20 pour 100 n'était pas justifll!e pu les

paragraphes 2 et 3 de falts.

l'annexe 1 du Statut du
personnel; dépenses de

L'augmentation de 7 000 dollll1's est due lIa h~·.i.·se des codts, lIareprésentation. • • • • • 100000 93000 88481 7000
création de 6 nouveaux centres d'informati%,.t l l'organisation
de conférences spéciales ailleurs qu'l New '~'t)r;'

7. Bâtiments et améliora-
tion des locaux ••••• 3749500 3732000 2823257 17500 Les versements annuels au titre de l'amortissement de l'emprunt

contracté pour la construction du Si~ge de l'Organisation, du
transfert l l'Organisation des avoirs de la Société des Nations
et de la construction de l'immeuble de l'ONTJ l Santiago attein-
dront les mllmes montsnts en 1961 qu'en 1960. L'augmentation
du crêdit demandé pour 1961 par rapport l 1960 est attribuable
aux travaux d'amélioration des locaux envisagés au Si~ge et l
Gen~ve.

8. Matériel et installation' 456000 388500 355639 67500 Les crédits demandés pour le mobilier et le matériel de bureau
et pour les machines de bureau dépassent de 30 000 dollars et
32 000 dollars respectivement les chiffres correspondants pour
1960, en raison principalement des dépenses spêciales proposées
pour le Si~ge et des hesoins qui résultent de l'augmentation des
effectifs de la CEPAL. Le crédit demandé au titre du matériel
pour la reproduction des documents, du matériel de télêcommu-
nications et du matériel àe transports est l peu près le même
qu'en 1960. L'augmentation de 6 350 dollars qui apparaft lia ru-
brique "Matériel divers" rl'présente le c01t d'un nouvel appareil
de radiographie pour le Service médical du Si~ge.

9. Entretien, utilisation et
location des locaux••• 3244 050 3027400 3053424 216650 Sur l'augmentation totale qui apparaft l ce chapib'e, une somme de

185 000 dcllars environ représente des augmentarions de prix et
de salaires qui n'avaient pas influé sur le montant des cr6d1ts
demandés pour 1960; le reste correspond aux br..soins croissants
de la CEPAL et de la CEA. Les demandes de crédits relatives
aux services dllDS les autres bureaux sont 6tablleil en fonction
d'un volume de services l peu pr~s égal l celui de 1960.

10. Frais généraux •••••• 3550600 3447930 3316669 102670 Sur l'augmentstion prévue, une somme d'environ 77 000 dollars
correspond l des augmentations de prix et de salaires qui
n'avaient pas influé sur le montant des .,réditâ ouverts pour 1960;
le reste représente les dêpenses résultant 08S besoins croissants
de la CEAEO, de la CEPAL et de la C'EA. Au total, le crédit de-
mandé pour le Si~ge reste au niveau de 1960. Les augmentati:J1B
prévues sous les rubriques "Fournitures de bureau etfournitures
pour la reproduction des documents" et "Fournitures et livres de
bibliot!l~que" sont compensées par des réductions sous les ru-
briques "Programmes d'étude et de stage" et "Dispositions pro-
visoires pour la biblioth~que".
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Tableau récapitulatif

18. Missions spéciales. • • • 2 605 000

Chapitre.

11. Travaux d'imprimerie••

12. Dépenses spéciales••••

13. Développement économi-
qtle •••••••••••••

14. Activités sociales•••••

15. Activités dans le domaine
des droits de l'homme

16. AJministration publique

17. Contrôle des stupéfiants

1173000

154000

480 000

1200000

100000

600000

75000

Crldlls

1 171 070

185000

480000

1200000

100000

600000

50000

2468 300

l)tpeonsC'~

,t.
19~9

1 129 918

96290

480000

925000

79226

375 366

3053265

AuamenlaUon
(ou J!maftUuon)

con 1%1
par rapport

• 1960 llUlkt'nct'!I eontrC' 1~.1 1%1 - Pnncl'tl.IC'" cau!'t"s Jco vafaAnon ri rltn~rqurs d1\'er~t'"

1 930 Les augmentations prêwes en raison de la hausse du prix du papier
(25 000 dollars) et des tarifs des travaux d'Imprimerie (9 000
dollars) et les augmentations des cr6dlts demandés BOUS certaines
rubrique., du programme sont presque entillrement compensées
par des réductions sous d'autres rubriques et par une augmen
tation probable du volume des travaux de reproduction qui seront
assurés l'al' le Secrétariat.

(31 000) Le projet de budget pour 1961 prévoit 54 000 dollars pour le cime
t111re commémorant les morts des Nations Unies en Corée et
100 000 dollars pour l'Institution d'un fonds pour la recherche
sur le cancer, comme suite Ua résolution 1398 (XIV) de l'Assem
blée générale, Les crédits ouverts pour 1960 comprenaient
30 ('00 dollars pour l'Année mondiale du rêfugiéetune subvention
de 100 000 d"llars ~ l'Ecole internationale. En attendant que
l'Assemblée genérale ait m;aminé la question de l'Ecole Inter
nationale, un crédit est demandé ~ ce titre pour mémoire.

Les demandes de crédits pour les chapitres 13 ~ 17 seront 8nml
nées par l'Assemblée lorsqu'elle aura reçu de nOUVeaux rappui't.;
du Con~ell économique et social. Un crédit supplémentaire de
25 000 dollars est demandé au titre du programme d'assistance
tec:mlque pour la lutte contre l'abus des stupéfiants, comme
suite li la résolution 13S:; (XIV) de l'Assemblée générale.

Le montant de3 crédits demandés pour 1961 au litre des missions
spéciales est, dans l'ensemble, du même ordre que celui des
crédits ouverts pour 1960. La diminution de 152 700 dollars ré
sultant de la ( Jssatlon de l'activité du Conseil consultatif pour
la Somalie est compensée par deux nouvelles demandes de cré
dits concernant: le plébiscite dans le Territoire sous tutelle du
Samoa-OCcidental sous administration de la Nouvelle-Zélande,
sur lequel l'Assemblée générale doit se prononcer ~ sa quin
zième session; la mission ~u Représentant spécial du Secrétaire
général envoyé ~ Amman comme suite ~ la résolution 1231
(ES-DI) de l'Assemblée générale, en date du 21 août 1958. Le
crédit demandé pour l'Organisme des Nations Unies chargé de
la surveillance de la trêve en Palestine accuse une augmentation
de 112 000 dollars, surtout li cause: a) des frais de mission de
13 agents supplémenaires du Servicë mobile qui doivent être
détachê( auprès de l" )rganls:.: ~ pour y e.'Cercer des fonctions de
surveillance ou admin Istratlves; !!l de 1'2ugmentation d'3s tarifs
de location d'avions.

63659 300!!! 6' 946 442!!/ 3794450

5 867 100Y 6 248 816'J1 (415 320)

19. Service mobile de l'ONU 1 314 000

20. Haut Commissariat des
Nations Unies pour les
réfugiés.. .. • .. ... 2 117 200

21. Cour mternationale de
Justice. • • • • • • • • • • 734 100

Montants bruts. • • • • •• 67 453 750

A déduire: Recettes aù.trEls
que les contributions du
personnel. • • • • • • • •• 5 451 780

1202 300

1737 000

104500

1116006

1671 277

732584

111700

380200

29600

Une augmentation nette de 14 postes est propo~éepour le Service
mobile; 13 agents seraient affectés Il. l'Organisme chargé de la
surveillance de la trêve en Palestine (voir chap. 18), 4 autre~

au Burea·.• du Représentant spécial du Secrétaire général Il. Amman
[les dépen:;es engagées en 1960 au titra de cette dernière mission
sont couvertes conformément aux dispositions de la résolution 144{
(XIV). relative aux dépenses imprévues.,t extraordinaires). Trois
postes qui avaient été approuvés pour d'autres missions seront
supprimés.

L'augmentation est due en grande partie au dévelOppement des opé
rations ~ partir de 1960, et elle sera compensée dans une forte
mesure, sinon totalement, par une augmentation des recettes.

L'augmentation f,'explique principalement par les augmentations
annuelles de traitements et par le fait qu'un programme plus
chargé a obligê ~ ~ecruter plus de personnel temporaire et li
donner plus d'ampleur aux travaux d'imprimerie.

TOTAL 62 001 970 57 792 200 55 697 626 4 209 770

Contributions du personnel
~ crêditllr au Fonds de pé-
réquation des impôts. • •• 6 600 000 6329000 6284869 271 000

!l Le crédit de 63 149 700 dollarsouverrparl'A"'!'ernbléei!énlirale dans sa résolution 1443
(XlV) a été major'é. aux fins de comparaisons. de 509 600 dollars correspondant aux postes
permanents dont le eoOt a été imp1lté directement sur les recettes en 1960, mais Incorport
aux pt"êvlstons de dépenses pour 196J.
Èi Les dépenses effectives de 1959 (61160 607 dollars) ont été majorées, aux fins de com

paraisons. de 485 835 dollars correspondant aux postes permanents dont le cotit a été imputé

6

directement SUI" les recet~es en 1959, mai!"> incorporé aux prévis tons ,i... 'tpcnses pour 1961.
s;J Montant approuvé des pr~vjslons de rccette!'l.(S 357 500J(lllat-~i é de 509 600 dol-

lars comm(' il est indiqué dans la note ~.

.11 Montant de!'; recettes effpcHvec; (4762981 dollars), .nainrê de 4P5 835 doUars cnmm~
il e~[ fT]dl1111~ dans IJ\ note ~. .



TITRE PREMIER

SESSIONS DE l'ASSEMBLEE GENERALE, DES CONSEILS. COMMISSIONS ET COMITES;
REUNIONS ET CONFERENCES SPECIALES

Chapitre premiel'. - Frais de voyage et autres frais des représentants et des membres dei convnilSionl,
comités et autres organes subsidiaires

857700 dollar, (1960: 931 600 dollars; 1959: 841 474 dollars)

ARTICLE PRRMIER

i) Frais de voyage des représentants (}
t 'Assemblf!e gmérale. • • • • • • • • •• 425 000

1~60: 410 000
1959: 413 992

Conformêment â la rêsolution 1075 (XI) de l'As
semblêe gênêrale, en date du 7 dêcembre 1956, les
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
peuvent demander le remboursement des frais de
voyage aller et retüur de 5 de leurs reprêsentants
aux sessions ordinaires de l'Assemblêe gênêrale.
Calculêe sur la base du prix du voyage aller et retour

en première classe par avion a. rêaction entre la capi
tale de chaque pays Membre et NewYork, la somme a.
rembourser s'êlêverait ~ 494000 dollars environ.
Toutefois, compte tenu des faits constatês les annêes
prêcêdentes, une première ouverturede crêdit lêgère
ment infêrieure â cette somme parclt raisonnable.
Conformêment a. la zoêsolution 1075 (XI), le crêdit
demandê pour 1960 servirait a. donner suite aux de
mandes de remboursement concernant la quinzième
ou seizième session de l'ARsemblêe gênêrtlle.

L'Assemblf!e générale, ses commissions
et comités • •••••••••.•••••••••.

1960:
1959:

nollars

691300
712600
609358

Dollars

ii) Frais de voyage et autres frais des
membres des commissions, comités
et autres organes de l'Assemblée
générale • ••••••••••••••••••

1960:
1959:

Dollars

205600
249600
142283

Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires ••

C.Jmitê des contributions • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •••••••

Commission du droit international •••••••••••••••••••••••••

Tribunal adm.inistratif • • • • • • • • • • • • • • •••••••••••••••••••

Comité consultatlf scientifique des Nations Unies •••••••••••••••

Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des ra-
diations ionisantes • • • • • •••••••••••••••• :- ••••••••••••

Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Montant
estimatif

Nombre Durée des frais
de membres Lieu de réunion (semaines) (Dollars)

9 New York 24 50000
(3 sessions)

10 New York 2 6000

21 Gen~ve 10 77200

7 New York :} 13000
Gen~ve

7 New York n 12700Genève

15 New York 5 45000
(2 sessions)

New York 1700

205600

Le crêdit demandê ccuvre les frais de voyage et
indemnitês de subsistance, conformêment â la rêso
lution 1075 (XI) de l'Assemblêe gênêrale, et comprend
notamment une somme de 1 400 dollars qui doit per
mettre â la Commission du droit international de
se faire reprêsenter par son prêsident â la seizième
session de l'Assemblêe gênêrale.

Le crêdit demandê pour le Comitê consultatü pour
les questions administratives et budgêtaires et le
crédit de.:nandê pour la Commission du droit inter
national comprennent respectivement des sommes
de 5 000 dollars et de 3D 000 dollars destinêes au
versement d'honoraires, conformément âla dêcision
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que l'Assemblêe gênêrale a prise â sa 729ème séance,
le 13 dêcembre 1957.!/.

Un crêdit de 1 400 dollars est demandé pour les
frais de voyage et l'indemnitê de subsistanca d'un
membre du Comitê des pensions du peuonnel de
l'ONU, appelê â se rendre â la rêunion annuelle du
Comitê mixte de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies. Un crêdit de 300dollan
est aussi demandê pou:: l'indemnitê de Sllbsistance de
3 membres du ComitL des pensions du personnel de
l'ONU et du Comitê permanent du Comitê mixte,

.!/ Docur_'\ts officiels de l'Assemblée générale. douzil!me session. Annexes.
point 41 de .. urctre du jour. document A/3766.



Chapitre premier-Frais cie voyage des repr'ientants et des membres cles commissions et comlt's-Chapltre premier~
appelês A. assister aux sêances de ces deux comitês
A. New York.

Le crEidIt demandê couvre les dêpenses du Comitê
des commissaires aux comptes entralhêes par la vê
rtftcation extêrieure des comptes de l'ONU ainsi que
la participation des membres du Comitê aux travaux
du Groupe de vêrtftcateurs extêrieurs des comptes
de l'ONU et des institutions spêciaUsêes. Un crêdit
de 500 dollars pour la vêrtftcation ertêrieure des
comptes de la Cour internationale de Justice est
demandê au chapitre 21.

Le crêdit demandê doit couvrir le coOt de la vêri
fication extêrieure des comptes de l'ONU A. New York
et A. Genève, ainsi que des comptes du secrêtariat du
Bureau de l'asflistance technique, de l'ONU en tant
qu'organisation participant au Programme êlargi
d'assistance technique et des Fonds constituês au
moyen de contributions bênévoles et administrês par
le Haut Commissaire pour les réfugiês. ndoit couvrir
aussi les frais de vêrifi(~ation des cOlnptes de la
Caisse commune des pensions du perscn.'1el des
Nations Unies, estimês à 2 700 dollars, q1li sont rem
boursês par la Caisse et dont hl montant est portê en
recettes.

Dollars

ARTICLE III
Dollars

140900
123000
139294

Le Conseil 4conomique et social, ses com
missions et comit4s ••.••....•.•.•

1960:
1959:

ARTICLE n

Le crêdit de 60 700 dollars a êtê calculê d'après la
composition actuelle du Comitê et la rêpartition du
travail entre ses trois membres.

En outre, le Comitê des commissaires aux comptes
procêde à la vêrification extêrieure d'autres comptes
de l'ONU, ces comptes êtant dêbitês du coût de l'opê
ration.

Le Conseil de s4curitl. ses commissions
et comittfs • •..•.•...•..••.•....

1960:
1959:

Vu le paragraphe 1, ~, de la rêsolution 1075 (XI) de
l'Assemblêe gênêrale, il n'y a pas lieu de prêvoir de
crêdit pour les frais de voyage des membres du Con
seil de sêcuritê. Les crêdits concernant les frais de
voyage et indemnitês de subsistance des membres de
commissions d'enquête ou de conciliation crêées par
le Conseil de sêcuritê sont demandês au chapitre 18
(Missions spêciales).

Dollars

60100
53000
53083

iii) Comit4 des commissaires aux comptes
1960:
1959:

Montant
Lieu estimatif

Nombre de Durée des frais
de membres rêunion (semaines) (Dollars)

Conseil économique et social. • • • • . • • • • • • • . • •••••••••••• 18 New York 3
Gen~ve 6

Commissions techniques et sous-commissions:
Commission des droits de l'homme • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 18 New York 4 19800

Commission des stup6fiants •••••••••••••••••••••.••..• 15 Gedve 4 13000

Commission de la condition de la femme ••••••••••••••••••• 18 New York 3 15900

CommisSion de la ponulation•••••••••••••••.••••••••••• 15 New York 2 13400

Commission des questiorw sociales • • •••••••••••••••••••• 18 New York 3 19000

Commission du commerce international des produits de base ••••• 18 New York 3

Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et
27 500!!lde la protection des minorités. • • • • • • • • • • •••••••••••••• 14 New York 3

Commission de statistique • • • • • • • • • • • • • • • • . • .•••.•.••• 15 Pas de session préwe

Commissions f1conomiques regionales:

Commission économique pOllr l'Afrique (Addis-Abéba)•••••••••• 16 Addis-Abéba 2

Commission économique pour l'Asie et i'Extrême-Orient (Bangkok). 24 New Delhi 2

Commission économique pour l 'Europe (Gen~ve)•••••••••••••• 29 Gen~ve 3

Commission économique pour l'Amérique latine (Santiago) ••••••• 24 Caracas 2

Autres organes:
Commission provisoire de coordination des ententes internationales

New York
~ }relatives aux produits de base. . • • • • • • ~ • • • • • • • • • • • • • • • • 4 8 900.!f

Gen~ve

Comité central permanent de l'opium et Organe de contrôle des stu-
péfiants (Gen~ve) .................................. 8 Gen~ve 28 jour. }

(2 sessions) 23400.!f
4 Gen~ve 20 jours

(2 sessions)

AI y compris les 'ndemnités de subsistance.
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Chapitre premler-Frais de voyage des représentants et des membres des commissions et comités-Chapitre premier

Tableau "1-1. - Frais de voyage et autres frais des représantants et des membres des commissions, comités
et outres organes subsidiaires (en dollars des Etats-Unis)

Article premier. - L'Assemblée générale, ses commissions et comités

Frais de voyage des représentants h l'Assemblée générale••••••••••••••••
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires •••••••••
Comité des contributions Il Il Il •••• Il • Il •••• Il Il Il Il Il Il • Il • Il ••••• Il ••• Il Il •••

Commission du droit international ••• Il • Il ••• Il •• Il Il Il •• Il •••• Il Il • Il Il Il ••••

Tribunal. administratif • Il •••• Il • Il •• Il Il •• Il ••• Il Il •••• Il Il Il ••• Il • • • • • Il Il Il

Comité consultatif scientifique des Nations Unies ••••••••••••••••••••••
Comité scientifiqt;.e des Nations Unies pour l'étude des effets des radiations

ionisantes •• " •• Il • Il •• Il • Il • Il • Il Il • Il .... Il •••••• Il • • • • • Il • Il Il Il Il Il Il Il Il Il

Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies
Comité des commissaires aux comptes Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il ..' Il Il Il Il Il Il

Total pour l'article prerr;iar

Article B. - L6 Conseil de sécurité, ses commissions et comités •••.••.••••
Article lB. - Le Conseil économique et social, ses commissions et comités

1961 1960 1959
Crêdtts demand6s Crêdtts ouverts D6penses

425000 410000 413992
50000 50000 44 979
6000 6900 1997

77200 77300 64645
13000 13000 6622
12700 12700 5583

45000 78000 18187
1700 11700 270

60700 53000 53083

691300 712600 609358

140900 123000

50000

50000

3500 3500
12000 15000
10000 10000

17500

25500 46000

857700 931600

Commission des droits de l'homme Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il ,. Il Il Il Il

Commission des stupéfiants ••••••••••••••••••••••••••••••••••••
Commission de la condition de la femme ••••••••••••••••••••••••••••
Commission de la population "l •••••

Commission des questions sociales .
Commission du commerce international des produits de base ••••••••••••••
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la pro-

tection des minorités. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ••
Commission de statistique •••••••••••••••••••••••••••••••••••••
Commission des transpoi'ts et des communications •••••••••••••••••••••
Commission provisoire de coordination des ententes internationales relatives aux

produits de base. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •••••••••••
Comité central permanent de l'opium et Organe de contrOle des stupéfiants ••••
Commission chargée des évaluations de programmes •••••••••••••••••••
Mission pour l'étude de la question des stupéfiants au Moyen-Orient • • • • • ••••

Total pour l'article m
Article IV. - Le Conseil de tute116, ses commissions et comités

Missions de visite annuelles • • • • • • • • ••••••••••••••••••••••••••••

Total pour l'article IV

Article V. - Organes consultatifs en matière administrative

Comité des pïacements et Sous-Comité consultatif des placements•••••••••••
Comité consultatif de la fonction publique internationale••••••••••••••••••
Comité d'experts pour les ajustements (indemnités de poste ou déductions) •••••
Groupe d'experts chargé de l'étude d'ensemble du .:êgime des pensions •••••••

Total pour l'article V

TOTAL du chapitre prem'!"r

19800
13000
15900
13400
19000

27500

8900
23400

14500
14300
26200

25100
11 300

7800
23800

10774
12296
13722
10293
11 338

21269

13834

2402
20120

5697
17549

139294

2579

7171
12397

22147

841474

y 42 108 dollars pour la Missio.l devisite·~Nauru. en Nouvelle-Guinée et dans les ll.es du Pacifique; 27298 dollars pour la Mission de visite dans le Samoa
Occidental; 1 269 dollars pourla Mis~onde visite de 1958 dans les deux Camerouns.

Conformément au paragraphe 1, ~, de la résolu
tion 1075 (XI) de l'Assemblée générale, aucun crêdit
n'est demandé pour les frais de voyage des membres
du Conseil économique et social, de la Commission
du commerce international des produits de base etdes
commissions ~conomiques régionales.

Pour calculer les crêdits demandés pour les com
missions techniques et sous-commissions du Conseil,
on s'est fondé sur le nombre des membres de ces
organes. Les frais de voyage en première classe, par
avion â réaction, entre la capitale de chaque pays
Membre et le lieu de réunion s'élèvera â119 900 dol
lars environ. Toutefois, compte tanu des demandes de
remboursement reçues les années précêdentes, on a
estimé qu'en 1961 10 pour 100 environ des frais en
question n'auraient pas â être remboursés.

Le crêdit demandé pour la Commission des droits
de l'homme comprend une somme de 1000 dollars
destinée â couvrir les frais de voyage d'une repré
sentante de la Commission de la condition de la
femme [résolution 566 (XIX) du Conseil économique
et social].
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En ce qui concerne la Commission des stupéfiants,
le crêdit demandé comprend 3 000 dollars pour les
dépenses entrafnêes par la présence d'un représen
tant: 1) du Comité central permanent de l'opium;
2) de l'Organe de contrÔle des stupéfiants [résolu
tion 201 (Vm) du Conseil économique et social].

Quant â la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des
minorités, le crêdit demandé comprend 1 000 dollars
pour la venue d'une représentante de la Commission
de la condition de la femme [résolution 48 (IV) du
Conseil économique et social] et 4 500 dollars pour
les frais de voyage et indemnités de subsistance de
deux rapporteurs spéciaux [résolution 586 (XX) du
Conseil Oconomique et sOCial].

Pour calculer le montant des crêdits demandés pour
les réunions du Comité central permanent de l'opium
et de l'Organe de contrÔle des stupéfiants, on a sup
posé que trois des quatre membres de l'Organe de
contrÔle continueraient d'être aussi membres du
Comité central et que les sessions de l'Organe pré
cêde:r4ient ou ",ulvraient immêdiatement celles du



Chapitre 2 RéWllons et conf'rences spéciales Chapitre 2

ARTICLE IV

Conformément au paragraphe l, Q, de la résolu
tion 1075 (XI) de l'Assemblée générale, aucun crêclit
n'est demandé pour les frais de voyage des membres
du Conseil de tutelle. Le présent article ne prévoit
généralement de crédits que pour les membres des
mission,s de visite annuelles du Conseil. Au moment
0'0. le présent projet de budget a été établi, aucune
mission de visite n'était prévue pour 1961.

Comité. Ces crêclits comprennent, en plus d'une
somme destinée à couvrir les dépenses d'un repré
sentant du Comité central qui doit assister à des
séances du Conseil économique et social et de l'As
semblée générale, Il 800 dollars pour les frais de
voyage, 7 100 dollars pour les indemnités de subsis
tance et, conformément à la résolution 875 C (IX) de
l'Assemblée générale, en date du 4 décembre 1954,
4 500 dollars pour le paiement d'honoraires aux
membres des deux organes.

On prévoit une session du Comité des placements,
une session du Comité consultatif de la fonction pu
blique internationale et deux sessions du Comité
d'experts pour les ajustements (indemnités de poste
ou déductions). On a inscrit en recettes une somme
de 11 000 dollars correspondant à la part des insti
tutions spécialisées dans les dépenses du Comité
consultatif de la fonction publique internationale et
du Comité d'experts pour les ajustements.

3500

Dollars

12000

10000

25 000
46 000
22147

ARTICLE V

Organes consultatifs en matWre adminis-
trative ....•.•....•....•...•.•

1960:
1959:

Comité des placements et Sous-Comité consultatif
des placements••• ~ • • • • ••••••••••••••

Comité consultatif de la fonction publique inter-
nationale ••••••••••••••••••••••••••

Comité d'experts pour les ajustements (indemni
tés de poste ou déductions} ••••••••••••••

La répartition serait la suivante:

Dollars

50000
70675

Le Conseil de tutelle, ses commissions et
comités. ..•.....•.......•.••..

1960:
1959:

Chapitre 2. = Réunions et conférences spéch:ales

222000 dollars (1960: 62 300 dollars; 1959: 1 903 860 dollars)

'Jolla!:.

ARTICLE PREMIER

Le crédit demandé sous "Frais de voyage et in
demnités de subsistance du personnel" concerne

Conférence de plénipotentiaires sur les
relations et immunités diplomatiques. •• 202 000

1960:
1959:

Par sa résolution 1450 (XIV), du 7 décembre 1959,
l'Assemblée générale a décidé I1qu'une Conférence
internationale de plénipotentiaires sera[it] convoquée
pour examiner la question des relations et immunités
diplomatiques et pour consacrer le résultat de ses
travaux dans une Convention internationale et dans
tels instruments accessoires qu'elle jugera néces
saires'/l. L'Assemblée ~énêrale a de plus prié le
Secrétaire général "de convoquer la Conférence à
Vienne, au cours du printemps de 1961 au plus tard"
et "de prendre aussi les dispositions voulues pour que
le personnel, les services et les installations néces
saires soient mis à la disposition de la Conférence".

Le crêclit demandé, d'un montant de 202 000 dollars,
est le même que celui qu~ avait été mentionné lors de
la quatorziême session de l'Assemblée générale
(A/C.5/S05). Pour le calculer, on a prévu que la
Conférence durerait huit semaines (en mars-avril
1961), qu'il faudrait assurer au maximum le service
de deux séances par jour et que ces séances ne
coihcideraient pas. Ce crédit se décompose comme
suit:

10 fonctionnaires détacMs de New York et 9 de
Genève.

Le crédit demandé sous "Personnel temporaire"
couvre les traitements et frais de voyage de 97 per
sonnes engagées à tit":'e temporaire, à savoir: 8 inter
prètes, 17 traducteurs-rédacteurs de comptes rendus,
7 reviseurs, 10 éditeurs, 9 correcteurs d'épreuves
d'imprimerie, 7 secrétaires, 7 commis et 32 dacty
lographes.

Le crédit demandé sous "Travaux d'imprimerie"
se répartit de la façon suivante:

~} Un volume d'environ 600 pages (100 pages de
documents préparatoires et 500 pages de comptes
rendus analytiques) en langues anglaise, espagnole et
française - 21 000 dollars;

h} Un volume d'environ 300 pages (annexes)
en langues anglaise, espagnole et française
11 000 dollars;

Q} Un volume d'environ 180 pages (Convention et
Acte final) en langues anglaise, chinoise, espagnole,
française et russe ..:.. 8 000 dollars.

Le nombre d'exemplaires requis serait le suivant:
volumes ~ et h, 1 300 exemplaires en anglais, 300 en
espagnol et 500 en français; volume Q, 250 exem
plaires. Les crédits demandés pour ~ et Q ont été
calculés d'aprês le coût des travaux d'imprimerie
en Europe; les crédits demandés pour g, d'aprês le
coût des travaux d'imprimerie à New York.

La Conférence aura lieu a. Vienne, sur l'invitation
du Gouvernement autrichien. Conformément a.
l'alinéa ~ du paragraphe 2 de la résolution 1202 (XII)
que l'Assemblée générale a adoptée le 13 décembre
1957 touchant le plan des conférences, le gouverne
ment du pays hôte prendra à sa charge les dépenses
supplémentaires qui résulteront pour l'ONU du fait
que la Conférence aura lieu ailleurs qu'au Siêge. A
cet égard, la contribution que devra fournir le
Gouvernement autrichien est estimée à 130 000 dollars

Dollars

24500
133000
40000
4500

202000

i) Frais de voyage et indemnités de subsistance
du personnel. • • • • • • • • • • • • • • •••••••

ii) Personnel temporaire •••••••••••••••••
Iii) Travaux d'imprimerie•••••••••••••••••
iv) Fournitures et services divers •••••••••••
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Chapitre 2 Ré&a1lons et conférences spéciales Chapitre 2

et un montant correspondant est par consêquent porté
en recettes.

ARTICLE m
Dollars

ARTICLE n
Conférence des Nations Unies pour l'élimi

nation de l'apatridie ou la réduction du
nombre des cas d'apatridie dans l'avenir •

1960:
1959: 31 271

La Conférence pour l'élimination de l'apatridie ou
la réduction du nombre des cas d'apatridie dans
l'avenir, qui s'est réunie aux mois de mars et avril
1959, s'est ajournée sans adopter de convention. Ce
pendant, elle a adopté une résolution {A/CONF.9/L.'17)
proposant que la Conférence se réunisse à nouveau
"à une date aussi rapprochée que possible pour lui
permettre de poursuivre et d'achever ses travaux".

Après avoir consulté les Etats Membres représentés
à la Conférence de 1959, le Secrétaire général a dé
cidé que la Conférence se réunirait à nouveau le
29 août 1961, pour trois semaines. Pour des raisons
budgétairês, la session aura lieu au Siège àNew York.

li faudra peut-être demander des crédits pour im
primer l'Acte final et les instruments qui seront
adoptés.

Dollar"

Dollars

15000
3000
1500

500

20000
=

20000

i) Frais de voyage et indemnités de subsistance
du personnel. • • . • . . . . . . .•••..••...

ii) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit •
iii) Travaux d'imprimerie•••• ...............
iv) Fournitures et se:rvices divers •••••••••••

Conférence de plénipotentiaires pour l'adop
tion d'une convention unique sur les stu-
péfiants. .................•.....

1960:
1959:

La Conférence de plénipotentiaires pour l'adoption
d'une convention unique sur les stupéfiants est prévue
par la résolution 689 J (XXVI) du Conseil économique
et social. Elle doit se tenir au Siège, pendant huit
semaines, de janvier à mars 1961. Lecrêditdemandé,
d'un montant de 20 000 dollars, se répartit comme
suit:

Le crédit demandé sous i couvre les frais de voyage
et l'inderenité journalière de subsistance de 7 fonc
tionnaires détachés de Genève.

Le crédit demandé sous li doit couvrir le coût des
heures supplémentaires et du sursalaire de nuit impu
table au fait que, la durée de la conférence ayant été
ramenée des 14 semaines initialement prévues à huit
semaines, il faudra sans doute, vers la fin de la
Conférence, assurer le service de quatre séances par
jour.

Le crédit demandé sous iii couvrira les frais d'Îlr..
pression d'une convention unique dans les cinq langues
officielles.

Le crédit demandé s~ iv couvrira les frais ie
transport de documents, bLC.

ARTICLE IV
Dollars

Conférence des Nations Unies sur l'énergie
solaire, l'énergie éolienne et l'énergie
géothermique. . . . . . . . . . . . . . . . ....

1960:
1959:

Par sa résolution 710 A (XXVTI), du 17 avril 1959,
le Conseil économique et social a prié le Secrétaire
général "de prendre les mesures nécessaires à la
réunion d'une conférence des Nations Unies sur l'éner
gie solaire, l'énergie éolienne et l'énergie géother
mique, ... qui se tiendra dans le cadre du programme
de l'Organisation des Nations Unies, en 1961 si pos
sible et au plus tard en 1962 ...".

Tableau 2.1. - Réunions et conférences spéciales

1961 1960
Crédits demandés Crédits ollverts

(Dollars) (Dollars)

1959
Dépenses
(Dollars)

Article 1er.

Article n.

Article III.

Conférence de plénipotentiai.res sur les relations etimmu-
nitês diplomatiques ••••••••.•••••••••••.••••

Conférence de plénipotentiaires pour l 'adoption d'une con
vention unique sur les stupéfiants •••••••••••••••

Conférence des Nations Unies pour l'élimination de l'apa
tridie ou la réduction du nombredescasd'apatridie dans
l'avenir..•..•.•••.•.•••.••••..•••.•••...

Article IV.

Article V.

Conférence des Nations Unies sur l'énergie solaire, l'éner-
gie éolienne et l'énergie géothermique ••••••••••••

Conférences sur les produits de base ••••••••••••••

C. .jrence des Nations Unies sur le droit de la mer ••••

Congr~s des Nations Unies pour la prévention du crime et
le traitement des délinquants • • • • • • • • • • • • • • • •••

DellXi~meConférence internationale des Nations Unies sur
l'utilisation de l'énergie atomique 1l des fins pacifiques.

Conférence sur la cessation des essais d'armes nucléaires

TOTAL du chapitre 2

11



Chapitre 2 Ruions et conflrences sp'clalills Chapitre 2 1
La période qui conviendrait le mieux pour réunir

cette conférence semble être la deuxième quinzaine
d'a06t 1961; cependant, le Conseil devant décider ;\
sa trentième session quels seront la date et le lieu
de la conférence, aucune demande de crédit n'est
présentée pour le moment.

ARTICLE V

Conférences sur les produits de base ••••.
1960:
1959: 42173

Il se peut que h, Conseil international du sucre de
mande au Secrétaire général de convoquer une confé
l'ence en 1961 pour examiner l'applicationde l'Accord
international sur le sucre actuellement en vigueur.

12

Cette demande devra être approuvée par la Commis
sion provisoire de coordination des ententes inter
nationales relatives aux produits de base. Si cette
conférence a lieu, ce sera probablement vers la fin
de l'année et il faudra donc qu'elle se réunisse ;\
Genève.

Il est trop tôt pour prévoir s'il sera nécessaire de
tenir d'autres conférences sur les produits de base
en 1961. L'Assemblée générale a autorisé le finance
ment de conférences de ce genre en 1960, au para
graphe 1, ç, de sa résolution 1444 (XIV), du 5 dé
cembre 1959, relative aU]!; dépenses imprévues et
extraordinaires. Dans la mesure oà il est impossible
d'arrêter d'avance le programme des réunions pour
1961, le Secrétaire général propose de faire demême
pour cet exercice.



TITRE 11

DEPENSES DE PERSONNEL ET DEPENSES CONNEXES

Chapitre 3. - Traitements et salaires

34 800 600 dollars (1960: 33 112 000 dollars; 1959: 31 304 691 dollars)

I.e présent article groupe les demandes de crédits
(.oncernant les postes permanents de la totalité des
départements et services â l'exception:

l!) Du Service mobile de l'ONU (chap. 19);

Q) Du Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés (chap. 20);

~) De la Cour internationale de Justice (chap. 21).

Ainsi, les crêdits demandés au présent article Con
cernent les postes permanents des mêmes départe
ments et services que ceux qui étaient visés â l'ar
ticle correspondant du projet de budget pour 1960,
ainsi que les postes permanents de la Commission
économique pour l'Afrique et des activités produc
trices de recettes, pour lesquels les crédits demandés
étaient inscrits, dans le projet de iJudget pour 1960,
au chapitre 10 et au titre D respectivement.

Ion ID des düfêrentes classes, plutôt que sur la base
des chüfres moyens enregistrés au moment de
l'établissement du projet de budget.

Pour tous les nouveaux postes demandés pour 1961,
on a opéré sous la rubrique •Abattement pour mouve-

Tableau 3·1

1 1 Secrétaire général
Traitement • • • • • • • • • • • • 33 000
Indemnité • • • • • • • • • • • • • 20 000

18 18 Sous-Secrétaire.......... 414 000
26 27 Directeur............... 491 OOO.!!
76 80 Adrr.inistrateur général ••••• 1 265 110

Administrateurs

Nombre
de postes permanents
1900 19b1

Traitements
bruts

(DoUars)
Catégories et classes

191 Administrateur hors classe••• 2 620 630
44.5 Administrateur de 1ère classe. 5 034 690
628 Administrateur de 2ème classe 5 551 310
417Ê! Administrateur adjoint de 1ère

-- ou de 2ème classe•••••••• 2 685 400

1 807 18 115 140

A ajouter: Indemnité de posteY 2 529 050

178
431
613
401

1744

Dollars

33000000
31458300
29709344

ARTICLE PREMIER

1960:
1959:

Postes permanents .••...•.

20644190Organisation du Se crétariat

La structure et les fonctions du Secrétariat au
1er mars 1960 sont exposées dans le document inti~

tulé Organisation du Secrétariat (ST/SGB/123), qui a
été récemment distribué aux Etats Membres et qui
est destiné surtout â faciliter l'examen du projet de
budget annuel, en particulier du chapitre relatif aux
traitements et salaires.

Il a été fait mention dans l'avant-propos au présent
projet de budget des modifications de structure impor
tantes qui sont en cours ou qui sont envisagées, et
dont certaines nécessiteraient une nouvelle réparti
tion des postes entre les dépar~ementset services I:'t
à l'intérieur même de ces départements e~ services.
Ces modüications s'effectuent dans la limite des
ressources déjà di:3})onibles, leur but étant d'assurer
un meilleur rendement grâce à une organisation plus
judicieuse.

176
1944

2120

3 864ÈJ'

189
1988

2177

3984

Services généraux
New York et Genève

1ère classe (0..5) • • • • • • • • • 1 528 450
Autres classes • • • • • • • • • •• e 580 580

11109030

31753220

Crédit pour agents recrutés sur
le plan local dans les centres
d'information, à la CEAEO, à
la CEPAL et ~ la CEA ••••• l 108 870

Crédit pour techniciens et tra-
vailleurs manuels. • • • • • •• 1 248 190

34110280

~ déduire: Abattement pour
mouvements de personnel••• 1110280

33000000

coat des lIo r tes permanents

Comme pour IS59 et 1960, le coût des postes per
manents a été calculé sur la base du barème des
traitements en vigueur pour chaque classe au moment
de l'établissement du projet de budget. Le montant des
crédits demandés a été déterminé compte tenu du
coût moyen des traitements afférents â chaque classe
aux divers lieux d'affectation et du nGmbre de postes
proposé pour chaque lieu d'affectation, si ce n'est que
le coût des nouveaux postes proposés pour 1961 en ce
qui concerne les administrateurs et fonctionnaires
de rang plus élevé a été calculé sur la base de l'éche-

y Dont 5000 dollars pour l' "indemnité de fonctions" (A/C.5/726, par. 22 et
23; A/3762. par. 25 et 26).

Ê! La répartition des postes entre P-1 (adminlstrateuradjo!ntde 2ème classe)
et P-2 (administrateur adjoint de 1ère classe) peut être modifléecomme suj~e li
la dêcision prise par l'Assemblée générale li sa onzième session (A/355B. pal". 27
li 30).

s! On trouvera li ia fin du chapitre 3 une liste des différents lieux cl'affectation
avec indication de la classe dans laquelle lis ont été rangés.

f1/ Ce total se décompose comme suit: 3 713 postes approuvés au chapitre 6 pour
1960 (A/4336. p. 51); 50 postes approuvé" pour la CEA au chapitre 10 pOlir 1960;
BB postes approuvés pour les activités productrices de recettes au titre D pour
1960; 13 postes d'agent des services généraux(exceptionfaite des postes d'agent
de 1ère classe) pour lesquels les crédits demandés, qui étaient inscrits, en i960,
sous la rubrique "Travaux contractuels d'imprimerie' (chap. 14 en 1960) le sont
au présent chapitre (art. 1er) pour 1961.
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Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3 ---
ments de personnel" (tableau 3-1) une réduction spé
ciale pour tenir compte des délais de recrutement.

Les crédits demandés au présent article ne couvrent
ni les dépenses qui résulteraient du passage de New
York et de Genève a. une classe supérieure du barème
des ajustements (indemnités de poste) ni celles qui
seront probablement nécessaires pour que les traite
ments et salaires des agents des services généraux
et des travailleurs manuels en poste à Genève soient
alignés sur les taux de rémunération appliqués dans
cette ville, comme il a été indiqué dans l'avant-propos
au présent projet de budget.

Analyse des crédits demandés

La différence entre les crédits demandés pour 1961
(33 millions de dollars) et les dépenses correspon
dantes de 1960 est d'environ 1 542000 dollars; elle
est imputable aux principaux facteurs suivants: 1) pro
position de création de nouveaux postes permanents,
Comme il ressort du tableau 3-1 (63 postes nouveaux
d'administrateur et de fonctionnaire de rang plus
élevé, 57 postes d'agent des services généraux au
Siège et à Genève, 2 postes de travailleur manuel â
Genève, et, au surplus, 84 nouveaux postes d'agent
recruté sur le plan local pour les centres d'infor
mation, la CEAEO, la CEPAL et la CEA), soit un
montant brut de 1 235 000 dollars, qui, une fois opéré
l'abattement pour retards dans le recrutement, Se
trouve ramené à un montant net de 1 008 000 dollars;
2) dépenses concernant l'effectif permanent déjà prévu
pour 1960 (350 000 dollars); 3) pourcentage moindre,
en 1961, des "vacances de postes" (nombre et durée)
par rapport au nombre de postes permanents
(184000 dollars). Plus précisément, ces différences
entre les deux exercices s'expliquent comme suit:

a) Administrateurs etfonctionnaires de rang plus élevé

Les crédits demandés pour 1961 concernent 63 nou
veaux postes permanents et plusieurs reclassements
de postes, qui sont décrits en détail ci-après. Le coût
estimatif brut de ces pJstes s'élève à 694 600 dollars,
dont 184 000 dollars pour la CEA.

On demande 120 000 dollars pour les augmentations
de traitement sans changement de classe auxquelles
les administrateurs généraux et les administrateurs
auront droit en 1961. On a prévu pour mémoire seule
ment un crédit pour les échelons d'ancienneté des
administrateurs de 2ème classe; les versements à
ce titre continueraient de se faire conformément à la
décision prise par l'Assemblée générale;\ sa douzième
sessionY•

Un crédit supplémentaire de 148 600 dollars se ré
partirait comme suit: pour la CEPAL, le coût des
indemnités de poste du personnel en poste à Santiago
et à Mexico a été calculé en fonction du classement
actuel de ces lieux d'affectation (classes 7 et 3 res
pectivement) qui, en 1960, étaient respectivement
rangés dans la classe 3/4 et dans la classe 2 (coût
supplémentaire: 72 700 doUars); pour la CEA, on
s'est fondé sur le barème spécial en vigueur (indiqué
dans le tableau qui se trouve à la fin du présent ar
ticle), alors qu'en 1960 on avait provisoirement tablé
sur la classe 3 (coût supplémentaire: 75 900 dollars).

Un certain nombre d'autres facteurs de moindre im~
portance entrent dans le calcul des créchts demandés.

li Documents officiels de l'Assemblée générale, douzième session, Annexes,
point 51 de l'ordre du jour, document A/3797, par. 12,
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Par exemple, certains des bureaux moins importants
sont passés à une classe supérieure du barème des
ajustements; des postes ont été transférés d'un lieu
d'affectation où l'indemnité de poste est plus élevée
à d'autres où elle l'est moins, et vice versa. Il en
résulte une réduction nette d'environ 15 000 dollars.

b) Agents des services généraux: New York et Genève

Le projet de budget pour 1961 prévoit 57 nouveaux
postes d'agent des services généraux à New York et
â Genève (des précisions sont données ci-dessous).
Le coût eStimatif brut de ces postes (compte tenu de
certains reclassements à Genève) s'élève à
330 000 dollars.

c) Agents recrutis sur le plan local

L'augmentation du coût des postes locaux pour 1961
est évaluée â environ 264 000 dollars. Elle se décom
pose comme suit: 57 000 dollars représentant l'aug
mentation des dépenses entraînées par le maintien
d'un même nombre de postes locaux â la CEPAL
(cette somme ayant été calculée en fonction des taux
de salaires locaux en vigueur, compte tenu des rap
ports entre le taux de change et le coût de la vie);
41 200 dollars représentantle coût estimatif de 15 nou
veaux postes locaux â la CEPAL; 65 700 dollars pour
les postes locaux des centres d'information, qui pas
seront de 112 â 143; 20 250 dollars pour les postes
locaux de la CEAEO, qui passeront de 142 à 147;
80 200 dollars pour les postes locaux de la CEA, qui
passeront de 64 à 97.

d) Teclmiciens et travailleurs manuels

Le crédit demandé pour 1961 dépasserait de
41 800 dollars le crédit ouvert pour 1960, en raison
de la création de 2 nouveaux postes de travailleur
manuel â Genève (3 000 dollars) et du relèvement de
4 pour 100 du taux des salaires des travailleurs ma
nuels de New York â compter du 1er avril 1960 (re
lèvement approuvé par le Secrétaire général et dont
l'objet est d'aligner le barème de rémunération de
ces travailleurs sur les taux pratiqués dans la région
new yorkaise).

e) Abattllment pour mouvements de personnel

L'abattement pour "mouvements de personnel" a été
fixé à 1 110 280 dollars. Cette somme se décompose
comme suit: 17S 660 dollars représentant une réduc
tion de 25 pour 100· du coût estimatif des nouveaux
postes d'administrateur et de fonctionnaire de rang
plus élevé (sur la base du troisième échelon pour
chaque classe), en raison des délais de recrutement;
53 340 dollars représentant une réduction de
10 pour 100 du coût estimatif des nouveaux postes
créés dans les services généraux et à l'échelon local,
également en raison des délais de recrutement; enfin,
883 280 dollars correspondant à d'autres mouvements
de personnel. Etant donné que, dans le cas des ser
vice~ généraux et des post~s locaux, le nombre de
postes vacants est à peu près nul, ce dernier chiffre
représente un abattement d'environ 4 pour 100 appliqué
a. l'effectif actuel des administrateurs et fonction
naires de rang plus élevé. De plus, comme le nombre
des postes vacants et le recrutement dépendent de
divers facteurs, dont l'urgence de certains pro-
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grammes approuvés, la répartition géographique du
personnel, et la possibilité ou l'impossibilité de re
cruter immédiatement des candidats remplissant les
conditions requises, la réduction générale effectuée
au titre des mouvements de personnel doit être con
sidêrêe comme provisoire.

New York••••••••••••••••
Gen~ve •••••••••••••••••
Centres d'iIÛormation •••••••
CEAEO •••••••••••••••••
CEPAL •••••••••••••••••
CEA ••••••• " •••••••••••

Dollars

23850000
4699000

893000
1292000
1364000

902000

$33 000 OOù

Repartition provisoire, par lieu d'affectation, des dé
penses concernant les postes permanents

D'après les calculs de coûts faits pour le projet de
budget de 1961, et sous réserve des transferts de
postes d'un bureau à un autre qui pourraient être
jugês utiles et souhaitables en 1960 et 1961, les dé
penses concernant les postes permanents se répar
tiraient comme suit, en 1961, entre les principaux
lieux d'affectation:

Affectation du personnel
Le tableau 3-3 indique, en précisant la catégorie

et la classe des fonctionnaires, pour 1960 et 1961,
comment l'ensemble du personnel est réparti entre
les divers départements et services; dans le cas des
départements comptant un nombreux effectif, le détail
est donné par éléments constitutüs. On trouvera
êgalement, à l'annexe n des prévisions de dépenses,
un état du coût estimatü des postes permanents par
grand service du Secrétariat pour 1959, 1960 et 1961.

Le tableau ci-après récapitule la situation.

Tableau 3-2. - Rérartition probable des postes

DépartPll"'nts ou services Administrateurs
i%O i961

Agents
des services génêra)lx Total

1960 1961 1960 1961

Services relevant directement du Secrétaire général
Sous-Secrétaires aux affaires politiques spé-

ciales ••••••••••••••••••••••••••••••
Affaires politiques et affaires du Conseil de sécurité
Affaires économiques et sociales •••••••••••••
Division des droits de l'homme ••••••••••••••
Tutelle et renseignements relatifs aux territoires

non autonomes • • • • • • • • • • • • • •••••••••••

IIÛormation et centres d'iIÛormation•••••••••••
Service des conférences. • • • • • • • • • • • • ••••••
Bibliotllèque. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •••
Services généraux. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
Comité de la Caisse des pensions••••••••• 0 •••

Office européen (Genève) ••••••••••••••••••
Comité central permanent de l'opium ••••••••••
CEAEO ••••••••••••••••••••••••••••••
CEPAL ••••••••••••••••••••••••••••••
CEA ••••••••••••••••••••••••••••••••
Activités productrices de recettes • • • • • • • • • • ••

TOTAL

138

12
43

286
29

56

164
438

35
46

4
256

6
84
85
50
12

1744
=

141

11
43

306
30

55

157
439

38
49

4
259

6
90
97
69
13

1807

171

10
22

236
17

31

103Y
478

49
428

9
488

3
Y
!/
!/

75

2120
===-

190

10
22

253
18

29

101Y
479

52
431

9
505

3
Y
'1/
Y

75

2177-

309

22
65

522
46

87

267Y
916

84
474
13

744
9

8411
85!!
50!'.1

87

3864
==-

331

21
65

559
48

84

258Y
918

90
480
13

764
9

90Y
97!/
69Y
88

3984-
i!I Crédit budgétaire pour les agents recrutés sur le plan local dans les centres d'informatlon, 11 la CEAEO, 11 la CEPAL et 11 la CEA.

Les propositions présentées dans le présent projet
de budget sont nécessairement fonction des besoins
de l'Organisation tels qu'ils découlent des programmes
de travail approuvés par l'Assemblée et les Conseils.
Pour compléter le texte du projet de budget, le Secré
tariat a rêdigé une récapitulation de ses programmes
de travail, qui montre les changements d'orientation
intervenus au cours des dernières années, ainsi que
!'êvolution probable. .

Le projet de budget pour 1961 prévoit une augmen-
• tion nette de 63 postes d'administrateur et de
5'{ postes d'agent des services généraux, ainsi qu'une
augmentation des crédits budgétaires pour le per-
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sonnel local des commissions économiques régionales
et des centres d'information.

L'état récapitulatü ci-après indique les changements
que l'on se propose d'apporter ll.larépartitiondu per
sonnel entre les düf~rents domaines d'activité. La.
justification détaillée des demandes de postes nou
veaux est donnée plus loin. Plusieurs de ces postes
ne représentent pas une augmentation de l'effectü
global, puisque les fonctions dont leurs titulaires
seront dotés étaient déjà remplies depuis un certain
nombre d'années et que le coût des postes en question
était imputé sur d'autres crédits. La. création de ces
postes est inspirée par le souci d'une procédure
budgétaire plus rationnelle; il n'en résulte pas une
augmentation du montant net du budget de l'ONU.
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ETAT RECAPITULATIF DES MODIFICATIONS A APPORTER
AU TABLEAU D'EFFECTIFS PAR DOMAINE D'ACTIVITE

y Le personnel local des services généraux fait l'objet d'une demande de
crédit globale.

Ces postes nouveaux sont décrits ci-dessous~

Un poste d'administrateur de 1ère classe; le titulaire,
spécialiste de l'habitation, de la construction et de
la planification, serait chargê de recherches sur
les matêriaux de construction, dans le cadre du pro
gramme â long terme d'action internationale con
certêe dans le domaine de l'habitation â bonmarchê

et des installations collectives, dont l'exécution a
été recommandée par le Conseil économique et
social [rêsolution 731 B (XXvm)] et par l'Assem
blée gênérale [résolution 1393 (XIV)];

Huit postes (4 d'adUlinistrateur de. 1ère classe,
2 d'administrateur de 2ème classe, 2 d'administra
teur adjoint de 1ère ou de 2ème classe) au Centre
d'aménagement des ressout es hydrauliques et dans
les services qui s'occupent des questions de res
sources et de transports, le Secrétariat ayaQt besoin
de recruter des êconomistes spêcialistes des res
sources hydrauliques, des ressources naturelles et
des transports (y compris les routes et les voies
fluviales.

Sept postes (3 d'administrateur de 1ère classe, 3 d'ad
ministrateur de 2ème classe, et 1 d'administrateur
adjoint de 1ère ou de 2ème classe), pour la re
cherche et les politiques êconomiques générales,
de manière, en particulier, â renforcer les services
qui étudient la situation, les tendances et les
perspectives de la production et du Commerce
mondiaux;

Trois postes (1 d'administrateur hors classe, 1 d'ad
ministrateur de 1ère classe et 1 d'administrateur
de 2èmt:! classe) pour porter â l' effectü prévu le
personnel chargé de l'exécution du programme d'in
dustrialisation que le Conseil économique et social
a approuvé par sa résolution 709 (XXVll).

La création d'un nouveau poste d'administrateur de
1ère classe au Bureau de statistique rêpond plus â un
besoin administratü qu'aux nécessités des pro
grammes approuvés par le Conseil économique et
social. Elle permettrait d'effectuer de façon plus
complète et plus systématique les enquêtes sur le
coût de la vie qui servent à établir le barème des
ajustements (indemnités de poste ou déductions),
comme l'avait envisagé le Comit~ d'étude du régime
des traitements (A/3209, par. 15, x). Ces enquêtes
seraient faites en consultation avec les institutions
spêcialisées, qui prendraient â leur charge la moitié
des dépenses.

En ce qui concerne le personnel des services gé
néraux, les demandes de crl~dit concernent 253 postes
en 1961 contre 236 en 1960.

b) Commission économique pour l'Europe

On propose de créer un poste d'administrateur de
2ème classe à la Section des affairas et du ('rymmerce
de la CEE, dont les travaux sur le commerce et en
particulier sur les êchanges entre l'Est et l'Ouest
ont augmentê au point que la collaboration tempo
raire de fonctionnaires détachés d'autres services
ne suffit plus. il faudra également augmenter l' ef
fectü de la Division de l'acier, des industries mé
caniques et de l'habitat, à laq"<.He on a confié de
nouvelles tâches dans le domaine des industries
mécaniques, notamment de l'automatique, sans allé
ger pour autant le travail qu'elle doit accomplir dans
les domaines de l'habitat et de l'acier.

Aucun crédit supplémentaire n'est demandé â ce
titre; on se propose de doter en 1961 la division en
question d'un poste supplémentaire d'administrateur
adjoint de lère classe, qui serait prélevê sur le
tableau d'effectif global. On envisage de remplacer
1 poste d'administrateur général par 1 poste d'admi
nistrateur hors classe. il faudrait 2 nouveaux postes
d'agent des services généraux. Les services de sta
tistique vont avoir un surcroît de travail dufait qu'ils

57

-2
-~/

-1
-1
-7

63

2 1

3 3

1 9

3 3
1 1

"""72 -s9

Agents
Admlnls- des services
trateurs g~n~raux

20 17
1 ~!I6

12 _!I

19 _!I

- 2-- 2158

1 1

3 20

Augmentation nette

5. - Biblioth~que

New York •••••••••.••
Gen~ve••••••••••••••

B. - Suppressions
Affaires politiques spéciales. • •
Tutelle ••••..•••..•..•.•
Information • • • . • • • • • . . • • •

2. - Droits de l'homme •••••••

3. - Service financier et Service
du personnel •••••.•.••

4. - Service des conférences et
services généraux
New York (Service des con-

férences) • e 0 ••••••••

New York (services géné-
raux:) ••••••••••••••

Gen~ve (Service des confé
renceset services géné-
raux) ••••••••••••••

A;"""""';" Augmentations
1. - Affaires économiques et so

ciales
New York ••••• "••••••
CEE•••••••••••• :: 0 ••

CEAEO••••••••••••••
CEPAL••••••••••••••
CEA••••••••••••••••
Services de Gen~ve••••••

Modification au tableau d'effectifs

Le projet de budget pour 1961 traduit une tendance
â renforcer les moyens consacrés aux programmes
économiques et sociaux, tant au Département des
affaires économiques et sociales que dans chacune
des commissions économiques régionales. Les be
soins supplémentaires qui donnent lieu â une demande
de crédit sont rangés ci-après selon le secteur d'ac
tivité du Secrétariat auquel ils se rapportent.

Affaires économiques et sociales

a) New York

Dix-huit des nouveaux postes seraient réservés aux
divisions et services du Département des affaires
économiques et sociales qui s'occup~nt de questions
économiques, et un autre Il la Direction des affaires
sociales. Les 18 postes en question permettraient
d'étoffer les services chargés de la recherche et des
politi~ues économiques générales (7 postes), des
questions de ressources hydrauliques et naturelles
et de transports (8 postes) et du développement in
dustriel (3 postes).

16
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reçoivent de plus en plus de renseignements d'Europe
orientale. Le nombre d'agents des services généraux
qui est proposé suffira a. peine pour les travaux de
sécrétariat si l'on ne bénéficie pas de renforts te'"'l
poraire'"

c) ( Ilission économique pour l'Asie et l'Extrême-
Orient

Les crédits demandés correspondent a. une augmen
tation de 6 postes d'administrateur et de 5 postes
d'agent des services généraux pour la CEAEO. En
outre, des crédits sont demandés dans un autre ar
ticle du présent chapitre pour l'Agent exécutif du
projet de mise en valeur du bassin inférieur du
Mêkong et ses collaborateurs directs (1 interprète
traducteur (P-3) et 5 agents des services généraux 
1 adjoint administratif, 2 secrétaires, 1 dessinateur
et 1 chauffeur).

Les 6 postes d';:, dministrateur comprennent 2postes
d'interprète-traducteur (P-3). L'augmentation régu
lière du volume de travail a. la Commission, venant
s'ajouter au nombre accru de comités et de sous
comités de la Commission auxquels il faut fournir
des services, rendent inévitable une augmentation de
l'effectif du Service linguistique. Les 4 autres postes
d'administrateur seraient ainsi répartis:

A la Division des transports et des communications,
un administrateur hors classe serait chargé d'éla
borer des plans généraux pour le développement
des réseaux ferroviaires dans tous les pays de la
région. Ce poste est demandé comme suite aux re
commandations du Sous-Comité des chemins de fer
de la CEAEO relatives a. la nomination d'un spé
cialiste de la recherche a. la Division des trans
ports, en vue de la création d'un centre de recherche
régional; cet expert donnerait également des avis
sur des projets d'assistance technique hautement
prioritaires, concernant le développement des com
munications ferroviaires dans la :région.

A la Division de la recherche, un administrateur de
1ère classe possédant une bonne connaissance de la
comptabilité sociale, des statistiques industrielles
et des statistiques du commerce extérieur. Ce fonc
tionnaire, grâce a. ses compétences, pourrait égale
ment donner des avi::. sur l'assistance technique
en matière de développement des statistiques et
prêterait son concours a. la conférence annuelle des
statisticiens asiatiques et a. ses groupes de travail.
Il participerait aussi au programn: ~ de formation en
cours d'emploi institué a. l'intention de jeunes éco
nomistes et statisticiens de la région.

Au Bureau de la maîtrise des eaux, un administrateur
de 2ème classe suivrait de façon constante les tra
vaux du Comité de coordination des études sur le
bassin inférieur du Mêkong. Il collaborerait aussi
aux études détaill~es que le Secrétariat a entre
prises touchant les quatre. projets relatas a.
Kammarat, a. Sambor, a. Stung Treng et aux chutes
de Khône.

Un administrateur adjoint de 1ère ou de 2ème classe
viendrait renforcer le personnel administratif du
secrétariat de la Commission.

Pour les agents des services généraux, le crédit
budgétaire demandé correspondrait a. un effectif de
147 postes en 1961, contre 142 en 1960.
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d) Commission économique pour l '...1mérique latine

Les crédits demandés permettraient d'augmenter
l'effectif de la CEPAL de 12 postes d'administrateur
et de 15 postes d'agent des services généraux. Les
12 postes d!administrateur comprennent 2 postes
d'interprète-traducteur. L'augmentation régulière du
volume de la documentation et des publications de la
CEPAL qu'il faut traduire, reviser, éditer et dont il
faut corriger les épreuves justifie l'augmentation de
l'effectü d~s services linguistiques de la Commission.

La création des 10 autres postes s'explique essen
tiellement par les raisons suivantes: 1) les travaux
concernant le programme relatif au marché commun
latino-américain néceSSitent des études spéciales sur
les industries et les transports et des études macro
économiques; il faut aussi du personnel pour les
réunions des comités, des groupes de travail etautres
organismes de négociations entre les gouvernements;
2) les gouvernements ont besoin de conseils pour la
mise au point et l'exécution de leurs politiques de
développement économique: ce programme de ser
vices consultatifs est exécuté en collaboration avec
la Direction des opérations d'assistance technique.
Les tâches seraient ainsi réparties entre les titu
laires de ces 10 postes d'administrateur:

Un administrJ.teur hors classe remplirait les fonc
tions de représentant suppléant auprès du Comité
interaméricain du commerce et suivrait de près
les questions intéressant l'Association latino-amé
ricaine de libre-échange; il participerait égakment
aux réunions de cette association. L'intéressé se
rait en poste a. Montevideo, siège de l'Association
de libre-échange.

Un administrateur hors classe, 2 administrateurs de
2ème classe et 1 administrateur adjoint de
1ère classe seraient affectés a. la Division de la
politique commerciale et prêteraient leur concours
â l'exécution des diverses parties du programme.
L'administrateur hors classe s'occuperaitdes ques
tions de tarifs et de droits de douan~ et étudierait
les diverses méthodes permettant de réduire les
droits de douane dans le cadre d'un accord de
marché commun. L'un au moins des 2 administra
teurs de 2ème classe aurait des connaissances spé
cialisées en matière de politique commerciale et de
pratiques commerciales; les deux autres fonction
naires entreprendraient <:les analyses du commerce
des différents produits, qui sont indispensables a.
tout programme visant a. une réduction généraledes
tarifs douaniers, et effectueraient des recherches
pratiques en vue de recueillir les renseignements
que requiert l'exécution du programme.

Deux administrateurs de 1ère classe, dont l'un aide
rait le Chef de la Di,.~.,ion de la politique commer
ciale a. coordonner étroitement les travaux relatifs
au programme du marché commun et serait chargé
des études concernant l'inventaire industriel pré
vues par la résolution 116 (Vll) de la Commission.
L'autre serait chargé des études concernant di
verses industries, notamment la pétrolochimie et
la sidérurgie, conformément a. la résolution 162
(VIII) de la Commission.

Un l'dministrateur de 2èms classe, en poste a. Rio de
J '1eiro, serait -.:hargé d'entreprendre des études

~ le rôle du Brésil dans le marchêcommun et,
~én'êral, de collaborer a. d'auttes études de la

...PAL dans les domaines de l'industrie, des en-
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quêtes ~~onomiques et du dêveloppement Acono
miquE'.

Un administrateur de 1ère classe, en poste l Mexico,
dirigerait la Section de l'ind..strie et étudierait le
développement industriel dans ses rapports avec le
l'l'ogramme d'intégration économique del'Am,1rique
centrale et le programme du marché commun. Le
bureau de la CEPA1. ;\ Mexico sera de plus en plus
appelé l collaborer l des études sur les industries
de base comme les industries chimique, automobile
et mécanique, du fait de sa parti.::i,tiCl.tion au pro
gramme du marché commun.

Un administratpur adjoint de 1ère cllisse Ua Division
des analyses économiques aiderait l êtendre19s en
quêtes statistiques à toute l'Amérique latine et â.
organiser des réunions d' expel~ts conformément à
la résolution 154 (VID) de la Commission.

Pour les agents des services généraux, le crédit
budgétaire demandé correspondrait à un effectil de
138 postes en 1961, contre 123 en 1060.

e) Commission écOtlOmique pottr : 'Afrique

Les crédits demandés correspondent l la deuxième
phase de la constitution du secrétariat de la Com
mission. A sa deuxième session, tenue l Tanger
(Maroc) du 27 janvier au 6 février 1960, la Commis~

sion a arrêté le programme de travail et fixé les
priorités pour 1960-1961. Les demandes de crédits
ont été établies en fonction de ce programme.

Par rapport 11960, l'organisation du secrétariat de
la Commission a été modiliée sur deux points. Tout
d'abord, il a été créé une Division de l'industrie, des
transports et des reasources naturelles qui estdirec
tgment responsable de l'exécution des projets haute
ment prioritaires dans ces domaines. En second lieu,
on a reconnu qu'il était préférable de confier l'exécu
tion des projets d'action concertée aux divisions tech
niques comp6tentes plutôt qu'à un service distinct et
indépendant. Ces mesures de réorganisation ont
également influé sur les demandes de crédit pour
1961.

Les principaux facteurs d'augmentation par rapport
à 1960 sont les suivants: 1) création de 19 postes
d'administrateur et augmentation des crédits concer
nant les poster d'agent des services généraux;
2) réunions spéciales de groupes d'experts consacrées
à certains aspects du programme de travail approuvé;
3) emploi de r.onseillers techniques qui donneraient
des avis au,. gouvernements de la région sur leur de
mande et entreprendraient des études touchant le déve
loppeme'\t d.es statistiques, l' mdustrie, les ressources
naturelles: leoûpératives, la législation commer
ciale, la commercialisation agriccle, la sylviculture
et les problèlr.es fonciers; 4) troisième session de la
Commission. qui doit se tenir li Addis-Abéba en
janvier-~~vrier 1961, deuxième Conférence des sta
tisticiens africains et autres réunions de groupes de
travail; 5) formation de jeunes économistes auprès
des autres commissions économiques régionales, en
exécution de la résolution 16 (II) de la Commission.

Ces augmentations sont directement imputables au
fait que la Commission aborde l~. première année
d'exécuticn d'un programme très chargé dans un con
tinent où la constitution de nouveaux Etats lui impose
llne lourde responsabilité. On trouvera dans d'autres
parties du projet de budget, à propos des crédits de
mandés, des précisions sur les activités en question
,J'lnt chacune, au demeurant, a certaines ré!>ercussions
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directes sur les effectifs du secrêta.riat de la Com
mission.

Les 19 nouveaux postes d'administrateur proposês
pour 1961 seront essentiellement crêês al la Division
de la recharche et lIa Division CEA/FAO de l'a.gri
culture, en raison-des priorités que la Commission a
fixées A. sa deuxiêwa session, Il savoir:
~) Problèmes re.l.atifs aux secteurs trllditionnelle

ment arriérés de l'économie africaine (agriculture
et artisanat) et Il leur intégration dans }f!conomie
ll"\l"'ci-:.:' '.le;
~} Problèmes relatüs Il l'industrialisation et aux

transports dans les Etats et territoires africains,
envisagés dans leur contexte national et régional;

ç) Problèmes relatüs l la stabilisation des prix
des produits de base; étude des mesures qui peuvent
étre adoptées à l'échelon national ou régional pour
parer aux fluctuations des prix mondiaux, et étude de
l'aLtion internat~onale dans ce domaine, notamment
des répercussions de cette action sur les producteurs
africains;

g) Problèmes relatüs li la formation rapiÙt1 de per
sonnel à tous les échelons;

!!> Problèmes relatils aux aspects sociaux du déve
loppement économique;
j) Problèmes relatüs au financ€ment du développe

nent économique;
.G) Problèmes d~coulant du manque de données et

études statistiques convenables.
Le recrutement du personnel du secrétariat de la

Commission s'est poursuivi à un rythme satisfaisant.
Sur les 50 postes d'aùministrateur autorisés pour
1960, plus de la moitié étaient pourvus au moment où
le présent projet de budget a été établi; on s'occupe
actuellement de pourvoir 12 '1utres postes. li ya donc
tout lieu de croire que, '''ers la fin de l'année, les
50 postes seront dotés de titulaires.

Les nouveaux postes d'administrateur seraient ré
partis comme suit:

Division de la recherche. - Aux 25 fonctionnaires
actuels vieildraient s'ajouter un administrateur hors
classe, 3 administrateurs de 1ère classe, 5 adminis
trateurs de 2ème classe, 3 administrateurs adjoints
de 1ère classe et 2 administrateurs adjoints de
2ème classe. En 1961, la Division puhliera deux nu
méros du Bullet~n économique pOUl ~ Afrique et du
Manuel de statistique. La Division 1e la recherche
comprend une Section de recherChe économique, une
Section de sta'istique et une Section de recherche
sociale. Ses principales attributions permanentes sont
les suivantes: entreprendre des études et des en
quêtes sur les problèmes qui ne sont pas de la com
pétence des autres· divisions du secrétariat de la
Commission; faire des enquètes et des rapports sur
la situation économique en Afrique; rassembler,
évaluer et dilfuser des renseignements économiques
et statistiques concernant le continent africain.

Division CEA/FAO de l'agriculture. - Aux 6 fonc
tionnaires actuels (dont 2 sunt fournis par la FAO)
viendraient s'ajouter un administrateur de 2ème classe
et 2 administrateurs adjoints de 2ème classe. li in
combe li la Division de s'occuper des problèmes de
l'alimentation et de l'agriculture en collaboration
étxoite avec la FAO. En 1961, la Division continuera
à étudier et à analyser l'évolution actuelle dans le
domaine de l'alimentation et de l'agriculture en
Afrique; à examiner des plans et des mesures visant
à favoriser le développement agricole et li aup:menter
la productivité; à étudier le commerce des principaux
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produits agricoles dans les diffêrentes parties de la
rêgion et les mesures de nature A. amêliorer la com
mercialisation des produits agricoles; enfin, elle
prêtera son concours et donnera des conseils aux
gouvernements.

Division des services administratifs. - Aux 8fonc
tionnaires actuels s'ajouterait un administrateur de
2ème classa affectê aux services linguistiques.

Service du dêveloppement communautaire. - En plus
des 3 po'ltes actuels, ilyauraitunposte d'administra
teur adjoint de 2ème classe.

On n'envisage pas de modifier l'efiectif actuel du
Cabinet du Secrêtaire exêcutif (4 postes) et de la
Divisioil de l'industrie, des transports et des res
sources naturelles (6 postes).

Pour les agents des services gênêraux, on demande
un crêdit correspondant â 97 postes en 1961, contre
64 en 1960. Le crêdit concernant le personnel d'en
tretien affectê aux locaux qu'occupe la Commission
est demandê au chapitre 9 du prêsent projet de
budget.

f) Services de Genêve

Le Service de i':.:assistance technique et le Bureau
des affaires sociales comptant un nombre de secrê
taires insuffisant, On propose de crêer dans chac'.lll
de ces services un poste d'agent des services gê
nêraux.

Droits de l'homme
Un poste d'administrateur de 1ère classe et un

poste d'agent des services gênêraux ont litê pourvus
en 1960 grâce aux crêdits que l'Assemblée gênêr~\e
a ouverts â sa quatorzième session pour le per::onl1el
temporaire. Ces postes deviendraient permanents en
raison du programme de travail touchant la libertê de
l'information, qui a êtê entrepris en vertu de la rêso
lUtïOll 718 (XXVII) du Conseil êconùmique et social.

Service financier et Service du personnel

Le Service financier - abstraction faite du Service
de vêrification intêrieure des comptes - compterait
en 1961 un administrateur et 13 agents des services
gênêraux de plus qu'en 1960. Le coût du poste d'ad
ministrateur et de 3 des postes d'agent des services
gênêraux ne reprêsente toutefois pas d'augmentation
nette des dêpenses êtant donnê que, depuis plusieurs
annêes, il êtait imputé sur le budget d'administration
du Bureau de l'assistance technique. Le Secrêtaire
gênêral pense qu'il est conforme au vœu de l'As
semblêe gênêrale et aux recommandations du Cor ité
consultatif que l'organisation du Service financier et
l'effectif dont il est doM soient tels que ce service
puisse s'acquitter de toutes ses responsabiliMs nor
males aussi êconomiquement et efficacementquepos
sible, l'Assemblée êtant dûment informêe, pour ap
probation, de l'effectif jug,§ nêcessaire â cette fin.
Sous réserve des directives que l'Assemblée génêrale
pourra formuler â cet êgard, les services fournis au
Bureau de l'assistance technique par le Service fi
nancier seront remboursês. Pour 1961, la somme
reçue â cet êgard ser& â peu près êgale au coût des
4 postes en question.

Les 10 autres postes d'agent des services gênêraux
permettraient de porter le nombre des commis et
dactylographes â l'effectif qui, les faits le montrent
depuis long.emps, doit être constamment maintenu
si ;'on veut exercer les contrôles appropriês et

respecter les dêlais normaux. Le volume de travail
qui incombe au Service financier, en particulier si
l'on tient compte des rêpercussions des programmes
et des rel'lponsabilitês extra-budgêtaires, a augmentê
considêrablement au cours des dernières annêes sans
que l'effectif du Service soit modifiê en conséquence.
On a donc eu tendance A. faire trop souvent appel A. du
personnel temporaire, A. du personnel de remplace
ment, etc. Dans l'intêrêt d'une bonne administration,
11 s'impose, semble-t-il, de remêdier A. cette situation
de fait. Dans l'immêdiat, il faudrait recruter des
dactylographes et des secrêtaires pour la Division du
budget (3 postes) et pour le Groupe de gestion admi
nistrative rêcemment crêê (un poste), ainsi que des
commis pour la Division de la comptabilitê (5 postes)
et la Trésorerie (un poste). L'augmentation du coût
des postes permanents qui en résulterait serait com
pen&ée en partie par la diminution des dépenses de
personnel temporaire.

A la Division des finances de l'Office europêen a.
Genève, il faudrait créer un autre poste d'agent des
services gênêraux pour renforcer la Section de
comptabilitê du Fonds pour les réf~giês. Ce pro
gramme a une comptabilité cumulative; il existe
depuis 1955 et le volume de travail commence â
dépasser les possibilitês du personnel.

Bien que, sur le plan organique, le Service de vêri
fication intêrieure des comptes ait êtê rattachê au
Service financier, les modifications au tableau d'ef
fectifs qui sont proposées en vue de renforcer sa po
sition et d'accroître son efficacité sont présentêes
â part en raison de l'importance toute particulière
lue le Secrêtaire gênêral et l'Assemblée gênêrale
attachent â l'indépendance et â l'autorit~ qui doivent
carartériser la fonction de vêrification des comptes.
Vu la complexitê et l'ampleur croissantes des opê
rations dont il est financièrement comptable, le
Secrétaire gênêral est persuadê qu'il importe de
remettre sans plus tarder un fonctionnaire de rang
suffisamment êlevê â la tête du Service de vêrifica
tion des comptes de l'Organisation. C'est pourquoi
le poste en question serait confiê â un directeur.
Conformêment aux vœux que le Comitê des com
missaires aux comptes a exprimés touchant la porMe
et la qualitê de la vêrification inMrieure des comptes,
sur laquelle le Comitê doit se fonder dans une large
mesure, le Service compteraitaussi un administrateur
subalterne de plus. En même temps, on apporterait
certains remaniements au tableau cl'effectifs des com
mts et secrêtaires, ce qui permettrait de rêduire un
peu les dêpenses concernant les postes permanents
ou le personnel temporaire.

Ces dernières années, le Servi'ce du personnel a
constamment employé, en moyenne, 8 agents des
services généraux (dactylographes et sténographes)
non prévus dans son tat>leau d'effectifs. On propose
maintenant de le doter de ces postes â titre per
manent.

Il s'agit de répondre au surcroilde travail de bureau
dont le Service doit s'acquitter et qui s'explique en
particulier par les facteurs sujvants: services a.
fournir du fait de l'institution de nouveaux programmes
extra-budgétaires, dont le Fonds spécial et le pro
gramme OPEX; amélioration et extension notables
des statistiques du personnel que le Service établit;
renseignements et services a. fournir en raison des
nouvelles procédures touchant les nominations et les
"romotions; enfin, effort accru fait en vue d'améliorer
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la répartition géographique du personnel, notamment
en portant régulièrement les vacances de postes à la
connaissance de tous les Etats Membres qui ne
comptent pas assez ou pas du tout de ressortissants
au Secrétariat.

La rêpartition des 8 p03tes serait la suivante:
Service de recrutement pour l'assistance technique,
2 postes; Service des relations avec les dêpartements
et le personnel, 2 postes; Service des affectations,
3 postes (2 pour la Section des dossiers et des rap
ports et un pour la Section des affectations et le
Service de la correspondance); Secrétariat du Comité
et de la Commission des nominations et des promo
tions, un poste. Les dépenses supplémentaires ré
sultant de la création de ces postes permanents seront
compensées presque entièrement par la diminution
des dêpenses de personnel temporaire.

Service des conf~rences et services g~n~raux

Au Service des conférences du Siège, on propose de
créer, sans qu'il y ait augmentation de l'effectif glo
bal, 4 postes pour faire face au volume croissant des
travaux de traduction et de revision en langue russe.
Le même problème se pose à Genève, et sera résolu
de la même façon. Les autres arrangements, pris à
titre temporaire, pour liquider un arriéré de plus en
plus important de textes à traduire en russe, sont ex
posés plus loin, à Particle nI. D'autre part, il faut
renforcer le personnel du Contrôle des documents
(ce qui a déjà donné de bons résultats) et un poste
d'administrateur de 1ère classe est demandé à cette
fin; il fLdrait aussi ajouter un agent de 1ère classe
des services généraux à l'effectif du Groupe de pré
sentation graphique, dont le volume de travail a
augmenté considérablement en raison du nombre accru
de diagrammes, de graphiques et de tableaux analogues
qui figurent dans les i'ublications et rapports de
l'ONU.

En ce qui concerne la vente des publications, il est
prévu un nouveau poste d'administrateur adjoint de
1ère classe, pour les questions de gestion com
merciale: il convient de transformer en poste per
manent un poste qui, depuis deux ans, était pourvu â
Utre temporaire et dont le coût était imputé directe
ment sur les recettes.

*
* *

Pour ce qui est du Bureau des services généraux
du Siège, des crédits sont demandés pour 2 postes
supplémentaires d'administrateur de 2ème classe au
Service des missions. Les fonctions dont ce service
doit s'acquitter envers les missions et du fait des
autres activités extérieures, y compris les centres
d'information et les opérations d'assistance technique,
sont particulièrement lourdes et de plus en plus
importantes.

Des crédits sont également demandés pour 4 nou
veaux postes d'agent des services généraux: un au
Cabinet du Directeur, 2 au Service dGS missions,
pour les raisolls exposées ci-dessus, et un au Ser
vice des communications et des dossiers, 0\11' emploi
d'un autre opérateur de téléimprimeur permettrait
de faire fonctionner les téléimprimeurs sans inter
ruption. Dans ce même service des communications
et des dossiers, un poste d'administrateur adjoint de
1ère classe remplacerait un poste d'agent. des ser
vices généraux.
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Les demandes de crédits concernant l'Office euro
péen à Genève ont été établies en fonction d'une im
portante réforme de structure. Les services généraux
seraient scindés en deux êlémentsprincipaux: Servict:
des conférences et services généraux d'une part,
Services administratifs et financiers d'autre part,
chacun de ces deux éléments étant placé sous la
direction d'un Chef des services. Avec le Cabinet du
Directeur et la Bibliothèque, ce seraient les quatre
principaux éléments constitutifs de l'Office européen.
Ces dernières années, le volume de travail a consi
dérablement augmenté en raison des conférences te
nues à Genève, et en particulier parce qu'il a fallu
assurer sans interruption le service de conférences
spéciales; vu, d'autre part, les répercussions dupro
gramme de modernisation du Palais des Nations, il
devient nécessaire de créer un nouveau poste de Chef
du Service des conférences et services générauxpour
assurer à cet égard la coordination et la direction
voulues. A cette fin, on propose de créer un nouveau
poste d'administrateur général, auquel viendraient
s'ajouter un nouveau poste de secrétaire et un poste
d'administrateur adjoint de lêre classe prélevé sur le
Cabinet du Directeur.

A la Division linguistique et sténodactylographique,
il a été possible de constituer avec les effectifs actuels
un Groupe de contrôle des documents et un Groupe de
l'édition. Pour ce dernier, on propose de créer un
poste d'assistant éditeur (catégorie des services gé
néraux). Le poste de reviseur de russe, donUe besoin
se fait sentir (la situation à cet égard est analcJue â
celle qui existe au Siège), sera pourvu grâce â une
nouvelle répartition d\. personn€:l disponible. Il faut
créer un nouveau poste d'agent des servicesgênéraux
pour doter d'un chef d'équipe le groupe espagnol de
la Section de sténodactylographie.

A la Division des documents, la Section du courrier
ne peut plus suffire â la tâche sans renfort; on pro
pose donc de créer un nouveau poste d'agent des ser
vices généraux (depuis quelque temps, ce poste était
pourvu par un agent temporaire). Lespostesâprévoir
pour la reproduction des documents officiels en langue
russe par le Secrétariat â Genève sont englobés dans
le total des postes permanents de la Division, comme
prévu en 1960. Le coûttotal n'est donc pas en augmen
tation par rapport à 1960.

A la Division des achats, des fournitures et des
transports, on créerait un poste d'agent des services
généraux en raison du surcroit de travail qui incombe
â la Section des transports et des voyages. Quant â la
Section du logement, elle continuera "e fonctionner
â titre temporaire comme par le passé. Elle a besoin
de 2 agents des services généraux travaillant â plein
temps, le coût de ces postes étant réparti entre
l'ONU, l'OMS (47 1/2 pour 100) etl'OMM (5 pour 100).

A ~.a Division des bâtiments et de l'entretien tech
nique, on propose de créer '111 poste de secrétaire et
2 postes d'opérateur de radio pour le Centre de re
lais de télécommunications, ce qui rendrait définitives
les dispositions provisoires actuelles. Le volume des
communications assurées par le Centre de relais ne
semble pas devoir diminuer. Il est également prévu
un nouveau poste de chef jardinier (catégorie des ser
vices généraux) ainsi que 2 postes de travailleur
manuel. La création.de ces postes s'impose en raison
du programme d'aménagement du parc, des dépen
dances et des alentours du Palais des Nations. Par
ailleurs, le mOVltant du ~rédit budgétaire demandé

J
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pour les travallieurs manuels est établi en fonction
de l'effectif actuel approuvé.

BibliotMque

Da'1s le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée gé
nérale, lors .Je sa quatol'zU~mesession, sur le don de
la Fondation Ford pour la construction d'un nouveau
bâtiment destiné à abriter la Bibliothêque des Nations
Unies au Siège, le Secrétaire gén6ral écrivait-Y:

"Le Secrétairt~ général pense que, pour disposer
de ressources et de services correspondant à l'ac
croissement des besoins, il faudra augmenter no
tablement et li peu près double:- le taux actuel
d'acquisition, de manière à aboutir au total souhaité
de 400 000 volumes environ. Il pense également
qu'une augmentation de 25 à 30 pour 100 de l'effectif
du personnel deviendra nécessaire à un moment
donné pour permettre un travail d'index~e et de
bibliographie atteignant environ le doubie de son
volume actuel. On pourrait notamment envisager
l'achèvement du catalogue des documents de l'Orga
nisation des Nations Unies pour 1946, et la publica
tion en français et peut-être dans d'autres langues
des index qui ne paraissent actuellement qu'en
anglais et l'élaboration de bibliographies par sujet
et d'index spéciaux, qui non seulement sont essen
tiels au travail quotidien de l'Organisation, mais
répondent également à la nécessité de rendre plus
généralement accessibles les documents relatifs li
ses activités.

"Le Secrétaire génaral recommandera, en temps
voulu, l'ouverture des crédits nécessaires à la
réalisation de ces objectifs. ft

Pour 1961, on se propose de créer, à titre de me
sure préliminaire, 3 nouveaux postes d'administrateur
adjoint et 3 postes d'agent des services généraux afin
de pouvoir donner plus d'importance, comme prévu à
l'indexage et aux travau.x connexes de bibliographie.

Une vaste enquête sur les besoins de la Bibliothèque
de Genève avait été menée à bien en 1957. Le Comité
qui en était chargê avait reconnu la nécessité d'aug
uenter l'effectif du personnel de la Bibliothèque et
recommandé un total de 30 postes permanents. Quatre
postes supplémentaires ont été approuvés pendant
la période 1958-1960. En créant un autre poste d'ad
ministrateur subalterne pour leGroupedes catalogues
et un poste d'agent des services généraux pour aider
le magasinier et travailler au Groupe des périodiques,
on doterait la Bibliothèque de l'effectif envisagé en
1957.

Autres services

Il n'est prévu aucune modification des effectifs du
Service juridique et du Département des affaires poli
tiques et des affaires du Conseil de sécurité, mais un
poste d'administrateur serait supprimé au Cabinet des
Sous-Secrétaires aux affaires politiques spéciales.

L'annexe m au présent projet de budget donne
toutes les précisions sur les programmes d'informa-

11 Documents offielels de l'Assemblée générale, quatorzième session, An
~, point 72 de l'ordre du jour, document A/4231.

21

tion proposés pour 1961 et sur l'utUisation du per
sonnel d'information. Par rapport A. 1960 7 posteiS
d'administrateur seraient supprimés au' Siège, Il
Genève et dans les centres d'information' 2 postes
d'agent des services généraux seraient supprimés au
Siège, mais 2 autres seraient créés à Genève. Le
crédit demandé pour les postes locaux des centres
et bureaux d'information correspond à 143 postes en
1961, contre 112 en 1960; 22 de ces postes locaux sont
proposés pour 6 nouveaux centres d'information.

En ce qui concerne le Département de la tutelle et
des renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes, on prévoit pour 1961 une diminutiond'unposte
d'administrateur et de 2 postes d'agent des services
généraux par rapport à 1960. En outre, on s'efforcera
le plus possible, en 1961, d'affecter des fonctionnah'es
du Département à d'autres tâches. Il convient cepen
dant de noter que le Département devra non seulement
poursuivre l'exécution des programmes de travail du
Conseil de tutelle et du Comitè des renseignements
relatifs aux territoires non autonomes, mais aussi
fournir un contingent assez important de fonction
naires pour les deux plébiscites au Cameroun sous
administration du Royaume-Uni et pour le plébiscite
qui aura lieu au Samoa-Occidental sous administra
tion néo-zélandaise.

Le secrétariat commun du Comité central perma
nent de l'opium et de l'Organe de contrôle des stupé
fiants serait doté du même effectif qu'en 1959: 1 ad
ministrateur général, 1 administrateur de 1ère classe
1 administrateur de 2ème classe 3 administrateur;
adjoints de 1ère ou de 2ème cla~se et 3 agents des
services généraux. Les demandes de crédits concer
nant ces organes ayant été réparties entre différents
chapitres du projet de budget, on a fait figurer à
l'annexe V un état récapitulatif des dépenses relatives
à ces organes.

Il n'y a pas non plus de modification en ce qui con
cerne l'effectif prévu pour le secrétariat commun du
Comité mixte de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies et du Comité des pensions
du personnel de l'ONU: 1 administrateur général
1 administrateur de 1ère classe, 1 administrateur d~
2ème classe, 1 administrateur adjoi~t de 1ère classe
et 9 agents des services génél':!ux. On tl'ouvera à
l'annexe V un état des dépenses relaUves â ces deux
organes, avec indication des dépenses qui sont impu
tables sur le budget de l'ONU et de ceHes qui sont à
la charge de la Caisse.

Reclassements divers

On prévoit une certaine augm(3ntation du nombre de
postes d'administrateur générai. et d'administrateur
hors classe (avec réduction correspondante du nombre
des postes d'administrateur des autres classes) afin
d'offrir des possibilités d'avancement raisonn~bles
a~ fonctionnaires dont les tâches et les responsa
bilItés ont augmenté en raison de l'ampleur que
prennent divers programmes de travail et des attri
butions nouvelles qui incombent à certains dépar
tements.
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Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3

BAREME DES AJUSTEMENTS (Indemnit~s de poste)

(En doUars des Etats-Unis)

1) Pour les r~glons olt le coOt de la vie est plus Bevé qu'au Il,,u d'affectation de btiseV

Classement des lieux d'affectation

Classe Cluse Classe Classe Classe Classe
2 (5 pour 1(0) 3 4 5 6 7 (30 pour 100)

C F C F C F C F C F C F

Administrateur adjoint de 2ème classe 170 250 335 500 500 750 650 975 800 1200 935 1400
Administrateur adjoint de ll!re classe. 200 300 400 600 600 900 785 1 175 950 1425 1 100 1650
Administrateur de 2l!me classe ••••• 235 350 465 700 700 1050 915 1375 1100 1650 1265 1900
Administrateur de Illre classe•••••• 270 400 535 800 78~ 1 175 1015 \ 525 1 215 1825 1400 2100
.o\dmlnlstrateur hors classe, • , ••••• 300 450 600 900 865 1300 1100 1650 1315 1975 1515 2275
Administrateur g~n~ral , •••••••• , 335 SOO 650 975 950 1425 1215 1825 1450 2175 1635 2450
Directec.:.r••••• ~ ,. ••••••••••••• 365 550 715 1075 1065 1600 1385 2075 1650 2475 1865 2800
Sous-Secr~talre••••••••••••••• 400 600 800 1200 1200 1800 1500 2250 1785 2675 2000 3000

C '"' Indemnit~ de poste pour les fonctionnaires sans charges de famille directes.
F_ !ndemnlt~de poste pour les fonctionnaires ayant des charges de famille directes.

BAREME DES AJUSTEMENTS (Déductions)

(En doUars des Etats-Unis)

H) Pour les régions olt le coOt de la vie est moins élevé qu'au lieu d'affectation de base.!!

Classement des lieux d'affectation

Classe Classe Classe Classe Classe Classe
A (-5 pour 1(0) B C 0 E F (-30 pour 1(0)

Cet F Cet F Cet F Cet F Cet F Cet F

Administraleur adjoint de 2ème classe 160 320 480 640 800 960
Administrateur adjoint de lke classe. 200 400 600 800 1000 1200
Administrateur de 2ème classe ••••• 260 525 785 1050 1300 1570
Administrateur de 1ère classe•••••• 315 630 945 1260 1575 1890
Administrateur hors classe••. ~ •••• 370 740 1110 1480 1850 2220
Administrateur général •••••• , ••• 410 825 1235 1650 2050 2480
Directeur•••••••.•••••••.•••• 470 940 1410 1880 2350 2820
Sous-SecréUlire •••••• .......... 525 1050 1575 2100 2625 3150

III) Liste des lieux d'affectation autres que New York, avec Indication de la classe d'ajustement correspondante(

Lieu Classe Lieu Classe Lieu Classe
d'air;;;;tlon d'a~ent d'affucœtion d'ajiiSteiiient d'af~tlon d'ajustement

Accra •...••• 4 Genève •••••• 2 Prague •••••• 1
Addls-Abêba••• Taux spéciaux bJ Karachi •••••• 3 Rangoon•••••• 5
Athlmesc. ••••• 3 La Haye••• , •• A Rio de Janeiro • 1
Bangkok. ••••• 7 Le Caire , •••• 1 Rome ........ 3
Belgrade ••••• 1 Lima•••••••• 1 San Salvador••• 4
Beyrouth ••••• 3 Londres...... 1 ~ Santiago•••••• 7
Begota••••••• 3 Mantlle •••••• Taux spéciaux Sydney••••••• 2
Bonn•••••••• A Mexico •••••• 3 Téhéran. ••••• 4
Bruxelles••••• 1 Moscou .... , , 1 Tokyo ....... 3
Buenos-Aires. , B Munich •••••• A Tunis ••••••• 2
Copenbagee ••• B New-Del:lI •••• 4 Vienne••••••• 2
Djakarta ••••• 1 Paris .•••••• 4 Washington. ••• 6

4900

F
(DoUars)
2500
2625
2800
3 noo

C
(Dollars)

4550

3275dessus ••••••••••••••••••••

C
(Dollars)

Administrateur hors classe. • • • • • •• 1 665
Administrateur g~néral ••••• , • • •• 1 750
Directeur. '•••••••• , • • • • • • • • •• 1 865
Sous-Secr~taire • • • • • • • • • • • • • •• 2 000

F
(DoUars)

Admlnls,,"ateur de nre classe•••••• 3050
Administrateur hors classe et au-3575

4100

.!! En l'espèce, le lieu d'affectation de base est Genève et la date de référence Janvier 1956.

JlI Pour Addls-Abéba, les tauX sont les suivants:
C F

(Dollars) (Dollars)
Administrateur adjoint de 2ème classe 1 300 1 950
Administrateur adjoint de 1ère classe. 1 400 2 100
Administrateur de 2l!me desse • • • •• 1 500 2 250
Administrateur de J.l!re classe. • • • •• 1 585 2 375

sJ Pour Mentlle, les taux sont les suivants:
C F

(Dollars) (Dollars)
Administrateur adJo.\nt de U~re classe

et au-dessous•• , ••• , • • • • • • • •• 2 375
Administrateur de 2l!me clas~·a • • • •• 2 750
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Dollars

Dollars

ARTICLE n

Dollars

i) Neœ York. • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 219 500

Dollars

ii) Ge~ve (y compris la CEE). • • • . • • •. 9'1 400

On évalue à 67 400 dollars le montant des crêdits
nécessaires pour le personnel temporaire de tous les
services de l'Office européen. En outre, on prévoit
10000 dollars pour un programme de formation de
traducteurs et 20 000 dollars pour les travaux con
tractuels de traduction; il se peut toutefois qu'une
partie de ces travaWi. soit effectuée au Siège ou dans
d'autres bureaux, selon ce qui para11:ra préférable.

Dollars

iii) Commissions tconomiques rtgionsles. 21 000

Un crêdit de 11 000 dollars est prévu pour engager
temporairement des secrétaires et commis à la
CEAEO afin de fa.ire face aux périodes de pointe et de
remplacer le personnel en congé de maladiedelongue
durée ou en congé de maternité; le crêdit demandé a.
ce titre pour la CEPAL s'élève a. 10 000 dollars.

DoUars

ARTICLE IV

employer pour une coW'tedurée a. l'occasiondes études
sur le coOt de la vie (3 000 dollars).

b) Service des conférences: Personnel supplémen
taire pour renforcer, pendant les périodes de pointe,
le central français de dactylographie (10 OOOdollars);
correcteurs d'épreuves supplémentaires pour le Re
cueil des Traités, l'Annuaire statistique du commerce
international et d'autres publications (12 OOOdollars).

c) Bureau des services généraux: Personnel tempo
raire (gardes) !l0ur surveiller les jardins, qui sont
ouverts au public d'avril a. novembre (7 500 dollars).

d) Service mêdical: Mêdecins pour les examens et
les consultations (14 500 dollars).

e) Caisse commune des pensions du personnel: Per
sonnel pour les services (consultatifs et autres) en
matiêi'e de placements et pour la garde des titres
(52 000 dollars); services d'actuaire (3 000 dollars);
service de personnel temporaire et examens mêdicaux
pour les personnes qui perçoivent une pensiond'inva
lidité (1 500 dollars). Ces frais sont remboursables
par la Caisse commune des pensions du personnel.

f) Autre personnel temporaire: Personnel pour faire
face aux périodes de pointe dans d'autres départements
et pour remplacer les fonctionnaires en congé de ma
la(Ue de longue durée ou en congé de maternité
(40 750 dollars).

Au Siège, on prévoit êgalement du personnel tempo
raire pour résorber le gros arriéré de traduction en
russe (40 500 dollars).

iv) Centre...: d'in/9rmation. . • • . . • • • . •• 12 000

On évalue a. 12 000 dollars lecoûtdupersolmel tem
poraire des centres d'information, contre 15000
dollars en 1960.

Dollars

Consultants et experts • • • • • • • • • • . . • •• 420 '/00
1960: 439 000
1959: 253 683

A. - Experts et consultants engagés à titre personnel

i) NetIJ York. • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 99500

Le crêdit demandé se répartit comme suit:

a) Activités dans le domaine économique et socU!:!:
Préparation d'études approuvées et d'un6lÎocumenta-

35

Dollars

44000

20000

57000

13000

Conseil économique et social et ses comités (6 se-
maines)•••••••••••.•...••••••••••••

Commission du droit international (10 semaines) .

Une commission technique du Conseil économique
et social (4 semaines) ••••••••••••••••••

Autres réunions, notamment de la Commissiondes
stupéfiants, du Comité central permanent de
l'opium et de l'Organe de contrOle des stupéfiants,
de la CEE, de l'OMS, de l'OIT, du GATT et
du CIME •••••••••••••••••.•••••••••

ARTICLE ID

ii) Gen~ve (Y compris la Commission éco-
nomique pour l'Europe• •.•.••.••.. 134000

A New York, aucun crêdit spécial n'est prévu pour
assurer le service des séances autres que celles de
l'Assemblée générale. A Genève, en revanche, leper
sonnel permanent permet d'assurer seulementle ser
vice des organes de l'ONU qui siègent normalement
dans cette ville; on a jugé que, pour les autres réunions
qui ont lieu a. Genève, il était plus économique d'enga
ger du personnel temporaire. Le crêdit demandé pour
Genève se décompose comme suit"

Personnel temporm're pour les rlutiions • •• 436 000
1960: 430 000
1959: 382 387

i) Auemblle glntrale. • • • • • • • • • • . .• 302 000

Le crêdit demandé pour la rémunération duperson
nel temporaire employé a. l'occasion de la seizième
session de l'Assemblée est êgal a. celui qui a été pr~

vu pour la quinzième session (1960). Les principales
dépenses a. ce titreconcernentlerecrutementd'agents
temporaires pour le Service des conférences et le
Bureau des services généraux (plantons, gardes,
standardistes, etc.).

Lescrêdits demandés pour 1961 au titre duperson
nel temporaire du Siège sont évalués a. 179 000 dollars
et se décomposent comme suit:

a) Activités dans le domaine économiqu~ et social:
Statisticiens, commis et secrétaires a. employer pour
une courte durée a. l'occasion de la préparation de
l'Etude sur l'économie mondiale (1960 et 1961), de
l'~nnuaire'démographique etd'autres rapports et com
pilations concernant les questions économiques et
sociales (24750 dollars); secrétaires et commis pen
dant les périodes de pointe des opérations d'assistance
technique (10000 dollars); enquêteurs sur les prix, à

Dollars

Autre personnel temporaire . • • . . • • • . .• 349 9b'f)

1960: 417 500
1959: 599 981

Le crêdit demandé doit permettre de compléter les
effectifs, enparticulier pour assurer certains services
spécialisés, faire face aux périodes de pointe, renfor
cer le central franç~js de dactylographie et remplacer
les fonctionnaires en congé de maladiede longuedurée
ou en congé de maternité.
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Chapitre 3

Dollars

440()()

tion très spécialisêe, notamment rapports sur les
mouvements de capitaux, le pri"l: de revient et les di
verses utilisations de l'eau, carte internationale du
mor..de au millionième et série (déjà commencée
d'études sur le développement économique et social
équilibré et d'études démographiques pilotes; prépa
ration de travaux techniques sur l'habitation à bon
marché, la réforme agraire et l'urbanisation
(75 500 dollars); services consultatifs dans le domaine
dr;s droits de l'homme (3 500 dollars).

b) Service juridique: Eudes se rapportant aux tra
vaux de la Commission pour la souveraineté perma
nente sur les ressources natureUes, comme suiteàla
résolution 1314 (XIII) de l'Assemblée générale
(2 500 dollars).

c) Cabinet des Sous-Secrétaires aux affaires poli
tiques spéciales: Services d' e:ls.--perts pour la rêdaction
d'un rapport destiné au Comité scientifique pour
l'étude des effets des radiations ionisantes (3 000
dollars).

d) Service financier: Etudes spéciales sur la gestion
et les méthodes administratives (15000 dollars); ce
crêdit ne couvre pas les études spéciales que pourrait
nécessiter l'examen des activités et de l'organisation
du Secrétariat prévu par la résolution 1446 (XIV) de
l'Assemblêe générale.

Dollars

ii) Genève (y compris la CEE). . • • • • • .• 14300

Services techniques spécialisés, en particulier dans
le domaine économique et dans celui des stupéfiants.

Dollars

iii) Commissions économiques régionales. 225 000

CEAEO: Etudes sur l'êpargne, la coopération intra
régionale et la planification du développement et pré
parat10n d'études statistiques (10 000 dollars); travaux
d'analyse et de documentation pour la Division de
l'industrie et du commerce (12000 dollars); études
spéciales pour la Division des transports et descom
munications, concernant des questions telles que les
méthodes de gestion, le transport des marchandises
par route, la construction et l'entretien des voies
ferrées (13 500 dollars); études pour -la Division
CEAEO/FAO de l'agriculture, concernant le finance
ment et le crêdit agricoles, la formation de capital
dans l'agriculture et les problèmes de l'emploi dans
les zones rurales (3 500 dollars), soit au total
39 000 dollars), soit au total 39 000 dollars.

CEPAL: 19000 dollars pour l'étude sur les ten
dances de l'industrie du bois que la FAOet la CEPAL
ont déjà entreprise conjointement; 6000 dollars pour
le système de correspondants statisticiens qui a été
mis en place dans certains pays d'Amérique latine;
50 000 dollars pour des études spéciales ayant trait
au programme de Marché commun, notamment études
sur certaines industries (pétrochimie, sidérurgie,
automobile, industries mécaniques et autres), travaux
sur les nomenclatures douanières et les tarifs doua
niers, travaux relatifs aux aspects techniques des
programmes entrepris dans le domaine de l'énergie
et des ressources hydrauliques, comme suite aux
résolutions 99 (VI) et 166 (VID) de la CEPAL;
9 000 dollars reprêsentant les dépenses que le Bureau
de Mexico devra engager pour le programme de Marché
commun et le programme d'intégration de l'Amérique
centrale; 2 000 dollars pour le Bureau de Washington,
soit au total 86 000 dollars.
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CEA: On évalue à 100 000 dollars le crédit nécessaire
pour rémunérer des techniciens qui fourniront les ser
vices consultatifs demandés 1-,.r des gouvernements
de la région etquI effectuerontles études dont le besoin
se fera sentir avec le plus d'urgence, touchantla sta
tistique, l'industrie, les ressources naturelles, les
coopératives, la législation commerciale, la commer
cialisation agricole, la sylviculture et les problàmes
fonciers.

B. - Groupes spéciaux d'experts
Dollars

i) New York. • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 42 900

On prévoit les réunions suivantes: 2 réunions d'ex_
perts statisticiens qui étudieront des questions ins
crites au programme de travail de la Commission de
statistique - il s'agira probablement des méthodes de
sondage et des statistiques d'entreprises (13 000
dollars); 3 réunions (groupant chacune 5 experts pen
dant 5 jours) consacrées aux méthodes d'évaluation
des ressources énergétiques (charbon et lignite, pé
trole, gaz naturel et énergie hydro-électrique), en vue
d'achever le rapport que le Conseil économiq'J.eetso
cial a demandé dans sa résolution 710 B (XXVII)
(16 900 dollars); réunion d'un groupe de 7 experts qui
étudiera l'organisation et l'administration des ser
vices sociaux, comme le Conseil économique et social
l'a demandé dans ia résolution 731 D (XXVID) (13 000
dollars).

Dollars

ii) Commission économique pour l'Afrique 39 000

On prévoit les réunions de groupes spéciaux d'ex
perts suivantes: un groupe de travail sur le déve
loppement économique et social, pendant 2 semaines
(3 000 dollars); une réunion de 8 spécialistes de la
comptabilité nationale (6 800 dollars); un groupe de
travail de 18 statisticiens (15 000 dollars); plusieurs
consultations régionales de statisticiens: 10 voyages
de 4 semaines chacun (9000 dollars); un comité de
7 spécialistes des statistiques commerciales (5 200
dollars).

ARTICLE V
Dollars

Postes techniques speciaux. . . . • • • . • • •• 150 000

1960:
1959:

Un crédit global de 150 000 dollars est demandé pour
recruter, en règle générale au Siège, des techniciens
qualifiés qui s'acquiteraient, pendant des périodes dé
terminées, de certaines fonctions d'expert ou de con
sultant dans des domaines spécialisés comme l'indus
trie, les ressources et les transports. Les conditions
d'emplOi, différentes de celles des fonctionnaires de
carrière, seraient arrêtées selon les cas d'espèce.
Un exposé détaillé des dispositions envisagées a été
soumis au Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires.

ARTICLE VI

Bureau de l'Agent exécutif(projet de mi$e en
valeur du bassin irlférieur du Mékong) •••

1960:
1959:

Un crêdit budgétaire estdemandé pour 1961 =- etse
ra demandé pendant plusle8rs années en~ore - pour
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1IUit • • • . • • • • • • • • • c • • • • • • • • • • •• 400 000
1960: 367 200
1959: 359 296

le rôle d'agent chargé de l'exécution), le Fonds
spécial versera 1 245 000 dollars et les gouvernements
des quatre pays riverains verseront l'équivalent de
454 000 dollars au titre des dépenses directement
entrath~espar le projet, pendantune période de quatre
ans. Le plan prévoit notamment le coût des traite
ments et dépenses connexes (y compris frais de
voyage et rémunération du personnel de secrétariat)
de 3 techniciens (un ingénieur, un hydrométêorologiste
et un économiste) qui havailleront en collaboration
~vec l'Agent exécutif et partageront les locaux admi
nistratifs qu'il occupe.

La majeure partie des dépenses relatives aux heures
supplémentaires et au sursalaire de nuit concernent
New York, principalement le Service des conférences
et le Bureau des services généraux, dans lesquels il
faut constamment recourir au travail de nuit, en parti
cuUer pour assurer le service des séances et le ser
vice de sécurité et pour organiser le travail par
équipes dans les atelïe1'S de reproduction des docu
ments.

Les raisons pour lesquellc:s le crédit demandé pour
1961 est supérieur au crédit ouvert pour 1960 sont les
suivantes:
~) Les dispositions du l"êglement du personnel rela··

tives aux heures supplémentaires ont été remaniées
a. la fin de 1959 afin de supprimer certaines injustices:
a. en juger par les dépenses des premiers mois de 1960,
il en résulteraune certaine augmentation des dépenses;
~) Dans les bureaux extérieurs, le coût des heures

supplémentaires accuse une certaine augmentation,
due en partie a. un relèvement des traitements et sa
laires locaux et en partie a. l'insuffisance des crédits
ouverts Pl"!cédemment.

Coat estimatif pour 1961, par bureau
Dollars

Heures supplémentaires et sursalaire de
Dolhrs

369400

16000

12000

2600

400000

ARTICLE VII

New York••••.••.••••••••••••••

Genève •.••••••••••••••••••.••

Commissions éoonomiques régionales.••

Autres b"reaux (centres d'information) ••

permettre à la Commission économique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient de s'acquitter de ses responsa
bilités (services administratifs et direction) touchant
l'exécution du programme d'études sur le bassin infé
rieur du Mékong, que les Gouvernements cambodgien,
lao thal1anciais et vietnamien ont entrepris en 1957
so~s les auspices de la Commission. Les ressources
dont on dispose pour le projet du bassin inférieur du
Mékong proviennent en majeure partie. de l'aide bila
térale, du Fonds spécial et d'autres fonds d'opérations,
mais les services administratifs et consultatifs dont
a besoin le Comité des quatre puissances pour la
coordination des études sur le bassin inférieur du
Mékong sont assurés par un Agent exécutif, à qui le
Secrétaire exécutif de la CEAEO donne des directives
et des conseils toucilant les questiOils de principe
(voir E/CN.ll/500, par. 14, et E/3214, par. 318 a.
323).

Le poste d'Agent exécutif a été crM en mai 1959 à
la demande du Comité pour la coordinationdes études,
et en l'absence de crédits budgétaires normaux, le
p;ésident-Directeur du Bureau de l'assistance tech
nique a prélevé les sommes requises sur les fonds
pour allocations d'urgence. La CEAEO a fourni les
services et installations nécessaires, en utilisant ses
ressources normales et des fonds prévus pour des pro
jets spéciaux.

Conformément a. la politique financière du Pro
gramme éla:rgi, il ne sera plus fourni d'allocation
d'urgence à partir de 1960. Onpropose donc d'inscrire
au budgetde laCEAEO les dépenses directes de l'Agent
exécutif et de ses collaborateurs immédiats. En consé
quence, le èrédit demandé ici est destiné à couvrir la
rémunération du personnel suivant: Agent exécutif,
un interprète-traducteur et 5 agents des services gé
néraux (un adjoint administratif, 2 secrétaires, un
dessinateur et un chauffeur). Compte tenu des dépenses
connexes inscrites a. d'autres chapitres du budget
- par exemple dépenses communes de personnel
(chapitre 4), frais de voyage des fonctionnaires en
mission (chapitre 5), frais généraux, papeterie etfour
nitures de bibliothèque (chapitre 10) = , le total des
crédits demandés pour le Bu:reau de l'Agent exécutif
en 1961 s'élève a. 69 300 dollars.

L'exécution duprojet régional d'assistance technique
financé au moyen de c~édits ouverts au titre du déve
loppement économique [cha.pitre 13 - résolution 200
(Ill) de l'Assemblée générale] se poursuivra.

En outre, pour le plan d'opérations du pI'ojet relatif
aux affluents du Bas-Mékong (pour lequel l'ONU joue

Chapitre 4. - Dépenses communes de personnel

7898200 dollars (1960: 7 181 000 dollars; 1959: 6 859 115 dollars)

•

Le crédit demandé couvrira les dépenses communes
de personnel relatives:

J. Aux services du Secrétariat visés au chapitre 3,
a. savoir:

~) Les départements et services a. New York;
12) L'Office européen a. Genève, a. l'exclusion du

Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfu
giés;

g) Les centres d'information;
g) La Commission économique pour l'Asie et l'Ex

trême-Orient;
~) La Commission économique pour l'Amérique la

tine;
!) La Commission économique pour l'Afrique;
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~) Les activités product1'ices de recettes: postes
permanents et Service des visites.

II. Aux fonctionnaires recrutés sur le plan inter
national et au personnel de remplacement, dont il
est question au chapitre 18 (Missions spéciales et
activités connexes).

Les dépenses communes de personnel du Service
mobile sont inscrites au chapitre 19, et celles du
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfu
giês au chapitre 20. Les dépenses communes de per
sonnel du Greffe de la Cour internationale de Justice
sont inscrites, avec les autres dépenses de la Cour,
au chapitre 21.
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Pour les agents des Services généraux, les travail
leurs mannels, les agents régulateurs et les guides Il
New York, les taux solit le!'; suivants:

Po\.\r les fonctionnaires appartenant a. la catégorie
des directeurs et a. celle des administrateurs, la réso
lution 1095 (XI) de l'Assemblée générale prévoit des
indemnités pour charges de famille aux taux ci-après:

Dollars
Pour le conjoint à charge. • • • • • • • • • • • • . 200

Pour chaque enfant à charge. • • • • • • . . • • 300

Pour une personne "non directement à charge11

(sous réserve que l'intéressé ne reçoive pas
d'indemnité pour conjoint à charge). • • • • • 200

Dollars

POU le conjoint à charge. • • • • • • • • • • . • • 300

Pour chaque enfant à charge (sauf pour le
premier enfant à charge d'un veuf ou di-
vorcé, l'indemnité étant alOi"S portée à
400 dollars) • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 250

Pour une personne "non directement à charge"
(sous réser"e que l'intéresséne reçoive pas
d'indemnité pour conjoint à charge). • • • • • 200

Dollars

1 669 000 dollars. Le montant des dêpenses :\ prévoir
po..r 1961 au titre du personnel de la Commission
économique pour l'Afrique et dupersonnel des centres
d'information recruté eur le nlan local serait de
49 000 dollars. •

ii) htdemnités jJOUf" frais d'étules; frais de
voyages connexes. • • • • • • • • • • • • •• 284 200

1960: 241 500
1959: 234 978

L'indemnité pOUl' frais d'études payable aux fonc
tionnaires en poste ailleurs que dans lE:ur pays
d'origine est égale:
~) A 400 dollars par an pour chaque enfant remplis

sant les conditlons voulues qui fait ses études dans
une école ou université sItuée dans le pays d'origine;

!:!) Au montant des frais d'études, jusquta. concur
rence de 200 dollars par an pour chaque enfant qui
fait ses études dans une école située hors du pays
d'origine et rer.onnue par le Secrétaire général; si
ce montant '~l"t supêrieur a. 200 dollars, l'indemnité
est égale, soit a. 200 dollars, soit à la moitié des
frais d'étuden, selon celle de ces deux sommes qui
est la plus élevée, sans pouvoir en aucun cas dépas
ser 400 dolla:::s;

Q) A une fl'action déterminée par avance des frais
d'enseignement de la langue maternelle au lil;lU

d'affectation.
Les frais de voyage connexes comprennent un

voyage allel" et retour par année scolaire entre le
lieu d'affectati(ln et une école agréée situéehors de la
région du lieu d'affectation, le voyage se faisant en
classe cabine par bateau ou en classe touriste par
avion. Pour {:valuer le coût probable des voyages en
question, on a. considéré que ces voyages peuvent sou
vent se combiner avec les voyages effectués à l'occa
sion du congé dans les foyers ou bien peuvent n'avoir
pas liEiU du fait que les parents se rendent auprès de
leurs enfants à l'occasion de ce congé.

L'anals/se des comptes de 1959 montre que, compte
non tenu du personnel de la Commission économique
pour l'Afrique, des indemnitt~spourfraisd'étudesd'un

montant total de 192 GOO doUars ont été versées pour
534 enfants, tandis que les frais de voyage connexes
se chiffraient à 41 200 dollars. Davantagedefonction
naires ayant tendance a. envoyer leurs enfants dans des
établissements de leur pays d'origine ou dans des
écoles internationales, le coût des indemnités pour
frais d'études et des frais de voyage connexes pour
1961 est estimé a. 260 500 dollars. Les dépenses a.
prévoir pour laCommission économique pour l'Afrique
sont estimées a. 23 700 dollars.

Article premier. - Récapitulation, par lieu d'affectation

Dollars

2002200
1 822 500
1779809

Dcllars

1 718000
1 581 000
1 544831

i) IndemniMs pour charges de famille••
196{):
1959:

'.'r.demnités et prestations •••••••••••
1960:
195q:

Comme en 1960, les dépenses communesdElperson
nel ont été calculées, dans la mesure dupossible, sur
la bass des cotUs unitaires 911 doUars pour chaque
poste, ou évaluées en pourcentage des trdtements,
d'après une analyse statistique fatte en 1959 et d'après
les faits constatés au début de 1960. Ces ..;:ol"uls
tiennent compte des mouvements de personnel prêvu8
au chapitre 3.

Dans l'ensemble, le montantdes dêpenses communes
de personnel est inévitablement lié au coût des postes
permanents. Les dêpenses communes de personnel
pour 1961, évaluées a. 7 a98 200 dollars, représentent
approximativement 23,83 pour 100 du coût des postes
permanents auxquels E'lles se rapportant.

Ce pourcentage est plus élevé qu'en 1960 (0\\ il était
de 22,56 pour 100), en raison de l'augmentation des
primes d'assurance-maladie et de l'accroissement
des frais de recrutement motivf; par la création de
nouveaux postes, notamment à la Commission écono
mique pour l'Afrique.

ARTICLF PREMIER

Les taux applicables aux directeurs et administra
teurs sont les mêmbs pour tous les lieux d'affectation.
La nature et le montant des indemnités accordées aux
agents des Services gér.~raux et au personnel local
varient selon les usages du lieu d'affectation.

n ressort d'une analyse de l'ensemble des traite
ments et indemnités versés en janvier 1960 que,
compte tenu du personnel de la Commission écono
mique pour l'Afrique et du personnel des centres
d'information recruté sur le plan local, 2 808 fonc
tionnaires bénéficiaient a. cette date d'indemnités
pour charges de famille (montant annuel: 1 549000
dollars), pour un total de 6 393 personnes a. charge.
Le coût de ces indemnités pour 1961 est estimé a.
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New -lork••••••••••••

Genève •••••.•••••••

Centres d'information •••

CEAEO •••••••.•••••

CEPAL •••••••••••••

CEA ••••••••••.••••

Indemnités
pour charges

de faml1le

(Dollars)

1210000

255000

38000

76000

99000

40000
1718000

Indemnités pour
frais d'études

et frais de
voyage connexes

(Dollars)

155000

37000

3000

521300

13000

23700
284200
~



,
Chapitre ... Dépenses COI1'1h'Ul8S de personnel Chapitre ...

Le crêditdemandé vise le versementd'une pension au
llremier Secrétaire général en application du para
graphe 32 de la résolution 13 (1) adoptée le 13 février
1946 par l'Assemblée générale.

ii Cotisations () la Caisse commune des
fMnsions au personnel et autrBS coti-
sations de sdcuritl sociale • • • • • •• 3 469 000

1960: 3 254 800
1959: 3 095 666

Si P.:>n analyse l'ensemble des traitements etindem
nUés ve:i:.,;és en janvier 1960, on constate que, compte
non tenu du personnel de la Commission économique
pour l'Afrique et du personnel des centres d'informa
tion recruté sur le plan local, 3 985 fonctionnaires de
l'ONU participaient à titre ordinaire à laCaissecom
mune des pensions du personnel et que le nombre des
participants associés était èa 235.

D'une autre analyse portant sur Pannée 1959 et les
premiers mois de 1960, il ressort que, pour l'ensemble
des lieux d'affectation, les cotisations à la caisse
commune se sontêlevées àl0,5'lpour 100 et 10,53 pour
100 respectivement du coût des postes permanents;
cependant, ce ,.Jourcentage varie d'un lieud'aff5ctation
à l'autre, suivant la proportion des fonctionnaires
nommés pour une durée déterminée qui sont admis
en qualité de participants associés. On a calculé que
pour 1961, le coût des cotisations correspondrait à
10,5 pou:" 100 du (Oat des postes permanents.

On a prévu 3 300 dollars au titre des cotisations à
verser conformément au rêgime des pensions qui a
été institué pour le personnel employé à temps par
tiel aux travaux de nettoyage à Genève, et une somme
de 700 dollars représentant les cotisations que l'ONU
verse pour ce personnel au plan suisse d'assurance
vieillesse.

Article IL _. Récapitulation, par lieu d'affectation

(Dollars)

58 000

Dollars

Dollars

48000
35000
44182

(Dollars)

298 000
33 000
7500

21000
16 000
la 000

385500
-=

~ot!sationfà
l'a~ :::~rance-ml:"adie

F!t aux autres
assurances-soins Autres

médicaux frais

Cotisation Il 'a
Caisse commune
des pensions du

personnel

(Dollars)

2543400
499 000
93500

11:1. 400
135200
86500

3469 000

ARTICLE ID

iv) Indemnisation • • • • • • • • • • • • • • • • •
1960:
1959:

Ne'" York••••••••••
Genève ••••••••••.
Centres d'information.
CEAEO •••••••••••
CEPAL •••••••••••
CEA •••••••••••••

et ües commissions êconomiquf' rêgionales - recru
tés sur le plan international ou sur le plan local - le
système des examens mêdicaux périodiques volon
taire"i qui existe déjà à New York et à Genève.

En janvier 1960, 2 697 fonctionnaires v1~s au prê
sent chapitre (y compris le personnel des centres
d'information) appartenant à lacatêgoriedesadminis
trateurs bênêficiaient du système d'assurance-mala
die de New York et 1 350 fonctiOlmaires, du syst~me

d'assurance-soins dentaires. Au total, 1 OOOfonction
naires environ bénéficient du système assurance
maladie et assura."lce-soins dentaires à Genève, à la
CEAEO et à la CEPAL.

L'augmentation dtls dépenses pi'êvue pour 1961 ré
sulte principalement d'un relèvement des primes ver
sées au titre du plan d'ussurancegrosfl'aismêdicaux,
à compter du 1er octobre 1959 (voir documentA/C.5!
806, du 25 novembre 1959) et des primes versêes aux
assurances United Medical Services (Blue Shield) et
Associated Hospital Services (Blue Cross).

Le crêdit demandé doitpermettre le versementd'une
indemnité aux fonctionnaires, membres de commis
sions et observateurs militaires en cas de maladie,
d'accident ou de décès imputable :\l'exercicedefonc
tions officielles; il doit aussi couvrir les frais d'indem
nisation pour pertes d'effets personnels directement
imputables à l'exercice de fonctions officielles. Le
crêdit demandé représente la moyenne des dépenses
effectives des trois derniers exercices terminês
(1957-1959).

Dollars

10000
10000
10000

Dollars

385500
320900
300142

Dollars

Dollars

3912500
3620700
5449990

iii) Cotisations à l'assurance-maladie et
aux autres assurances-soins médicaux

1960:
1959:

ii) Pension annuelle versée aux anciens Se
créfuwesgénéraux •••• ••••••••••

1960:
1959:

Slcuritl sociale . . .. . . . . . . . . . . . . . .
1960:
1959:

ARTICLEU

Par sa résolution 1095 (XI), l'Assemblée générale a
décidé que l'ONU supporterait 50 pour 100du coût d'un
système élargi d'assurance-maladie et d'assurance
hospitalisation couvrant les gros frais médicaux. A sa
douzième session, l'Assemblée générale a approuvé,
pour les fonctionnaires de New York, l'institutiond'un
systême d'assurance-groupe soins dentaires, l'ONU
devant prendre à sa charge le tiers des frais.

Les assurances-maladie pour les fonctionnaires en
poste à Genève et dans les autres bureauxpermanents
couvrent approximativement les mêmes risques.

En ce qui concerne le personnel des petits bureaux
extérieurs - principalement des centres d'informa
tion - recruté sur le plan local, il existe un plan
d'assistance-frais mé,iicaux.

Le crêdit demandé comprend 9 000 dollars pour
étendre aux fonctionnaires des centres d'information

Frais de voyage à l'occasion des nomina
tions, des mutations et de la cessation de
service. . . . . . • • • . • . • • • . • • • • • • •• 727500

1960: 602000
1959: 622 253

Le crêdit demandê doit couvrir:~) les frais de voyage
des fonctionnaires et des personnes à leur charge; !?)
les indemnités d'installation. Les nominations ou les
mutations donnent lieu a. ces deux catêgories de dé
penses, tandis que la cessation de service n'entrafne
que des frais de voyage.

Le crêclit demandé a été calculé compte tenu des
faits constatés en 1959 et des nouveauxpostesdeman
dés pour 1961.

En 1959, abstraction faite de la CEA, il y a eu 186
nominations, 104 mutations et 106 cas de cessationde
service donnant lieu au paiement de frais de voyage.
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Chapitre 4 Dépenses communes de personnel Chapitre 4

Article m. - Récapltulation, par lieu d'affectation

325000

Indemnités
d'affectation

(Dollars)

14500
15000
20000

60000
37500

45000
192000=

Frais de
déménagement

(Dollars)

268000
20000
10000

2000
15000

~
325000=-

ARTICLE V

192000

517000

Article IV. - Récapitulation, par lieu d'affectation

g) Fr:ds de dém;inagement à l'occasion des no
minations, delt mutations et de la cessation
de service .

Q) Indemnités d'affectation à l'occasion des no
minations et des mutations . . . . . . . . . . . .

New york .
Genève .
Centres d'information .
CEAEO •••••••••••••••••
CEPAL •••••••••••••••••

CEA •••••••••••••••••••

ARTICLE IV

Frais de déménagement à l'occasion des no
minations, des mutations et de la cessation
de service • •••• " " • • • . • . • . • • • • • •• 517 000

1960: 478 000
1959: 340 653

Le crêdit demandé doit couvrir: a) les frais de dé
ménagement des fonctionnaires àl'ocC3.Riondesnomi
nations, des mutations et de la cessation de service'
1'1) le versement des indenmités d'affectation, que l~
Rêglem€nt du personnel 1 :oêvoit, dans certains cas
appropriés, en lieu et place du paiement des frais de
déménagement aller et retour (cette disposition s'ap
plique plus particulièrement aux nominations et aux
mutations pour une durée déterminée). Les dépenses
totales de 1959 (340 653 dollars) se sont réparties
comme suit entre ces daux rub1.'iques: 223 803 dollars
et 116 850 dollars. Le crédit ouvert pour 1960
(478000 dollars) peut se décomposer comme suit:
323 000 dollars pour Jes frais d~ déménagement et
155 000 dollars pour les indemnités d'affectation.

En 1959, il y a eu 210 cas donnant lieu au paiement
de frais de déménagement. Le coût varie considéra
blement suivant le lieu d'affectation et la distance.
Cependant, d'après les faits constatés en 1959, on a
pu calculer, peur établir les demandes de crédits pour
1961, que le coût moyen d'Wl déménagement se
chiffrait à 1 300 dollars.

En janvier 1960, l'indemnité d'affectation a êtéver
sêe dans 125 cas. Ce nombre augmente en raison des
nouvelles nominations, notamment dans le cas des
secrétariats des commissions êconomiques régio
nales. Les versements sont en moyenne de 1 200
dollars par fonctionnaire.

Pour \~tablir les prêsentes demandes de crédits, on
a tablé SUl' le nombre des nominations, des mutations
et cessations de servicepréwplushaut àl'article m.
D'après les faits constatés en 1959/1960', on estime que
250 cas environ donneront lieu au paiement de frais
de dêménagement et 160 autres cas au versement d'une
indemnité d'affectation.

En conséquence, le crédit demandê se décompose
comme suit:

Dollars

Dollars

Dollars
lndemnité,s versées à la cessation de ser-

vice .' D ••••••• ~ • •• 627 000
1960: 578 000
1959: 608 332

Dollars

Dollars

157500
60000

217500
=

Indemnités
dl installation

(Dollars)
85000

46000

12000

37500

25000

12000

217500-

Frais de voyage
(Dollars)
351000

34000

25000

52000

32000

16000

~

En moyenne» chaque fonctionnaire était accompagné
d'Wle personne à charge. Le coût moyen de chaque
voyage (pour un fonctionnaire etune personne à charge)
s'est élevé à 1 100 dollars. On a tablé sur ce chiffre
pour établir les demandes de crêdits pour 1961.

i) Frais de voyage à l'occasion des nomi- Dollars

nations, des mutations et de la cessation
de serz'ice . • • . . • • • . . • . . • • . • . .. 510 000

1960: 447 000
1959: 444 101

On prév(lit pour 1961 les mouvements de personnel
suivants:

231000
88000

154000

473000

Le crédit demandé comprend 2 000 dollars pour les
frais de voyage des candidats convoqués par l'Admi
nistration en vue de leur recrutement éventuel,
20 000 dollars pour les frais de voyage du personnel
temporaire employé à l'occasion de la session de
l'Assemblée générale et 15 000 dollars pour les frais
de voyage du personnel temporaire e.m1>ioyé lors des
conférences à Genève.

Dollars

ii) Indemnités d'installation . •...•••.• 217500
1960: 155000
1959: 178152

Aux termes du règlement en vigueur, les fonction
naires ont droit, lorsqu'ils sont nommés ou mutés, à
Wle indemnité d'installation équivalant à 15 jours
d'indemnité de subsistance s'ils n'ont pas de charges
de famille et à 30 jours d'indemnité de subsistance
dans le cas contraire, plus la moitié de cette somme
pOlU' chaque perSOIli1e à charge. (A compter du 1er jan
vier 1960, les indemnités payables par l'ONU et les
institutions spécialisées établies à Genève sont calcu
lées sur la base de versements portant sur des pé
riodes plus longues, vu la difficulté qu'ily a à trouver
un logement dans un délai raisonnable.) On a constaté
en 1959 que le coût moyen de l'indemnité d'installation
s'élevait ~ 250 dollars environ pour Wl fonctionnaire
célibataire et à 950 dollars environ pour un fonction
naire ayant des charges de famille. Pour l'ensemble
des fonctionnaires, la moyenne a été de 750 dollars et
l'on a tablé sur ce chiffre pour établir les demandes
de crêdits pour 1961.

210 nominati.)ns: coût estimatif .
80 mutatio:1S: coût estiIratif .

140 cas de cessation de service: coût estimatif .

210 nominations: coût estimatif.....•..
80 mutations: .coût estimatif .....•...

New York .
Genève ...............•.
Centres d'information•.•..••
CEAEO•••••••••••••••••

CEPAL•••••••••••••••••

CEA•••••••••••••••••••
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Chapitre 5 Fra's de voyage du personMI Chapitre 5

9000
9000
6408

Dollars

Dollar<

112000
79800
58 078

103000
70800
51 670
Dollars

1960:
1959:

1960:
1959;

1960:
1959:

i) Cours de formation

ii) Bien-être du personnel

Cours de formation et bien-~tre du person-
nel • .............................

Dollars

ARTICLE VI

a) Cours de langue et autres cours de for-
mation. . • • • • • . . . • • • • • • • • • • • • • (43 000)

Ce crédit permettra d'organiser des cours de langue
à New York dans les mêmes conditions qu'en 1960: les
élèves seront répartis en 40 classes et auront 3 heures
de cours par semaine pendant 15 semaines chaque
semestre, soit un total de 3 600 heures de cours. Le
crédit demandé comprend 1 000 dollars pour des cours
de langues spéciaux. On estime que les droits d' inscrip
tion acquittés par les proches parents des fonction
naires, les membres des déH:gations et d'autres per·
sonnes s'élèveront à 7 500 dollars.

Comme en 1960, le crêdit demandé comprend
6 000 dollars pour Genève, 3 000 dollars pour la
CEAEO et la CEPAL et 2000 dollars pour la CEA,
011 l'on se propose d'organiser des cours d'anglais
et aa français de deux niveaux düférents, pendant les
deu{ semestres.

b) .i"ormation d'administrateurs. • • . • • .. (60 000)

De 111ême qu1en 1960, on se propc.3e de recruter en
1961 plusieurs stagiaires dans les Etats Membres
"sous-représentés"au Secrétariat. Après une période
de stage, les intéressés seront, s'ils ont les aptitudes
voulues, nommés Il des postes vacants d'administra
teurs subalternes. Les 30 000 dollars demandés à ce
titre concernent, pour toute l'année, 4 stagiaires à
New York et 2 stagiaires à Genève. Un crédit de
30 000 dollars est aussi demandé pour que 6 stagiaires
de la CEA soient formés dans les autres commissions
économiques régionales, conformément à la résolution
16 (H) de la CEA.

(Dollars)

405000
184000
38000

~

(Dolla.s)

Indemnités
Primes de de

rapatriement non-titulaire

Paiement des jours
de congé non pris

et autres indemnités

(Dollars)

New York••••••••• 310000 125000 15000

Genève ••••••.••. 43500 44500 2000

Centres d'information 20000 5000

CEAEO •••••••••• 17000 2000 16000

CEPAL ••.•••.••• 12500 7500 5000

CEA ••••••••.••• 2000

405000 184000 38000
===- ~

Article 5 - Récapitulation, par lieu d'affectation

Le crêdit tlemandê correspond: g) au versem~nt

d'indemnités aux fonctionnaires quittant l'Organisa
tion, y coml 'ris paiement des jours de congé non pris;
1;1) aux primes de r ..patriement; ç,) aux indemnités de
non-titulalre pQ~r les fonctionnaires nommés pour une
durée détel'mir,~e,

Si l'on analY&d les dépenses d6 1959, compte non
tenu du personnel de la CEA et du personnel des
centres d'information recruté sur le plan local, on
cons:ate que 460 fonctionnaires ont bénéficié du paie
ment de jours de congé nonpris et d'autres indemnités
(au total, 397 160 dollars), tandis que des primes de
rapatriement (188 295 dollars) ont été versées à 91
fonctionnaires et que 55 fonctionnaires ont reçu des
indemnités de non-titulaire (1'? 562 dollars). (Pour
les fonctionnaires de la CEA et des centres d'infor
mation, ces versements se sont élevés à 5 315dollars.)
Le crédit ouvert pour 1960 n'a pas été décomposé
exactement, mais on peut penser que la répartition
s'établit comme suit: 379 500 dollars, 175 OOOdollars
et 23 500 dollars pour ces trois catégories de dé
penses.

D'après les faits constatés les années précédentes
et le nombre des cas de cessation de service prévu
pour 1961, les versements en question seraient les
suivants:
Indemnités (y compris paiement des jours de congé

non pris) ••••••••••••••.••••••••••••
Primes de rapatriement ••••••••••••••••••
Indemnités de non-titulaire . . • • • • • • • • • • • • • .

Il s'agit des chefs de dépenses ci-après: bien-être
du personnel à New York et dans les autres bureaux
permanents; pertes sur garanties de loyers.

Chapitre 5. - Frais de voyage du personnel

2 022 800 dollars (1960: 1 785 400 dollars; 1959: 1 740 900 dollars)

Les crédits demandés au présent chapitre sont des
tinés à couvrir tous les frais de voyage prévus des
fonctionnaires, à savoi.r: 1) frais de voyage du per
sonnel envoyé à des sessions d'organes de l'ONU;
2) frais de voyage du personnel liés à d'autres tâches
et activités de l'ONU; 3) frais de voyagepour le congé
dans les foyers des fonctionnaires et des personnes à
leur charge.

Les crédits relatifs aux frais de voyage des fonc
tionnaires envoyés en misFion spéciale et dupersonnel
du Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés sont demandês à part, aux chapitres 18 et 20
respectivement.

Les crêdits destinés à couvrir les frais de voyage
des membres des organes administratifs qui, les
années précédentes, étaient également demandés au
présent chapitre, sont maintenant inscrits au chapitre
prElmier.

Les dépenses prévues au présent chapitre ont été
calculéeo en fonction des tarifs et des conditions de
voyage actuels. Comme des changements sont à pré
voir prochainement dans les tarifs et les modalités
de voyage, ces questions restent à l'étude, comme le
Secrétaire général l'a indiqué dans le rapport qu'il a
soumis à l'Assemblée générale, à sa quatorzième
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Chapitre 5 Frais de voyage du personnel Chapitre 5

session.!!. Le Secrétaire général a l'intention de pré
senter un nouveau rapport à ce sujet avant la dix
septième session de l'Assemblée générale.

li 1~'l\~lItt".·nt .. ('lf~h."1t·l", dt'l'.\ ......l·mhlt't· \· .."'nl"ra!t·.9I1atllfll't'I11l.· sl'~ ...1vn. Anll....xl'S.
l"-'lnl 01" \tc,' l\'r~h't' ,hl l\\\.r ••t..'·UI1Wlll .\ ~,t~f'. par. 2:-.2Q•

ARTICLE PREMIER

Frais de voyage du personnel envoyé à des
sessions • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 303 800

1960: 206 300
1959: 230 932

Le détail est donné ci-après:

TOTAL, article premier 303 800

i) Seizillme session de l'Assemblée générale •••••••
ii) Conunission du droit international •••••••••••••

iii) Tribunal administratif•••••••••••••••••••••
iv) Comité scientifique consultatif des Nations Unies •••
v) Conseil économique et social ••••••••••••••••

vi) Commission technique du Conseil économique et social
vii) Commission provisoire de coordination des ententes

internationales relatives aux produits de base. • • •
viii) Commission économique pour l'Afrique • • • • • • • • •

Lx) Groupes spéciaux d'experts de la CEA et autres
groupes de travail • • • • • • • • • • • • • • • • • • ••••

x) Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-
Orient ••••••••••••••••••••••••••••••

xi) Comités et sous-comités de la CEAEO ••••••••••
xii) Commission économique pour l'Amérique latine••••

xiii) Comités et sous-comités de la CEPAL ••••••••••
xiv) Comité consultatif pour les questions administratives

et budgétaires • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ••
xv) Comité mixte de la Caisse conunune des pensions du

personnel dss Nations Unies••••••••••••••••
xvi) Conunission de la condition de la femme•••••••••

xvii) Comité scientifique des Nations Unies pou!' l'étude des
effets des radiations ionisantes••••••••••••••

191>1
Cr~lts

d~nlanMs

(Dollars)

27000
8500
2500
2500

37000
5000

1000
36300

47000

20000
18000
83000
16000

1960
Cr~Uts

Ollvert~

(Dollars)

24000
8500
2100
2900

35500
5 OOOlY

1000
40000

20000
11 500

9600

3800
33800Y

8600

206300

19~.9

D~penses

23346
7314
2443

74826!/
3784Y

18570

28926!.!1
11 297
504n7Y

7 ('OO

2929

230932

y Soit 39 141 dollars pour la session le Mexico
et 35 1>85 dollars pour la session de Genève.

l!I Commission des droits de l'homme.
s.! Commission de la population.

En calculant les frais de voyage du personnel chargé
d'assurer le service des organismes mentionnés ci
dessus, on a considéré qu'un certain nombre de ces
fonctionnaires auront droit au congé dans les foyers,
ce qui a permis de rêduire les demandes de crêdit.

Le crêdit demandé pour la seizième session de
l'Assemblée générale est destiné à couvrir les frais
de voyage de 8 fonctionnaires et l'indemnité de sub
sistance de 10 fonctionnaires appartenant aux services
linguistiques de l'Office européen.

Les crêdits demandés sous les rubriques il) à vii)
ci-dessus correspondent aux frais de voyage New York
Genève et à l'indemnité de subsistance des fonction
naires suivants: 4 fonctionnaires pour une session de
10 semaines de la Commission du droit international,
2 fonctionnaires pour une session de 2 semaines du
Tribunal administratü, 2 fonctionnaires pour une ses
sion d'une semaine du Comité consultatü scientüique
des Nations Unies, personnel chargéd'assurerleser
vice, pour tout ou partie, de la session de 6 sem:l:ines
du Conseil économique et social et de ses comités,
4 fonctionnaires pour une session de 3 semaines d'une
commission technique du Conseil économique et social
et 1 fonctionnaire pour une session d'une semaine de
la Commission provisoire de coordination des ententes
internationales relatives aux produits d~ base.

Le crêdit demandé pour la troisième session de la
Commission économique pour l'Afrique correspond
aux frais de voyage et à l'indemnité de subsistance de
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!Y Session de la CEAEO li Broadbeach (Australie).

si Session de la CEPAL li Pami'lla.
li Session tenue li Buenos Aires.

27 fonctionnaires, appartenant pour la plupart à
l'Office européen, qui se rendront àAddis-Abébapour
2 semaines environ. Pour calculer les frais de voyage
du personnel envoyé aux réunions de groupes spéciaux
d'experts de la CEA et d'autres groupes de travail, on
a tenu compte du service à assurer pour les réunions
suivantes: ~) deuxième Conférence des statisticiens
africains (qui pourraient avoir lieu à Tunis) - 15 000
dollars; h) groupe de travail sur le développement
économique et social et groupe de travail de statisti
ciens, à Addis-Abéba - 7 400 dollars;!<) cycled'étude
des questions budgétaires, a.Addis~Abéba - 7400dol
lars;.9) stage de formation au développement commu
nautaire. en Afrique occidentale - 4600 dollars;
~) cycle d'étude sur les installations communautaires,
au Ghana - 9 300 dollars; 1) conférence d'hommes
d'affaires africains, a. Monrovia - 3 300 dollars.

Le montant demandé pour la session de laCommis
sion économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient
correspond aux frais de voyage et à l'indemnité de
subsistance de 34 fonctionnaires qui se rendront de
Bangkok à New Delhi pour 16 jours afin d'assurer
le service de la dix-septième session de la Commis
sion; pour calculer les frais de voyage du personnel
envoyé aux sessions des comités et sous-comités de
la CEAEO, on a supposé que les organes subsidiaires
de la Commission qui doivent se réunir en 1961 hors
de Bangkok tiendraient ~ sessions environ, le coût
étant en moyenne de 2 000 dollars par session pour
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IJollars

Pour établir ces prévisions de dépenses, on a tenu
compte du tableau ci-après qui donne la liste des
ayants droit:

Le crêdit demandé couvre les frais de voyage des
fonctionnaires et des personnes àleur charge à l'occa
sion du congé dans les foyers pour tous les services
du Secrétariat à l'exception du Service mobile de l'ONU
et du Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés, pour lesquels des crêdits sontdemandés aux
chapitres 19 et 20 respectivement. Le ~ableau suivant
donne la répartition des crêdits demandês pour 1961,
des crêdits ouverts pour 1960 et des dépenses effec
tives de 1959:

713

239

15

30

63

-..!Z
1107

Personnes
à charge

Dollars

1 179000
1121000
1032269

476

200

11

10

33

22

752

Fonctionnaires

New york •••.•.•.•...•.

Genève ..•.••.•.•..•..•

Centres d'information .•....

CEA.••••••....•..••••

CEAEO..••.•...•••....

CEPAL••••••...•••••.•

1961 1960 1959
(DoUars) (DoUars) (Dollars)

New York •.••••.•.. 940000 927000 857535

Genève •••••••.•... 90000 58000 62673

Centres d'information •. 26000 20500 25308

CEA.•....•.•••••• 30000 17 000 4290

CEAEO•••••••••..• 37000 40500 43064

CEPAL..•.•..••••• 56000 58000 39399

1179000 1121000 1032269

ARTICLE ID

Frais de voyage pour le congé dans les
foyers desfonctionnaires et des person-
nes à leur charge • . • • • • •••••••••

1960:
1959:

du Comitê mixte de la Caisse commune des pensions du
personnel et du Comitê des pensIons du personnel de
l'ONU (700 dollars); autres t=avaux administratifs concer
nant notamment le service des sessions du Comitê admi
nistratif de coordination, du Comitê consultatif pour les
questions administratives et d'autres rêunions consulta
tives ou de coordination interorganisations et l'envoi de
reprêsentants à ces sessions, ainsi que le Service des
conférences et le Bureau des services génêraux (8 OOOdol
lars). Total: 24 700 dollars.

Information à New York: 16 000 dollars.
Travaux concernant des questions spéciales dans les do

maines politique et juridique et dans ceux des droits de
l'homme et de la tutelle; coordination avec l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique et travaux concernant des
programmes scientifiques: 20 500 dollars.

Groupes régionaux de spécialistes des questions
sociales. • • • • • • • • • • • • • • • • • • . • . • . •• 20 000

Centres d'information. • • . . . . • • • • • • • . • •• 39 300
Office de Genève (non compris la CEE et le Haut

Commissariat pour les réfugiés): Services gé-
néraux (7 500 dollars); Services d'informa-
tion (2 000 dollars); Division des stupéfiants
(3 500 dollars); Bureau des affaires sociales
(3 000 dollars); Bureau de l'assistance tech-
nique (2 000 dollars); Secrétariat commun du
Comité central permanent de l'opium et
de l'Organe de contrôle des stupéfiants
(2 500 dollars).••••.•••.....•...•••• 20 500
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Dollars

Dollars

les frais de voyage et les Indemnltês de subsistance
de 4 fonctionnaires.

Le crêdlt demandê pour la neuvième session de la
Commission êconomlque pour l'Amêrlque latine cor
respond aux frais de voyage (43 600 dollars) t!t aux
Indemnltês de subsistance (39 400 dollars) d'environ
80 fonctionnaires qui, partant de Santiago, de NewYork
et de Mexico, se rendront à Caracas (Venezuela) pour
2 ou 3 semaines. Le crêdlt demandê pour les sessions
des comltês et sous-comltês de laCEPAL doit couvrir
les frais de voyage et les indemnitês de subsistance
du persorillel qui assurera le service des rêunions du
Comitê du commerce de la CEPAL et de ses groupes
de travail (6 000 dollars), et du Comitê des ministres
pour l'intégration êconomique de l'Amêrique centrale
et de ses 6 sous-comltês (10 000 dollars).

ARTICLE fi

Frais de uoyage du personnel en mission
(abstraction faite des sessions). • • • • • •. 540 000

1960: 458 100
1959: 477 699

L'augmentation du crêdit demandé estdueàl'activi
té accrue de trois des commissions économiques ré
gionales (CEA, CEAEO et CEPAL). Autrement, les
crêdits demandés pour les départements et services
de New York et pour l'Office européen sont en général
à peu près les mêmes qu'en 1960, à l'exception des
crêdits prêvus pour les frais de voyage du Secrétaire
général et de ses représentants spéciaux, qui passent
de 30 000 à 40 000 dollars. Pour les centres d'infor
mation, le montant demandé estinférieur de 4 000 dol
lars au crêdit inscrit du budget de 1960.

Le programme de voyages pourrait se répartir
l~omme suit:

Secrétaire général ou fonctionnaires du Secré-
tariat - Attributions spéciales conférées au
Secrétaire général . . • • . • • • • • • . • . . . . • .. 40 000

Secrétariats des commissions économiques ré
gionales: CEA - 70000 dollars; CEAEO 
55000 dollars; CEE - 25 000 dollars; CEPAL-
70 000 dollars . • • • • • • • • • • . . . . • . • • • • .. 220 000

Siège (New York). • • • • • • • • . . • . . . • . . . • • •• 200 200

Le programme de voyages sur lequ,~l se fondent
ces prévisions serait établi d'avance compte tenu
des besoins. Les principales tâches pour lesquelles
il faudra probablement envoyer des fonctionnaires en
mission en 1961 sont ênumérées ci-après:

Programmes économiques et sociaux, ~lus spécialement
rassemblement de données d'ordre économique et social,
coordination des programmes avec les commissions éco
nomiques régionales et les institutions spécialisées, pla
nification et coordination en matière de statistique, con
sultations sur les problèmes relatifs aux ressources
naturelles et utilisation de nouvelles sources d'énergie,
préparation de l'Etude sur l'économie mondiale, 1962,
programmation en matière de développement industriel,
consultations sur le programme de travail dans le domaine
du logement et àe l'urbanisme (66 000 dollars); planifica
tion et coordination de l'assistance technique (10 000 dol
lars); planification et coordination dans le domaine de
l'administration publique (6 000 dollars); services consul-

• tatifs régionaux en matière de statistique (12 000 dollars);
études spéciales dans le Moyen-Orient (10 000 dollars).
Total: 104 000 dollars.

Recrutement, notamment d'experts de l'assistance teclmique,
et examens: 35000 dollars.

Inspection du personnel en mission et des bureaux extérieurs
(7 000 dollars); enquêtes sur le coût de la vie (4 000 dol
lars); vérification des comptes (5 000 dollars); secrétariat
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D'après les tarifs de voyage actuels et le nombre des années précêdentes, on a estimé qu'à New York
des ayants droit indiqué ci-dessus, il faudrait et à Genève environ 10 pour 100 des ayants droit ne
J. 308000dollars environ. Compte tenu de la diffé- prendront pas leur congé en 1961 en raison soit
rence entre les congés auxquels les fonctionnaires d'ajournements volontaires, soit de mouvements de
ont droit et les voyages réellement effectués au cours personnel.

Tableau 5-1. • Frais de voyage du personnel en mission
(En dollars des Etats-Unis)

1961
Cr!dits

demandés

1960
Crêd!ts
ouverts

1959

i1l!penses

40000 30000 106556

220 200!!/ 202 300!!/ 168 520!!/
45500 43300 45386
39300 43300 37056
70000 40000 24502
55000 46200 39972
70000 53000 55707

540000 458100 477699

Article premier. - Frais de voyage du
personnel envoyé à des sessions . ..

Article II. - Frais de voyage du per
sonnel en mission (abstraction faite
des sessions)

i) Secrétaire général •••••••••••
li) Départements e'; services de New

York .
iii) Office de Gen~ve ••••••••••••
iv) Centres d'information•••••••••
v) CEA ••••••••••••••••••••

vi) CEAEO ..
vii) CEPAL ..

303800 206300 230932

Article IlL - Frais de voyage pour le
congé dans les foyers des fonction
nairesetdespersonnes à leur charge

TOTAL, chapitre 5

1179000

2022800

1121000

1785400

1032269

1740900

AI y compris les groupes rl!glonaux de ~pl!ciallstes des questions sociales (1961: 20000 doUars. 1960:
17300 doUars, 1959: 15000 doUars).

Chapitre 6. - Versements preSvus aux paragraphes 2 et 3 de l'annexe 1 du Statut du personnel; dépenses
de représentation

100 000 dollars (1960: 93 000 dollars; 1959: 88 481 dollars)

Le crêdit demandé est destiné â rembourser aux
fonctionnaires du Secrétariat qui, â New York et dans
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Le crêdit demandé représente ies sommes que le
Secrétaire général peut, conformément au Statut du
personnel, verser aux sous-secrétaires et directeurs,
sur la base de justifications ou données appropriées,
"pour les dédommager deI" d~p~nses spéciales qu'ils
peuvent raisonnablement être appelés â faire dans
l'intérêt de l'Organisation, lorsqu'ils s'acquittent
des tâches qui leur sont confiées par le Secrétaire
général". Le crédit demandé servira, â concurrence
de 50 000 dollars environ, Haire les versements spé
ciaux auxquels les sous-secrétaires ont droit, confor
mément au paragraphe 2 de l'annexe 1 du Statut du
personnel, et, â concurrence de 20 000 dollar.:; environ,
â faire des versements analogues aux directeurs, en
application du paragraphe 3 de ladite annexe.

ARTICLE ru

Le montant demandé est destiné âcouvrirunepartie
des dépenses de représentation qui seront occasion
nées par la seizième session de l'Assemblée générale.

Dollars

5000
5000
6884

Participation aux dépenses de représentation
occasionnées par les sessions de l'Assem
blée générale et les réceptions en l'honneur
de chefs d'Etat . ........••.•••••.•

1960:
1959:

les bureaux extérieurs, ne perçoivent pas les verse
ments prévus â l'article premier les dépenses de re
présentation qu'il leur faut engager dans l'exercice
de leurs fonctions officielles.

Le crédit demandé est en augmentation de 7 000 dol
lars par rapport à l'exercice précédent. Etant donné
que le coût de la vie augmente constamment, qu'il faut
tenir compte des 6 nouveaux centres d'information et
enfin que les conférences spéciales tenues hors de
New York occasionneront également des dépenses de
représentation, on demande un crêdit de 25 000 dollars
pour 1961. Ce montant est destiné â couvrir les dé
penses de tous les départements et services du Siège,
de l'Office européen des Nations Unies â Genève (y
compris le secrétariat du Comité central permanent
de l'opium et de l'Organe de contrôle des stupéfiants),
des secrétariats des quatre commissions économiques
régionales et des 30 centres d'information.

Dollars

DoUars

25000
18000
14 591

70000
70000
67006

ARTICLE II

Remboursement de dépenses de représenta
tion à d'autres fonctionnaires du Secréta-
riat ••..•••••.•••••.•••.••..•.

1960:
1959:

ARTICLE PREMIER

Versements p'révus aux paragraphes 2et3de
l'annexe 1 du statut du personnel • •...•.

1960:
1959:
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1

Aucun crêdit n'ast demandê pour les rêceptions en
l'honneur de chefs d'Etat. Les annêes prêcêdentes,
il y avait eu des rêceptions de ce genre, mais rare
ment, et le Secrêtaire gênêral avait pris la totalitê
des frais à sa charge. Devantle nombre des réceptions
qui ont eu lieu en 1959, on s'est demandé s'il conve
nait de continuer à en faire supporter tous les frais
au Secrêtaire génêral. Etant donnê la nature de ces
rêceptions, il semble raisonnable que les dêpenses
qu'elles occasionnent soient rêparties êgalement entre
l'Organisation et le Secrétaire gênêral. On suivrait

45

ainsi la même règle que pour la rêception annuelle de
l'Assemblêe gênêrale, dont les frais sont partagés
par moitiê entre l'Organisation et le Prêsident de
l'Assemblée. Cette formule a étê appliquêe pour les
dêpense~ de 1959 et l'on propose de suivre la même
règle au cours des années à venir. Comme il est
impossible de prévoir des dépenses de ce genre,
le crédit représentant la part de l'Organisation est
inscrit pour mémoire au présent chapitre du projet
de budget.



TITRE III

BATIMENTS. MATERIEL ET CHARGES COMMUNES

Chapitre 7. - a8tlments et amélioration des locaux
3749500 dollars (1960:3732000 dollars; 1959:2823 257 dollars)

Le crédit de 2 500 000 dollars inscrit au présent
article correspond à la onzième annuité payable aux
termes de la résolution 242 (III) de l'Assemblée géné
rale, en date du 18 novembre 1948. A la fin de 1961,
il restera à rembourser 45 millions de dollars, selon
le barème suivant:

Le crédit demandé permettrade couvrir les dépenses
relatives à l'acquisition et à l'amélioration d'impor
tants avoirs en capital fixe, notamment terrains et
bâtiments. Pour la plupart des articles ci-après, le
montant maximum des dépenses à engager et le mode
de financement ont été fixés par l'Assemblée générale.

La somme de 64{) 500 dollars doit permettre de ré
gler la onzième annuité du remboursement prévu au
paragraphel.~.de la résolution 250 (III) de l'Assem
blée générale, en date du 11 décembre 1948, concer
nant les avoirs en capital fixe de la Société des
Nations. A la fin de 1961, il restera à rembourser
2 697 864 dollars en quatre annuités échelonnées de
1962 à 1965.

Dans ses résolutions 1273 (XIII), du 14 novembre
1958, et 1407 (XIV), du 1er décembre 1959, l'Assem
blée générale a autorisé le Secrétaire général â
prendre les dispositions voulues pour l'établissement
des plans et la construction de l'immeuble'de l'ONU
à Santiago du Chili, pour un coût de 1 550 000 dollars.
Un crédit de 20 000 dollars a été ouvert en 1959 pour
couvrir les premières dépenses préparatoires et il a
été décidé d'inscrire chaque année une somme de

Dollars

217000
200000
166884

ARTICLE IV

Amélio'ration des locaux • •••••••••••
1960:
1959:

382 500 dollars au budget ordinaire de l'ONU pour
les exercices 1960 â 1963 inclus. Le Secrétairegéné
raI présentera à l'Assemblée générale, âsaquinzième
session, un rapport sur l'état d'avancement duprojet.

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale. treizième session, Annexes,
points 43 et 44 de l'ordre du jour, document A/C.5/738.

Dollars

ii) Gen~ve • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 144 000
1960: 133 000
1959: 140 107

Le crédit demandé pour 1961 concerneuniquementle
Siège et l'Office européen de Genève. Dollars

i) New York. • • • • • • • • • • • • • • • • • • 73500
1960: 67000
1959: 686

Le Secrétaire gê.1éral a soumis à!'Assl'mblée géné
rale, a. sa treizième ~,ession, un plan prévoyantl'exé
cution en trois ans du programme des principaux tra
vaux d'entretien et d'amélioration des bâtiments etdu
m::ttériel du Siègell. A ses treizième et quatorzième
sessions, l'Assemblée générale a décidé d'attendre,
pour examiner l'ensemble du programme, qu'un groupe
d'architectes et d'ingénieurs ait achevé une étude sür
les bâtiments du Siège. Dans l'intervalle, les dépenses
sont limitées aux travaux de réparation les plus urgents
qui comprendront peut-être en 1960 la réparation des
condenseurs de réfrigération. Le Secrétaire général
présentera à l'Assemblée générale, à sa quinzième
session, un rapport distinct contenant des recomman
dations sur les mesures à prendre en fonction de
l'étude effectuée par les architectes en 1960.

Le crédit demandé pour 1961 comprend 31 000 dol
lars pour la réparation des conden3eurs de réfrigé
ration et 42 500 dollars pour le remplacement des
tapis usagés dans le bâtiment des conférences
(22000 dollars), dans le bâtiment de l'Assemblée
générale (11 500 dollars) et dans celui du Secrétariat
(9 000 dollars). On estime actuellement à 30 000 dol
lars le coût des tapis qu'il faudra remplacer en 1962.
Le rapport sur les principaux travaux d'entretien, dont
l'Assemblée générale a été saisie a. sa treizième
session, prévoyait, pour le remplacement des tapis
dans tous les bâtiments, une dépense totale de
463 000 dollars étalée sur trois ans. Le crédit de
mandé pour 1961 permettrait de procéder am!: rempla
cements qui s'imposent immédiatement pour dl's rai
sons non seulement d'esthétique, mais aussi de sécu
rité. Ce programme ne concerne donc que les empla
cements oilles tapis sont le plus détériorés.

Dollars

649500
649 500
649466

Dollars

382500
382 500

6907

Dollars

2500000
2 500000
2000000

Annuités
(Dollars)

2500000
1500000
1000000

Années

1960:
1959:

1962 à 1975 •••••••.•••••••••
1976 à 1981 •••••••••••••••••

1982 •••••••••.••••••••••

tions• ...•..••...••.•..•.....

ARTICLE PREMIER

Amortissement de l'emprunt contracté
pour la construction du Srege de l'Orga
nisation des Nations Unies • ••••••••

1960:
1959:

ARTICLE II

Transfert il l'Organisation des Nations
Unies des avoirs de la Société des Na-

ARTICLE III

Immeuble de l'ONU il Santiago du Chili •
1960:
1959:

46
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Dollars

Le programme de modernisation du Palais des
Nations, dont l'Assemblée générale avait autorisé
l'exécution à sa onzième session [résolution 1101 (XI),
du 27 février 1957], a été examiné à la quatorzième
session par l'Assemblée générale, qui l'a approuvé
pour un coût de 1 790000 dollars [résolution 1447
(XIV) du 5 décembre 19591. Le crédit demandé pour
1961 correspond à la cinquième tranche annuelle, dont
le montant est de 121 000 dollars. A la fin de 1961, il
restera à régler une somme de 1 185 000 dollars,
selon le bal'ème suivant:

Annuités
Années (Dollars)

1962 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 121 000
1963 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 131 000
1964-1966 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 311 000

Le crédit demandé pour Genève comprend aussi
10000 dollars pour la troisième tranche du plan
quadriennal d'amélioration de l'éclairage au Palais.
Le coût total de ce plan étant estimé à 40 000 dollars,
il restera 10000 dollars à inscrire au budgetde 1962.
On demande en outre 6 500 dollars pour la climatisa
tion du laboratoire des stupéfiants, od les conditions
de travail laissent actuellement à désirer tant pour
la précision des mesures que pour le confort du per
sonnel. Enfin, on propose d'affecter 6 500 dollars à
l'achat de mâts pour le drapeau de l'ONU et les dra
peaux des Etats Membres.

iii) Commission économique pour l'Asie et
l~xW~me-Orien~.•••••••••••••

1960:
1959: 26091

Chapitre 8. - Matériel et installations
456000 dollars (1960: 388 500 dollars; 1959: 355639 dollars)

Les crédits demandés ici permettront d'acheter le
mobilier et le matériel nécessaires pour tous les ser
vices de l'ONU. Ils se fondent sur un état détaillé
du coût des divers articles pour chaque service. On
reverra cet état en 1961 avant de procéder aux achats,

de manière à s'assurer qu'il correspond toujours aux
besoins essentiels à prévoir.

On trouvera ci-après un tableau récapitulatü, par
grandes rubriques, des crédits demandés pour 1961 et
des crédits ouverts pour 1960.

Tableau 8-1. - Matériel et installations: récapHI,lation des crédits demandés pour 1961 et des crédits ouverts pour 1960

(En dollars des Etats-Unis)

1961 (Crédits dernandl!s)

1960 Centres
(Crl!dits d'infor-
ouverts) New York Genève mation CEAEO CEPAL CEA Total

Articles

J. Mobilier et matériel
de bureau ••••••••••• 68500 59700 16850 5900 3800 5100 7400 98750

n. Machines de bureau •••• 105 000 68000 19400 6600 5900 25800 11 300 137000

m. Matérielpour la reproduc-
tion des documents ••••• 75000 69100 2400 300 500 3200 75500

IV. Matériel de téléoommu-
nications•••••••••••• 86600 47400 25100 10000 82500

V. Matériel de
transport ••••••••••• 23500 4000 2600 7000 7000 3000 2400 26000

VI. Matériel divers • • • • • •• 29900 17200 7250 ~ 1800 2200 7000 36250---
TOTAL. 388 500 265400 73600 30600 19000 39300 28100 456000

-=- ~ -=- --
La plus grande partie de cette augmentation est impu

table aux acquisitions:
On trouvera à la fin du présent chapitre un second

tableau récapitulattl, portant le numéro 8-2, qui, pour
chacun des bureaux, fait apparaftre séparéme~L les
dépenses relatives aux acquisitions nouvelles et celles
qui ont trait au remplacement du matériel usagé.

Les crédits demandés représentent, par rapport aux
crédits ouverts en 1960, une augmentation de
67 500 dollars qui se répartit comme suit entre les
divers bureaux de l'Organisation:

Annl!es

1961 •••••••••
1960 •••••••••

Augmentation

Acquisition
(Dollars)

211 635
170 500

41135

Remplacement
(Dollars)

244 365
218000---
26365

New York••••••• a •••••••••••

Genève ••••••••••••••••••••
Centres d'information ••••••••••
CEAEO ••••••••••••••••••••
CEPAL ••••••••••••••••••••
CEA •••••••••••••••• 0 •••••

Augmentation
par rapport Il 1960

(Dollars)

22400
11 600
9900
1900

21600
100

67500===-
47

Le crédit demandé pour la CEA est destiné unique
ment à des acquisitions, ca-l' ce n'est évidemment qu'à
un stade ultérieur qu'on commencera à remplacer du
matériel usagé.

On estime que la vente du matériel réformé procu
rera une rentrée de 19000 dollars. Cette somme a
donc été inscrite dans les prévisions de recettes.
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Machines de bureau • •••••••••••••••• 137000
1960: 105 000
1959: y

A la suite d'une enquête faite en 1959 sur l'utilisation
des machines à écrire, les achats ont pu être sensible
ment réduits en 1960. L'enquête continue à avoir
d'heureuses conséquences sur le plan budgétaire, en
ce sens que le programme annuel de remplacement
vise à diminuer le nombre total de machines utilisées.
Cependant, le principal poste de dépenses du présent
article reste l'acquisition de machines à écrire élec
triques et le remplacement des machines à écrire
ordinaires. Près de la moitié du crédit demandé, soit
environ 66 000 dollars, servira à acheter des machines
à écrire, principalement aux fins de remplacement.
Il faudra également acheter des machines à additionner
et des machines à calculer qui seront réparties en gé-

Le poste principal est constitué par les fauteuils et
les bureaux. Le crédit demandé comprend respective
ment 17 500 et 17 300 dollars pour ces deux catégories
d'achats; il s'agit à la fois de répondre aux besoins
des nouveaux fonctionnaires et de remplacer le mobi
lier usagê.

La plupart des services ont également besoin de
classeurs - notamment c~asseurs ordinaires et clas
seurs pour fiches d'indexage - de bibliothèques et de
tables; les dépenses prévues s'élèvent respectivement
à 8 200, 4 700 et 6 200 dollars.

Les autres achats nécessaires, notamment rayon
nages, casiers de distribution, portemanteaux, mo
quettes et tapis pour les bureauxextérieurs et articles
divers, sont estimés à 9 850 dollars environ.

Le crédit demandé pour New York comprend en
outre: 15000 dollars pour l'achat de mobilier destiné
à des fonctionnaires de rang supérieur, 10 OOOdollars
pour l'achat de grands classeurs pour archives et
10000 dollars pour la construction de 10 cabines
transportables d'interprétation simultanée pour les
conférences à l'étranger. Jusqu'à présent, les cabines
étaient construites spécialement pour chaque confé
rence ou louées, ce qui entrafnait périodiquement des
dépenses pour l'Organisation. A cause de besoins
prioritaires, il avait fallu surseoir à l'achat des
cabines en 1960.

ARTICLE PREMIER

Mobilier et matériel de bureau

DoUars

75500
75000

:JJ

Dollars

82500
86600
fi

Remplacement
(Dollars)

40300
30000

1960:
1959:

Acquisition
(Dollars)

35200
45000

1961 ••••••••••••••
1960 ••••••••••••••

Annlies

ments .

ARTICLE IV

ARTICLE nI

Matériel pour la reproduction des docu-

néral entre tous les bureaux etpour lesquelles Gn pré
voit une dépense de28 000 doUars environ. Unpeu plus
de la moitié de cette somme serait utilisée au Siège.
On prévoit 6 200 doUars pour l'achat de machines à
dicter, principalement pour New York et Genève,
et 8 500 doUars pour l'achat de machines à adresser
destinées aux bureaux autres que ceux de New York
et de Genève.

Le créditdemandé comprend enoutre: 10 500dollars
pour le remplacement de la machine comptable de
Santiago, 1 500 dollars pour l'achat de matériel de
climatisation à Bangkok et 7 500 dollars pour le rem
placement de machines à coder au Siège. Enfin, on
demande 8 800 dollars pour divers achats de matériel
dans tous les bureaux, la moitié environ de cette
somme étant destinée à couvrir les besoins du Siège.

On demande 13200 dollars pour l'achat de ronéos
et de duplicateurs dont le besoin se fait sentir dans la
quasi-totalité des bureaux. La moitié de cette somme
environ serait dépensée à New York.

Le solde est presque entièrement destiné au Siège.
Pour les acquisitions, le crédit demandé se répartit
comme suit: 16 000 dollars pour 1 presse offset
moyenne, 4 500 dollars pour des postes supplémen
taires à ajouter à une assembleuse et 3 000 dollars
pour des tables de montage ou tables analogues. Le
crédit demandé pour le remplacement de matériel
usagé comprend: 11 000 doUars pour 1 assembleuse,
6 600 dollars pour 2 presses offsetlégères, 6 OOOdol
lars pour du matériel de justowriting, 2 900 dollars
pour 1 varityper, 2 800 dollars pour 1 machine à
adresser et 1 300 dollars pour des tables à dessin.
Le solde (8 200 dollars) servirait à acheter ou à
remplacer du matériel divers nécessaire à la repro
duction des documents. Etant donné le volume crois
sant des travaux de reproduction faits au Siège, il est
possible de réaliser des économies sur les travaux
contractuels d'imprimerie, mais il faut constamment
veiller à ce que le matériel utilisé soit en bon état
et réponde aux besoins. C'est en fonction de ce con
trôle technique et budgétaire permanent qu'a été
étabU le programme minimum, esquissé Ci-dessus,
pour l'acquisition et le remplacement de matériel de
reproduction en 1961.

Matériel de télécommunications• ••••••••
1960:
1959:

Dollars

DoUars
98750
68600

li

47580
41700

Remplacement
(Dollars)

87885
78500

Remplacement
(Dollars)

1960:
1959:

51170
26800

Acquisition
(Dollars)

49115
26500

Acquisition
(Dollars)

ARTICLE n

Année

1961 •••••••.••. Il ••

1960 • Il • Il ••••••••••

1961 ••••••••••••••
1960 ••••••••••••••

.li Avant 1960, les dépenses concernant les bureauxextlirieurs litaient compta
bilislies globalement. ce ':lui ne permet pas d'en donner une ventilation par
rubrique.

y Avant 1960,les dlipenses concernant les bureauxextlirleurs litaient compta··
bilislies globalement, ce qui ne permet pas d'en donner une ventilation par
rubrique.

:JJ Avant 1960, les dlipenses concernant les bureaux extlirleurs litaient compta
bilislies globalement, ce qui ne permet pas d'en donner une ventilation par
rubrique.
fi Avant 1960, les dlipenses concernant les bureauxextlirleurs litaient compta

bilislies globalement, ce qui ne permet pas d'en donner une ventilation par
rubrique.
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Chapitre 9 Entretien, utllliation et location dei locaux Chapitre 9

Le programme de 1961 prévoit l'acquisition d'un
véhicule du type autobus pour la CEA (2 400 dollars)
et le remplacement, dans d'autres bureaux, de maté-

Le total des crêdits demandês pour le matêriel de
têlêcommunications est inférieur au chiffre approuvé
pour 1960, bien qu'on prêvoie 13 500 dollars pour un
important achat destiné Il. porter de 2 Il. 10 kW la
puissance de l'appareil émetteur de Genève. On
propose êgalement de faire l'acquisition pour Genève
d'appareils d'enregistrement et de transcription so
nores d'une valeur de 8 000 dollars environ dont il
avait fallu différer l'achat e..'11960 en raison d'autres
besoins prioritaires. Le coût du matériel Il. remplacer
Il. Genève est estimé Il. 3 600 dollars. LEi solde du cré
dit demandé se décompos(! coreme suit: 35 700dollars
pour le matêriel de radio, de photographie, de cinéma
et de télévision nécessaire au Siège et dans les centres
d!information, et 21 70Cl dollars pour les besoins géné
raux en matière de télécommunications au Siège.

ARTICLE V

Remplacement
(Dollars)

24 800
39700

Dollars

36250
29900

Y

Remplacement
(Dollars)
20200
9000

Acquisition
(Dollars)
16050
20900

1960:
1959:

ARTICLE VI

1961 ••••••••••••••
1960 ••••••••••••••

Années

Matti-rïel dive1·S• •••••••••••••••••••

riel dont l'utilisation n'est plus rentable. On propose
de remplacer 1 cric êlectrique et 1 tracteur avec
chasse-neige A New York (4000 dollars), 1 voiture
de livraison A GAn~ve (2 600 dollars), 2 conduites
intêrieures et 1 commerciale pour les centres d'in
formation (7 000 dollars), 1 conduite intêrieure et
1 commerciale pour la CEAEO (7 000 dollars) et
1 conduite int~rieure pour la CEPAL (3 000 dollars).

n s'agit de matériel divers, notamment du matériel
nêcessaire à l'entretien des bâtiments, aux services
de sécurité et d'incendie, au service mêdical et à la
bibliothèque. Le remplacement ci 'un appareil de raèio
graphie au Service médical constitue la d!pense la
plus importante (12 000 dollars). Cet appareil, acheté
en 1949, est maintenant vétuste et son utilisation
entrafne désormais des frais trop élevés.

En ce qui concerne la Commission économique pour
l'Afrique, le crêdit demandé servira à achever l'amé
nagement de la Biblioth~uedans le nouveau bâtiment,
notamment à fournir des rayonnages métalliques, des
tables, des fauteuils et du matériel de classement.

Pour New York, étant donné la construction de la
nouvelle Bibliothèque, on ne prévoit pas l'achat de
matériel de bibliothèque en 1961.

Dollars

26000
23 500

y

Remplacement
(!1t'lJars)

23600
19100

1960:
1959:

AcquWtlon
(Dollars)
57700
46900

Acquisition
(Dollars)

2400
4400

1961 ••••••••••••••
1960 •••••• <) •••••••

Années

Années

1961 ••••••••••••••
1960 ••••••••••••••

Matériel de transport

y Avant 1960, les dépenses concernant les bureaux extérieurs étaient compta
bilisées globalement, ce qui ne permet pas d'en donner une vpntilatlon par
rubrique.

~ Avant 1960, les dépenses concernant les bureaux extérieurs étaient compta
bilisées globalement, ce qui ne permet pas d'en donner une v~ntilatlon par
rubrique.

Chapitre 9. - Entretien, utilisation et location des locaux

3244 OSO dollars (1960: 3 027 400 dollars; 1959: 3 05~ 424 dollars)

Le crêdit demandé servira à couvrir les dapenses
d'entretien, d'utilisation et de location des bâtiments
de New York (2 Sfl.4 000 dollars), de Genève
(162 500 dollars), des centres d'informa~ion

(83 000 dollars) ainsi que des commissions écono
miques )OU:l" l'Asie et l'Extrême-Orient, pour l'Amé
rique latine et pour l'&Ürique (134 550 dollars).

La .najeure partie de ce crêdit concerne les ser
vices contractuels (article 1er). Il s'agit de services
fournis au Siège par des entreprises privées en
vertu de contrats concius pour un certain nombre
d'années. Ces contrats sont établis confoT'mément
aux conditions en vigueur a New York dans le
secteur considéré et font généralement l'objet d'un
contrôle administratif limité. Cependant, c'est l'ONU
Clui détermine le volume et les normes des services
à fournir. L'augmentation nette du crêditdemandépour
1961 par rapport ...&lX dépenses de 1959 est exclusive
ment imputable à la hausse des prix, le volume des
services contraciuels restant inchanp;é.

Le montant du crédit demandé â l'article II (Eclai
rager chauffage, énergie et eac) a été calculé d'après
la consommation de 1959, compte dOment tenu des
arrangements provisoires concernant la Bibliothèque.
La stabilité de la consommation à New York semble
bien prouver que les appareils de contrOle automa-

tiques et la réglementation plus rigoureuse de la con
sommation actuellement en vigueur continuent à donner
de bons résultats. Le relèvement du crêdit demandé
peut donc être imputé en majeure partie à l'augmen
tation des tarifs.

Si l'on demande â l'article III un crédit supplémen
taire pour couvrir d'autres dépenses d'entretien des
locaux, c'est en raison, d'une part, de l'incidence des
ajustements de tarifs et de salaires et, d'autre part,
de l'utilisation de locaux plus nombreux etdes besoins
accrus en services et fournitures de certains bureaux
extérieurs, notamment la CEPAL et la CEA.

La situation géographique des bureaux: influe elle
aussi sur le niveau des frais g~nérauxpuisqu'unepart

importante des dépenses visl~es au présent chapitre
dépend des fluctuations des salaires etdes prix locaux.
Aussi, pour permettre au lecteur de se rendre compte
facilement de l'importance des services préws pour
1961, a-t-on fait figurer à la fin du présent chapitre
un tableau explicatif (9-1) indiquant, pour chacun des
principaux postes de dépfJnses dans chacun des prin
cipaux bureaux extérieurs, le montant des crêdits
demandés pour 1961 et celui des dépenses faites au
cours du dernier exercice complet (c'est-à-dire 1959),
ce dernie." chiffre étant ajusté pour tenir compte des
majorations de salaires et de prix intervenues ulté-
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Dollars

ARTICLE m

Autres dépetiSeS relatives il l'entretien des
lOCmlX• ••••••••••••••••• 6 • • • • •• 615 850

1960: 563 100
1959: 540 971

On demande pour New Yorkun créditde 358 800 dol
lars destiné t couvrir les dépenses suivantes:~) four
nitures pour l'entretien des locaux, notamment pro
duits de nettoyage et matériel électrique, uniformes,
location de serviettes et de linge, drapeaux
(244000 dollars); Q) services divers, notamment net
toyage des tapis, enlèvement des ordures et autres
services d'entretien (54 800 dollars); ~) petits travaux
de transformation des 10'.:~aux(15 000 dollarsi; g) four
nitures de télécommunications pour les conférences
(30 000 dollars). Le crèdit demandé comprend égale
ment, comme chaque année, une somme de 15 000 dol
lars pour la résidence du Secrétaire général.

Pour Genève, on demande un créditde 39 500dollars
qui servira à couvrir les dépenses suivantes:~) four
nitures pour l'entretien du Palais des Nations
(23 000 dollars); :Q) fournitures de télécommunications
(4300 dollars); installations radio-électriques auPa
lais des Nations et à Prangins (12 200 dollars).

TI n'y a aucun changement notable par rapport aux
deux exercices précêdents dans les crMits demandés
pour New York et pour Genève. Il en va de même du
crêdit de 83 000 dollars, qui est demandé pour les
centres d'information et qui doit permettre de couvrir
les frais relatifs t 3 nouveaux centres d'information
flans majoration appréciable des dépenses, etdu crédit
de 30 300 dollars demam'é pour la CEAEO.

On notera toutefois une augmentation des crédits
demandés pour la CEPAL et pour laCEA.Dans le cas
de la CEPAL, la dépense préwe est de 80 450 dollars~

soit quelque 30 000 dollars de plus que le crédit ouvert
pour 1960. Cette augmentation s'expliquepar lahausse
des loyers et par la nécessité d'utiliser des locaux
supplémentaires pour les nouveaux fonctionnaires en
attendant l'achèvement de l'immeuble de Santiago,
ce qui majore les dépenses relatives à l'éclairage, au
chauffage, t l'énergie et à l'eau ainsi qu'aux services
contractuels.

En ce qui concerne la CEA, il faudra, pendant
quelques mois de 1961, trouver des locaux tempo
raires pour le personnel nouveau jusqu'à ce que
l'Africa Ha: 1 soit terminé. Lorsque la Commission
s'installera à l'Africa Hall, l'ONU prendra à sa
charge le nettoyage et la garde des bâtiments. Le
crédit demandé (23 800 dollars) a été calculé en consé~

quence.
A l'avenir, des crédits seront demandés séparément

pour la location des locaux à la charge de l'ONU.
Dans la plupart des bureaux extérieurs, les dépenses
prêwes à ce titre ont constitué jusqu'à présent, un
élément d'un compte unique groupant la totalité des
dépenses relatives à l'entretien des locaux.

Pour les locaux, la situation est actuellement la
suivante: l'ONU occupe des locau.... mis gratuitement
à sa disposition par le Gouvernement thallandais à
Bangkok, par le Gouvernement éthiopien à Addis
Abéba, par le Gouvernement italien à Rome (pour le
centre d'information), par le Gouvernement français

27
130

1959

DoUars

Dollars

1813300
1681 200
1 715853

26

122

19581957

28

131

ARTICI.JE n

ARTICLE PREMIER

Electricité (millions de kWh) •

Vapeur (millions de kg) •••••

Services contractuels• •••••••••••••
1960:
1959:

Le crêdit demandé au présent article comprend
1 752 500 dollars pour New York et 60 800 dollars
pour Genève. Les hausses de prix etde salaires inter
venues depuis janvier 1960 ou clairement prévisibles
représentent une augmentation de 134 700 dollars par
rapport aux dépenses de 1959. Lecréditdemandépour
New York se décompose comme suit: entretien des
installations électriques (273 000 dollars), entretien
des ascenseurs (86 000 dollars), fonctionnement des
ascenseurs (257 000 dollars), nettoyage (862 00 dol
lars), utilisation et entretien du matériel de télécom
munications pour les conférences (274 500 dollars).
Les crêdits nécessaires à l'entretien et t l'utilisation
du matériel de télécommunications destiné aux ser
vices d'irJormation sont demandés au chapitre 10.
Du point de we administratü, l'utilisation et l'entre
tien de l'ensemble dl. matériel de télécommunications
continueront t être considérés comme constituant un
tout, mais les dépenses correspondantes seront répar
ties entre deux comptes. L'entretien du site étant
maintenant assuré par le personnel de l'Organisation,
aucun crédit n'est demandé t ce titre pour les services
contractuels.

Le créditdemandé pour GenèvE' se décompose comme
suit: entretien des bâtiments principaux du Palais des
Nations (37 100 dollars), entretien des installations de
chauffage et de climatisation et des ascenseurs
(10 100 dollars), nettoyage des fenêtres et blanchis
sage (11 800 dollars), parcs et jardins (1800 dollars).

Eclairage, chauffage, énergie et eau • ••••• 814900
1960: 783 100
1959: 796 600

Le crédit demandé comprend 752700 dollars pour
New York et 62 200 dollars pour Genève. TI est supé
rieur de 36 500 dollars aux dépenses de 1959, ce qui
s'explique par des augmentations de tarifs appliquées
à partir du 1er janvier 1960.

Le crédit demandé pour NewYork se répartit comme
suit: électricité (393 500 dollars), vapeur (338 000 dol
lars), gaz et eau (21 200 dollars).

A New York, la consommation a évolué comme suit:

r-
Chapitre 9 5:ntretlen. utilisation et location des IOCŒIX Chapitre 9

rieurement. Le tableau donne êgalementlemontantdes Le crê<Ut demandê pour Genève se rêpartit comme
crêdits ouverts pour 1960 et indique brièvement les suit: électricité (31 300 dollars), mazout (25800 dol-
causes principales 6.e la dtffêrence entre le montant lars), eau (5100 dollars).
des crêdits demandês pour 1961 et le montant ajustê
des dêpenses de 1959. Compte tenu des augmentations
de salaires et de prix qui ont eu lieu depuis janvier
1960 ou qu'on peut prévoir t coup stîr. on estime qu'U
faudra ouvrir un crêdit supplémentaire d'au moins
185000 dollars pour couvrir en 1961 les dépenses
d'entretien, d'utilisation et de location des locaux,
correspondant au niveau approuvé pour 1959.
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Chapitre 10 Frais généraux Chapitre 10

à Paris (pour un bureau de recrutementde l'assistance
technique), par le Gouvernement ghanêen à Accra
(pour le centre d'information) et par leGouvernement
indonêsien à Djakarta (pour le centre d'information).
Le Gouvern(;ment mexicain prend à sa charge une part
importante des dêpenses relatives aux locaux du Bu
reau de la CEPAL à Mexico.

Le crêdU de 80450 dollars demandê pourlaCEPAL
comprend 53 000 dollars pour la location de locaux.
Sur un crêdit total de 83 000 dollars demandê pour
l'3s centres d'information, 60 000 dollars environ sont
destinês à la location de locaux dans les villes sui
vantes: Athènes (2 400 dollars), Belgrade (1 080 dol
lars), Bogota (526 dollars), Buenos-Aires (2747 dol-

lars), Copenhague (1 812 dollars), Karachi (3 100 dol
lars), Le Caire (1 881 dollars), Londres (10 918 dol
lars), Mexico (6 720 dollars), Moscou (2 600 dollars),
New Delhi (3 276 dollars), Prague (270 dollars),
Rangoon (500 dollars), Rio de Janeiro (1 811 dollars),
Sydney (1 466 doUars), Têhêran (1 680 dollarsl, Tokyo
(7 203 dollars) et Washington (6 180dollars). A Kaboul,
Manille etParis, les locaux sont partagês avec ù 'alltres
institutions ou fournis par elles, avec partage des frais
ou à charge de rêciprocitê. Les Gouvernementspêru
vien, salvadorègne et tunisien se sont engagês àfour
nir les locaux nêcessaires aux nouveaux centres d'in
formatif ln qui doivent être ouverts à Lima, San Salvador
et Tunis.

Chapitre 10. - Frais généraux

3550600 dollars (1960: 3447 930 dollars!!; 1959: 3316 669dollars!!)

Les crêdits demandês au prêsent chapitre couvrent
le coût de l'ensemble des fournitures et services dont
l'Organisation a besoin pour exêcuter ses programmes
de travail. ns se dêcomposent comme suit:
2 637 400 dollars pour New York, 446900 dollars
pour Genève, 176600 doUars pourlescentresd'infor
mation, 69 500 dollars pourlaCEAEO, 150 600dcllars
pour la CEPAL et 69 600dollarspourlaCEA. Au total
les crêdits demandês dêpassent de 233 931 dollars le
montant des dêpenses de 1959.

Comme au chapitre 9, on trouvera (tableau 10-1),
pour chaque bureau, une comparaison entre les crêdits
demandês pour 1961 et les dêpenses correspondantes
de 1959, ces derniers ch1ffres êtant ajustés en fonction
des hausses de prix et de salaires survenues dans
l'intervalle. L'augmentation des crêdits demandês par
rapport aux dêpenses de 1959 est imputable à ces
hausses à raison de 77 200 dollars environ. Pour le
reste, elle est due aux causes exposêes ci-après;
toutefois, certaines dêpenses ont pu être rêduites.

Pour New York, on demande uncrêditde 54000 dol
lars au titre des arrangements provisoires concer
nant la Bibliothèque, un crêdit supplêmentaire de
27 400 dollars pour les livres et les fournitures de
bibliothèque et des majorations de crédit de 18 600 dol
lars pour la location du matêriel utilisê au centre
mêcanographique et de 16 300 dollars pour les fourni
tures de bureau et les fournitures nêcessaires à la
reproduction des documents.

Pour Genève, on demande un crêdit en augmentation
de 18 600 dollars en raison de besoins supplêmentaires
en matière de communications, de location et d'entre
tien de matêriel, et de fournitures pour la reproduction
des documents. L'existence d'unprogrammedeconfê
rences spêciales constamment chargê et lapublication
des documents officiels en russe ont une incidence
directe sur le montant des crêdits nêcessaires.

La majoration de 7 500 dollars par rapport à ltl59
des crêdits demandês pour la CEAEO est due à l'ins
cription au budget Gles dêpenses prêvues pour le pro
gramme de mise en valeur du bassin infêrieur du
Mêkong.

Les crêdits demandês pour la CEPAL accusent une
augmentation de 31 300 dollars environ parce qu'il
faut consacrer aux communications des sommes

JJ Ces chiffres comprennent les versements à titre gracieux et les règlements
de réclamations relatives à des exercices écoulés (3 500 dollars en 1960 et
5 263 dollars en 1959). Il n'est pas demandé de crédit spécial à cet effet pour
1961. Les dépenses nécessaires seront imputées sur les comptes appropriés.
mais tous les versements h titre gracieux continueront, selon l'usage établi, Il
~tre signalés au Comité des commissaires aux comptes.

53

sensiblement plus êlevêes que les anuêes prêcêdentes.
Les travaux prioritaires relatifs au marchê commun
latino-amêricain et au programme commun de dêve
loppement CEPAL/DOAT, ainsi que le nombre accru
des rêunions de sous-comitês et de groupes de travail
influent directement sur lemontant des dêpenses prê
vues à ce chapitre. En outre, des crêdits sont nêces
saires pour la session que la CEPAL tiendra en 1961
au Venezuela. L'exploitation de donnêes à des fins
statistiques (sur machines IBM) a exigê le relèvement
du crêdit demandê pour les fournitures et services
divers.

En ce qui concerne la CEA, l'augmentation des dê
penses (29 400 dollars environ) s'explique par l'ac
croissement des besoins.

On se propose de ramener les dêpenses des centres
d'information inscrites au prêsent chapitre à un mon
tant infêrieur à celui des deux derniers exercices.

ARTICLE PREMIER
Dollars

Communications • • • • • • • • • • • • • • • •• 1 018 800
1960: 950 900
1959: 967 965

Le cr~dit dem andê au pr~sent article est destin~ à
couvrir les d~pellsesrelatives aux communications par
câble, aux frais de t~l~phone, aux services postaux, à
la valise diplomatique et au transport de marchandises
pour l'ensemble des bureaux. L'augmentationpar rap
port aux d~penses de 1959 est imputable surtout aux
besoins accrus df~S bureaux locaux (4~0 963 dollars) et
du Siège (6 872 dollars) et à la hausse cJes tarifs
(3 000 dollarf;).

Dollars

i) rdlép~one et communications par cOble. 655 300
1960: 578 900
1959: 613 959

Le crêdit demand~ comprend 368 000 dollars pour le
Siège, à savoir 304 500 dollars pour les frais de t~l~

phone et 63 500 dollars pour les communications par
câble. Les frais de t~lêphone, qui devraient rester
inchang~s pour la troisième ann~e cons~cutive, se
d~composent comme suit: abonnements (177 000 do~

lars) , communications locales en sus du forfait
(114000 dollars), installations et r~parations

(7 000 dollars), communications rêgionales et inter
urbaines (6 500 dollars).

Les communications locales en sus du forfait ont
~t~ au nombre de 2298000 en 1957, de 2 284000 en
1958 et de 2 349 000 en 1959.
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Chapitre 10 Frais généraux
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Chapitre 10

ARTICLE II

en 1957, 7437000 livres en 1958 et 6768000 livres
en 1959.

Il s'agit des fournitures et services pour le cinéma,
la photographie, la radio et la télévision ainsi que des
fournitures et services pour les publications. Si l'on
tient compte des recettes dues à la télévision, qui
devraient s'élever à 210000 dollars en 1961 (contre
247 349 dollars en 1959), et d'une hausse des salaires
et des prix représentant 35 353 dollars,le montant net
du crédit demandé pour 1961 est de 932 000 dollars,
contre 937 086 dollars en 1959. Pour plus de détails
sur les dépenses faisant l'objet du présent article, on
pourra consulter l'annexe consacrée à l'information.

DoUars'

Location et entretien du matériel. . • . • • •• 182 200
1960: 159 900
1959: 149 374

Le crédit demandé pour New York (118 900 dollars)
se décompose comme suit: location de machines de
bureau et autres (59 400 dollars), entretien de matériel
de bureau (5000 dollars), de matériel pour la repro
duction des documents (15000 dollars), de mobilier
(8 000 dollars), services contractuels d'entretien
(10 000 dollars), entretien des appareils de prise de
vues du Service de l'information (2 000 dollars), utili
sation du matériel de transport (7 000 dollars) et
transports locaux (12 500), à savoir location d'une
automobile pour le Président de l'Assemblée géné
rale, frais de taxi et autres locations de voitures.

Le crédit demandé pour Genève (24 000 dollars) se
décompose comme suit: entretien de mobilier et de
matériel de bureau (16 500 dollars), remise en état
des sièges dans les salles de conférence nI et VI et
dans divers bureaux et salles dubâtimentdel'Assem
blêe (4 500 dollars); utilisation du matériel de trans
port (2 700 dollars) et transports locaux (300 dollars).

Des crédits relattls à des dépenses analogues sont
demandés également pour les centres d'information
(18 800 dollars), pour la CEAEO (6000 dollars), pour
la CEPAL (8400 dollars) et pour la CEA (6 100 dol
lars).

L'augmentation des crédits demandés au présent
article est surtout imputable à l'accroissement des
besoins, la hausse des prix n'entraînant qu'une majo
ration de 3 870 dollars.

DoUars

1 142000
1 145030
1149082

ARTICLE ID

Fournitures et services d'information. .•
1960:
1959:

DoUars

1957 1958 1959
Nombre de sacs expédiés par la valise 7 307 8477 6 144

Nombre d'envois par la poste (en
milliers) • • • • • • • • • • • • • • • . • .• 1 107 1163 1 117

DoUars

ii) Services postaux. • . • • • • • • • • • • • •• 305 000
1960: 316 500
1959: 299 194

Le crédit demandé comprend 235 000 dollars pour
New York et 70000 dollars pour Genève. Pour le
Siège, la somme est destinée à couvril" le coût de
l'expédition normale du courrier (145000 dollars) et
de la valise diplomatique (90 000 dollars, à savoir
59 000 dollars pour le Service de l'information et
31 000 dollars pour les autres départements et ser
vices). Le crédit demandé pour Genève correspond au
coût de l'expédition normale du courrier (56000 dol
lars) et de la valise diplomatique (14000 dollars).

La stabilisation des dépenses des services postaux
li New York montre que l'amélioration des méthodes
d'acheminement a eu des effets durables. Le service
de la valise diplomatique, qui desservait 44 villes en
1958, en a desservi 45 en 1959 et 51 en 1960. Les
chtlfres concernant les expéditions sont donnés ci
après:

Le crédit demandJ pour le Siège au titre des com
munications par câble (â savoir télégraphe, télê
imprimeur, câble et radio) est un peu supérieur aux
dépenses de 1959. n couvre la location du circuit
New York-Genève (20 000 dollars) et le coût d'autres
communications acheminées par la voie commerciale
(11 500 dollars pour le Service de l'information et
32 000 dollars pour les autres départements et ser
vices).

Le volume des communications par câble (en millions
de mots) a évolué comme suit:

1950 1952 1954 1Q5b 1957 1958 !2§2

Communications reçues. •• 1,5 1,4 1,1 2,0 2,6 3,0 2,3

Communications expédiées. 1,8 1,7 1,0 2,2 3,1 3,1 2,6-------
TOTAL 3,3 3,1 2,1 4,2 5,7 6,1 4,9

Le crédit demandé comprend 51 600 dollars pour
Genève. Les dépenses prévues pour les centrès d'in
formation (83 200 dollars), pour la CEAEO (27 500 dol
lars), pour la CEPAL (95000 dollars) et pour la CEA
(30 000 dollars) correspondent â la fois aux frais de
tél~phone et de communications par câble et au coût
des services postaux et du transport de marchandises.

Le crédit demandé couvre les transports de mar
chandises et les assurances y relatives pour New
York (25 500 dollars) et pour Genève (33 000 dollars).
On ne prévoit pas de variation du tonnage global;
l'augmentation des dépenses prévues est uniquement
imputable à la hausse des prix.

Le nombre des expéditions au départ de New York
a été de 3 929 en 1957, de 4 392 en 1958 et de 3 946
en 1959. Le nombre de paquets envoyés est passé de
61 981 en 1957 à 104 438 en 1958 eU 133 820 en 1959.
Le tonnage des colis expédiés a atteint 5 597 000 livres

iii) Transport de marchandises. • • • • . • •
1960:
1959:

58500
55500
54812

58

Dollars

i) Télécommunications. • • • • • • • • • • • •. 356 500
1960: 356 500
195i:i:345652

Le crédit demandé doit permettre de rémunérer les
techniCiens des télécommunications nécessaires â
l'exécution du programme normal du Service de l'ina

formation (260 500 dollars) ainsi que les agents con
tractuels supplémentaires (66 000 dollars) engagés
uniquement pour les parties du programme qui sont
destinées â certains émetteurs de télévision etdont les
frais sont remboursés par les utilisateurs. Les re
cettes sont portées au crédit du compte des recettes
accessoires. En outre une partie du crédit demandé
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Dollars
iii) Fournitures et services de radio et de

télévision. • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 438 000
1960: 438 900
1959: 476 400

1959 1960 1961
(Dollars) (Dollars) (Dollars)

Production de films • • • • • • 149988 161900 145300
Fournitures pour le labora-

toire de photographie •••• 65255 69100 73000

ARTICLE V

La part de New York (54 500 dollars) couvre les
dépenses suivantes: fournitures courantes pour le
Service médical (5 500 dollars), frais de recrutement
divers (3 750 dollars), frais contractuels d'établisse
ment mécanographique de statistiques pour le Dépar
tement des affaires économiques et sociales
(11 000 dollai's), frais bancaires (15000 dollars),
services d'agences d'information (3 500 dollars),
autres fournitures et services divers (15 750 dollars).

La part de Genève (33 800 dollars) correspond aux
dépenses suivantes: participation de l'ONU au Service
médical commun (20000 dollars), annonces dans la
presse et autres frais pour le recrutement du per
sonnel (6 000 dollars), fournitures pour le Laboratoire
des stupéfiants (4 000 dollars), services d'agences
d'information (3 800 dollars).

Pour des dépenses analogues, on demande 39 450 dol
lars pour les centres d'information, 13 000 dollars
pour la CEAEO, 17 000 dollars pour la CEPAL et
9 500 dollars pour la CEA.

Dollars
Fournitures de bureau et fournitures pour la

reproduction des documents. • • • • • • . •• 714 700
1960: 666 800
1959: 653 491

Le crédit demandé, qui doit permettre l'achat de
papeterie et de fournitures de bureau, de papier, de
stencils, de fournitures de photocopie et de microfilms,
de clichés et autres fournitures pour la reproduction
des documents, se décompose comme suit:

Dollars

53000
59000
20000

1961
(Dollars)
204250

86750
15000

438000

53000
59000
20000

1960
(Dollars)
212200

79700
15000

438900

51890
85810
19545

1959
(Dollars)
213215
77600
28340

476400

doit permettre l'achat de fournitures de têlêvision
pour ces programc.les (30000 dollars).

ii) Fournitures et services de cinéma et de
photographie • .•••••••••••••.•• 218300

1960: 231 000
1959: 215 243

Radio

Coût des programmes •••••
Lignes, émetteurs, etc•••••
Programmes spéciaux••.••

Télévision

Services contractuels spé
ciaux, rédacteurs, met
teurs en ondes, etc••••••

Fournitures supplémentaires
Programmes locaux ••••••

TOTAL pour la radio et la
télévision

Dollars

iv) Fournitures et services pour les publi-
cations. . • • • • • • • • • . • • • • • • • • •• 129200

1960: 118 630
1959: 111 787

Le crédit demandé doit permettre de préparer et
d'imprimer des opuscules, brochures, tracts et mon
tages d'information visuelle en 57 langues. Sur ce
crédit, 90 000 dollars environ serviraient à produire
des publications imprimées localement et distribuées
par les centres d'information. Les autres dépenses
sont en baisse.

New york•••.•..••.••••••
Genève •...•••••••••••••
Centres d'information •••••••
CEAEO ..•••.•••••••.•••
CEPAL •••••••••••••..••
CEA ••••••.....••••••••

TOTAL

Papeterie et
fournitures
de bureau

(Dollars)

110000
35000
13000

7700
11 700
3500

180900

Fournitures
pour la

reproduction
des documents

(Dollars)

326 000
1650UO
19000

9300
10000
4500

533800

Dollars

ii) Fournitures et services divers. • • • •• 167250
1960: 144 900
1959: 153 732

Le crédit demandé correspond au coût des assu
rances suivantes au Siège (50 000 dollars), à l'Office
de Genève (9 500 dollars) et à la CEA (1 000 dollars):
responsabilité civile, pertes, incendie, voyages par
avion, automobile (responsabilité) dommages maté
riels, chaudières et machines. Le principal chef de
dépenses à New York - la responsabilité civile
(20 000 dollars) comprend des primes pour la respon
sabilité générale de l'ONU et pour sa responsabilité
à raison de l'activité des entrepreneurs qu'elle em
ploie. ARTICLE VI

498600
482181~

Crédit ouvert pour 1960 • • • • •• 168 200
Dépenses de 1959 • • • • • • • • •• 171 310~

Le crédit demandé pour 1961 est supérieur aux dé
penses de 1959 (653 500 dollars environ) en raison de
la hausse des prix (31 000 dollars) et de l'augmentation
des besoins en fournitures pour la reproduction des
documents (30 000 dollars environ). En ce qui concerne
la papeterie et les fournitures de bureau, les achats
prévus sont les mêmes que pour 1959, la majoration
du crédit demandé étant due uniquement à la hausse
des prix. Quant aux fournitures pour la reproduction
des documents, l'augmentation du crédit demandé est
due à la fois à la hausse des prix et à l'accroissement
des besoins, à New York et à Genève surtout.

y Sauf pour New York, les dépenses n'ont pas été en fait comptabilisées
séparément sous ces deux rubriques, mais elles ont été ventilées ici, à titre
indicatü. au p["orata des prévisions de 1961.

Dollars

Livres et fournitures de bibliothèque 150 150
1960: 117 500
1959: 110 245

227750
207300
216462

60500
62400
62730

Dollars

i) Assurances• •••••••••••••••••••
1960:
1959:

ARTICLE IV

Autres fournitures et services• ••••••.••
1960:
1959:

l
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Dollars

Le crédit demandé ici pour les livres, les travaux de
reliure, les abonnements, etc., et pour les services
contractuels et fournitures de bibliothèque doit per
mettre de faire face aux dépenses suivantes:

Dollars

ARTICLE vm

Avec le crédit demandé, on compte donner effetà la
recommandation du Comité d'experts chargé d'étudier
l'action de l'ONU dans le domaine de l'information,
c'est-à-dire accurder la priorité aux programmes
d'études avancées destinés aux représentants des or
ganisations non gouvernementaies, aux membres du
corps enseignant, aux rédacteurs en. chef, etc. On
pourra accorder environ 25 bourses de perfectionne
ment de 6 semaines et 5bourses de 3 mois. Les bour
siers appartenant à ce dernier groupe seront choisis
avec l'accord ~e leurs gouvernèments respectifs; ils
recevront une formation spéciale pour pouvoir être
détachés ensuite dans des centres d'information de
l'ONU.

Aucun crédit n'est demandé pour 1961 au titre du
programme de stage pour ét'..!diants car on espère que
Ie programme pourra êtrepoursuivi grâce au concours
des universités, des collèges ou des organisations non
gouvernementales intéressés, qui prendraient à leur
charge l~s dépenses concernant les stagiaires. Aucun
crédit n'est demandé pour 1961 au titre d'un pro
gramme de stage pour fonctionnaires.

Les arrangements provisoires coneernant la réins
tallation de la Bibliothèque pendant la construction du
nouveau bâtiment ont entraîné des dépenses estimées
à 114000 dollars pour 1960 et 54 000 dollars pour
1961-11• Pour établir les prévisions de dépenses ci
dessus, on a supposé que le bâtiment serait achevé
et occupé dans le courant de 1961.

Arrangements provisoires concernant la Bi-
bliothèque • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 54 000

1960: 114 000
1959:

Dollars

61000
83000
64787

New York•••••••••••••••••••••
Genève ••••••••••••••••••••••
Centres d'information ••••••••••••
CEAEû ••••••••••••••••••••••
CEPAL ••••••••••••••••••••••
CEA ••••••••••••••••••••••••

ARTICLE VII

Programmes d'études et de stage• •••••••
1960:
1959:

92500
·25000

3150
6000
8500

15000

150150

Les dépenses prévues correspondent à une augmen
tation des achats de 50 pour 100 environ pour New York
et la CEA et à une lêgère majoration pour les autres
bureaux, ainsi qu'à des hausses de prix représentant
4050 dollars. Le crédit demandé pour New Yorkper
mettra de commencer à exécuter le programme qui
vise à doubler à peu près le rythme actuel des acqui~

sitions, comme le Secrétaire général l'a indiqué dans
son rapport sl.~ la Bibliothèque de l'ONU.Y, que
l'Assemblêe générale a examiné à sa quatorzième
session. Le crédit demandé pour la CEA doit per
mettre non seulement de couvrir les besoins normaux,
mais encore de faire relier, pour 5 000 dollars, les
quelque 3 000 volumes qui constituent la dotation ini
tiale de la Bibliothèque.

Le prélèvement opéré au profit de la Bibliothèque
de Genève sur le Fonds de dotation de la Bibliothèque
serait de 17 500 dollars, comme en 1960. Le projet de
résolution relatü au budget, qui figure dans le présent
volume, a été établi en conséquence.

11 Documents officiels deI' Assembléegénérale. quatorzième session, Annexes,
point 72 de l'ordre du jou document A/423l.

J)j Documents officiels deI'Assembléegénérale, quatorzièmesession, Annexes,
point 44 de l'ordre du jour, documents A/C.5/796 et A/4259.

Chapitre 11. - Imprimerie

1 173000 dollars (1960: 1 171 070 dollars!!; 1959: 1 129 918 dollars)

Les crédits demandés dans le présent chapitre sont
destinés à couvrir les dépenses relatives aux travaux
contractuels d'imprimerie, sauf en ce qui concerne:
~ La Cour internationale de Justice;
~) Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés;
~) Les réunions et conférences spéciales;
.Q) Les missions et activités connexes;
!1) Les bulletins, plaquettes et dépliants et autres

documents d'information analogues distribués au titre
du programme d'information.

Au chapitre 5de la partie du projetde budget relative
aux recettes, on trouvera inscrite une dépense de
95000 dollars, montant auquel on évalue le coûtmar
ginal des exemplaires destinés à la vente des publica
tions de l'ONUY. La majeure partie de cette dépense
sera imputée sur les crédits du présent chapitre.
D'autres travaux contractuels d'imprimerie au titre

1/ Comprend le total net des articles 1à Vll inclus, moins 70 000 dollars. mon
tant estimatif des dépenses de personnel et autres dépenses concernant la repro
duction des documents par le Secrétariat à Genève, qui sont indiquées à titre de
comparaison dans les chapitres correspondants du projet de budget pour 1961.

JJ CoOt du papier, des travaux d'impression et de la reliure des exemplaires
supplémentaires destinés à la vente.

des activités productrices de recettes, comme l'im
pression de timbres-poste de l'ONU, sont portés au
débit du compte de ces activités.

Les crédits demandés tiennent compte d'une augmen
tation de 10 pour 100 duprixdupapier,-qui représente
au total 25 000 dollars. Le coût des travaux contrac
tuels d'imprimerie 'est resté à peu près le même sauf
pour les travaux effectués à Mexico, où sont imprimées
une bonne partie des publications en espagnol. Une
augmentation du coût des travaux d'imprimerie, à
Mexico, a obligé de majorer d'environ 9 000 dollars les
prévisions de dépenses relatives à l'impression des
publications de la Commission économique pour
l'Amérique latine; cependant, ces prixrestentavanta
geux.

Le coût brut du programme de publications dont le
détail est donnê aux articles 1er à VI est estimé, sur
la base des prix extérieurs des travaux d'imprimerie,
à 1 503 800 dollars, contre 1 491 070 dollars en 1960.
Comme les années précédentes, une part importante
des travaux prévus dans le programme d'ensemble
seront effectués par les soins du Secrétariat. On
évalue à 330 800 dollars ce que coûteraient les travaux
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Dollars

i) L'Assemblée générale, ses commissions
ei comités • • • • • • • • . • • • • • • • . . •• 417 000

1960: 414 490
1959: 353 964

Nombre de
pages du texte

anglais

!!:) Comptes i"endus de séances en cinq
langues (500 séances). • • • • • • • •• 4 000

b) Annexes en cinq langues (62 fasc.) • 744
ID Suppléments en cinq langues •••••

40000
45000
19634

40000

Coat
estimatif
(Dollars)

Coat
estimatif
(Dollars)

Dollars

252000
56400

108600

1600

Nombre de
pages du texte

anglais

ii) Le Conseil de sécurité, ses commis-
sions et comités . ••..•••.•••••••

1960:
1959:

!!) Comptes rendus de séances et sup
pléments en cinq langues••••••••

d'imprimerie effectués par les soins du Secrétariat
en 1961 s'il fallait les confier à des imprimeurs com
merciaux. Le montant net des dépenses contractuelles
d'imprimerie prévues dans le présent chapitre pour
1961 est donc estimé à 1 173 000 dollars, ~,tlorsque le
crédit ouvert pour 1960 était de 1 171 070 dollars.
L'augmentation du prix du papier et du'coût des tra
vaux d'imprimerie dont il a été question ci-dessus,
ainsi que certaines autres augmentations signalées
dans les divers articles, sont contrebalancées en par
tie par une diminution des crédits requis pour certains
postes et par le fait que le Secrétariat s'efforce conti
nuellement d'obtenir des prix plus avantageux en fai
sant jouer la concurrence.

En 1959, les commandes passées à des imprimeurs
installés hors de la région new-yorkaise ont représen
té, en valeur, 60 pour 100 de l'ensemble des travaux
contractuels d'imprimerie, contre 65 pour 100 en 1958
et 52 pour 100 en 1957. LeSecrétariata toujours pour
principe essentiel de chercher à passer des contrats
avec le plus grand nombre possible d'imprimeurs, en
faisant jouer la concurrence.

:JI y compris 243 205 dollars pour les travaux de reproduction exécutés par
les soins du Secrétariat.

Pour calculer les crédits relatifs ~ l'impression des
documents qui doivent être publiés conformément aux
règlements intérieurs de l'Assemblée générale etdes
conseils, on s'est fondé sur l'expérience des trois der
niers exercices en faisant abstraction de facteurs
inhabituels et en tt:nant compte, notamment, de la lon
gueur probable des ordres du jour. De même, les de
mandes de crédits relatives aux actes officiels des
conférences (autres que celles qui sont expressément
visées au chapitre 2) se fondent sur une moyenne des
besoins. Les crédits relatifs à l'impression de l'arrié
ré des documents officiels sont maintenus au niveau
approuvé pour 1960.

Des crédits sont demandés pour l'impression en
arabe de certains documents de l'Assemblée générale
et d'autres documents, conformément à la réso
lution 878 (IX) de l'Assemblée générale, en date du
4 décembre 1954, et pour l'impression des documents
de la Commission du droit international, conformément
à la résolution 987 (X) de l'Assemblée gén~rale,en date
du 3 décembre 1955. nyalieude faire remarquer que
la collection des documents officiels de la Commission
a été mise à jour.

Le Répertoire de la pratique suivie par les organes
des Nations Unies est publié conformément aux réso
lutions 796 (Vm), 992 (X) et 1136 (XII) de l'Assemblée
générale, en date respectivement du 27 novembre 1953,
du 21 novembre 1955 et du 14 octobre 1957. Les
éditions précédentes ayant été imprimées par les
soins du Secrétariat, aucun crédit n'avait été demandé
à cet effet. Afin de donner une idée plus exacte de
l'ensemble du programme de publications, il est tenu
compte des futures éditions du Répertoire; le coût des
versions française et espagnole du Deuxième supplé
!llim! est indiqué plus loin, à la rubrique x. Comme
ces versions seront imprimées par les soin.. du Se
crétariat, on a augmenté en conséquence le montant
des économies que l'on compte réaliser à ce titre
(voir art. Vll).

g) Actes officiels des conférences • • • • • • • • • • •
12) Accords et protocoles••••••••••••••••••

Nombre de
pages du texte

anglais

Coat
estimatif
(Dollars)

Dollars

50000
50000
93671

18000
18000
12016

18700

Dollars

Dollars

Coat
estimatif
(Dollars)

37900

21400

Dollars

30000
35740
41069

30000

Dollars

Coat
estimatif
(Dollar")

6000
12000

78000
69560
64427

11 000
11 000,
14820

1120

irombre de
pagéS du texte

an~lais

vi) Impression en arabe de certains docu
ments de l'Assemblée générale etd'au-
tres documents • • • • . •••.•••••.•

1960:
1959:

iv) Le Conseil de tutelle, ses commissions
et con1ités. .••.••••••.••••••••

1960:
1959:

vii) Actes officiels des conférences et ac
cords et protocoles •.••.•••••.••

. 1960:
1959:

v) Documents officiels, arriéré• •••••••
1960:
1959:

iii) Le Conseil économique et so':";,,:, ses
commissions et comités • • • . • • ••••

1960:
1959:

!!) Comptes rendus de séances de deux
sessions et annexes y relatives, en
deux langues, et résolutions en cinq
langues ••••• QI •••••••••••••

!!) Comptes rendus de séances de
deux sessions en trois langues
(56 séances) • • • • • • • • • • • • • • • • 400

12) Annexes relatives aux deux ses-
sions, en trois langues (50 fasc.) • • 456

c) Suppléments: rapports de commis
- sions en trois langues et résolutions

en cinq langues • • • • • • • • • • ••••

Dollars

681100
670700
6270091/

ARTICLE I-REMIER

Documents officiels • .•••••••••••••
1960:
1959:
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viii) Documents de la Commission du droit
international • • • • .. • • • • • • • • • • • •

1960:
1959:

23300
23400
22808

ARTICLE n
Publications périodiques• •••••••••••

1960:
1959:

\JoUar'
562 '150
572550
516 585:\1

Espa-
Anglais Français l'nol Chinois Russe

cont
estimani
(DoUar<)

a) Volume TI des comptes rendus de la douzième
- session, en trois langues. • • • • • • • • • • • • •• 11 300
b) Volume 1 des comptes rendus de la tr«:>izième
- session, en trois langues. • • • • • • • • • • • • •• 12 000

l'ombre de
pages du texte

an~lais

Supplément No 2, en deux langues • • • • • • • • • • • 1 000

3200

3500

5700560

400

Nombre de
pages con~

du texte estimaill
original (D'Jllars)

11 900 110000

360 3200

200 620

Le crêdit demandê doit permettre de couvrir les
dêpenses du programme de publications pêriodiques
et tient c~mpte de l'augmentation du coût des travaux
d'imprimerie pour les publications de la CEPAL, ainsi
que de l'augmentation du prix du papier, dont il a êtê
question en termes gênêraux dans l'introduction au
prêsent chapitre.

Les changements que l'on a apportês en 1960 à la
présentation de l'Etat des conventions multilatérales
devraient permettre de réduire le coût annuel de
cette publication en 1961 et les années suivantes.
Tous les docnments qui avaient été enregistrés a.
la fin de 1S58 pour être inclus dans le Recueil des
Traités ont été publiés dans les volumes parus en
1959. L'objectif fixé a donc été atteint puisque le
Secrêtariat a rêussi à rêduire a. un an au plus l'inter
valle qui s'êcoule entre l'enregistrement et la publi
cation des documents en question.

Au titre du programme du Dêpartement des affaires
êconomiques et societes, des crêdits sont dema'-l'jês
pour l'impression d'une publication trimestrielle,
Indicateurs êconomigues courants, comme suite à là
dêcision que le Conseil êconomique et social a prise
a. sa vingt-huitième session (juillet 1959). Cette dêci
sion a êtê portêe à la connaissance de l'Assemblêe
gênêrale dans le document (A/C.5/777) relatif aux
demandes de crêdit revisêes pour 1960.

Les crêdits app=.-ouvês en 1960 pour le Dêpartement
de la tutelle et des rensf!ignements relatifs aux terri
toires non autonomes comprenaient 26 000 dollars
pour le rapport sur leE progrès rêalisês dans les ter
ritoires non autonomes. Aucun crêdit analogue n'est
demandê pour 1961.

Dollars
i) Service juridiquf.'. • • • • • • • • • • • • • •• 126 220

1960: 133 450
1959: 135 777

b) Index récapitulatif du Recueû des
- Traitée, No m, vol. 201 ~ 300, en

français. • • • • • • • • ~ • • • • • • • • ••

JI Les chiffres pour 1959 et 1960 comprennent chacun 1 90u d"Hars ppur le
Département des affaires politiques et des affaires du Consel! de Récurité; les
chiffres pour 1959 comprennent également 12 570 dollars pour les travaux de
reproduction exécutés par les soins du Secrétariat.

:y Recueil des Traités (34 vol.), en plu-
sieurs langues • • • • • • . • •••••••

ID Index provisoire du Recueil desTrai
tés (vol. 301 ~ 350), en anglais ••••

g) Série législative: l'exteb législatifs
et dispositions conventionnelles ayant
trait aux privilèges et immunités des
institutions spécialisées et d'autres
organisations intergouvernementales,
voi. TI, publication bilingue •••••••

!il) Sentences arbitrales internationales,
vol. XI, publication bilingo.le. • • • • • •

f) Supplément A l'Etat des conven
tions multilatérales, en deux
langues •••••• «1 •••••••••••••

225

235

3000

Dollars
3000
3510
4600

(JoUars

CoOt
esu'I1atli
(DoUars)

10800

125

125

950 525 135 325

800 425 100 225

800 450 100 225
825 4J5 135 325

1725 300
(bilingue)

1775 300
(bilingue)

2025 775 425

2100 800 425
2750 1025 525 175i1 375i/

2975 1100 600 225i/ 350!l

2200 825

2200 825
2100 750 400il 125!!/ 275i1

2200 775 52511 150il 350il

:-;ombr~d~

pates ,lll texte
andai~

ix) Bibliothèque ••••••••••••••••••
1960:
1959:

x) Répertoire de la pratique suivie par les
organes des Nations Unies •••••••••

Moyenne de l'année pré-
cédentes ••••••••••

!I Résolutions seulement.

Conseil économique et so
cial

Comptes rendus de séances
et annexes ••••••••••
Moyenne de 1"=ée pré-

cédente •••••••••••
Suppléments • • • • • •••••

Moyenne de l'année pré-
cédente •••••••••••

Index des débats de l'Assemblée gé-
nérale et des conseils • • • • • • • • • • 390

Conseil de tutell~

ClImpi;es rendus de séances
et annexes .
Moyenne de l'année pré-

cédente Q ••••••••••

Sup~émems ••••••••••
Moyenne de l'année pré-

cédente •••••••••••

Dù:tributian des documents officiels

D'après les listes de distribution actuelles, il con
vient de faire tirer en moyenne le nombre d'exem
plaires indiquê ci-apr~s:

Assemblée générale

Comptes rendus de séances
et annexes •••••••••• 2 100
Moyenne de l'année pré

cédente • • • • • • • • • •• 2 200
Suppléments • • • • • • • • •• 2 700

Moyenne de l'année pré
cédente • • • • • • • • • •• 2 825

Conseil de sécurité et Com
mission du désarmement

Comptes rendus de séances
et suppléments • • • • • • •
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.J.. .#.. é . DollarsiiJ Département Uf:JS aJJmres conomUJU6S
et sociales. • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 301 250

1960: 286 140
1959: 258 856

v) Commission économique pour l'Europe.
1960:
1959:

vi) Commission économique pour l'Asie et
l'Extr§me-Orient • ••••••••••••••

1960:
1959:

iv) Office européen des Nations Unies (non
compris la Commission économique
pour l'E!trope) • ••••••••••••••••

1960:
1959:

6000

8800
8800
9898

16800

CoOt
estimatif
(Dollars)

CoOt
llstimatif
(Dollars)

4650

16ao

21900

2900

6600

4100

3200

1100

2400

2700

4150

CoOt
estimfitlf
(Dollars)

60000
58100
47649

26500
24850
19955

200

56

79

350

320

500

280

384

105

540

Nombre
de pages
du text~

original

220

Nombre
de pages
du texte
original

Nombre
de pages
du texte
original

a) Etude spéciale sur les conditions éco
- nomiques dans les territoires non au

tonomes, en trois langues ••••••••

b) Index récapitulatü du Rapport sur les
- progr~s réalisés par les territoires

non autonomes en application de la
Charte, vol. 1 A V, en trois langues. • 56

a) Liste mensuelle des ouvrages cata
- logv.és (bibliothèque), 12 numéros,

publication bilingue • • • • • • • • • • • •

b) Liste mensuelle d'artiCles sélection
- nés (biblioth~que),12 numéros•••••

a) Etude sur la situation économique de
- l'Europe, 1960, en trois langues••••

Tirage en offset dans les ateliers
du Secrétariat 11. New York •••••

Q) Bulletin économique pour l'Europe,
en trois langues, 3 numéros ••••••

~) Statistiques du charbon, bulletin tri-
mest~iel, publication bilingue • • •••

d) Statistiques de l'acier, bulletin tri
- mestriel, publication trilingue •••••

~) Statistiques du bois, bulletin trimes-
triel, publication bilingue ••••••••

i) Statistiques annuelles des transports,
publication bilingue • • • •••••••••

.ID Statistiques annuelles de l'habitation
et du bâtiment, publication bilingue••

h) Bulletin annuel de statistiques de
l'énergie électrique !lour l'Europe,
publication bilingue • • • • • • ••••••

4600

2850

26600

7150

6350

CoOt
estimatif
(Dollars)

66200

2600

3000

4000
4000

1100

9000

5800

2700

37700

35900

15600

17100

11400

10000

14100

202

365
330

92

240

80

320

40

700

200

70

200

750

400

200

300

670

112

160

136

2600

Nombre
de pages
du texte
original

!!) BulleLn mensuel de statistique, 12 nu
méros, publication bilingue •••••••

!Y Annuaire statistique 1961, publication
bilingu.e ••••••••••••••••••••

k) L'évolution économique au Moyen
- Orient, 1959-1960, en trois langu€.a,

l) Etude annuelle das marchés des pro
- duits de base, 1960, en trois langues

m) Cartographie mondiale, vol. VII, en
- deux langu.es••••••••••••• li •••

p) Conventions fiscales internationales,
- vol. VIII, supplément No 1, et vol. L'{,

suppléments 1 11. 4, en trois langues

q) Bulletin de la population, No 7, en
- quatre langues •••••••••••••••

n) Rapport annuel sur l'établissement
t::z la Carte du monde aumillioni~me,

publication bilingue • • • • • • • • • • ••

~ Bulletin de l'industrialisation et de la
productivité, Nos 5 et 6, en trois
langues .

g) Annuaire démographique 1961, publi-
cation bilingue • • • • e 0 •••• " ••••

Q) Annuaire statistique du commerce in
ternational, 1960, vol. l, en anglais••

e) Annuaire des statistiques de compta
- bilité nationale, vol. IV, publication

bilingu.e. . . • .' • • • •••.•.••••••

f) Bulletin des stupéfiants, 4 numéros
- et index, en deu.'f l:;.ngues • • • • • • ••

g) Rl~sumé des rapports annuels des
- gouvernements sur les stuplofiants,

parUes 1 et II, en trois langues ••••

h) Index récapitulatü des lois sur les
- stupmiants, en trois langues • • • • • •

i) Annuai~e des droits dl";' l'homme:
- 1958 (éd. française)•••••••••••

1959 (éd. anglaisa) •••••••••••

V Etude sur l'économie mondiale, 1960,
en tro:" langues ••••••••••••••

r) Revue internationale de service so
- cial, Nos 9 et 10, en trois langues ••

s) Habitation, construction et planifica
- tion, Nos 16 et 17, en trois langues••

t) Revue internationale de politique cri
- minelle, Nos 17 et 19, publication

trilingue ••••.•••••.•••...•.

~ Indicateurs économiques courants,
4 numéros, publication bilingue • • • • 256

iii) Département de la tutelle et des ren
seignements relatifs aux territoires non
autooomes 0 •

1960:
1959:

13500

Dollars

9300
32050
22723

a) Bulletin économique pour l'Asie et
- l'Extrême-Orient, vol. XII, en an

glais, 3 numéros. • • • • • • • • • • • ••

b) Etude sur la situatk·. économique de
- l'Asie et de l'Extrêllle-Orient, 1960,

en deux langues. • • . • .•••.•••..
Tirage en offset dans les ateliers

:h\ Secrétariat ll. New York •••••

Nombre
de pages
d~ text.~

origi"al

250

200

CoOt
estimatif
(Dollars)

4 d50

6500

2700

1
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Nombre
de pages CoQt
du texte estimatif
original (Dollars)

192 8830

48 1770

Nombre
d" pages CoQt
du texte estimatif
original (Dollars)

100 1200

150 1850

260 3200

1%1 1960
Crédit Crédit 1959

demandé ouvert Dépenses

i) Département des affaires (Dollars) (Dollars) (Dollars)

économiques et sociales. 65000 72000 60507

Ii) CEE •••••••••••••• 8000 8000 11 862

Iii) CEAEO •••••••••••• 15000 8000 6753

iv) CEPAL •••••••••••• 41300 35000 33 B20

v) CEA •••••••••••••• 12000 12000

141300 135000 112742

Les crédits demandés doivent permettre de couvrir
le coût des périodiques et des livres publiés par le
Service de l'information. Les crédits demandés pour
l'impression de bulletins, plaquettes, dépliants et
autres documents d'information analogues sont ins
crits au chapitre 10, sous la rubrique "Fournitures
et services d'information".

L'United Nations Review, la Revista de las Naciones
Unidas et la Revue des Nations Unies continueront de
paraître tous les mois. La Review continuera a. être
publiée au Siège de New York, et la Revue a. Paris;
conformément aux dispositions prises au dêbut de
1960, la préparation de la Revista, qui était assurée
par le Siège a. New York, a lieu désormais a. Mexico.
Les crédits demandés doivent également permettre
de couvrir l'achat, aux fins de distribution officielle,
d'exemplaires de l'Annuaire des Nations Unies et la
publication de l'édition 1961 d'Everyman's United
Nations.

82200
81370
95471

Dollars
ARTICLE IV

Service de l'information. • , • • • • • • • • • • •
1960:
1959:

6200

Dollars

8400
8000
622'.

Dollars

11 680

22280
19260
13606

vii) Commission économique pour l'Amé-
rique latme • • • • • • • • . • . • • • • • . •

1960:
1959:

ID Evolution de l'industrie minière en
Asie et en Extrême-Orient, 1959
(Mineral Resources Development
Series, No. 15) ••••••••• f'\ •••••

viii) Commission économique pour l'Afrique
1960:
1959:

9> Recueil de}li défense contrelesinon
dations, No 17: Earth Moving by
}lanual Labour and Machines••••••

e) Recueil de la défense contrelesinon
- dations, No 18: monographies parpays

V Recueil de la défense contrelesinon-
dations, No 19: R!'oceedings of Fourth
Regional Technical Conference on
Water Resources Development. • • • • 520

~) Bulletin économique pour l'Amérique
latine, en deux langues, deux nUJ:néros

SpecÏ'ü mid-Y"3ar statistical issue,
publicatim, bilingue••••• " ••••

!!) Etude sur la situation économique de
l'Amérique latine, 1960, en deux
langues ••••••••••••••• It • • • • 265

~ y compris 820 doll~rs pour des travaux de reproduction exécutés par les
soins du Secrétariat.

ARTICLE m
Dollars

Etudes et rapports. • • • • • • • • • • • • • •• 141 300
1960: 135 000
1959: 112 742â1

Le crédit demandé doit servir a. couvrir le coût de
l'impression de divers rapports et études préparés
dans le cadre des programmes de travail autorisés
par les organes compétents. On ne peut indiquer par
avance quels documents seront imprimés, étant donné
que les modüications apportées aux programmes de
travail influent sur le programme des publications.
En se fondant sur ce que l'on sait actuellement des
programmes envisagés, on prévoit une augmentation
des crédits req!l1is pour la CEAEO; on a ajusté en Con
séquence les crédits demandés pour le Département
des affaires économiques et sociales. Les crédits
demandés pour la CEPAL tiennent compte de l'aug
mentation du coût des travaux d'imprimerie.

~) Bulletin économique pour l'Afrique,
en deux langues, deux numéros • • ••

!!) Manuel statistique pour l'Afrique, en
deux langu.es. • • • ••••••••• 1,. •••

Nombre
de pages CoQt
du texte estimatif
original (Dollars)

128 5000

80 3400

A. DOCUMENTATION PUBLIEE AU SIEGE

i) Périodiques
United Nations Review: publicationmensuelle,

en langue anglaise, numéros de 64 pages en
moyenne, tirés à 22 000 exemplaires (12 nu-
méros) •••••••••••••••••••••••••
In.dex ••••••••••••••••••••••••' ••

ii) Livres:
~) Annuaire des Nations Unies, exemplaires

destinés à la distribution officielle ••••••
12) .Everyman's United Nations, édition 1961,

en langue anglaise, exemplaires destinés à
la distribution officielle •••••••••••••

TOTAL pour le Siège

B. DOCUMENTATION PUBLIEE AILLEURS
QU'AU SIEGE

Périodiques:
~) Revista de las Naciones Unidas: publication

mensuelle en langue espagnole, numéros de
64 pages en moyenne, tirés à 3 200 exem
plaires (12 numéros) •••••••••••••••••

Q) Revue des Nations Unies: publication men
suelle en langue française, numéros de
100 pages en moyenne, tirés à 3000 exem
plaires (12 numéros) •••••••••••••••••
Index••••••••••••••••••••••••••••

TOTAL

TOTAL pour A et B

CoQt
estimatif
(Dollars)

55000
2000

2050

3000

62050

111100

9000
150

~

82200

64
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ARTICLE V

Comité central permanent de l'opium et Or
gane de contrôle des stupéfiants •••.•.•

1960:
1959:

Nombre de
pages

du texte
original

i) Rapport au Conseil économique et
social sur les travaux du Comité en
1961, en trois langues. • • • • • • • • • 90

ii) Additü au rapport sur les travaux du
Comité en 1960, en trois langues. • • 60

iii) Estimations des besoins mondiaux de
stupéfiants en 1962, en trois langues 72

iv) Suppléments aux estimations visées
11. l'alinéa iii ci-dessus, pour la pé-
riode 1960-1961, en trois langues. • 80

v) Questionnaira Il. adresser aux
gouvernements, en quatre langues. • 38

11450
11450
10113

CoOt
estimatif
(Dollars)

3900

1900

2500

2100

1050

fin, on prévoit que les ateliers du Siège effectueront
des travaux de reproduction évalués a. 210 000 dollars
et que ceux de Genève se chargeront de travaux éva
lués Il 110000 dollars. n n'est pas possible de com
parer le montant des économies prévues pour 1960 et
celui des économies qui seront réalisées en 1961, du
fait que les dépenses de personnel et al:tres dépenses
concernant l'élaboration du programme de reproduc
tion des documents officiels par les soins du Secré
tariat a. Genève sont venues contrebalancer les écono
mies que, grâce Il cet arrangement, l'on espérait
réaliser au titre des frais d'imprimerie. Pour 1961,
les crédits destinés a. couvrir ces dépenses ont été
inclus dans les chapitres appropriésj ils sont estimés
a. 53 000 dollars, de sorte que le montant net des éco
nomies que l'on devrait pouvoir ainsi r~aliser serait
de 57 000 dollars. Le montant net des économies pré
vues pour 1960 a été estimé a. 40 OOOdollarsj l'augmen
tation des économies escomptées pour 1961 tient
compte de ce que les importants achats de matériel
que ntlcessitait l'opération sont maùltenant terminés.

*
ARTICLE VI * *

Pour calculer le coût probable des autres travaux
contractuels d'imprimerie, on s'est fondé sur l'expé
rience, étant entendu que l'on aura besoin de davantage
de formules et autres articles analogues.

Autres travaux contractuels d'imprimerie ••
1960:
1959:

i) Services relevant directement du Secrétaire
général .••...••••.•.•••••••• ......
~) Cartes d'invitation, etc. • • • • • • 700
~) Mémoi'\"es d'avocats. • • • • • • • • 300

ü) Service des conférences. • • • • • • • ••••••
(Travaux contractu'3ls pour la reproduc
tion de publications par les soins du Se
crétariat)

Dollars

25000
20000
24593

CoOt
estimatif
(Dollars)

1000

2500

On trouvera ci-après des indications sur les publi
cations et documents· analogues reproduits par les
soins du Secrétariat et qui ne font l'objet d'aucune
demande de crédits aux articlesprécêdentsduprésent
chapitre. Comme on l'a signalé antérieurement, le
volume de documentation qui peut être a~lsireproduit
dépend, d'une part, du type de documents a. imprimer
et de la date de leur soumission et, d'autre part, de la
possibilité d'avoir des machines libres pour les di
versas opérations nécessairesj ce volume est Umité
d'après un système de "quota!! fondé sur le volume
des documents de même nature reproduits en 1955.
La liste ei-après donne le détail des travaux faits en
1959, avec l'indication de ce que ces travaux auraient
coûté s'ils avaient été confiés à des imprimeurs
commerciaux utilisant les mêmes procédés. Cette
liste n'est pas exhaustive, mais donne une indication
des types de documents classés dans cette catégorie.

Le Répertoire de la pratique suivie par les organes
des Nations Unies (voir art. 1er) étant maintenant
englobé dans l'ensemble duprogramme, onprévoit que
la valeur des travaux visés aux articles 1 a. VI qui
seront effectués par les soins du Secrétariat en 1961,
accusera une augmentation de 10 800 dollars.

Compte non tenu du Répertoire, les économies es
comptées sont maintenues au niveau de 1960. A cette

2200
70

3500

iii) Services généraux. • • • • • • • • • • • • •••••
(Laissez-passer, formulef', cachets, éti
quettes, graphiques, etc.)

iv) Office européen des Nations Unies •••••••
ID Fiches bibliograph:ques pour la

bibliothèque • • • • • • • • • • • •••
!:!) Brochures pour la bibliothèque••
~) Formules, etc. . ••.•••..•.•

ARTICLE VII

Economies réalisées grlice à ia reproduc
tion de certaines publications par les
soins du Secrétariat • • • • • • • . • . • • •

1960:
1959:

15730

5770

Dollars

(33080m
(250000)
(256 595)

6S

Prix qu'auraIent
demandé

des Imprimeurs
commerciaux

aux tarifs de 1959

(Dollars)

Affaires économiques et sociales. • • • • • • • • 99 800
i) Publications économiques (1 800 dollars)

ii) Publications sociales (1 400 dollars)
Résumês du Bulletin des stupêfiants

iii) Publications statistiques (37 500 dollars)
!!) Périodiques (28 800 dollars)

Population and Vital Statistics Reports
Statistical Notes
Statistiques du commerce des produits

de base
L'orientation du commerce inter

national
g) Divers (8 700 dollars)

Report of Regional Census Training
Centre for Latin Ameri,J!!,

Séries statistiques pouvant servir aux
pays peu déve1loppês

Les territoires douaniers du monde
Xnternational Standards inDistl'ibution
·Statistics
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iv) Assistance technique (59 100 dollars)
Rapports d'experts
Rapports des cycles d'étude sur les

droits de l'homme
Les perspectives du développement éco

nomique de 1& République du Viet-Nam
Water and Power Development in East

Pakistan

Pdx qu'auraient
demandê

des lmpdmeurs
commerciaux

aux tarifs de 1959
(Dollars)

Extraits
Lettre d'information - Organisations non

gouvernementales
Plaquettes et dépliants divers

Répertoire de la pratique suivie par les or
ganes des Nations Unies••••••••••••••

Prix qu'aumlent
demandê

des impdmeurs
commerciaux

aux taI"ifs de 1959
(!PoUars)

4200

Questions juridiques •••••• " • • • • • • . • • •
Relevé des traités

Biblioth~quedu Si~ge. • • • • • • • • • • • • • • • •
Index des documents de l'ONU
Publications .nouvelles
Liste d'articles sélectionnés

Information • • • • • • • • • • • . • • • . • . • ••••
Série "Faits"

4100

12100

30100

66

FISE ••••••••••••••••••••••••••••

Nouvelles des enfants du monde
Documentation pour la collecte de fonds
Dépliants et brochures

Année mondiale du réfugié
Lettre d'information
Documents d'information

15600

6200
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TITRE IV

DEPENSES SPECIALES

Chapitre 12. - Dépenses spéciales
154 000 dollars (1960: 185000 dollars!!; 1959: 96 290 dollitrs!!)

!! y compris 30000 dollars en 1960 et 59667 dollars en 1959 pour l'Année
mondiale du réfugié.

Le personnel affecté au cimetière se composera
de 3 agents du Service mobile et de 5 personnes
recrutées sur place en qualité de chauffeurs, d'l'lter-

Les crédits inscrits â ce chapitre couvrent: ~) les
dépenses relatives au cimetière commémorant les
morts des Nations Unies en Corée; Q) une subvention
â l'Ecole internationale des Nations Unies, inscrite
pour mémoire; Q) la création d'un Fonds pour la re
cherche sur le cancer.

Comme suite â la résolution 977 (X) del'Assemblêe
générale, le Secxétaire général a conclu avec la Ré
publique de Corêe un accord, entré en vigueur le 11
décembre 1959, aux termes duquell'ONU s'est engagée
â assurer l'entretien permanent du cimetière situé â
Tanggok, près de Pusan, sur le terrain que le Gou
vernement coréen lui a concédé â perpétuité. Le Se
crêtaire principal et le fonctionnaire d'administration
de la Commission des Nations Uniespourl'unüication
et le relèvement de la Corée ont été nommês respec
tivement conservateur et conservateur adjoint du ci
metière, mais leurs fr~' d'a voyage et leur indemnité
de subsistance contin~ ...'ont â être imputés SUl' le
crédit ouvert pour la Commission.

L'entretien du cimetière ayant été assuré jusqu'au
31 mars 1960 par l'armée des Etats-Unis sous la
responsabilité du Commandement des forces des
NatIons Unies en Corée, on a établi les prévisions
de dépenses ci-après sans pouvoir se fonder sur une
expérience directe.

Dollars

ARTICLE II

Subvention au Fonds de l'Ecole inter-
nationale des Nations Unies ...•.• pour mémoire

1960: 100 000 dollars
1959: 32 700 dollars

Par sa résolution 14il9 (XIV) du 5 décembre 1959,
l'Assemblée générale a notamment invité le Conseil
d'administration de l'Ecole internationale des Nations
Unies â créer un Fonds de l'Ecole internationale et
elle a décidé de fournir au Fonds, pendant une période
de cinq ans, l'assistance financière continue qu'elle
pourra juger nécessaire. Par la même résolution, le
Secrétaire géüéral a été prié de présenter à l'Assem':'
blée, lors de sa quinzième session, certains rapports
et ses recommandations, accompagnées des observa
tions du Comité consultatüpour les questions adminis
tratives .,t budgêtaires, sur les contributions futures
au Fonds et sur les moyens de financer lesdites con
tributions.

En attendant que l'Assemblêe génêrale ait été saisie
de ces recommandations et qu'elle les ait examinêes
â sa prochaine session, on fait figurer ici pour mé
mo~re une subvention au Fonds de l'Ecole inter
nationale pour 1961.

prètes et da mécaniciens. Un contrat a été passé avec
une entreprise locale qui assure l'entretien du terrain
et les services de sécurité et de surveillance.

Le poste "Entretien des bâtiments" couvre les dé
penses d'éclairage, de chauffage, d'énergie et d'eau
pour les bâtiments du cimetière ainsi que ces mêmes
dépenses et les frais d'entretien pour les logements
que l'armée des Etats-Unis met, sans autres frais,
à la disposition des agents du Service mobile dans le
groupe d'habitations de Hileah; l'armée des Etats-Unis
fournit en outre des camions moyennant rembourse
ment. Deux jeeps appartiennent â l'ONU. Le crédit
demandé pour le matériel doit permettre d'acheter
un générateur et du matériel divers.

Le crédit demandé doit permettre la création d'un
Fonds pour la recherche sur le cancer, en application
de la résolution 1398 (Xrlf) , adoptêe le 20 novembre
1959 par l'Assembl~e génêrale. Cette question fera
l'objet d'un rapport spécial.

ARTICLE m
Mesures tendant à encourager, sur le plan

international, la recherche scientifique
dans le domain.e de la lutte contre les ma-
ladies cancéreuses. . • • . • . . . • • • • . .• 100000

1960:
1959:

Dollars

54000
55000
3923

1961
Crédits

demandés
(Dollars)

5000

8400 5000
7000

38600 29000
4000

1000
8000 3000--

55000 ~4 000=

1960
Crédits
ouverts

(Dollars)

ARTICLE PREMIER

Cimetière commémorant les moris des Na
tions Unies en Corée. . . . . • . . . . ....•

1960:
1959:

Traitement des interprètes, des chauffeurs
et des mGl1aniciens recrutés sur place•••

Indemnit~ de subsistance et frais de voyage
des agents du Service mobile. • • • • • • ••

Entretien des bâtiments••••••••••••••
Travaux contractuels d'entretien du cime=

tière •••••••••••• III .

Entretien et location de véhiculas • • • ••••
Communications et transport de marchan-

dises •••••••••••••••••••••••••
Achat de matériel. • • • • • • • • • • • • • • • ••
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TITRE V

PROGRAMMES TECHNIQUES

Les crédits demandés au titre V (chap. 13 à 17
inclusivement) sont entièrement destinés aux opéra
tions d'assistance technique. Us ne représentent qu'une
partie d'un montant total plus important, en ce sens
qu'ils seront complétés par des sommes provenant
du Compte sr~cial du Programme élargi et du Fonds
spécial des Naùons Unies. Des crMits au titre des
dépenses d'administration directes et les dépenses des
services d'exécution relatives aux programmes sont
demandés à d'autres chapitres du projet de budget;

leur montant total est de 1 608 800 dollars. Pour ces
mêmes dépenses, des sommes calculées en fonction
du volume des programmes approuvés sont prélevées
sur le Compte spécial du Programme élargi.

En 1959, dernière année pour laquelle on a les
chiffres des dépenses, les obligations directement
imputables aux projets (à l'exclusion de ceux du Fonds
spécial, dont aucun n'avait encore atteint le stade de
l'exécution) étaient les suivantes:

Budget Compte Trust
ordinaire spécial fuiidS Total
(Dollars) (Dollars) O)Quars) (Dollars)

Développement économique ••••.• 480000 5127202 283985 5891187
Activités sociales • • • • • • • • • • . • 925000 825730 166605 1917 335
Droits de l'homme. • • • • • • • • • •• 79226 79226
Administration publique:

Services consultatlis, formation et
recherches • • • . • . • . • . . . . • 300000 1094743 60678 1455421

Personnel d'exécution, de direction
et d'administration (OPEX) .••. 75366 75366

1859592 7047675 511 268 9418535

On compte qu'à sa quinzième session, l'Assemblée
générale approuvera l'allocation pour 1961, par pré
lèvement sur le Compte spécial, d'une somme voisine
de celle qu'elle avait allouée pour 1959 et pour 1960.
A titre indicatü, on peut rappeler que le total des
dépenses autorisées pour 1959 au titre du Programme
élargi atteignait 7 201 864 dollars; ce montant com
prenait les sommes affectées aux projets de la caté
gorie 1 pour 1959, les crédits reportés en 1959 pour
couvrir les commandes passées à la fin de 1958, les
prélèvements sur le Fonds de roulement et de réserve
autorisés en 1959 pour cas d'urgence et les fonds
provisoirement affectés en 1959 auxdêpenseslocales.

Les crédits ouverts pour 1959 au budget ordinaire
s'élevaient au total à 2 005000 dollars. En 1960, des
crédits plus importants ont été ouverts pour les
activités sociales ainsi que pour le personnel d'exé
cution et de direction; compte tenu du crédit destiné
à l'exécution d'un nouveau programme de lutte contre
l'abus des stupéfiants, les crédits ouverts au budget
ordinaire ont atteint un total de 2430 000 dollars.
Pour 1961, un prévoit 75 000 dollars, au lieu de
50 000 dollars, pour l'assistance technique dans le
domaine des stupéfiants, ce qui porte à 2 455 000 dol
lars le monthnt total des crédits demandés au titre V.

Pour les dêpenses d'administration et les dêpenses
des services d'exêcution, on a fait figurer dans les
prévisions de recettes une somme de 937 000 dollars
qui doit être prélevée sur les fonds du Programme
élargi. Cette somme est inférieure au chiffre corres
pondant pour 1960 (1 100 000 dollars) du fait que
toutes les organisations participantes appliquent la
formule arrêtêe par le Conseil êconomique et social
dans sa résolution 737 (XXvm).

L'ONU reçoit actuellement des versements du Fonds
spécial au titre des projets du Fonds pour lesquels
elle joue le rôle d'agent chargé de l'exécution. A ce
jour, l'ONU s'est vu confier en tout l'exécution de
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7 projets, dont la réalisation durera de un à cinq ans
et entraînera, pour toute la durée des projets, des
dépenses estimées à 5 599 000 dollars. On prévoit
qu'à ses sessions de mai et de décembre 1960, le
Conseil d'administration du Fonds spécial approuvera
d'autres projets dont l'exécution sera confiée à l'ONU.
Pour chacun de ses projets, le Fonds spécial verse
une somme destinée à couvrir une partie des dépenses
d'administration et des dépenses des services d'exé
cution à prévoir pour la période où l'ONU négocie un
plan d'opérations avec le gouvernement ou les gouver
nements intéressés, et ensuite pour l'administration
du projet. En ce qui Concerne les 7projets mentionnés,
le total approuvé pour les frais généraux s'élève à
268 000 dollars, dont 100 000 environ sont à la dispo
sition de l'ONU pour la période 1959-1960. Le verse
ment du Fonds spécial, qui est géré par les services
centraux, permettra d'employer temporairement des
ingénieurs et autres techniciens, de payer les frais
de voyage entraÛlés par la mise au point et le contrôle
technique des projets et, le moment venu, de recruter
éventuellement du pe"rsonnel subalterne pour les ser
vices administratifs et financiers.

En 1959, le Secrétaire général a soumis pour la
première fois au Comité de l'assistance technique,
pour examen et approbation, un plan de dépenses
(E/TAC/95) indiquant l'utilisation probable, en 1959
et 1960, des crédits ouverts au budget ordinaire
pour les programmes demandés par les gouverne
ments; ce plan a été communiqué en même temps à
l'Assemblée générale. A cause du cycle d'établisse
ment des programmes à l'échelon national, un rapport
de cette nature ne peut être préparé que vers la fin
de l'année de programmation et le deuxième rapport
du Secrétaire général indiquant l'utilisation probable
des fonds en 1960 et 1961 pourra être soumis au CAT
à sa réunion d'automne et communiqué pour informa
tion aux gouvernements des Etats Membres lors de la
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quinzième session ordinaire de l'Assemblée générale.
En 1959, les crédits du budget ordinaire et les

fonds provenant du Compte spécial ont permis de
fournir les services de 864 experts et d'octroyer
1 082 bourses de perfectionnement dans les domaines
d'études ci-après:

Dans ces chüfres sont compris les experts et autres
personnes ayant participé à des activit~s régionales,
telles que cycles d'étude, voyages d'étude, groupesde
travail et programmes de formation.

Le crédit demandé pour le développement écono
mique ne constitue évidemment qu'un appoint par
rapport aux sommes beaucoup plus importantes qui
proviendront du Programme élargi etdu Fonds spécial.
L'existence d'un crédit au budget ordinaire de l'ONU
permet au Secrétaire général de faire face à des
besoins nouveaux et urgents qui ne peuvent être cou
verts par le Programme élargi et de prendre des
engagements à long terme indispensables. Le total
des fonds budgétaires et extra-budgétaires continue
â être insuffisant par rapport aux demandes reçues
des gouvernements; aussi ces derniers doivent-ils

Experts Bourses

Enquêtes économiques••••••••••••••
Développement industriel et productivité •
Mise en valeur des ressources naturelles

et énergie•••••••••••••••••••••
Développement du commerce et commer-

cialisation • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
Finances publiques. • • • • • • • • • • •••••
Institutions financi~res • • • • • • • • • • • • •
Statistique. • • • • • • • • • ••••••••••••
Transports et communications • • • • • • • •
Télécommunications •••••••••••••••
Météorologie ••••••••••••••••••••
Dl::veloppement social ••••••••••••••
Administration publique•••••••••••••
Droits de l'homme • • • • • • • • • • • • • • • •
Stupéfiants • • • • • • • • • • • • • • • • • • •••
Divers ••••••••••••••••••••••••

89
103

119

7
11
11
53
55
28
39

201
122
23

2
1

864

59
180

89

42
20

9
59

133
32
22

222
146

60
9

indiquer un ordre de priorité lorsqu'ils présentent
leurs demandes.

Dans le domaine du développement social, les cré
dits ouverts au budget ordinaire représentent la
majeure partie des fonds disponibles. fi en sera
encore ainsi en 1961, étant donné que les ressources
du Programme élargi sont faibles par rapport aux
besoins et qu'elles sont affectées surtout au déve
lom>ement économique.

En application de la résolution 735 (.XXVID) du CClU
seil économique et social, tous les projets de l'ONU
financé$ .sur les fonds du Programme élargi ou sur
le budget ordinaire sont, â titre d'essai, établis pour
deux ans pendant la période 1961-1962. Cette procé
dure est conforme â la politique qui consiste à appli
quer dans toùte la mesure du possible un régime
identique aux projets du Programme élargi et â ceux
du budget ordinaire. Malgré cette programmation
bisannuelle, l'exécution des programmes au cours
d'une année donnée continuera à dépendre, soit des
crédits ouverts pour l'exercice (projets prévus dans
le budget), soit des affec~...tions de crédits annuelles
(projets du Programme élargi). Dans les cas où les
sommes les plus importantes proviennent du Pro
gramme élargi et où les crédits budgétaires ont un
caractère d'appoint, les sommes inscrites au budget
de chaque exercice seront intégralement utilisées et
tout solde restant après la liquidation des obligations
à régler pourra être utilisé pour les programmes
concernant le développement économique (chap. 13),
les activités sociales (chap. 14) et les services
consultatüs, la formation et les recherches en ma
tière d'administration publique (art. 1er du chap. 16).

Les crédits demandés ci-après serviront, en tant
que de besoin, à fournir des experts et un peu de ma
tériel pour aider ceux-ci à s'acquitter de leur tâche,
à accorder des bourses de perfectionnement, à orga
niser des cycles et das voyages d'étude, à apporter
une assistance à des établissements de formation
professionnelle et à fournir de la documentation
technique.

Chapitre 13. - Développement économique

480000 dollars (1960: 480 000 dollars; 1959: 480 000 dollars)

On demande ici le même crédit que les années
précédentes pour poursuivre l'exécution du pro
gramme d'action en matière de développement éco
nomique que l'Assemblêe gênérale a envisagê dans
ses résolutions 200 (ID) du 4 dêcembre 1948 et 304
(IV) du 16 novembre 1949.

En 1959, une assistance a êté accordêe à 48 pays
dans les domaines suivants: êtudes économiques,
développement industriel et productivité; mise en
valeur des ressources naturelles et énergie; finances
publiques et institutions financières; statistique; dé
veloppement du commerce et commercialisation;
transports et communications. Le nombre des experts
ayant rempli les fonctions de conseiller auprès de
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gouvernements a étê de 51 et celui des bourses de
perfectionnement de 122. Parmi les projets rêgionaux
en matière d'êchanges et de formation, on peut citer:
groupes d'êtude pour les grandes routes (Asie et
Extrême-Orient); voyage pour l'étude du réseau
routier (Europe); rêunion préparatoire en vue d'un
cycle d'êtude sur l'énergie êlectrique (Amérique
latine); cycle d'êtude sur la comptabilitê nationale
(Amêrique latine); enquête sur la mise en valeur des
ressources naturelles (Amérique latine); cycle
d'êtude sur l'utilisation des recensements de popu
lation (Amérique latine); étude sur les ressources en
cellulose et en papier (CEPAL/FAO/ONU); Centre
de formation pour le développement êconomique à
Santiago du Chili.
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Chapitre 14. - Activités sociales
1 200 000 dollars (1960: 1 200 000 dollars; 1959: 925 000 dollars)

Le crédit demandé (1 200 000 dollars) permettra de
poursuivre l'exécution du programme d'action relatif
aux fonctions consultatives en matière de service
social, tel que l'Assemblée générale l'a envisagé dans
sa résolution 418 (V) du 1er décembre 1950. Le mon
tant est le même que celui qui a été approuvé pour
1960.

En 1959, une assistance a été fournie à 59 pays dans
les domaines suivants: développement social général;
services démographiql~';;s; habitation et urbanisme;
développement communautaire; défense sociale; pro
tection de la famille et de l'enfance; services mêdico
sociaux; organisation de services de protection so
ciale; formation au service social. Les experts ayant
rempli les fonctions de conseiller auprès de gouver
nements ont été au nombre de 136 et 130 bourses de
perfectionnement ont été accordées. Les principales
activités dans le domaine des échanges et de la forma
tion ont été les suivantes: voyages pour l'étude du
développement communautaire (Afrique); groupes de

travail en matière de développement communautaire
(Afrique); programme d'échanges européen en matière
de protection sociale; programme européen de forma
tion au développement communautaire; cycle d'étude
sur le rôle des travailleurs sanitaires et sociaux dans
la satisfaction des besoins familiaux (ONU/OMS);
Centre de recherche et de formation démographiques
(Amérique latine); programme d'intégration de l'Amé
rique centrale en matière de logement, de planification
physique et de construction; voyages pour l'étude du
développement communautaire (Am~riquelatine);for
mation au développement communautaire (en liaison
avec le Centre régional d'éducation de base pour
l'Amérique latine de Patzcuaro, au Mexique); cycle
d'étude sur l'organisation et l'administration des
services de protection sociale (Asie et Extrême
Orient); questions relatives à la population et Centre
de recherche et de formation démographiques (Asie
et Extrême-Orient); cycle d'étude sur la planüication
et l'administration du développement communautaire
(Asie et Extrême-Orient).

Chapitre 15. - Activités dans le domaine des droits de l'homme
100 000 dollars (1960: 100 000 dollars; 1959: 79 226 dollars)

Le crédit demandé (100 000 dollars) permettra de
poursuivre en 1961, dans les mêmes conditions qu'en
1960, l'exécution d'un p","ogramme de services consul
tatifs dans le domaine des droits de l'homme, ainsi
que l'Assemblée générale l'a envisagé dans sa réso
lution 926 OC), du 14 décembre 1955.

Ce crédit servira â organiser 3 cycles d'étude ré
gionaux, à recruter un nombre limité d'experts et à
octroyer quelques bourses de perfectionnement. On
prévoit pour 1961 les cycles d'étude régionaux sui
vants: 1) un cycle d'étude sur certains aspects de la
protection des droits de l'homme en procédure pénale,
qui aura lieu en Nouvelle-Zélande; 2) un cycled'étude
sur la condition de la femme dans le droit de la fa
mille, qui aura lieu en Roumanie; 3) un cycle d'étude
sur l'amparo, l'habeas corpus et autres recours judi
ciaires analogues contre la violation des droits de
l'homme, qui aura lieu au Mexique.

Les crédits ouverts en 1959 ont servi à organiser
les cycles d'étude régionaux ci-après: un cycle

d'étude sur le recours en justice et les autres recours
contre l'exe't'cice illégal ou abusif de l'autorité admi
nistrative, qui s'est tenu à Ceylan, un cycle d'étude
sur le même sujet, organisé en Argentine, etun cycle
d'étude sur la participation de la femme à la vie pu
blique, qui s'est tenu en Colombie. On a également
entrepris certains travaux préparatoires pour l'orga
nisation des trois cycles d'étude régionaux inscrits au
programme de 1960.

Le crédit ouvert pour 1960 sert à organiser: 1) un
cycle d'étude à Tokyo, sur le rôle du droit criminel
dans la protection des droits de l'homme et sur les
buts et les limites légitimes des sanctions pénales;
2) un cycle d'étude en Autriche, sur la protection des
droits de l'homme en procédure pénale; 3) un cycle
d'étude en Ethiopie sur la partici:cation de la femme
à la vie publique. En outre, un expert-conseil a été
envoyé au Costa Rica pour donner des avis au gou
vernement sur la législation et la réglementation
électorales.

Chapitre 16. - Administration publique
600 000 dollars (1960: 600 000 dollars; 1959: 375 366 dollars)

Formation et recherches • • • • • • • • • • • •• 300 000

Le crédit demandé (300 000 dollars) aidera â pour
suivre le programme continu de servkes consultatifs,
de formation et de recherches dans le domaine de
l'administration publique, ainsi que l'Assemblée géné
rale l'a envisagé dans ses résolutions 518 (VI), du

ARTICLE PREMIER
Dollars
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12 janvier 1952, 723 (VID) , du 23 octobre 1953, et
1024 (XI), du 21 décembre 1956.

Le crédit ouvert pour 1959 a servi â fournir des
experts et des services consultatifs, à accorder des
bourses de perfectionnement et â entreprendre des
activités Connexes en matière de formation dans 9 pays.
Les activités régionales dans le domaine de la forma
tion ont consisté à organiser 4 cycles d'étude et
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groupes de travail concernant les questions budgé
taires et les .entreprises publiques et à continuer de
fournir une assistance aux écoles d'administration
publique d'Amérique centrale et de Libye. Les fonds
ont également servi à obtenir le concours de consul
tants expérimenMs qui ont fait des recherches au Siège
même, a. accorder des subventions et a. prendre
d'autres arrangements pour coopérer avec plusieurs
organismes professionnels internationaux et enfin à
préparer des publications techniques et a. organiser
des services Je Jocumentation pour assurer une large
diffusion aux renseignements techniques. Ces diverses
activités doivent être poursuivies au cours des années
li venir.

ARTICLE II

Personnel d'exécution, de direction et d'ad
ministration. . . . • . . . • • • • • . • . . • . .. 300000

Aux termes de la résolution 1385 (XIV) del'Assem
blée générale, en date du 20 novembre 1959, le Con
seil économique et social doit analyser de façon détail
lée, a. sa trentième session, le déroulement et les
résultats de ce programme expérimental. Le Secré
taire général présentera à l'Assemblée générale, lors
de sa quinzième session, un rapport sur cette question.
Dans l'intervalle, le crédit demandé est maintenu au
niveau approuvé pour 1960.

Chapitre 17. - Contrôle des stupéfiants
75 000 dollars (1960: 50 000 dollars; 1959:

Le crédit demandé (75 000 dollars) aidera li exécuter
en 1961 le programme d'assistance technique continu
pour la lutte contre l'abus des stupéfiants, conformé
ment à la résolution 1395 (XIV), adoptée le 20 no
vembre 1959 par l'Assemblée générale.

Les plans qu'on peut faire pour 1961 ont nécessaire
ment un caractère provisoire, mais la situation ac
tuelle et les questions posées par les gouvernements
fournissent des indications suffisantes pour qu'il soit
possible d'arrêter dans ses grandes lignes le pro
gramme de 1961. Le crédit demandé serait utilisé
comme suit: groupes consultatifs régionaux pour les
mesures li prendre au sujet de la feuille de coca et de
la politique concernant la cocaïne en Amérique du Sud
(15000 dollars), au sujet de la politique concernant
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l'opium et le trafic illicite de ce stupéfiant en Asie
du Sud-Est (15 000 dollars) et au sujet du trafic
illicite dans le Moyen-Orient (15 000 dollars); envoi
d'experts (13000 dollars) et octroi de bourses de
perfectionnement (12 000 dollars); fourniture en petite
quantité de matériel de laboratoire et de matériel
d'information (3 000 dollars); assistance limitée aux
gouvernements qui organisent des réunions régionales
(2 000 dollars).

Le programme actuel pour 1960 comprend unprojet
régional en Asie du Sud-Est (environ 15 000 dollars),
l'envoi de 1 ou 2 experts (18 800 dollars au maximum),
l'octroi de 4 à 6 bourses de perfectionnement
(15000 dollars au maximum) et diverses autres
formes d'assistance (1 200 dollars).



TITRE VI

MISSIONS SPECIALES ET ACTIVITES CONNEXES

Chapitre 18. - Missions spéciales

2 60S 000 dollars (1960: 2 468 300 dollarsl!; 1959: 3 053 265 dollarsY)

Le pr§sent chapitre a trait aux missions spêciales de l'ONU; les crédits demandês sont nêcessairement
sujets Il revision selon les circonstances. Les articles 1er Il IX donnent pour chaque mission le dêtail des crMits
demandês et le tableau rêcapitmatif ci-après indique seulement les totaux.

1959 1960 1961
Articles Missions Dépenses Crédit ouvert Crédit demandé

I Organisme des Nations Unies chargé de la
Dollars Dollars Dollars

surveillance de la trêve en Palestine • • 1532871 1438000 1550000

II Groupe d'observateurs m.UitaÏ1:es des Na-
tions Unies pour l'Inde et le Pakistan •. 435039 431500 430000

ID Commission des Nations Unies pour l'uni-
fication et le relèvement de la Corée •• 153156 148500 162000

IV Plébiscites dans le Territoire sous tutelle
du Cameroun sous administration du
Royaume-Uni •••••••••••••••••• 87422 106700 126000

V Dépenses découlant de la résolution 1237
(ES-ID) de l'Assemblée générale •.•••

213852 53000

VI Plébiscite dans le Territoire sous tutelle
du Samoa-Occidental sous admini:;tra-
tion néo-zélandaise ••••••••.••••• 74000

VII Commission de conciliation des Nations
Unies pour la Palestine .•••••••••• 37565 57000 62000

vm Représentant des Nations Unies pour l'Inde
et le Pakistan. • • • • • • • • • • • • • • • • • 32262 32400 33000

IX Remplacement des fonctionnaires envoyés
en mission•••••••••••••••••••• 155041 101500 115000

Total partiel 2647208 2315600 2605000

Missions de 1959-1960 ne faisant l'objet
40605711 15270011d'aucune demande de crédit pour 1961 • ------

3053265 2468300 2605000

li y compris 127 286 dollars pour le Conseil consultatif des Nations
Unies pour la Somalie sous administration italienne, 120 778 dollars
pour le reliquat des dépenses du Grouped'observation des Nations Unies
au Liban, 85271 dollarspourleSuus-ComltéduConseil de sécurité créé
en vertu dela résolution 5/4236 du 7 septembre 1959, 38 836 dollars pour
le représentant spécial du Secrétaire général en Guinée, 18 386 dollars
pour le représentant des Nations Unies pour la question de Hongrie,
9 242 dollars pour la Mission de bons offices des Nations Unies au Cam
bodge et en ThaOande et 6 258 dollars pour le Comité de bons offices

pour le Sud-Ouest africain; non compris 3 923 dollars pour le cimetière
commémorant les morts des Nations Unies en Corée. le crédit corres
pondant étant demandé cette année au chapitre 12.

11 Cette somme comprend 152 700 dollars pour le Conseil consultatif
des Nations Unies pour la Somalie sous administration italienne, mals
ne comprend pas les dépenses relatives au cimetière commémorant les
morts des Nations Unies en Corée(55 000 dalla le crédit correspon
dant étant demandé cette année au chapitre 12.

ARTICLE PREMIER

Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve en Palestine
1960:
1959:

1550000
1438000
1 532871.

L'Organisme des Nations Unies chargê de la surveillanr:e de la trêve en Palestine a êtê crêê en vertu de la
rêsolution 8/1376 adoptêe le 11 aoûtl949 par le Conseil de sêcuritê. On trouvera ci-après le dêtail des crMits
demandês pour 1961 avec les chüfres correspondants pour les deux exercices prêcMents:
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1959
Dépenses

1960
Crédit ouvert

1961
Crédit demandé

i) Traitements et salaires du personnel recruté
pour la mission • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

ü) Indemnité de subsistance et frais de voyage du
personnel recruté et du personnel détaché•••••

Hi) Indemnité de subsistance et frais de voyage des
observateurs militaires. • • • • • • • • • • • • • • • •

iv) Entretien des locaux et du matériel • • • • • • • • .

v) Entretien des véhicules • • • • • • • • • • • • • • • • •

vi) Communications, transport de marchandises,
fournitures et services • • • • • • • • • • • • • • • ••

vii) Location d'un avion ••••••••••••••••••••

viii) Achat de mobilier et d'installations fixes •••••

ix) AcJ:tat de véhicules ••••••••••••••••••••

TOTAUX pour l'article premier

DoUa~s

138733

357113

458 :>87

122079

122 331

86703

72617

64599

110609

1532871

DoUa:s

132000

361000

503000

72000

135000

70000

48000

36000

81000

1438000

DoUars

148000

379000

472000

120000

122000

102000

84000

15000

108000

1550000

1960 1961

53000
85000

971 000 1109 000

Les dêpenses supplêmentaires inscrites ailleurs
(chap. 3, 4 et 19) pour les traitements et indem
nités du "personnel détaché" (subdivision ii du tableau
d'effectifs) sont les suivantes:

Le tableau d'effectifs ci-après indique la répartition
de tout le personnel de la mission selon une subdivi
sion qui correspond aux trois premières rubriques
du tableau rêcapitulatif figurant au dêbut du prêsent
article.
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Postes existants (non compris les
postes d'administrateur):
Agents des services généraux

détachés ••••••••••••••
Agents du Service mobilE' •••
Agents locuax. • • • • • • • • ••

Nouveaux agents du Service mo-
bile •••••••••••••••••••

On trouvera ci-après des dêtails sur les tâches prê
vues pour chacun des 13 nOuveaux agents du Service
mobile et sur les raisons qui justifient leur recru
tement. La crêation de ,:j postes de secrêtaire du Ser
vice mobile est compensêe par la suppression de
3 postes de secrêtaire dêtachê. La création d'un nou
vpP,u poste de commis comptable permettra de ren
f, cel' le contrôle financier. Il faut recruter un

lXième commis aux approvisionnements pour la
"e :l jour du contrôle des stocks. Les services d'un

û~üXième prêposê U'enregistrel'Uent sont nêcessaires
â la bonne organisation des archives. La mission a

Les observations suivantes ont trait aux rubriques
du tableau ::-êcapitulatif dêjà mentionnê:

i) La somme figurant sous la rubrique des traite
ments et salaires doit permettre notamment de recru
ter sur le plan international un fonctionnaire qui rem
plira les fonctions de conseiller politique auprès du
Prêsident de la Commission mixte d'armistice
israêlo-syrienne, en raison des difficultês croissantes
rencontrêes dans ce secteur de la frontière et des
mutations frêquentes dans le personnel militaire.

ii) Le crêdit demandê pour l'indenmitê de subsis
tance et les frais de voyage est en augmentation de
20 000 dollars parce qu'on se propose de recruter
13 nouveaux agents du Service mObile, comme l'indique
le tableau suivant:

5 6
66 66

DollarsDoUars

i) Personnel recruté pour la mission
!!> Fonctionnaires internationaux (chef d'état

major, conseiller spécial, fonctionnaire
de l'information, fonctionnaire des ser-
vices de sécurité, juriste et spécialiste
des questions politiques) •••••••••••

Q) Agents locaux • • • • • • • • • • • • • • • • • , ••

H) Personnel détaché
.!) Administrateurs (fonctionnaire d'adminis

tration principal, fonctionnaire d'admi
nistration adjoint, juriste et fonctionnaire
des finances) , • • • • • • • • • • • • • • • • • • 6 4

Q) Secrétaires ou commis. • • • • • • • • • • • •• 15 12
Q) Agents du Service mobile • • • • • • • • • • •• 134 147

iii) Observateurs militaires. • • • • • • • • • ••••• _1_1_8 _1_1_8

344 353

ll,) AdmiIùstrateurs ••••••••••••••
Q) Secrétaires ou commis •••••••••
Q) Agents du service mobile ••••••••

Les recettes imputables 1t la mission et
inscrites dans les prévisions de re
cettes sont les suivantes:

a) Contributions du "personnel recruté
- pour la mission" et du "pe::sonnel

détaché" (subdivisions i et ü du ta-
bleau d'effectifs) ••••••••••••• 146 000

Q) Ventes de véhicules. • • • • • • • • • • • 7 000 (153 000)

Le montant estimatif des dépenses to-
tales nettes (somme des crédits de-
mandés au chapitre 18 et 1t d'autres
chapitres, diminuée des recettes) est
de. • • • • • • • • • • • • • . • • • • • • • • • 2506 000

13
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---------------~-----------
besoin d'ur. deuxième technicien pour le développement
et le tirage deb épreuves parce qu'elle utilise davan
tage la photographie lorsqu'elle enquête sur des inci
dents. Un deuxième réparateur de machines de bureau
est indispensable si l'on veut assurer correctement
l'entretien du matériel utilisé lors des déplacements.
On propose d'employer un. mécanicien supplémentaire
parce que le kilométrage pr.rcouru par les véhicules
de la mission a considérablement a'.lgmenté. Enfin,
on propose de recruter 1 opérateur radio et 3 gardes
de plus parce que l'amélioration d.,,, mesures de
sécuritEi a réduit la marge nécessair -, pour les congés
et les événements imprévus.

Il ne faut pas. oublier que i'Organisme des Nations
Unies chargé de la surveillance de la trêve en Pales
tine, qui emploie à lui seul les trois quarts environ
des agellts du Service mobile (compte non tenu des
-:..gents attachés à la FUNU) , constitue une réserve
dE. personnel qualifié extrêmement importante â.
laquelle on peut faire appel immédiatement pour ré
pondre aux besoins urgents à tout moment et en tout
lieu et pour fournir les sen,;ces voulus lors de
missions de courte durée comme dans le cas, p!tr
exemple, des trois pUlbiscites déjà prévus pour 1961.

Sur un crédit total de 379 000 dollars demandé pour
l'indemnité de subsistance et les frais de voyage,
351 000 dollars correspondent â l'indemnité de sub
sistance et le solde doit couvrir les frais de voyage
du personnel recruté pour la mission ou détaché auprès
d'elle,

Ui) L'indemnit~ de subsistance des observateurs
militaires est évaluée à 388 000 dollars; le solde du
crédit demandé sous la même rubrique (84 DOO dollars)
est destiné à couvrir les frais de voyage des deux
tiers environ des observateurs actuels qu'il faudra
remplacer en 1961 à l'expiration de leur temps de
service d'un an.

iv) Le crédit demandé pour l'entretien des locaux et
du matériel a été majoré parce que les faits ont mon
tré qu'en 1959, les dépenses s'~levaient en moyenne
â. 10 000 dollars par mois. En demandant le crédit

corres:,ondant pour 1960, on avait sous-estimé l'im
portance des dépenses entraînées par l'achat de
pièces de recM.nge pour le réseau radio~électrique.

vi), v) et lx) L'augmentation du crédit demandé sous
la rubrique "communications, transport de marchan
dises, fournitures et services" est due principalement
à la nécessité de transporter, moyennant une dépense
de 23 000 d'Jllars, 4'. véhicultls qu'il faut acheter pour
r, mr;lacer ceux des 187 véhicules du parc automobile
qui auront fait plus de 80 000 kilomètres après trois
an!': ~'utilisation environ. l..a majorité des véhicules
do : la mission a eu besojll en 1959-1960 provenaient
des excédents entreposés à Jérusalem après la liqui
dation du Groupe d'observation des NJ.tions Unies au
Liban et n'ont donc pas entraîné de frais de transport.

vii) Le tarü minimum de location de l'avion de
l'armée de l'air américaine a été porté â. 220 dollars
par jour, soit 80 300 dollar~ par an, somme à laquelle
on k ajouté 3 700 dollars en prévision de.3 jours oille
minimum sera dépassé parce que l'avion volera plus
de deux heures, l'heure de vol coûtant 110 dollars.

vUi) Le crédit demandé sous la rubrique "achat de
mobilier et d'installations fixes" comprend 10 000 dol
lars pour du matériel de communications, 2000 dol
lars pour du matêr.iel cIe bureau et 3 000 dollars pour
divers articles nécessaires aux observateurs et aux
:', gents du Service mobile (jumelles, boussoles, etc.).

ARTICLE II

Dollars

Groupe d'observateurs militaires des Nations
Unies pour l'Inde et le Pakistan• ••.•.•. 430000

1960: 431 500
1959: 435 039

Le Groupe d'observateurs militaires des Nations
Unies pour l'Inde et le Pakistan a êté créé conformê
ment à la rêsolution S/1469 adoptée par le Conseil de
s~curité le 14 mars 1950. On trouvera ci-après le
dêtail des crédits demandés pour 1961 avec les chüfres
des deux exercices prêcédents:

Rubriques 1959
Dépenses

1960
Crédit ouvert

1961
Crerlit demandé

Dollars Dollars Lallars

i) Traitements et salaires dû personnel recruté
pour la mission •••••• , ••.••••••••••••

H) Indemnité de subsistance et frais de voyage du
personnel recruté' et du personnel détaché••.••

iH) T '<;If.nité de subsi.stance et frais de voyage des
oiJuervateurs militaires ••••.•••• " •••••••

iv) J~ntretien des locaux et du matériel •••••••••

v} Entretien des véhicules • • • • • • • • . • • • • • • • .

vi) Communications, transport de mart:'handises,
fournitures et services •••• , ••••••••••••

vii) Location d'un avion ..••••••••••••••••••

viii) Achat de mobilier et d'installations fixes •••••

ix) Achat de véhicules • • • • • • • • • • • • • • • • • , • •

TOTAUX pour l'articlo II

30330

60521

161252

25003

22337

419:::3

69183

11 997

12480

435039

26200

57700

165000

16000

23000

34 600

68000

31000

10000

431500

36000

62000

187000

17000

19000

39000

50000

10000

10000

430000

Les dêpenses ~plémentair~s inscrites ailleurs
(chap. 3, 4 et 19) pour les traitements et indem-

nités du "personnel détaché" (subdivision ii da tableau
d'e.:ffedifs) sont les suivantes:
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: 960 19~:

97 97=:=

i) Personnel recruté pour la mission
a) Foncti'lnnaires internationaux (chef du groupe
- d'observateurs militaires) • • • • • • • • • • • 2 1
12) Agents locaux • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 32 33

Le tableau d'effectifs ci-après indique la répartition
de tout le personnel de la mission selon une subdivision
qui correspond aux trois premières rubriques du ta
bleau rêcapitulatif figurant au dêbut du prêsent article.

Dollars

observateurs militaires est due â l'inclusion de l'in
demnité de subsistance de l'équipage de l'avion, pré
cédemment inscrite sous la rubrique "lcc~Ltion d'un
avion", et à la diminution du nombre des observateurs
qui prolongent leur temps de service.

iv) L'insl:ription des dépenses relatives aux salaires
du personnel d'entretien sous la rubrique "traitements
et salaires" n'a pas entrainê pour autant une diminution
du cr&Utdemandé pour l'entretien des locauxparce que
tous les contrats concernant la station internationale de
radio de Karachi ayant désormais été passés, on sait
que la location de la station, les lignes, les antennes,
l'entretl~n technique, etc. reviendront au total :t
7 500 dollars, c'est-à-dire plus qu'on ne prévoyait
pour 1959. En outre, une somme de 6 500 dollars est
desti::êe li la location et à l'entretien des bureaux
centraux de la mission (Rawalpindi et Srinagar), des
bureaux permanents (New Delhi, Jammu, Sialkot) et de
divers postes locaux. On estime à 3 000 dollars le coût
des pièces de rechange nécessaires pour rensemble
cies installations radio-~lectriques.

vi) La rubrique "comm\micaUons, transport de mar
chandises, fournih.res et services" comprend notam
ment 6 000 dollars pour les communicationspar câble
èt les services postaux, 7 500 dollars pour le transport
de marchandises, dont 2 000 dollars pour l'expédition
des nouvelles voitures, 5 800 dollars pour Ifindemnitê
d'équipement et d'habillement de 29 observateurs mili
/:aires nouveaux, 5 200 dollars pour les frais d'assu
rance, surtout pour l'avion et les véhicules, et 2 ·100
dollars pour les fournitures de bureau.

viii) Le crédit demandê pour l'achat de mobilier et
d'installations fixes comprend 7 000 dollars pour du
matériel de radio et 3 000 dollars pour du matêriel
de bureau.

lx) et v) Le crédit demandé doit permettre de rem
placer 4 véhicules sur 21, qui aurontplus de trois ans
d'âge et auront couvert un kilométrage êlevé.

ARTICLE ID

La Commission des Nations Unies pour l'unification
et le relèvement de la Corêe a étê crêée en vertu de la
résolution ::1.76 (V) adoptêe par l'Assemblêe générale
le 7 octobre 1950. On trouvera ci-après le dêtail des
crédits demandés pour 1961 avec les chiffres des deux
exercices précêdents:

Commission des Nations Unies pour l'unifi-
cation et le rel~vementde la Co'rée ••••• 162 000

1960: 148 500
1959: 153 156

2

DollarsDollars

27000
6 000 (33 000)

588000

25000

166 000 191 000

H) Personnel détaché
!!) Administrateurs (fonctionnaire d'administra

tion et fonctionnaire des finances) • • • • •• 1
Q) Secrétaire ou commis. • • • • • • • • • • • • • • • 1
.Q) Agents du Service mobile • • • • • • • • • • • •• 25 25

32 32
4 4

a) Administrateurs •••••••••••••••
b) Secrêtaires ou commis ••••••••••
Q> Agents du Service mobile. • • • • • • ••

Les recettes imputables Il. la mission et
inscrites ëhms les prévisions de re
cettes sont les suivantes:

a) Contributions du "personnel recruté
- pOUl' la mission" et du "personnel dé

taché" (subdivisions i et li du tableau
d'effectifs) •....•..••..•• a _ ••

12) Vente de vêhicules et de matériel •••

Le montant estimatif dtls dépenses totales
nettes (somme des crédits demandés au
chapitre lB et Il. d'autres chapitres, di
minuée des recettes) est de ••••••••

Hi) Observateurs militaires ••••••••••••••••
Equipage de l'avion ••••••••••••••••••

Les observations suivantes ont trait a1JX rubrique'è'
du tableau rêcapitulatif dêjâ mentionnê:

i) L'augmentation du crédit demandé pour les traite
ments et salaires est due â l'inclusion des salaires du
persoIL'1el chargé de l'entretien des vêhicules et des
locaux, qui êtaient précêde:nment inscrits sous les
rubriques pertinentes. La suppression d'un poste de
fonctionnaire des finances recruté sur le plan inter~

national est ~ompenséepar le détachement d'un admi
nistrateur, lui aussi fonctionnaire des finances.

il) Le crêdit de 62 000 dollars demandé pour l'in
demnitê de subsishnce et les frais de voyage comprend
47 000 doUars pour l'indemnité de subsistance, le solde
correspondant aux frais de voyage des fonctionnaires
recrutês pour la mission ou détach~s auprès d'·alle.

iii) et vii) L'augmentation du crlidit demandé pour
l'indemnitê de subsistance et les fraIS de voyage des

Rubriques

i) Traitements et salaires du personnel recruté
pour la mission • • • • • • • • • • • • • • • • . • • • • •

ii) Indemnité de subSistance et frais de voyage du
personnel détaché auprès de la mission • . • • • .

iii) Indem:1ité de subsistll~ce et frais de voyage des
membres de la Commission ••••••••••...•

iv) Entretien des locaux et du matériel • • • • • • • • •

v) Entretien des véhicules • • • • • • • • • . • . • . . . •

vi) Communications, transport de marchandises,
fournitures et services • • • • • • • • • • • • • ••••

vii) Achat de mobUier et de matériel radio-électrique

viii) Achat de véhicules • • • • • • • • • • • • . • • • • • • •

TOTAUX pour l'article m

1950 1960 1961
Dépens"s Crédit ouvert Crédit demandé

Dollars Doll"rs Dollars

49475 24500 44000

18115 18000 18000

31294 30000 37000

16276 28200 24000

5930 27300 6000

18127 14500 18000

721 1400 1000

13218 4600 14000

153156 148 500 162000._---
i"5



ARTICLE IV

55000

2 3
4 4

36 37

1
29 30

203000

8000
6 000 (14 000)

i) Personnel recruté peur la mission:
a) Fonctionnaires internationa\L" •••••••••••
~) Agents locaux••••••••••••••••••••••

il) Personnel détaché:
&.} AdmLlstrateurs (Secrétaire principal, spé
- cialiste des affaires politiques et fonction

naire d'administration) ••••••••••••••
!!) Agents du Service mobile ••••••••••••••

Le tableau ,l'effectifs ci-après indique la répartition
de tout le personnel de la mission selon une subdivi
sion qui correspond aux deux premières rubriques du
tableau récapitulatif figurant al! début du présent
article.

.!!> Contributions du "personnel recruUi
pour la mission" et du "personnel dé
taché" (subdivisions i et il du tableau
d'effe(;tifs) .•••••••••••••••••••

~) Vente de véhicules ••••••••••••••

Le montant estimatif des dépenses totales
nettes (somme des crédits demandés au
présent chapitre et des crédits conne'fes
demandés 1\ d'autres chapitres. diminuée
des recettes) est de ••••••••••••••

.a) Administrateurs. • • • • • • • • • • • • • •• 28 000
12) Agents du Service mobile •••••••• " 27 000

Les recettes imputables Il la mission dt
inscrites-- l;~'ns les prévisions de re
cettes sont l('s suivantes:

~~_~_c_..__~ ~~

Chapitre 18 Missions sp'clales Chapitre 18

Les dépenses supplémentaires inscrites ailleurs !:) Quatre membres assistant Il la réunion plénière
(chap. 3. 4 et 19) pour les traitements et indemni- de la Commission perçoivent uneindemnitédesubsis-
tés du. "personnel détaché" (subdivision il du tableau tance (6 jours) et ont droit au paiement des frais de
d'effectifs) sont les suivantes: voyage aller et retour entre leur lieu d'affectation

et la Corée (Chili, Pakistan, Paye-Bas et Thallande).
IV) Le crédit demandé sous la rubrique "entretien

des locaux" comprend 16000 doUars destinés au
versement de l'indemnité de logement, instituée en
avril 1959, aux adutinistrateurs et aux agents du
Service mobile ayant des personnes Il charge dans
la région. Etant donné le prix anormalement élevé
des logements dans cette région, l'ONU louelll'Office
coréen du logement des maisons dont elle paie inté
gralement le loyer, les fonctionnaires intéressés
payant eux-mêmes un loyer normalàl'ONU. L'indem
nité de logement, qui est la différence entre le montant
versé et le montant perçu par l'ONU, explique l'aug
mentation du crédit dE:mandé par rapport Il 1959. Le
bâtiment où siège la Commission estactuellement mis
Il sa disposition gratuitement, maiE un crédit de
7 000 dollars est demahdé pour les frais d'entretien,
d'éclairage, de chauffage, d'énergie et d'eau. On
estime Il 1 000 dollars les frais d'entretien du maté
riel radio-électrique.

vi) En plus des petites dépenses courantes, le cré
ait demandé sous la rubrique "communications, trans
port de marchandises, fournitures et services" doit
couvrir le transport de voitures nouvellement achetées
(5 400 dollars).

vii) Le crédit demandé sous la rubrique "achat de
mobilier et ~le matériel radio-électrique" est unique
ment destiné à remplacer des articles usagés.

viii) et v) Conformément à l'usage établi, on seilro
pose de remplacer toutes les voitures âg~es de plus
de deux ans, soit 6 véhicules sur 11.

Dollars

li Pour 1960, les besoins s'élèvent h 193 anD dollars, dont 106700 dollars
ayant déjà fait l'aLjer ct1une ouvertu~e de crédit; un crédit additionnel sera
demandé pour le solde (86 300 dollars).

Plébiscites dans le Territoire sous tutelle
du Cameroun sous administration du
Royaume-Uni • ••..••.•.•.••.•••.• 126 000

1960: 1(16 700pJ
1959: 87422

On trouvera ci-après le détail des crédits demandés,
avec le rappel des dépenses entraînéos par le plébiscite
de 1959:

Les observations suivantes ont trait aux rubriques
du tableau récapitulatif déjà mentionné. La meilleure
façon d'expliquer par le détail les raisons pour les
quelles les crédits demandés pour 1961 sont en hausse
est de les comparer aux dépenses de 1959 étant donné
qu'en 1960, les salaires du personnel chargé de l'en
tretien des locaux et des véhicules étaient inscrits sous
la rubrique de l'entretien et non pas sous la rubrique
des traitements et salaires.

i) Par rapport à 1959, les salaires des agents locaux
ont augmenté de 10 pour 100.11 s'agit de 14 chauffeurs
et mécaniciens, de 9 personnes chargées de l'entretien
des bâtiments et de 7 commis.

ii) Le crédit de 18 000 dollars demandl~ pour l'in
demnité de subsistance et les frais de voyage com
prend 14 000 dollars pour l'indemnité de subsistance,
le solde correspondant aux frais de voyage du per
sonnel dêtach~ auprès de la mission.

iii) La Commission se compose de membres et de
membres suppléants originaires de sept pays, dont
l'indemnité de subsistance et les frais de voyage ont
été calculés comme suit:

!!) Quatre membres à temps complet perçoivent une
indemnité journalière et ont droit au paiement des
frais de voyage entre la Corée et leur pays d'origine
Il l'occasion de leur congé ou de leur remplacement.
(Australie [2], Thailande et Turquie);

b) Trois membres faisant partie de l'ambassade de
leur pays Il Séoul perçoivent une indemnité de subsis
tance pendant les réunions (120 jours) de la Commis··
sion (Philippines [2] et Turquie);

i) Traitements et salaires du
personnel recruté pour la
mission •••••••••••••••

ii) Indemnité de subsistance et
frais de voyage du personnel
recruté et du personnel dé-
taché•••••••••••••••••

iii) Location de locaux••••••••
iv)· leation de véhicules••••••
v) Communications, transport de

marchandises, fournitur\3s et
services ••••••••••••••

vi) Location d'un avion •••••••

1960/1901
1959 CrMit

Dépenses demandé
(Dollars) (Dollars)

18897 45000

47241 143000
2000

12412 62000

8872 20000
47000

87422 1961: 126 000
1960: 193 OOOY

319000
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Le tableau d'effectifs ci-après montre comment se
répartit l'ensemble du personnel de la mission:

l.es recettes imputables a. la mission et inscrites
dans les prêvisions de recettes sont les suivantes:

Par ses résolutions 1352 (XIV) du 16 octobre 1959
et 1473 (XIV) dt! 12 décembre 1959, l'ÀssembMe
générale a recommandé d'organiser à partir du 30
septembre 1960 au Cameroun méridional et au Came
roun septentrional des plêbisciteF qui devront être
terminés au plus tard en mars 1961.

Les crêdits demandés pour ces deux plébiscites
s'élèvent au total a. 319 000 dollars (193 000 dollars
pour 1960 et 126 000 dollars pour 1961). LepMbiscite
organisé en 1959 au Cameroun septentrional en vertu
de la résolution 1350 (XITI) adoptée par l'Assemblée
gênt'irale le 13 mars 1959 avait coûtê 87 000 dollars
et avait duré environ un mois, alors que les deux
plébiscites de 1960/1961 devraient s'étendre sur une
période d'environ cinq mois. Er: effet, ce ne sont pas
seulement les opérations de vote proprement dites,
mais aussi les inscriptions sur les listes électorales
ql\! auront lieu sous le contrôle du Commissaire aux
pi.!!biscites.

Le contrôle des pMbiscites sera dirigé a. partir de
bureaux situés â Buea, dans le Sud, et à Mubi, dans le
Nord. Comme il n'existe ni service aérien rêgulier,
ni routes praticables par tout temps entre ces centres,
on a pris des dispositions pOUl' louer à l'heure un petit
avion qui fera la liaison entre les deux centres une fois
pal' semaine et pour permettre au Commissaire des
Nations Unies aux plébiscites d'utiliser l'avion de
l'Administrateur du plêbiscite.

Il a fallu 10 observateurs en 1959 et il en faudra 20
pour les deux pMbiscites de 1960/1961; avec l'adjonc
tiou d'un juriste, c'est le seul changement apporté à
l'effectt' et à la composition du personnel de la cab~

gorie des administrateurs.
Le deuxième bureau de Mubi a reçu en renfort 3

agents du Service mobile qui remplissent les fonctions
de garde, de répartiteur de véhicules, etc. Le personnel
local oera composé d'un interprète pour chaque
observateur, de 3 commis-dactylographes et de 4
rlantons.

Les véhicules utilisés pour le pMbiscite de 1959, qui
provenaient du dépôt du Groupe d'observation des
Nations Unies au Liban, ont été vendus sur place étant
donné qu'il a été impossible de trouver un lieu couvert
pour les mettre à l'abri des intempéries. On demande

1959 1960/1961

1961
Crédit

demandl!
(Dollars)

56000

101000

6331 8000
3962 3000

99 44", 13 000

86391 23000

1959
Dl!penses
(Dollars)

Dolla rs Dollars

21000
8000

27000

6269 6000
11 455

213 852 53 000

Rubriques

i) Traitements et salaires du personnel
recruté pour la mission • • • • • • • • • •

ii) Indemnité de subsistance et frais de
voyage du personnel recruté et du per
sonnel recruté et du personnel détaché

iii) Location et entretien des locaux et du
matériel ••••••••••••••••••••

iv) Entretien des véhicules ••••••••••
v) Communications, transport de mar

ehandises, fournitures et services • • •
vi) Achat de mobilier et de matériel • • • •

Dé[Jenses découlant de la résolution 1237 (E8-
III) de l'Assemblée générale.. • • • • • • • •• 53 000

1960:
1959: 213 852

Les services du représentant spécial du Secrétaire
général établis à Amman conformément à la réso
lution 1237 (ES-m), adoptée le 21 août 1958 par
l'Assemblée générale, continuent à fonctionner, mais
sur une échelle réduite. Il est nécessaire de demander
un crêdit pour l'exercice à venir dans l'hypothèse où
lesdits services seraient maintenus.

ARTICLE V

donc un crédit pour la location de 26 véhicules, contre
15 en 1959, à raison de 14 cents le mille.

Le crêdit demandé pour les traitements et salaires
comprend 39 700 dollars pour le traitement eU'indem
nité de représentation du Commissaire auxpMbiscites
pendant 12 mois en 1960 et 6 mois en 1961.

Le total des dépenses prévues pour 1960/1961
(319000 dollars) se décompose comme suit:
126 000 dollars faisant ici l'objet d'une demande de
crédit pour 1961, 106 700 doUars ayant fait l'objet
d'Une ouverture de crédit en 1960 et le solde, soit
86 300 dollars, devant faire l'objet d'une demande de
crédit additionnel en 1960.

Les dépenses supplêmentaires inscrites ailleurs
(chap. 3, 4 et 19) pour les traitements et indem
nités du "personnel détaché" (subdivision li du tableau
d'effectifs) sont les suivantes:

!J Administrateurs ••••••••••••••••
III dec:-étaire ou commis • • • • • • • • • • • •
Q) Agents du Service mobile. • • • ••••••

Les recettes imputables Il la mission et
inscrites dans les prévisions de recettes
sont les suivantes:

!!> Contributions du ·personnel recruté
pour la mission" et du "personnel dé
taché· (subdivisions i et li du tableau
d'effectifs). • • • • .'. • • • • • • • • • • • • •

Le montant estimatif des dépenses totales
nettes (somme des crédits demandés au
chapitre 18 et des crédits connexes de
mandés à d'autres chapitres. diminuée
des recettes) est de • • • • • • • • • • • • • •

Le tableau J'efiectifs ci-après montre comment se
rêpartit l'ensemble du personnel de la mission:

4000
----2.QQ.

4500
===-.

1 1
12 29

14 25
2 3
4 7

33 65
-- -

i) Personnel recrutê pour la mission:
a) Fonctionnaires internationaux (Com
- missaire aux plêbiscite) .•••••.••
b) Agents locaux •.•••...•••••••••

ii) Personnel d/ltaehé:
a) Administrateurs (Secr/ltaire principal,
- sp/lcialiste des affaires politiques,

fonctionnaire d'administration, fonc
tionnaire de l'information, juriste et 20
observateurs) ••••••••••••.•••

b) Secr/ltaires ou commis •••••••••••
~) Agents du Service mobile •••••••••

!1> Contributions du ·personnel recruté pour la
mission· (subdivision i du tableau d'effectifs) ••

,9) Vente de matériel divers ••••••••••••••••
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Chapitre 18 Missions spéciales

-------,--- ----.....oo!IIIIIl

Chapitre 18

La Mission de visite de 1959 dans le Territoire sous
tutelle du Samoa-Occidental a approuvé un calendrier
provisoire!! qui lui a été soumis par le Gouvernement
néo-zélandais, Autorité administrante, et aux termes
duquel l'Assemblée générale serait notamment priée
li sa quinzième session de prendre des dispositions
pour le contrôle d'un plébiscite qui serait organisé
au Samoa-Occidental vers mai 1961. A sa vingt
quatrième session, le Conseil de tutelle a approuvé
dans ses grandes lignt)s ledit calendrier..§! et a estimé
que l'organisation d'un plébiscite sous les auspices
de l'ONU permettrait de déterminer les désirs
librement exprimés de la population. C'est pourquoi,
dans l'attente des décisions que l'Assemblée géné
rale prendra li sa quinzième session, on demande ici
un crédit puur ce plébiscite.

jj T/I449, par. 174 et 175.
§j Documents officiels de l'Assemblée géhérale, quatorzième session, Supplé
~ (A/4100), 2ème partie, chap. VII, par. 194,

i) Personnel recruté pour la mission:
a) Fonctionnaires internationaux (interprtlte/tra-
- du.cteur. • • • • • • • •• ••••••••••••••• 1
b) Agents locaux (2 chauffeurs, 1 garçon de bureau,
- 1 jardinier) • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 4

il) Personnel d!ltachê:
a) Administrateurs (représentant spécial du Secré
- taire général, fonctionnaire d'administration

principal)•••••••••••••••••••• Q • • • • 2
b) Secrétaires ou commis. • • • • • • • • • • • • • • • • 1
ë) Agents du Service mobile (2 opérateurs radio,
- 1 commis comptable, 1 grade). • • • • • • • • • • 4

12

Les dépenses de 1960 sont engagées en vertu du
paragraphe l, ~, de la résolution 1444 (XIV) relative
aux dépenses imprévlles et extraordinaires, adoptée
le 5 décembre 1959 par l'Assemblée générale, et elles
feront l'objet d'une demande de crédit additionnel
présentée li l'Assemblée. On prévoitune dépense totale
de l'ordre de 80 000 dollars.

Les observations suivantes ont trait aux rubriques
du tableau récapitulatif figurant au début du présent
article:

i) et ii) Le tableau d'effectüs pour 1961 prévoit le
mâintien en poste du personnel qui était affecté à la
mission lors de l'établissement du présent article
(avril 1960). Le représentant spécial du Secrétaire
général est actuellement le Directeur de l'Office de
Genève et le crédit demandé pour l'indemnité de
subsistance et les frais de voyage comprend 4 600 dol
lars pour 6 voyages aller et retour entre Genève et
Amman.

üi) La hausse apparente des frais de location
s'explique par le fait qu'une année entière de loyer
d'avance avait été payée sur le budget de 1958, dimi
nuant ainsi le montant apparent des dépenses de 1959.

iv) Le crédit demandé pour les véhicules doit per
mettre l'utilisation de 3 voitures.

v) et vi) Le crêdit demandé sous la rubrique "com
munications, transport de marchandises, fournitures
et services" correspond aux dépenses de 1959, mais
on ne prévoit aucun achat de matériel.

1961

ARTICLE VII

1650
180

1830

9000

37000
3000

18000

7000

74000=

Dollars

62 000
57000
37 565

i) Traitements et salairas du personnel recruté
pour la mission••••••••••••••••••••••

ii) Indemnité de subsistll.nce et frais de voyage du
personnel recruté et du personnel détaché ••••

Iii) Location de locaux. • • • • • • • • • ••••••••••
iv) Location de véhicules••••••••••••••••••
v) Communications, transport de marchandises,

fournitures et services•••••••••••••••••

f!:) Contributions du personnel. • • • • • • • • • • • •••
2) Vente de machines à écrire • • • • • • • • • • ••••

Commission de conciliation des Nations Unies
pour la Palestine • •••••••••••••.••

1960:
1959:

La Commission de conciliation pour la Palestine,
créée en vertu de la résolution 194 (ID), adoptée par

i) Personnel recruté pour la mission:
a) Fonctionnaires internationaux (Commissaire au
- plébiscite) ••••••••• D • • • • • • • • • • • • • • 1
b) Agents iocaux • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 5

il) Personnel détaché:
a) Administrateurs (Secrétaire principal, spé
- cialiste des affaires politiques, fonctionnaire

d'administration, 5 observateurs) •••••••• 8
g) Secrétaires • Il • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 2
~) Agents du Service mobile • • • • • • • • • • • • • • • 2
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Les recettes imputables à la mission et inscrites
dans les prévisions de recettes sont les suivantes:

L'estimation suivante se fonde sur l'hypothèse selon
laquelle le plébiscite ne durera pas plus de trois mois.

1961
Crédit

demandé
(Dollars)

Le tableau d'effectUs prévu pour la mission est le
suivant:

Les observations suivantes ont trait aux rubriques
du tableau récapitulatü fIgurant au début du présent
article:

i) Le crédit demandé sous la rubrique des traite
ments et salaires doit permettre de rémunérer un
Commissaire au plébiscite pendant 4 mois au plus.

il) A l'exception du Commissaire, tout le personnel
international sera détaché et on ne demande aucun
crédit pour pourvoir li son remplacement.

iii) Le crédit demandé doit permettre de louer un
bureau central li l'hôtel Casino d'Apia et de petits
bureaux dans les régions où les obsenateurs seront
détachés.

iv) Le crédit demandé dojt permettre de louer
8 voitures li raison de 25 dollars par jour environ
et de couvrir les frais de déplacementpar bateau entre
les fies d'Upolu et de Savai'!.

v) Le crédit demandé correspond aux frais généraux,
notamment: communications par eâble, valise diplo
matique, transport de documents, indemnité d'habille
ment, matériel de campagne pour climats tropicaux,
fournitures médicales, €'tc.

1901

Dollars

74000

ARTICLE VI

Plébiscite dans le Territoire sous tutelle du
Samoa-Occidental sous administration néo-
zélandaise. . . • . • . . • • • • • . • . • • • • • •

1960:
1959:
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On trouvera ci-après le détail des crédits demandés
pour 1961 avec les chtlfres des deux exercices pré
cédents:

r
Chapitre 18 Missions spéciales Chapitre 18

l'Assemblée générale'le 11 décembre 1948, s'emploie en vue d'assurer l'application du paragraphe 11 de la
à identifier et à évaluer les propriétés arabes en résolution 194 (III) de l'Assemblée générale. L'ONU
Israël. Les travaux d'identification sont pratique- a pu pourvoir en avril 1960 le poste vacant d'expert
ment terminés, sauf dans la circonscription de foncier principal chargé de la direction des travaux;
Beersheba; une analyse préliminaire de la valeur des à sa séance du 18 mai 1960, la Commission a fixé
ryropriétés a été faite pour 3 villes (HalIa, Jaffa et provisoirement à la fin du premier semestre de 1962
Jérusalem) sur 13 et, dans le cas des propriétés la date à laquelle les opérations d'évaluation devraient
rurales, en partie seulement pour 4 circonscriptions être terminées.
sur 16.

Dans sa résolution 1456 (XIV) du 9 décembre 1959,
l'Assemblée générale a prié la Commission de con
ciliation pour la Palestine de faire de nouveaux efforts

Rubriques 1959
Dépenses

1960
Crédit
ouvert

1961
Crédit

demandé

i) Traitements et salaires du personnel recruté pour la
mission ••••••••••••••••••••••••••••••••

ii) Indemnité de subsistance et frais de voyage du personnel

iii) Fournitures et services••••••••••••••••••••••

Dollars
33763

3058

744

37565

Dollars
50000

6000

1000

57000

Dollars
58000

3000

1000

62000

ARTICLE VIII

Le représentant des Naticns Unies pour l'Inde et le
Pakistan a été nommé en vertu de la résolution S/1469
adoptée par le Conseil de sécurité le 14 mars 1950.
Par sa résolution S/2883, adoptée le 23 décembre
1952, le Conseil de sécurité a invité le représentant

Les recettes inscrites dans les prévisions de re
cettes au titre des contributions du personnel s'élèvent
à • . . • . • . . • . • • • • • • • • • • . • • • 7 700 dollars

Le tableau d'effectifs de la mission se présente
comme suit:

L'Assemblée ayant décidé de hâter les travaux,
on propose de recruter 2 experts fonciers supplé
mentaires. Le crêdit demandé pour les frais de
voyage doit permettre un voyage d'inspection à
.Téhusalem et le crédit demand~ sous la rubrique
"fuu1'nitures et services" couvrira les frais d'im
pression de formules, de cartes et de plans, l'achat
d'instruments de calcul, etc.

des Nations Unies A demeurer à la disposition des
Gouvernements indien et pakistanais.

Le crédit de 33 COO dollars demandé couvre les
traitements du représentant et de son secrétaire;
une somme de 9 175 dollars, représentant les con
tributions du personnel relatives à ces traitements,
est inscrite dans les prévisions de recettes.

ARTICLE IX
Dollars

Le tableau ci-après, établi uniquement à titre d'in
formation, récapitule les indications données aux
articles 1er à IX sur le montant total net des dépenses
prévues pour les missions spéciales:

Remplacement des fonctionnai1'es envoyés en
m~ssU>n. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 115 000

1960: 101 500
1959: 155 041

Les frais entraînés par l'emploi, dans les bureaux
permanents, de personnel temporaire destinê â rem
placer les fonctionnaires envoyés en mission se sont
élevés à 155 041 dollars en 1959 et les dépenses du
premier trimestre de 1960 laissent prévoir que le
total atteindra 120 000 dollars pour l'année. On
espère pouvoir limiter en 1961 les frais de rempla
cement des fonctionnaires envoyés en mission à
115000 dollars en faisant davantage appel aux agents
du Service mobile pour les travaux administratifs.

Une somme de 20470 dollars, représentant les
contributions du personnel de remplacement, est
inscrite dans les prévisions de recettes.

*
* *

Dollars

33000
32400
32262

1960 1961

8 10
2 2-

10 12

Personnel recruté pour la mission:
a) Fonctionnaires internationaux (1 expert fon
- cier principal, 3 experts fonciers, 6 commis}
QI Agents locaux. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Représentant des Nations Unies pour l'Inde et
le Pakistan • • • • • • • • • • •••••••••••

1960:
1959:
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Chapitre 19 Service mobile Chapitre 19 ~

MissionsArticles

Cr!dits Montant
Crédit demandés !I estimatif

demanM pour 1961 des dépenses
pour 1901 aUl( Recettes totales

au chapitres prévues nettes
__~ ...;c:.;,;h.::apc;.i.;:.tr.:..e.:..18~_...;3~,..:4..:e::..t..:.19:..-_.......:p;.;.o..:ur;.;.I:.....:.961__...:p~o..:.ur;..;;,;19..:6..:.1_

Dollars Dollars nollars Dollar.
1. Organisme des Nations Unies chargé de la sur

veillance de la trêve en Palestine ••••••••••

n. Groupe d'observateurs militaires des Nations
Unies pour l'Inde et le Pakistan•••••••••••.

m. Commission des Nations Unies pour l'unüication
et le rel~vementde la Corée. • • • • • • • • • • • • •

IV. Plébiscites dans le Territoire sous tutelle du Ca
meroun sous administration du Royaume-Uni•••

V. Dépenses découlant de la résolution 1237 (ES-m)
de l'Assemblée générale ••••••••••••••••

VI. Plébiscite dans le Territoire sous tutelle du Sa
moa-Occidental S('lUS administration néo-zélan-
daise •••••••••••••••••••••••••••••

1550000

430000

162000

126000

53000

74000

1109000

191000

55000

56000

153000

33000

14000

4500

8000

1830

2506000

588000

203000

121500

101000

72170

VU. Commission de conciliation des Nations Unies
pour la Palestine • • • • • • • • • • • • • ••••••••

Vill. Représentant des Nations Unies pour l'Inde et le
Pakistan •••••••.•••••••••••••••••.•

IX. Remplacement des fonctionnaires envoyés en
mission••••••••••••••••••••••••••••

TOTAL

62000

33000

115000

2605000 1411 000

7700

9175

20470

251675

54300

23825

94530

3764325

!I Cr~dits demand~s pour les traitements et indemnités des fonctionnaires et des agents dll Service mobile détachés aupr-ès de la mission.

Chapitre 19. - Service mobile de l'Organisation des Nations Unies

1 314000 dollars (1960: 1 202 300 dollars; 1959: 1 116006 dollars)

Le crêdit demandê est destinê â couvrir la rêmunêration de tous les agents du Service mobile, exception
faite de 71 agents actuellement affectês â la Force d'urgence des Nations Unies et de 6 autres qui travaillent
dans des bureaux locaux du Bureau de l'assistance technique. La partie du crêdit demandê qui correspond aux
missions mentionnêes au chapitre 18 a êtê ventilêepar mission dans ledit chapitre, mais â titre d'information
seulemElnt. Le tableau ci-après indique l'affectation et les attributions du personnel visê au prêsent chapitre:

Affectation
Adjoints
adminis

tratifs

Opérateurs
et

techniciens
radio

Commis
et

Mécaniciens secrétaires Gardes 1961

Total

1960

Organisme des Nations Unies chargé de
la surveillance de la trêve en Pales-
tine ..•....................

Groupe d'observateurs militaires des
Nations Unies dans l'Inde et au Pakis-
tan ' .

Commission des Nations Unies pour
l'unification et le relèvement de la
Corée .

Résolution 1237 (ES-lm de l'Assemblée
générale ..••..............•.

Cimetière commémorant les morts des
Nations Unies en Corée .

Office de Genève. . • . . . . . . . . . . . . .

Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient .

Divers

1

1

3

44

16

2

2

8

3

2

14

2

13

6

2

1

75

1

3

147

25

4

4

3

8

3

5

134

25

25

3

8

2

6

Conseil consuItatü des Natious Unies
pour le Territoire sous tutelle de la
Somalie sous administration italienne.

5= 16
=

_3_

185

y Les opérateurs radio sont affectés à l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pOlir les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient, en Jordanie, et leur traitement est remboursé; les adjoints administratifs suivent un stage et n'ont pas encore reçu d'affectation.
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If
Chapitre 19 Service mobile Chapitre 19

ARTICLE PREMIER

postes permanents • • • • • . • • • • • • • • • •• 877 000
l~tiU: HOI 000
1959: 755 971

430uo
38000
45790

Nombre de postes
19t1O 1961

Tableau 5-2

Catégories et classes
Tra1t~m~nts

bruts

Le crêdit demandé couvre les frais de voyage de 80
agents et de 140 personnes à charge, déduction faite
d'un abattement de 20 pour 100 correspondant aux
cessations de service et aux ajournements volontaires.

v) Frais de voyage à l'occasion des nomi
nations ou de la cessation de service •.

1960:
1959:

Dollars

8 10 Agent de 1ère classe du Service mobile 69 000

16 19 Agent de 2ème classe du Service mobile 109 000

34 40 Agent de 3ème classe du Service mobile 196 000

79 81 Agent de 4ème classe du Service Ir.obile 350 000

48 49 Garde •••••• " •••••••••••••••• 115 000

185 199 899 000
A dêduire: 2,5 pour IOO pour mouvements

de persolmel. • • • • • • • • ••• ~OO

TOTAL 877000

L'augmentation du crédit demandé est due à la
création de 14 nouveaux postes répartis entre divers
lieux d'affectation comme l'indique le tableau 5-1. Les
explications sont données â ce sujet aux articles perti
nents du chapitre 18 consacré aux missions spéciales.
Les postes nouveaux sont de classes correspondant
normalement aux attributions des agents, mais dans la
répartition par classe envisagée pour 1961 on prévoit
à l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveil
lance de la trêve en Palestine le reclassement de 2
postes supérieurs comportant d'importantes respon
sabilités en matière de surveillance: il s'agit du chef
des transports qui a sous ses ordres 14 mécaniciens
du Service mobil<! etl6 hommes chargés de l'entretien,
recrutés localement, et du chef des services d'entre
tien, qui a sous ses ordres 42 hommes recrutés loca
lement, chargés de l'entretien des bâtiments et du site.

ARTICLE II

Dollars

46000

13000

197 000

20000
12000
24763

26000
20800
12735

138 000

30000
23 500
25499

1960:
1959:

1960:
1959:

ARTICLE III

v'tce • .................. n •••••

a) Contributions du personnel (dont 125 000001
- lars déjà inscrits au chapitre 18 sous la ru

brique des missions auxquelles le personnel
est affecté) ••••••••.••••••••••••••

Q) Remboursements des télégrammes expédiés
par le réseau de télécommunications de l'ONU
pour le compte du Bureau de l'assistance
technique et des organismes de secours••••

c) Remboursement du traitement de 2 opéra
- teurs radio détachés auprès de l'Office de

secours et de travaux en Jordanie••••••••

Le crédit demandé permettra de couvrir les verse
ments à faire lors de la cessation de service (compen
sation des jours de congé annuel accumulés, indemnité
Je licenciement, prime de rapatriement).

vii) Cotisations à l'assurance-maladie • ..
1960:
1959:

Frais gdnéraux • •.

Recettes

Les recettes ci-après sont prévues pour le Service
mobile:

L'ONU versera 160 dollars en moyenne pour chacun
des agents qui cotiseront â l'assurance-groupe maladie
et dont le nombre est estimé à 187.

Le crêdit demandé couvre l'achat d'uniformes
(200 dollars par personne pour 30 agents nouveaux),
le remplacement d'uniformes (100 dollars par per
sonne pour 170 agents déjà en fonction) et le coût
d'examens médicaux périodiques (20 dollars par per
sonne pour 150 agents environ).

Les dépenses prévues pour les fournitures et le ma
tériel destinés aux postes du réseau de télécommuni
cations de Genève et de Bangkok, qui figuraient aupa
ravant au présent article, sont maintenant inscrites
aux chapitres 10 et 8, OIl elles sont groupées avec des
dépenses analogues relatives au poste de New York.
Les dépenses de cette catégorie relatives aux autres
postes sont inscrites au chapitre 18, sous la rubrique
de la mission dont le poste dépend.

Le crédit demandé couvre, à raison de 700 dollars en
moyenne par personne, les frais de voyage de 30 per
sonnes à l'occasion du recrutement etde 31 personnes
à l'occasior. de la cessatiOil de service. Il couvre en
outre l'indemnité d'installation du personnel affecté
aux bureaux permanents de Bangkok et de Genève.

vi) Indemnité versée à la cessation de ser-

120000
140000
85810

81

1960:
1959:

Dépenses communes da personnel • • • • • •• 411 000
1960: 380 500
1959: 347 300

i) Indemnités pour charges de famille. • •• 94 000
1960: 82000
1959: 86605

L'l crédit demandé couvre le versement del'indem
nité pour 160 c()njoints à charge, à raison de 200 dol
lars par personne, et pour 207 enfants à charge, à
raison de 300 dollars par enfant.

ii) Indemnités pour frais d'études: frais de
voyage connexes. • • • • • • • • • • • • • •• 13000

1960: 5000
1959: 5380

Le crêdit demandé pour 1961 a été calculé d'après
les dépenses de l'exercice en cours.

iii) Cotisations à la Caisse commune des
pensions du personnel. • • • • • . • • . .• 91 000

1960: 80000
1959: 73 453

On estime que 75 pour 100 des agents cotiseront en
tant que participants ordinaires et que 25 pour 100
auront le statut de particip~'ltassocié.

iv) Frais de voyage pour le congé dans les
foyers • ••••.••••••••••••••••



TITRE VII

HAUT COMMiSSARIAT DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES

Chapitre 20. - Haut Commissariat ::les Nations Unies pour les réfugiés

2 117 200 dollars (1960: 1 737 000 dollarsY; 1959: 1 671 277 dollars)

1. Toutes les dépenses d'administration du Haut
Commissariat ont été groupées dans le présent pro
jet de budget. Les crêdits relatifs aux charges com
munes et au matériel, aux travaux contractuels d'im
primerie et aux dépenses de représentation sont de
mandés au présent chapitre et non plus, comme en
1960, à d'autres chapitres.

2. Par suite de l'évolution de la situation, il faudra
pour 1960 des crêdits supérieurs à ceux qui avaient
été ouverts. C'est ce dont il faut tenir compte pour
évaluer les demandes de crêdits pour 1961; afin de
faciliter la tâche au lecteur, on a indiqué les dépenses
supplémentaires à prévoir en 1960 à la fois dans les
notes et dans le tableau 20-2, à la fin riu présent cha
pitre. Ce tableau fait apparaftre en regard le :Jlontant
estimatif des dépenses d'administration du Ha~t

Commissariat inscrites au présent projet de budget,
les chiffres correspondants pour 1960, avec l'indica
tion des dépenses supplémentaires éventuelles qui
seraient couvertes par un prélèvement sur le Fonds
pour les réfugiés, et enfin les dépenses de 1959.

3. Le crêdit global demandé pour 1961 correspond
à 297 postes permanents, dont 150 pour Genève et
147 pour les délégations. Pour 1960, les postes per
manents étaient au nombre de 251, plus 63 postes
supplémentaires dont le Haut Commissaire a demandé
la création en raison de l'extension considérable des
opérations.

4. Outre la subvention annuelle de 480 000 dollars
provenant de contributions bénévoles, le Comité
exécutif du Programme du Haut Commissaire sera
invité a. approuver l'octroi d'une subvention extraor
dinaire de 270 000 dollars correspondant à l'augmen
tation des dépenses d'administration dueàl'expansion
des programmes financés par des contributions béné
voles, a. la suite de l'Année mondiale du réfug~é. Le
produit des contributions du personnel, qui doit être
porté au crêdit du compte des Etats Membres par
l'intermêdiaire du Fonds de péréquation des impôts,
est estimé a. 260 000 dollars.

5. Le Haut Commissariat pour les réfugiés conti
nuera surtout, comme les années précédentes, à
s'occuper de la p~'otectioninternationale, c'est-à-dire
de la protection juridique des réfugiés et de la re
cherche de sohltiens permanentes par la facilitation
du rapatriement volontaire et l'assimilation dans de .
nouvelles communautés nationales. Conformément à
la résolution 1284 (XIII) de l'A5semblée générale,
le Haut Commissariat poursuivr'\, dans le domaine
de la protection juridique, la même action intensifiée
qu'il avait été autorisé a. mener pour 1960. On prévoit
que la situation a~ Maroc et en Tunisie, sur laquelle

11 Dépenses supplém~ntaires pour 1960 estimées il 295 000 dollars.
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on avait appelé l'attention dans le projet de budget
pour 1960, restera la même en 1961.

6. Du fait de l'Année mondiale du réfugié, le Haut
Commissaire a pu, dès avril 1960, recommander au
Comité exécutif de porter a. 9 500 000 dollars le mon
tant des dépenses prévues pour le programme de
1960. La majeure partie du programme ne sera mise
a. exécution qu'en 1961 parce qu'une partie des fonds
sera versée seulement dans les derniers mois de
1960. C'est pour cette raison que le budget d'admi
nistration présenté ici est relativement plus élevé
que ne l'exigeraient les seuls programmes de 1961,
pou' lesquels les dépenses prévues ont été fixées a.
6 millions de dollars.

7. Outre ses fonctions de représentant du Haut
Commissll.ire, le chef de la délégation de Sydney
est chargé depuis 1960, date à laquelle le chef du
centre d'information a été muté a. un autre poste, des
a,rvices d'information de l'ONU en Australie et en
Nouvelle-Zélande.

Tableau 20.1. - Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés

Nombre de postes Traitements
permanents Catégories et classes bruts

1960 1961 (DnLars)

1 1 Haut CommiBsaire
Traitement • • • • ••• Il • • • • • • • •• 23000
Indemnité • e • • • • • ••••• co •••• 50ilO

1 1 Haut Commissaire adjoint
Traitement ••••••••••••••••• 18000
Indemnité •••••••••••••••••• 1000

2 3 Administrateur g3nêral •••••••••• 46000

Administrateurs

13 14 Administrateur hors classe•••••••• 191000
12 12 Administratéur de l~re classe•••••• 120050
22 25 Administrateur de 2~me classe ••••• 204650
20 23 Administrateur adjoint de l~re classe. 148000
26 37 Administrateur adjoint de 2~me claSSA 196000

952700
A ajouter: Indemnité de poste •••••• 28500

981200

Services généraux
(équivalent en dollars)

1 1 l~re classe ••• 0 ••• 0 •• ~ ••••••• 5750
153 180 Autres classes ••••• l" • • • • • • • • • • 472550-
251 297 1459500

A dé~ire': Abattement pour mouve-
ments de personnel (3 pour 100) 43500

TOTAL 1416000
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DoUars

349400
256 150.§l
265408

9000
600021
6279

18000
1215021
12429

DoUars
56000
450009.1
42209

40000
30000
24051

110000
88000!!
94366

30000
22000lQ/
22269

18000
16000l!!
12615

30000
22000
28805

38400
15000
22385

1960:
1959:

ARTICLE m
D~penses communes de personnel

Indemnit~s pour charges de famille
1960:
1959:

Indemnit~s pour frais d'~tudes; frais de
voyage connexes . .••....•.••••.•

1960:
1959:

Cotisations à la Caisse commune des pen
sions du personnel .•.......•....

1960:
1959:

Cotisations à l'assurance-maladie et aux
autres assurances sociales. •....•..

1960:
1959:

Frais de voyage et de d~ménagement à
l'occasion des nominations, des muta
tions et de la cessation de service. . . .

1960:
1959:

Indemnit~s d'installation. •...••.•...
1960:
1959:

Indemnit~s d'affectation . .•••.•.•...
1960:
1959:

Indemnités vers~es à la cessation de ser
vice et primes de rapatriement.

1960:
1959:

Frais de voyage pour le cong~ dans les
foyers des fonctionnaires et des per-
sonnes à leur charge • ...•.•......

1960:
1959:

Le crêdit demandé a été fixé compte tenu de l'expé
rience de l'exercice écoulé, avec une majoration cor
respondant aux postes nouveaux.

Le montant du crêdit demandé a été calculé en fonc
tion d'un état estimatü des frais de voyage des fonc
tionnaires ayant droit au congé dans les foyers en 1961
et des personnes à leur charge, déduction faite d'un
abattement de 20 pour 100.

Dollars

1 700
1 700
1 521

ARTICLE PREMIER Le crêdit est demandé compte tenu des travaux de
Dollars préparation et d'exécution que continue à exiger le

Traitements et salaires . ••••.•••••• 1 482 700 programme intensüié. Le Haut Commissaire exerce
1960: 1 226 550.Y maintenant personnellement un contrOle très strict
1959: 1 168 363 sur les déplacements.

Postes permanents • . • • • • • • .. . ••• 1 416 000
':':.-60: 1 174850
1959: 1 110 882

On demande un crédit pour faire rêd:i.ger par des
experts des études ou des rapports sur des questions
relevant du Haut Commissariat. L'expérience a mon
tré qu'à mesure que le programme évolue, il est
nécessaire d'employer des experts chargés dedonner
des conseils sur les tâches nouvelles. Le crédit de
mandé doit permettre également de remplacer le
personnel en congé de maladie ou de maternité et
d'engager du personnel temporaire pendant les pé
riodes de pointe.

Heures suppMmentaires • •••••••••.•••
1960:
1959:

On demande 116 postes d'administrateur et au
dessus, dont 57 pour Genève et 59 pour les délégations.
On se propose d'étoffer le personnel d'administration
du Haut Commissariat à Genève en créant un nouveau
poste d'administrateur général et en reclassant le
poste du chef de la sectior. de planüication et de sta
tistique, On propose également un reclassement de
poste dans le cas du représentant du Haut Commissaire
en Allemagne, qui doit faire face à des responsabilités
accrues. Les postes des services généraux seraient au
nombre de 181, dont 77 pour Genève etl04 pour les dé
Mgations.

Pour répondre aux besoins urgents liés à l'intensüi
cation de l'activité du Haut Commissariat, en raison
notamment des programmes de Tunisie etdu Maroc et
des collectes et campagnes d'information organisées à
l'occasion de l'Année mondiale du réfugié, le Haut
Commissaire a demandé des postes supplémentaires,
à savoir 33 environ à Genève pour 1960, dont 13 d'ad
ministrateur et 20 d'agent des services généraux, et
30 environ pour les délégations, dont 11 d'administra
teur et 19 d'agent des services généraux. Larémuné
ration de ce personnel et les dépenses connexes se
raient remboursées à l'ONU grâce à lme majoration
de la subvention vers~epar le Fonds pour les réfugiés,
de sorte que cette expansion ne mettrait aucune dé
pense supplémentaire à la charge du budget ordinaire
de l'ONU.

Les postes nouveaux s'ajouteraient à ceux que l'As
semblée générale a approuvés pour 1960, à savoir 97
postes d'administrateur et 154 d'agent des services
généraux.

On prévoit qu'en 1961 le tot~l aes postes approuvés
et des postes supplémentaires temporaires diminuera
par rapport à 19605

Dollars

Personnel temporaire et consultants• •..•• 65 000
1960: 50 000l!
1959: 55960

JJ Dépenses supplémentaires pour 1960 esti'llées à 170 000 doUars.
V Dépenses supplémentaires pour 1960 estimées à 170000 doUars.
y Dépenses supplémentaires pour 1960 estimées à 29 000 doUars.

ARTICLE TI

F7ais de voyage du personnel
1960:
1959:

Dollars

103000
88000Y
93415

§J Dépenses supplémentaires pour 1960 estimées à 46 000 doUars.
2/ Dépenses supplémentaires pour 1960 estimées à 10 000 doUars.
11 Dépenses supplémentaires pour 1960 estimées à 2 wC doUars.
.§! Dépenses supplérr.entaires pq'Jr 1960 estimées à 12000 doUars.
V Dépenses supplémentaires pour 1960 estimées à 2000 dollars.
!QI Dépenses supplémentaires pour 1960 estimées à 8 000 dollars.

il! Dépenses supplémentaires pour 1960 estimées à 12 000 DoUars.
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Le crédit demandé se répartit comme suit: 19000
dollars pour Genève et 40 100 dollars pour les délé
gations.

ID Dépenses supplémentaires pour 1960 estimées à 10 000 dollars.

}dl Dépenses supplémentaires pour 1960 estimées à 22 500 dollars.

1.1/ Dépenses supplémentaires pour 1960 estimées à 6 000 dollars.

!.§! Dépenses supplémentaires pour 1960 p.stimées à 2 000 doll&~s.

W Dépenses supplémentaires pour 1960 estimées à 2 000' dollars.

900

800

600

1700

760
1300

1500

240

7800=

CoOt
estimatif
(Dollars)

Dollars

5500
5000 lli
4309

Dollars

4800
2 300.lli
3176

Dollars

7800
7600
1 337

Dollars

17000
14 400.!21

8 560lQl
1960:
1959:

ARTICLE VII

l2J Dépenses supplémentaires pour 1960 estimées à 2 000 dollars.

!J!I Dépenses supplémentaires pour 1960 estimées à 2 500 dollars.
!21 Dépenses supplémentaires pour 1960 estimées à 17500 dollars.
ml Délégations ~eulement.

Mathiel

Le crédit demandé correspond aux besoins prévus
pour Genève et pour les délégations.

Papeterie et fournitures de bureau• ••••
1960:
1959:

ARTICLE VIII

Travaux contractuels d'imprimerie

Autres fournitures et services• •••.
1960:
1959:

1960:
1959:

Délégations

Autriche:

~) Bulletin d'information ••••••••••••••••••

Le crédit demandé correspond aux besoins prévus
pour les Jélégations.

Le crêdit demandé est destiné Il couvrir les besoim
du siège de Genève et des délégations; il doit per.
mettre notamment de remplacer 3 véhicules dont
l'entretien est devenu trop coûteux (9 000 dollars) et
du matéI:el vétuste ainsi que d'acheter un coffre-fort
(1 000 dollars) pour qu'une délégation dont les instal
lations sont devenues insuffisantes puisse y conserver
des documents confidentiels.

Allemagne:

f) Bulletin d'information •••••••••••••• , •••
g) Bulletin spécial sur les programrr ~s d'évacuation
- des camps et de construction de logements ••••
h) Tracts destinés aux nouveaux arrivants, dans des
- langues d'Europe orientale •••••••••••••••

Siège (Genève)
!!) Manuel sur les conditions d'admissibilité, en

deux langues . • . • . . . . . . • • • • . • ••.•••••
12) Brochures sur la protection juridique, en deux

langues .
Q) Manuel pour les réfugiés se trouvant en Grèce••
!!) Rapport sur le programme financé par des con.

tributions bénévoles à l'issue de 1'Année mon=
ciiale du réfugié, en quatre langues••••• , ••••

Dollars

Dollars
2000
2000
1715

10000
12 OOOili
8628

Dollars

46000
40000lli
32619

2600
2600
2857

59100
61 100 16

/

57078

Dollars

27300
19300!Y
23812

1960:
1959:

ARTICLE IV

Relations publiques et information • ••••
1960:
1959:

Location et entretien des locaux..
1960:
1959:

Eclairage, chauffage, énergie et eau • •••
1960:
1959:

Location et entretien de matériel, y com
pris le matériel de transport •••••••

1960:
1959:

Les trois crédits demandés ci-dessus ne couvrent
pas les besoins du siêge au Palais des Nations, ces
besoins étant couverts par les crédits demandés pour
l'Office européen.

Communications, services postaux et
transport de marchandises . .•.•

ARTICLE VI

ARTICLE V

Dépenses de représentation. ..•••••••
1960:
1959:

Le ci'édit demandé couvre les dépenses d'un vaste
service de références destiné à la presse et le coût
de la production de reportages, de communiqués de
presse, de photographies, de brochures, de pro
grammes radiophoniques spéciaux, d'émissions télé
visées et de films. Ces activités joueront un rôle im
portant en 1961 car il faudra continuer à appeler
l'attention du public sur le problème des réfugiés
lorsque les efforts entrepris dans le monde entier
à l'occasion de l'Année mondiale du réfugié auront
pris fin.

Dollars

Frais généraux et fournitures • • • . • • •. 128 000
1960: 123 OOOlli
1959: 108 667

Le crédit demandé a été fixé compte tenu de l'ex
périence de l'exercice écoulé avec certains ajuste
ments destinés à couvrir les besoins nouveaux.
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Chapitre 20
, l '.

Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

Tableau 20-2. - Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
(Haut Commissariat etfonds provenant de contributions bénévoles: dépenses

de 1959, crédits ouverts pour 1960 et crédits demandés pour 1961)
(En dollars des Etats-U~n::is::..!) _

1959 1960

~~-" ' .
, Chapitre 20

Dt'!penses
Crt'!dits
ouverts

Montant estimatif
Jes dt'!penses

supplt'!mentalres
pour 1960

Total
CrêJlts
demand~c;

606150 745130
9il 000 115000 20000

200 200
10000 40000 35000
26000 163750 183500
10000 2~ 300 27300

7500 26500 20000
5500 8900 5500

15800 5260
:~ 000 2000

----
158000 99'7600 1043890

568700 670870
71 000 105000 45000

1500 1500
19000 77000 68000
20000 138400 165900
15000 119000 108000
12000 23000 11500

1800 2540

137000 1034400 1073310

295000 2032000 2117 200

15500 15500

295000 2047500 2132700

606150
16000

200
30000

137750
19300
19000

3400
fi 800
2000

839600

568700
34000
1500

58000
118400
104000

11 000
1800

897400

1737000

15500

1752500

1715

834114

600802
26850

179
32600

129656
23812
18500

- ~.1

Travaux contractuels d'imprimerie •••••••••••

510080
29110
1342

60815
135752

90167
8560
1337

837163

TOTAL PARTIEL 1 671 277

Dépenses inscrites à d'autres chapitres:
Vérification intérieure des comptes. • • • • • • • • • • 15 500

TOTAL 1 686 777

Délégations
Postes permanents • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
Personnel temporaire • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
Heures supplémentaires•••••••••••••••••••
Frais de voyage du personnel • • • • • • • • • • • ••••
Dépenses communes de personnel • • • • • • • • ••••
Frais généraux•••••••••••••••••••••••••
Matériel •••••••••••••••••••••••••••••

Siège (Genève)
Postes permanents • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
Personnel temporaire • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
Heures supplémE'ntaires ••••••••••••••••••
Frais de voyage du personnel • • . • • • • • • • • • • • .
Dépenses communes de personnel ••••••••••••
Relations publiques et infprmation. • • • • • • • • • • •
Frais généraux. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • .
Matériel ••••••••••••••••.••••••••••••
Travaux contractuels ••••••••••••••••••••
Dépenses de représentation • • • • • • • • • • • • • • • •

A déduire:
.l!j Produit estimatif des contributions du person-

nel ••••••••••••••••••••••••••• III •••

!;!) Montant estimatif de la subvention provenant de
contributions bénévoles •••••••••••••••••

TOTAL NET

200000

525845

960932

210000

497000

1045500

25000

270000

235000

767000

1045500

260000

750000

1122700

!li Cr,mpris dans lES dépenses de l'Office européen.

Tableau 20-3. - Postes permanents - 1961 - Répartition par catégarie et par dusse

Qi'

~ bD
QI Ul

QI '"
...

Q. Ul

~
QI QI Ul ... QI t:... 0 .0

QI S ai
... >- QI '" Ul E '" >- 2 QI

QI " > '" ... U QI >- Ul .Ë
QI ft QI Ul Ul "bD B 0 " '" u 0 :I: "0 ë 'ë. ,. QI 1: E " QI ë " S

!!l bD " " " " ;:l
... R 1: Ql

~0 0 ... Ql '" '" 0
~

Ql ;:l '" '" 0 El ~en ..: ID ID ID -1 :I: -1 -1 ::E z Z 0- p:: 0:: en en E-o :>

1. Haut Commissaire •••••• 1 1

Haut Commissaire adjoint. 1 1

Administrateur général. • • 2 1 3

Total,l 4 1 5

n. Administrateurs

Adm. hors classe ••••••• 7 1 1 1 1 1 1 1 14

Adm. de l~re classe ••••• 7 1 1 1 1 1 12

Adm. de 2~me classe •••• 12 2 1 3 1 1 1 1 3 25

Adm. adj. de l~re classe •• 12 4 1 1 1 4 23

Adm. adj. de 2~me classe • 14 l. 6 2 1 1 1 1 1 3 1 5 37

Total, n 52 4 1 14 1 2 2 1 1 1 3 1 2 2 5 1 1 2 1 14 111
ITI. Services généraux

l~re classe ou classe la plus
êlevêe .............. 1 1

Autres classes••••••••• 76 9 2 25 6 3 1 2 2 2 2 2 2 3 2 9 1 1 2 1 27 180

Total, ni 77 9 2 25 6 3 1 2 2 2 2 2 2 3 2 9 1 1. 2 1 27 181

TOTAL, l, n et ID 133 13 4 39 7 5 3 3 3 3 2 5 3 5 4 14 2 2 4 2 41 297
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TITRE VIII

COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

Chapitre 21. - Cour Internationale de Justice
734 100 dollars (1960: 704 500 dollars; 1959: 732 584 dollars)

Tableau 21-1. - Greffier et personnel du Greffe de la Cour

ARTICLE PREMIER

Traitements et indemnités des membres de
la Cour • •.••.••••••••.•••••••••

1960:
1959:

Dollars

376300
376300
372 579

i) Postes permanents• ••••••••••.•••
1960:
1959:

Dollars

198820
180300
176 522

vii) Juges "ad hoc", assesseurs, témoins
et experts . ..••.•..•••.•••••.

1960:
1959: 21 785

Comme ces dépenses sont par nature imprévisibles,
aucun crédit n'est demandé sous cette rubrique. Aux
termes du projet de résolution relatü aux dépenses
imprévues et extraordinaires pour 1961, le Secrétaire
général est autorisé à engager le cas échéant les
d~penses nécessaires. 900

!:JUU
630

Dollars

1 000
1000

495

Dollars

45 000
30000
61090

22150
21830
20082

23000
1000

18000

Traîtements
brut

(Dollars)

43000
10540

8820
48760
10250

163370

4400

158970

Catégories et classes

Services généraux
(Equivalent en dollars des traitements

prévus par le barème local) 30 850

189820

Traitement • • • • • • • ••••••••••
Indemnitê ••••••••••••••••••

Directeur••••••••••••••••••••

Administrateurs

A déduire: Ajustement de poste • • • • •

Administrateur hors classe. • • • • • ••
Administrateur de 1ère classe••••••
Administrateul' de 2ème classe • • • • •
Administrateur adjoint de 1ère classe.
Administrateur adjoint de 2ème classe

3
1
1
7
2

1

ii) Personnel temporaire . •...•.•.••.
1960:
1959:

1960:
1959:

vi) Cotisations à la Caisse commune des
pensions du personnel. • • • • • • • . • ••

1960:
1959:

v) Indemnité d'installation

1

3
1
1
7
2

30 30

Les dépenses de l'exercice 1959 ont largement dé
passé le crédit demandé. Par suite du nombre des
affaires portées devant la Cour et, plus encore, de la
longueur des exposés oraux présentés par les Etats
parties aux litiges, il a fallu engager du personnel
temporaire (interprètes, traducteurs et sténographes)
en plus grand nombre et pour plus longtemps. On
estime à 45 000 dollars les dépenses actuellement
prévisibles pour 1961. .

iii) Heures supplémentaires . ...••••.•
1960:
1959:

iv) Frais de voyage des fonctionnaires et
des personnes à leur charge et frais de
déménagement. . . . • • . • • • • • • • . • . 800

1960: 800
1959: 72

14 14

1 1 Greffier

Nr~bre

de postes
permanents
1960 1961

200
200

Dollars

Dollars

2200
2200

1000
1000

Dollars

280840
258440
276 321

1960:
1959:

iv) Voyages annuels et voyages à l'occasion
des congés • • • • • • . • • . • • . • • • • •. 26 000

1960: 26000
1959: 21 086

En 1959, un certain nombre de juges n'ont pas usé
du droit qu'ils avaient de se rendre en congé dans
leur pays.

v) Frais de voyage des membres de la Cour
et des personnes à leur charge et frais
de déménagement .•.••••••••••.•

1960:
1959:

vi) Fournitures et services divers . ••..•
1960:
1959:

i) Traitements et indemnités du Président,
du Vice-Président et des juges. • • • • •. 307 800

1960: 307 800
1959: 290 601

Cette demande de crêdits a été établie conformément
à la résolution 474 (V) adoptée par l'Assemblée géné
rxe le 15 décembre 1950.

Dollars

ii) Pensions. • • • • • . • • • • • • • • • • • • .. 39 100
1960: 39 100
1959: 39107

Le crêdit demand~ .:ouvre les pensions à verser en
1961 conformément à'a résolution 86 (1) adoptée par
l'Assemblée générale le 11 décembre 1946.

iii) Frais de voyage des membres de la
Cour en mission . • . • .•••.••••••

ARTICLE fi

Traitements, salaires et indemnités du per-
sonnel du Greffe. • • • • . . • • • ••••••••

1960:
1959:
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Ce crédit a été calculé sur la base de l'expérience
de l'exercice 1959.

~llars

1800
1800
1 352

900
900
775

100
100

1000
1000

584

1 800
1600
1 693

7000
5000
6 552

30000
25000
38 842

500
500
307

400
400
276

iii) Frais de distribution des documents ••
1960:
1959:

ù.') Téléphone. . • . • • . . . . • •.••••••.
HJtiU:
1959:

v) Télégraphe, communications par cfible
et par radio. . • • • • •••••••••.••.

1960:
1959:

vi) Services postaux •..•••..••....•
19ÔO:
1959:

vii) Papeterie et fournitures de bureaux. .
1960:
1959:

viii) Travaux contractuels d'imprimerie .•
1960:
1959:

ix) Vérification extérieure des comptes ..
19GO:
1959:

x) Fourniture et services divers • ......
1960:
1959:

xi) Dépenses diverses (archives de Nurem-
berg) ..........•..•.•.•.....

1960:
1959:

6000
6000
5396

1800
1600
1 618

150
150

Dollars
200
200

67

1200
4500

595

11 820
11160
9754

.................ix) Indemnisation

viii) Cotisations à l'assurance-maladie et à
l'assurance-groupe sur la vie• •••••

1960:
1959:

1960:
1959:

x) Frais de voyage pour le CI Ilgé dans les
foyers . ••..•.•..••••.•••••.••

1960:
1959:

xii) Frais de voyage du personnel en mis-
sion . •.•••.•.••••.••••.•.••

1960:
1959:

Le crêdit demandé est calculé d'après letraitement
des participants, y compris le Greffier.

~ ~~nvii) Inuemnités pour charges de famille et
pour frais d'études et frais de voyage
('onnexes . ..•••.••...••.•••.•

1960:
1959:

Pour calculer le crêdit demandé, on s'est fondé sur
les frais de voyage des fonctionnaires àu Greffe qui
auront droit au congê dans les foyers en 1961.

xi) Bien-être du personnel . • • • • • • . • • •
1960:
1959:

Les demandes de crêdit présentées sous les ru
briques i et ii ci-dessus ont été établies conformé
ment aux dispositions de l'Accord entre la Fondation
Carnegie et l'Organisation des Nations Unies concer
nant l'usage des locaux du Palais de la paix â La Haye.
En application de cet accord, et conformément aux
résolutions 84 (1), 586 (VI) et 1343 (XIll) de l'Assem
blée générale, l'Organisation doit verser une contri
bution annuelle de 100 000 florins néerlandais
(26 316 dollars).

Le crédit demandé couvr~ l'achat d'articles d'usage
courant.

En 1949, l'Assemblée générale a autorisé la Cour à
assumer les frais résultant du dépôt, auprès du Greffe,
par les Etats-Unis d'Amérique, la France, le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord et l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques, des archives du Tribunal militaire de Nurem
berg. Le crêdit demandé pour 1961 est purement
nominal.

ii) Bibliothèque• .••••.••••.•.•••••
1960:
1959:

Dollars
3000
3000
2951

1500
1 500
1404

Dollars
4500
4500
4355

ARTICLE rv
........................

1960:
1959:

i) Mobilier et aménagements supplémen-
taires ..•.••••.••..••••••••.•

1960:
1959:

Matériel2640
2640
2632

Dollars
72460
65260
79329

26320
26 320
26316

ARTICLE III

Charges communes • .•••••••••••.•••
1960:
1959:

i) Versement à la Fondation Carnegie• .••
1960:
1959:

ii) Amortissement supplémentaire du coût
des nouveaux locaux . • . • . . . • • • . . .

1960:
1959:
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Annexe III Programmes d'information et dépenses y relatives

ANNEXE III

ProgrC'mmes d'information et dépenses y relatives

Note. - Le programme d'information envisagé pour 1961 est, comme l'Assemblée géné
rale l'a demandé au paragraphe 5 de sa résolution 1405 (XIV), exposé en détail dans la pré
sente annexe. On trouvera également ci-après le coût estimatif des diverses activités ainsi
qu'un tableau indiquant le montant des dépenses prévues pour Pensemble du programme.

ETAT RECAPITULATIF DU TABLEAU D'EFFECTIFS DU PERSONNEL D'INFORMATION

Annexe III

i) Administrateurs

1960 1961

Cabinet du Sous-Secrétaire •••••.•••••••••••.•••••••••

Presse, publications et services ~ l'intention du public ••••••••

Radio et moyens visuels •.•.•.•••.•••.•••••.•.•.•••..

Relations extèrieures .•..••.•.•.....•.•., •..••••.••.

Centres et bureaux d'information, y compris Genève ••••••••••

TOTAL

li) Agents des services géntraux en poste ~ New York et è Genève•••

5 5

33 29

60 53

17 14

58 65-- --
173 166

109 109

Les crédits demandés pour 1961 comprennent un montant de 244 000 dollars pour les
postes locaux des centres ou bureaux d'information; le crédit ouvert pour 1960 était de
184 500 dollars.

ETAT RECAPITULATIF DES DEPENSES D'INFORMATION

1960
1961 1960 Crédits

Créâlts Monu.nt initialement
demandés ajustél!! demandés!!!

Dollars Dollars Dollars
ID Traitements et salaires (postes permanents) ~

New York, ~ Genève et dans les centres d'infor-
mation, et dépenses communes de personnel ••• 315691)0 3107785 3268600

lù Dépenses d'exploitation••••••••••••••••••• 1014200 1029600 1042300

!!) Dépenses locales, y compris les ,~épenses de per-
sonnellocal, des centres d'imom. ation ••••••• 636900 623600 580400

g) Autres dépenses ....................... 201200 245300 247300

TOTAL 5009200 5006285 5138600

'},,/ Compte tenu des répercussions probables des mesures prises en exécution de la résoiution 1405 (XIV) de l'Assemblée
générale.

l!/ Ces chiffres sont ceux qui figurent dans l'annexe explicative II-D au p.·ojet de budget pour l'exercice 1960 (A/4110).
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Annexe III Programmes d'information et dépenses y relatives

PREVISIONS BUDGETAffiES POUR 1961

Traitements et sa-
laires (postes per- Dépenses d'explol-
manents) y compris taUon, (Iépenses
les dépenses com- locales des ceiltres
munes de personnel d'informlltion. etc.

Dollars Dollars Dollars

1. SOUS-SECRETAIRE

i) Cabinet du Sous-Secrétaire ••••••••••••• 76650 76650

11) Service administratif. • • • • • • • • • • • • • • • • 78050 78050

2. PRESSE, PUBLICATION~ET SERVICES A L'IN-
TENTION DU PUBLIC

i) Cabinet du Directeur ••••••••••••••••• 32550 32550

11) Service de la presse • • • • • • • • • • • • • •••• 381850 3460 385310

iii) Service ùes publications. • • • • • • • • • • •••• 191150 211 400 402550

3. RADIO ET MOYENS VISUELS

i) Cabinet du Directeur ••••••••••••••••• 86700 86700

11) Service d'exploitation••••••••••••••••• 226300 71 800 298100

11i) Service des moyens visuels••••••••••••• 330950 434 500 l 555450
A dêduire: Recettes Il Il Il Il •• Il •• Il Il • Il • Il (210000)

Iv) Service de la radio • • • • • • • • • • • • • • • ••• 475000 503040 978040

4. RELATIONS EXTERIEURES

i) Cabinet du Directeur ••••• , ••••••••••• 51850 51850

il) Service des centres d'information •••••••• 186750 186750

iii) Service de la liaison etde programmes spéciaux 72400 72400

5. CENTRES D'INFORMATION ET GENEVE•••••• 1017700 636900 1654600

6. AUTRES DEPENSES •.•••••••••••••••••• 201200 201200

3207900 18523eO 5060200

A dêduil'e: Abattement de?J • • • • • • • • • • • • • 51000 51000

TOTAL 3156900 1852300 5009200

Annexe III

Dépenses
totales

Dollars

154 700

820410

1918290

311 000

1654600

201200

5060200

51000

5009200

Note. - Les montants indiqués comprennent les dépenses de trois nouveaux centres d'information qui seront ouverts en 1961.

al Outre l'abattement normal pour mouvements de personnel. le montant indiqué tient compte du -blocage" provisoire de quelques postes qui ne seront pas pour
vus en 1961.

1. - SOUS-SECRETAmE

i) Cabinet du Sous-Secrétaire

Boos-Secrétaire. Il • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Administrateur général. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Agents des services généraux:

l~re classe •••••••••• Il • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Autres classes Il ••• Il • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ••••

1960

1

1

1

2

1961

1

1

1

2

Dollars Dollars Dollars

Traitements et salaires et dépenses communes de personnel •••••••••••

il) Service administratif

Organe exécutif du Service de l'information, il rend directement compte au
Sous-Secrétaire. Est chargé des questions budgétaires, administratives et
financières et des questions de personnel.

76650

Adm.inistrateur hors classe (0 • • • • • •••• ' Il ••••••••••••

Administrateur adjoint de 1ère classe ••••••••••••••••

Agents des services généraux:

l~re classe •••••••••••••••••••••• 4' •••••••••

Autres classes •••••••••••••••••••• " .

1960 1961
1 1

2 2

1 1

4 4

Traitements et salaires et dêpenses communes de personnel. • • • • • • ••••

TOTAL

94

78050

154700
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2. - DIVISION DE LA PRESSE, DES PUBLICATIONS ET DES SERVICES A L'INTEN
TION DU PUBLIC

Dollars Dollars Dollars

i) Cabinet du Directeur

Directeur .

Agents des services généraux •••••••••••••••••••••

Traitements et salaires et dépenses communes de personnel

1960

1

1

1961

1

1

32550

il) Service de la presse

Ce service met ~ la disposition des représentants accrédités de la presse
mondiale des renseignements touchant les diverses activités des Nations
Unies. n rend compte de tous les débats des divers organes et commissions
de l'ONU. n a notamment pour tâche de mettre les correspondants verbale
ment au courant et de publier des communiqués de presse. n organise des
réuniol.ô et conférences de presse et en assure le service, et est chargé des
fonnalités requises pour faire accréditer les correspondants de prense
aupr~s de l'ONU et pour leur faire accorder les facilités connexes. En outre,
il donne un aperçu C!I1otidien des faits nouveaux essentiels ~ l'intention des
autres divisions du Service et des centres d'information. On se propose en
1961 de maintenir ces activités ~ leur niveau actuel.

ID Dépenses de personnel:

Administrateur général ••••••••• , • • • • • • • • • • • • •

Administrateur hors classe • • . . • . • • • . • . Go • • • • • • G

Administrateur de l~re classe. • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Administrateur de 2~me classe • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Administrateur adjoint de l~re classe. • • • • • • • • • • • • •

Agents des services généraux

1ère classe . • . . . . . . . . ...•............ CI ....

Autres classes. . . . . . ~ .

1960 1961

1 1

4 4

7 7

4 4

2 2

1 1

15 15

1960 1961

1 1

5 Z

7 5

1 1

9 8

Traitements et salaires et dépenses communes de personnel

!!) Autres dépenses:

Abonnements aux services d'agences de presse

Iii) Service des publications

Ce service rédige et édite toutes les publications du Service de l'informa
tion produites au Si~ge. n contrôle et approuve la production des publications
préparées par les centres d'informl::tion. n aide les éditeu~'s et auteurs qui
lui en font la demande ~ préparer des textes ou documents concernant 1iONU
et 1t faire les vérifications voulues.

~) Dépenses du Siège:

1) Dépenses de personnel

Administrateur hors classe •••••••••••••••••••

Administrateur de l~re classe. • • • • ••••••••••••

Administrateur de 2~me classe • • • • • • ••••••••••

Administrateur adjoint de l~re classe ••••••••••••

Agents des services généraw:: • • • • • • • • • • • • • • • • •

Traitements et salaires et dépenses communes de personnel ••••••••

2) Les travaux d'imprimerie envisagés pour 1961 sont les suivants:

Le montant proposé accuse, par rapport aux derniers exercices, une
augmentation de 11 400 dollars, qui sera compensée en 1961 par une di
minution correspondante des dépenses d'exploitation du Service des
moyens visuels. Ce montant additionnel permettra d'étendre les pro
grammes de publication exécutés directement par les centres d'infor
mation et d'éditer en de nouvelles langues des publications qui paraissent
déj~ en plus de 57 langues alors qu'elles ne paraissaient qu'en 37 langues
en 1958. En attendant que l'on examine les autres principes que Pon
pourrait appliquer pour la publication des trois revues mensuelles, le
programme prévoit que ces revues continueront de paraftre chaque mois,
les éditions anglaise, espagnole et française devant être établies et
publiées ~ New York, ~ Mexico et ~ Paris respectivement. Du fait des
dispositions prises en ce qui concerne le programme des publications

95

381850

3460 385310

191150
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Dollars Dollars

Annexe III

pour 1961, la part des crédits affectés ilIa production dh:ecte de docu
ments par les soins des centres d'information se trouvera portée de
76 000 Il 90 000 dollars.

i) Périodiques

United Nations R..view: Publication mensuelle, en langue anglaise,
format 22,5 x 30, numéros de 64 pages en moyenne, tirés Il
22 000 exemplaires (12 numéros) • • • • • • • • • • • • • • • • • ••••

Index. •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

li) Lh~

a) Annuaire des Nations Unies, 365 exeruplaires en langue anglaise
- destinés ilIa distribution officielle •••••••••••••••••••••

b) Everyman's United Nations, édition 1961, en langue anglaise ••••

iii) Bulletins, plaquettes, dépliants et montages d'information visuelle••

55000

2000 57000

2053

3000

39197 44 250

b) Centres:

1) (Les dépenses de personnel, qui s 'él~vent Il 38 465 dollars, sont portées
sous la rubrique Centres d'information)

2) Travaux d'imprimerie:

i) Périodiques

!!) Revista de las Naciones Unidas: publication mensuelle, en langue
espagnole, format 22,5 x 30, numéros de 64 pages en moyenne,
tirés li. 3 200 exemplaires (1? numéros) ••••••••••••••••••

!!) Hewe des Nations Unies: publication mensuelle en langue fran
çaise, format 15 x 22,5, !luméros de 100 pages en moyenne, tirés
li. 3 000 exemplaires (12 numéros) ••••••••••••••••••••••

Index •••••••••••••••.•••••.•••••••••••.•••.•••

li) Bulletins, plaquettes, dépliants et montages d'information visuelle ••

TOTAL, presse et publications

3. - DIVISION DE LA RADIO ET DES MOYENS VISUELS

i) Cabinet du Directeur

Le Directeur et les deux Directeurs adjoints, placés respectivement li. la
tête du Service de la radio et du Service des moyens visuels, sont respon
sables conjointement de la bonne marche de la Division.

1960 1961
Directeur . . . . . . . . • . . . . . . • Co • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 1

Administrateur général.. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 2 2

Agents des services généraux. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 3 3

Traitements et salaires et dépenses communes de p'~rsonnel • • • • • • • ••••

li) Service d'exploitation

Cabinet du Chef du Service d'exploitation

Organe exécutif de la Division, le Cabinet continuera d'avoir la haute main
sur les arrangements contractuels avec les organismes extérieurs, ainsi que
sur les débouchés qui s'offrent li. la documentation d'information et sur le
placement des services de télévision. n continuera de se terrir An rapport
avec les fonctionnaires qui, dans les centres d'information, sont chargés de
la radill et de l'information visuelle, et d'assurer le secrétariat du Comité
de l'information visuelle de l'ONU; de même, comme par le passé, il coor
donnera les projets conjoints dontle Comité décide d'entreprendre l'exécution.

11 000

9000

150

90000 110150 402550

820410

86700

.A.dministrateur hors classe . • ••••••••••••••••••••

Administrateur de l~re classe ••••••••••••••••••••

Agents des services généraux. • • • • • • • • • • • • • • • • • •••

1960 B61

1 1

2 2

2 2
Traitements et salaires et dépenses communes de personnel • • • • • ••••••

Groupe d'exploitation technique

Le Groupe organise et IJontrOle l'utilisation des services techniques néces
saires li. la production àes programmes de la Division. Il met divers moyens
et installations li. la disposition des correspondants de la radio et de la télé
vision accrédités aupr~s de l'ONU et coordonne la gestion administrative
courante d;! la Division.
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Dollars Dollars

Annexe III

Dollars

Administrateur de 2bme classe. • • • • • • • • • • ••••••••

Administrateur adjoint de HIre cla/lse ••••••••••••••

Agents des services g~néraux:

Iltre classe 0 ..

Autres classes ..

1960

1

2

2

.2

1961

1

1

2

2

Traitements et salaires et dépenses commun.::!'! de personnel •••••••••••

Section de la distribution et des archives radiophoniques et film~es

La section veille au classement. il. l'entretien et il. la distribution de toute
la documentation radiophonique, télévisée ou filmée et fournit notamment des
versions de cette documentation en diverses langues, selon les besoins. Elle
est placée sous l'autorité du chef de la distribution, qui a pour tâche de faire
appliquer les principes arrêtés par le Service d'exploitation en ce qui con
cerne la distribution.

1960 1961

559('0

Administrateur de 1ère classe • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Administrateur de 2ème classe•••••••••••••••••••

Administrateur adjoint de 1ère classe ••••••••••••••

Agents des services gén~raux:

l~re classe... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. " .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Autres classes .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Traitements et salaires et dépenses communes de personnel

1

1

4

1

5

1

1

4

1

5

226300

lii) Service des moyens visuels

Cabinet du Chef du Service

Veille il. ce que les ressources, y compris les ressources en personnel, dans
le domaine du cinéma, de la télévision et de la photographie soient utilisées
de façon coordonnée et puissent être employées indifféremment pour pro
duire une documentation visuelle il. fins multiples. Un programme visuel spé
cial, il. la production et il. la distribution duquel dlvers gouvernements seront
invités il. coopérer et qui sera analogue dans ses grandes lignes au programme
réalisé pour l'Asie en 1960, portera su-.:' l'action en Amérique latine; de l'ONU
et des organisations qui lui sont reliées. On entreprendra également des
travaux préliminaires en vue de l'exécution d'un programme analogue eu
1962 pour le MoyeIl-Orient et l'Afrique. Des fonctionnaires de l'information
visuelle en pos~e il. Bangkok, il. Genève, il. Mexico et il. New Delhi aideront il. la
réalisation de ces productions et d'autres productions régionales, et il. leur
distribution. Le Comité de l'infûrmation visuelle veillera il. assurer la coopé
ration avec les 9rganisations reliées il. l'ONU.

AdIninistrateur hors classe .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Agents des services généraux .

1960 1961

2 1

1 1

Traitements et salaires et dépenses communes de personnel •••••••••••

Section du cinéma et de la télévision

La section du cinéma et la section de la télévision ont été fondues, comme
le laissait prévoir le rapport que le Secrétaire général a présenté 1l.1'Assem
blée générale il. sa quatorzième session. Ce regroupement permettra, d'ici
1961, de diminuer de cinq le nombre des administrateurs. La Section se
consacrera surtout il. la production d'une documentation il. fins multiples,
susceptible d'être utilisée tant pour des programmes télévisés que pour des
projections en circuit non commercial. La cinémath~que de l'ONU s'en
richira des documents appropriés communiqués par des services gouver
nementaux ou par des organismes non gouvernementaux, ainsi que des docu
ments originaux produits par les bureaux extérieurs.

Un programme important, élaboré en 1960, avait essentiellement trait il. la
constitution d'une documentation touchant le développement économique et
social de l'Asie du sud-est. n avait pour objet de fournir une documentation
susceptible d'être distribuée en Asie et d'être adaptée il. des auditoires non
asiatiques. La distribution de la documentation ainsi constituée se fera en
partie en 1960 et se poursuivra en1961. Des plans ont été également élaborés,
en 1960, de concert avec des organismes gouvernementaux et non gouver
nementaux d'Amérique latine, en vue de la production en 1961, tant pour la
télévision que pour des projections en circuit non commercial, d'une docu
mentation sur l'œuvre de la CEPAL et sur les projets économiques et d'as
sistance technique de l'Organisation des Nations Unies en Amérique latine,
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Dollars Dollars

Annexe III

Dollars

Personnel chargl! de la production:

Le programme de 1961 prévoit en outre la production, Il. fins multiples, de
trois courts métrages éducatifs consacrés au Conseil de sécurité et aux
travaux du Conseil économique et social. Ces courts métrages compléteront
des films éducatüs analogues, consacrés Il. la Charte, Il. l'Assemblée générale
et au Conseil de tutelle, qui doivent être terl 'linés vers la fin de 1960.

!.a production d'un film sur les ressources hydrauliques et d'un autre sur
les utilisations de l'énergie atomique Il. des fins pacifiques a été entt'eprise
en 1960, conjointement avec les organisations intéressées (OMS et AIEA).
Plusieurs autres productions doivent être entreprises en 1961 de concert
avec des institutions spécialisées.

L'ONU continuera d'accorder des facilités aux organismes de télévision
accrédités pour la transmission de programmes et de dépêches concernant
l'activité de l'Organisation. Elle continuera également de fournir: 1) une
documentation de base sur les faits nouveaux, sous forme de bandes d'ac
tualité; 2) des programmes docum-mtaires d'une durée de 15 !l 3C minutes
ou des courts métrages présentant un intérêt d'actualité, lorsque les stations
avec lesquelles elle a passé des contrats en feront la demande.

Outre les services qui sont déj!l fourniS !lI 'Amérique du Nord, !l certains
pays d'Amérique latine et !l plusieurs pays d'Europe, on étudie les besoins
des réseaux de télévision d'Asie et du Moyen-Orient en voie de développe
ment. Sur ce plan aussi, le Service de l'information coopllre avec les insti
tions spécialisées en vue de donner suite Il. une demande de l'UNESCO, qui
l'a invité !l prendre les mesures voulues, de concert avec elle, pour que les
stations de télévision d'Europe, du Moyen-Orient et d'Asie utilisent davantage
les installations de production que l'on est en train d'aménager !l cette fin
au Sillge de l'UNESCO, !l Paris. n sel:a ainsi possible d'améliorer la düfusion
de renseignements sur le plan interorganisations et de faire face Il. l'ex
tension des programmes avec le maximum d'efficacité etaux moindres frais.

1960 1901

Administrateur hors classe •••••••••••••••••••••

Administr",teur de 111re classe • • • • • • • • • ••••••••••

Administrateur de 211me classe •••••••••••••••• ••

Agp.nts des services gl!nl!raux:

1èrE: classe....•..•.•••.•.•••••.•••••••..•

Autres cla;:;ses •...•••••••...••••••..••••••

3

2

2

1

2

1

1

2

1

2

Personnel technique:

Traitements et salai.!"es et dépenses communes de personnel • • • • • • • •••

1%0 1961

82250

Administrateur de l11re classe • • • • • • • • • • • • • • • • • ••

Administrateur de 211me classe•••••.' • • • • • • • • • • •••

Agents des services gl!nl!raux:

l~re classe. '" . . . . . . • . • . • . • 0 •••• CIo • • ••••••••

Autres classes . • . • . . . . . . . • . . . . . . . • . • . • ....

2

3

2

1

2

1

2

1

Traitements et salaires et dépenses communes de personnel ••••••••••

coat de la production cinl!matographique:

!Ù TroIs courts métrages éducatüs de base. • • • • • • • • •••••••••••••

Q) Films généraux produits de concert avec des institutions spécialisées
notamment un film sur la mise en valeur des ressources hydrauliques,
qui sera produit sous les auspices de l'OMS et d'autres institutions, et
un film, produit en coopération avec l'AlEA, sur les utilisations de
l'énergie atomique Il. des fins pacüiques ••••••••••••••••••••• "

Q) Film sur le développement économique de l'Amérique latine, eu égard
notamment Il. l'œuvre; de la CEPAL ainsi que de l'ONU et des organisa-
tions qui lui sont reliées.•....••....•.•...••..•.•.•••••.•

Q) Adaptation de films télévisés aux fins de projection en circuit non com-
mercial .

ID Divers (métrages servant il annoncer la Journée des Nations Unies, etc.)

Coàt de la production M1l!visl!e:

~) Coilt des programmes commandés par des réseaux d'Amérique du
Nord •• li •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

!!) Coût de l'adaptation et du doublage en diverses langues de programmes
de base destinés Il. des régions de langue autre que l'anglais •••••••••
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20000
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138000

40000

70250
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IV Documentation spéciale concernant l'activité des bureaux ext6rieurs et
production locale••.•.•••••.•••••••.•••••.•••••..•.••••

g) Techniciens et matériel de tfllévision • • • • • • • • • • • • • • • • • •••••••

coat c1f!o la disiribution:

!) Doublages, négatifs et pellicule vierge destinês lIa distribution de copies
cinêmatographiques dans les diverses régions ••••••••••••••••••

!!) Cotit des copies destinées aux cinêmath~ques des centres d'information •

ç) Bandes d'actualités concernant l'activité de l'ONU au Sitlge et dans les
bureaux extÔl'ieurs, y compris les métrages destinés aux cinémathtlques

g) Dépenses diverses relatives Il la distribution de films et de programmes
têlêvisês ..•.•••••••••••••••••••.••••.••••••.•.•••••

A déduire: recettes provenant de la télévision

Section de la phcrographie et des expositions:

Des photographes fonctionnaires de l'Organisation et c:res photographes de
l'extérieur employés sous contrat assureront l'établissement de la documen
tation photographique la plus complète possible sur l'activité de l'ONU et des
organisations qui lui sont reliées, tant au Siège que dans les bureaux exté
rieurs. Les photographies seront mises Il la disposition des services natio
naux d'information et d'autres éditeurs par les soins des centres d'informa
tion; elles seront également déposées dans les photothèques de New York et de
Genève, et rl .ises, .dans les centres, aux fonctionnaires régionaux de l'in
formation visuelle. On aidera les photographes de journaux et de magazines
accrêdités auprès de l'Organisation Arendre compte de l'activité de l'ONU.
On continuera de s'assurer le concours des Ministères de l'instruction pu
blique el: des organismes éducatifs pour la production et la distribution de
bandes pour projections fixes, afib. de réduire encore les frais de distribution
tout en augmentant la production. Du matériel d'exposition de base h fins
multiples, notamment des panneaux muraux et un ensemble d'imprimés re
nouvelés chaque année, sera produit A l'intention des centres d'informativn
des Nations Unies, compte tenu de leurs besoins divers, et il portera sur des
aspects variés de l'activité de l'ONU et des organisations qui lui sont reliées.

20000

~ 288000

89400

12400

15000

5000 71 800

611100

210_000

401100

Administrateur de 1ère classe ••••••••• " ••••••••••

Administrateur adjoint de 1ère classe •••••••••••••••

Administrateur adjoint de 2ème classe •••••••••••••••

Agents des services généraux

l'ra classe ..•.•••...•.••.•••..•.•.........

Autres classes•.••••••••••••••••••••••••••••

196ù 1'l61

1 1

4 4
,

1L

2 2

10 10

Traitements et salaires et dépenses communes de personnel •• • • • ••••••

Coat de la production et des services techniques:

j!) Travaux essentiels de laboratoire, matières premières (papier, pellicules
photographiques, produits chimiques, etc.) en vue de la production de
photographies devant être distribuêes dans le monde entier •••••••••

!!) Coût des photothèques, y compris le coût de la distribution aux centres
diinformation; achat de négatifs provenant des bureaux extérieurs; docu
mentation spéciale concernant l'activité des bureaux extérieurs et les
réunions qui s 'y tiennent. • • • • . • • • . • • • • • . . . • . • • . . . • . ••.•.•

158150

27000

22500

~) Production et distribution de bandes pour projection fixe, y compris
l'adaptation en d'autres langues .••••••••••.••.•.•..••.•••..

~;I) Matériel d'exposition. • • • • • • . . • • . • . . • ••..•.•••••••...•.•

iv) Service de la radio

On continuera d'assurer dans chacun des principaux domaines d'activité
normale de la radio de l'ONU: facilités d' ...nregistrement et de transmission
offertes aux délégations et aux correspondants; radiodiffusion des séances de
l'Assemblée générale et des organes principaux des Nations Unies; résumés
de nouvelles concernant l'ONU et les institutions spécialisées qui sorit diffu
sées sur ondes courtes et relayées par les services nationaux de radio
diffusion; production de reportages et programmes riocumentaires enregistrés,
présentant autour l"un "thtlme"les questions politiques, éconùmiques et so
ciales dont s'occupe actuellement l'ONU; mise Ala disposition des services
de radiodiffusion nationaux de "dnnnées brutes Il et de textes radiophoniques
pour la réalisation locale de programmes intéressant une région.
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Compte tenu de l'expérience des années précédentes, on prévoit que le
nombre des correspondants d'organismes nationaux accrédités qui bénéfi
cieront de facilités d'enregistrement et de transmission sera de l'ordre de
80 ll 85. Les êmi.;sions d'informatiClns quotidiennes ou hebdomadaires de
l'ONU seront, en vertu des dispositions qui ont été prises, relayées par
53 Etats Membres. Des enregistrements de reportages et de documentaires
seront préparés en plus de 30 langues et retransmis dans près de 100 Etats
Membres, Etats non membres ou territoires. En vertu d'arrangements con
venus avec les services nationaux de radiodiffusion, ces programmes seront
réalisés locill"lment, en 15, 16 ou 17 langues, dans 17 pays.

En attendant une modification éventuelle des décisions de principe touchant
la question de savoir s'U y a lieu ou non de maintenir les émissions, directes,
sur ondes courtes, le programme de 1961 prévoit que ces émissions se pour
suivront et les crédits demandés dans le présentprojet de budget comprennent
un montant de 93 000 dollars, représentant le coût du programme, y compris
les dépenses de personnel. Ces émissions auront lieu notamment en russe,
en arabe, en chinois et en hongrois.

A titre spécial, on envisage la réalisation, en 1951, d'une série de pro
grammes particuliers consacrés aux aspects économiques et sociaux du dé
veloppement de l'Amérique latine, avec la collaboration des services nationaux
de radiodifl't'sion de la région. Cette série fera en quelque sorte pendant aux
émissions spéciales qui ont été consacrées ll l'Asie en 1960.

Section centrale:

Cette section sera chargée de préparer les bulletins d'informations de
l'ONU ll New York, ainsi que le texte des reportages et programmes docu
mentaires dont U a été question plus haut.

Administ:.-ateur hors classe ••••••••••••••••••••••

Administrateur de 1ère classe ••••••••••••••••••••

Administrateur de 2ème classe. • • • • • • • • • • • • • ••••••

Administ1"ateur adjoint de 1ère classe •••••••••••••••

Agents des services généraux •••••••••••••••••••••

1960

2

1

1

4

3

1961

1

2

1

4

3

Traitements et salaires et dépenses cc ,,'nunes de personnel •••••••••••

Dépenses d'exploitation .

section des émissions vers l'Amérique latine, l'Espagne et le Portugal:

Assurera la diffusion d'un programme quotidien de 30 minutes en es
pagnol, sur ondes courtes, pendant toute l'année. Ces émissions seront re
layées en totalité ou en partie par 18 pays d'Amérique latine. En outre, un
bulletin d'informations hebdomadaire en portugais sera retransmis par le
BrêsU et le Portugal. L'Espagne relaiera une émission d'informations hebdo
madaire sur ondes courtes. La section fournira aux réseaux nationaux de la
région la documentation dont ils ont besoin pour réaliser localement des pro-.
grammes sur l'Organisation des Nations Unies. La Section produira elle
même au Siège six programmes documentaires, de 30 minutes, qui seront
distribués pour être retransmis par plus de 400 stations privées dans 19 pays
d'Amérique latine. Elle préparera le texte de 26 reportages, de 15 mi
nutes chacun, qui seront réalisés localement, en vue de leur distribution dans
la région, avec la collaboration des bureaux de l'ONU ll Buenos Aires, Rio de
Janeiro, Bogota, Santiago et Mexico.

119350

50 250Y 169 600

Administrateur de 1ère classe ••••••••••••••••••••

Agents des services gén(>raux •••••••••••••••••••••

1960

3

3

1961 .

3

3

Traitements et salaires et dépenses communes de personnel •••••••••••

Dépenses d'exploitation •.•••.•••••••••••••.•.•••••.••••••••

Section des émissions en langues européennes (autres que l'anglais):

Cette section diffusera un programme d'information quotidien en russe de
30 minutes, sur ondes courte:., du lundi au vendredi inclus, et un bulletin d'in
formations quotidien de 5 minutes, en français. qui sera retransmis en
France, en Belgique et au Canada. En outre, elle produira des programmes
d'information hebdomadaires, de 5 ll 15 minutes, qui seront relayés, par les
soins des services nationaux de radiodiffusion, en allemand, en finnois, en
flamand, en grec, en hébreu, en islandais, en italien, en polonais, en serbo
croate et en turc. Pendant les sessions de l'Assemblée générale, ces pro
grammes d'information seront diffusés chaque jour. Une émission hebdoma
daire de 15 minutes en langue hongroise aura lieu toute l'année. La section
préparera six programmes documentaires de 30 minutes et 26 reportages de
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15 minutes, en allemand, en hébreu, en italien, en polonais et en turc, qui
seront distribués par le Si~ge sur demande. Ces programmes et reportages
seront aussi réalisés localement, en grec et en serbo-croate, par les ser
vices nationaux de radiodiffusion, en collaboration avec les centres d'infor
mation des Nations Unies Il Ath~es et Il Belgrade. Le service d'i!ûormation
de l'Office européen, Il Gen~ve, et le centre de Paris prépareront également
des émissions qui seront retransmises dans les pays européens de langue
française ainsi que dans les pays et territoires de langue française des autres
régions du monde.

1)0Uar< 1101181"

Administrateur de 1~re classe ••••••••••••••••••••

Administrateur de 2~me classe. • • • • • • • • • • • • • • •••••

Administrateur adjoint de l~re classe •••••••••••••••

Agents des services généraux •••••••••••••••••••••

1%0

3

2

2

3

1~b1

3

2

2

3

Traitements et salaires et dépenses communes de personnel • • • • • ••••••

Dépenses d'exploitation ••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Section des émissions en langue anglaise:

Cette section préparera, pendant la session de l'Assemblée générale, une
émission d'information quotidienne de 10 minutes, qui sera retransmise par
les réseaux de radiodiffusion des Etats-Unis, ainsi qu'en Australie, au Canada,
Il Ceylan, enMalaisie, aux Philippines et dans l'Union sud-africaine. En dehors
des sessions de l'Assemblêe générale, un sommaire des nouvelles, de 15 mi
nutes, sera radiodiffusé chaque semaine aux Etats-Unis, au Canada, Il Ceylan,
en Malaisie, en Nouvelle-Zélande, aux Philippines, au Ghana et dans l'Union
sud-africaine. Pendant les sessions de l'Assemblée générale, l 'llide, le
Pakistan et l'Irlande reçoivent aussi cette émission toutes les semaines. La
section sera chargée d'établir la version anglaise des six documentaires et
des 26 reportages prévus pour l'année; qui seront reti"ansmis dans les pays
énumérés plus haut et uans 21 territoires de langue anglaise.

113700

89550 203250

Administrateur de 1~re classe ••••••••••••••••••••

Administrateur de 2~me classe. • ••••••••••••••••••

Agents des services généraux:

1ère classe. • • • • • . • . . • • . . . • . • . • . • . • . . . . . . . •

Autres classes .••.•••.•.••.••••••.••..•...•

1960 1961

1 1

1 1

2 2

7 7

Traitements et salaires et dépenses communes de personnel • • • • • • • • • • •

Dépenses d'exploitation • Il ••••••••• ". ••••••••••••••••••••••••

Section des émissions en langues asiatiques:

Cette section assurera un programme quotidien de 30 minutes, sur ondes
courtes, en chinois. Elle assurera toute l'année un programme d'information
hebdomadaire sur ondes courtes, qui sera relayé en cingalais, en tagalog, en
tha", en birman, en indonésien, en ourdou et en japonais. La plupart de ces
émissions auront lieu chaque jourpendantlasessionde l'Assemblée générale.
La section produira, directement ou par l'intermédiaire des services natio
naux de radiodiffusion, six programmes documentaires de 30 minutes et
26 reportages de 15 minutes, en birman, en chinois, en hindi, en indo
nésien, en malais, en cingalais, en tagalog, en tamil, en tha\' et en ourdou. Les
centres d'information des Nations Unies Il New Delhi, Il Karachi et AManille
superviseront les réalisations locales destinées A la Birmanie, A l 'llide, au
Pakistan et aux Philippines.

94200

23100 117300

AdmInistrateur de 1~re classe

Administrateur de 2~me classe ••••••••••••••••••••

Administrateur adjoint de l~re classe •••••••••••••••

Agents des services généraux. • • • • • • • • • • • • • • • • • •••

1960

2

1

1

1

1961

2

1

1

1

Traitements et salaires et dépenses comm'UIles de personnel • • • • •••••••

Dépenses d'exploitation .••.••••.••.••••.•••.•.•••••••••.•.•

Section des émissions en langues du Moyen-Orient et en langues &fl'icaines:

Cette section assurera une série d'émissions quotidiennes en arabe de
15 minutes, sur ondes courtes, ainsi qu'un programme d'information quotidien
de 10 minutes, qui sera relayé ou retransmis en amharique, en persan, en
pouchtou et en douri. En dehors des sessions de l'Assemblée générale, les
émissions en ces langues seront hebdomadaires. La section fournira égale
ment des reportages et des programmes documentaires qui seront retransmis
dans ces langues.
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Les arrangements pris en vue de la production locale, li. Kaboul, de pro
grammes en dari et en pouchtou seront maintenus et on envisage de réaliser
des programmes en persan à Têhêran.

Administrateur de 1ère classe ••••••••••••••••••••

Agents des services gênéraux •••••••••••••••••••••

1960

1

1

1961

1

1

Traitements et salaires et dépenses communes de personnel • • • ••••••••

Dépenses d'exploitation " .

Techniciens des télécommunications

Cotit des techniciens des têlécommunications affectés aux six sections radio-
phoniqtles.. • • • • • • • • • • • • .•.••••••••••••••••••••••••••••••

TOTAL, Service de la radio et Service des moyens visuels

4. - DMSION DES RELATIONS EXTERIEURES

i) Cabinet du Directeur

Le Cabinet du Directeur continuera de coordonner les travaux de la Divi
sion et veillel'a à se tenir en rapports encore plus étroits avec les délêga
tions et les organisations gouvernementales ou non gouvernementales.n con
tinuera d'assurer le secrétariat du Comité consultatif de l'information de
l'ONU et de maintenir la liaison avec les institutions spécialisées pour les
programmes d'intérêt commun. La réunion du Comité consultatifprévue pOl>r
1961 co1i:l.cidera avec la réunion des directeurs des centres qui se tiendra au
Siège, ce qui permettra aux chefs des services d'inforLlation des institutions
spécialisées et aux directeurs des centres d'information de l'ONU d'étudier
ensemble le développement des programmes qui, dans les secteurs de leur
compétence respective, présentent un intérêt commun.

21950

41600 63550 781000

197040

1918290

Directeur • • III • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • .• • • • •

AdIninistrateur hors classe .••.•••••••.•• t.> •••••••

Agents des services généraux. • • • • . . • . ., •.....•.•.•

Traitements et salaires et dépenses communes de personnel

1960
1

2

1

1961
1

1

1

51850

li) Service des centres d'information

Ce service continuera d'assurer la liaison courante avec les centres d'in
formation. Son activité est, dans toute la mesure du possible, conçue de ma
nière à répondre aux besoins divers des centres. Outre la publication pério
dique de la Weekly Newsletter, de la Lettre hebdomadaire et des NG~es à
l'intention des centres, le service se chargera en1961 de fournir aux centres
des documents spéciaux d'information sur des questions présentantun intérêt
d'actualité. Le service encouragera les centres àpréparerune documentation
complémentaire, rédigée da."l.S les langues des pays qu'ils desservent, pour
répondre à leurs besoins pa~"ticuliers. Les services de documentation et de
référence des centres seront renforcés et la liaison sera maintenue entre les
centres et les organes d'information des institutions spécialisées.

1960 1961

Administrateur de 1ère classe • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 7 6

Administrateur de 2ème claf.lse. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 4 4

Administrateur adjoint de lère classe • • • • • • • • • • • • • • • 1

Agents des services généraux. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 8 7

Traitements et salaires et dépenses communes de personnel

iü) Service de la liaison et des programmes spéciaux

Ce service se tient en rapport avec les éducateurs et les organisations non
gouvernementales, collabore, avec les semces d'information des institutions
spécialisées, à certains programmes communs, contrôle l'exécution du prÛ""
gramme de bourses de perfectionnement et de stages et coordonne les pro
grammes spéciaux organisés à l'occasion, par exemple, de la Journée des
Nations Unies ou de la Journée des droits de l'homme. En outre, il centralise
et communique régulièrement aux centres d'information la documentation
concernant l'enseignement relatif aux Nations Unies que lui adressent les
Etats Membres. n encourage les centres d'information à se tenir en rapport
avec les responsables de l'enseignement en vue de l'inscription au programme
des écoles, des universités et des écoles normales de sujets touchant l'ONU
et les organisations qui lui sont reliées. Les centres sont également invités
à interesser les responsables de l'enseignement, les organisations non
gouvernementales et les entreprises privées à la production locale de livres,
de films, de bandes pour projections fixes et autres éléments de docu
mentation.
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Outre les réunions d'information périodiques tenues Il l'intention des orga
nisations non gouvernementales, le Service de l'information se fera repré
senter aux deux conférences des ONG prévues pour 1961 et qt1i doivent se
tenir l'une en Amérique latine et l'autre Il New York.

Les programmes de stages et de bourses envisagés pour 1961 sont les
suivants:

il) Le programme de stages organisé III 'intention des étudiants offrira aux
étudiants qui s'intéressent aux affaires internationales l'occasion de mieux
comprendre les buts et principes et l'activité des Nations Unies.

!!1 Le programme de bourses de perfectionnement c.>mprendra delL'l: branches
destinées:

i) L'une aux éducateurs et aux auteurs de la documeDtaiion scolai:;:e;

ü) L'autre aux représentants des organisations non gouvernementales et
aux journalistes.

Administrateur hors classe

Administrateur de 2ème classe. • • • • • • • • • • • • • • • • • ••

Agents des services gênêraux. ••••••••••••• " •••••••

1960

1

1

6

1961

1

1

6

5. - CENTRES D'INFORMATION ET GENEVE

i) PersonnelQ/

Traitements et salaires et dépenses communes de personnel •••

TOTAL, Division des relations extérieures

1960 1961

Administrateur général•••••••• CIl ••••••••••••• v • • • 6 6

Administrateur hors classe. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 8 10

Administrateur de 1ère classe. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 22 23

Administrateur de 2ème classe • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 17 21

Administrateur adjoint de 1ère classe. • • • • • • • • • • • • • • • 5 5

Agents des services généraux (Genève) • • • • • • • • • • • • • • • 8 8

Traitements et salaires et dépenses communes de personnel ••••••••••••

ii) Dépenses locales

Traitements et salaires de 143 fonctionnaires et agents recrutés sur le plan
local ••••••••••••••• " •••• " " " " •• " " " • " • " ••• " • " • " " " • " • "

Dépenses communes de personnel. " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " "
Personnel temporaire et heures supplémentaires ••••••••••••••••••

Frais de voyage du personnel en mission ••••••••••••••••••••••••

Frais généraux: locaux, éclairage, chauffage, etc.; communications, etc. ••

Papeterie et fournitures de bureau, fournitures de bibliothèque, etc. • ••••

Matériel•••••••••

TOTAL, centres d'information et Genève

244000

48800

14600

39300

225400

34 200

30600

72400

311 000

J. 017 700

636900

1654600

2.1 y compris 15 000 dollars pour les émissions musicales et 11 750 dollars
pour les programmes régionaux spéciaux.

1JJ y compris 9 fonctionnaires de la radio et de l'information visuelle que le
Siège a détachés dans les centres, et 3 fonctionnaires également détachés qui
seront chargés h Mexico d'établir et de publier la Revista. Trois fonctionnaires
ont été détachés du Siège en 1960 en vue de l'aménagement des nouveaux centres
d'information, et on envisage d'en détacher 3 autres dans 3 nouveaux centres en
1961. Le tableau d'effectifs proposé ci-dessus comprend également 9 administra
teurs de Genève, dont 2 sont détachés du Siège pour la production régionale de

103

programmes radiophoniques et dont un autre occupe le poste de fonctionnaire
régional de l'information visuelle. On se propose de transférer le fonctionnaire
régional de l'information visuelle de Genève h Paris, en 1961, en raison des
installations et services de production de documentation visuelle qui vont !tre
aménagés h l'UNESCO. (En 1960, également, 2 fonctionnaires ont été détachés
du Siège pour aider aux travaux de l'Année mondiale du réfugié. L'un de ces
postes a été supprimé dans le projet de budget pour 1961 et le second est Il
nouveau compris dans le tableau d'effectifs du Siège.)
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POSTES PERMANENTS - CENTRES D'INFORMATION ET GENEVE

Administrateurs

Centres
Total Total

D-l P-S P-4 P-3 P-2 1961 1960

Accra ••••••••••••• 1 1 1
Athllnes ••••• ....... 1 1 1
Belgrade •.•••••••.• 1 1 1
Bogota••••••• ...... 1 1 1
Buenos Aires •••••••• 1 1 2 2

Le Caire •• ......... 2 2 4Y 4!!/
Copenhague ......... 1 1 2 2
Djakarta ••
Kaboul•• ....... 1 1 1
Karachi •••••••• 2 2 2

Lima•••••••• 1 1
Londres•••••• 1 1 1 3 4
Manille •••••••• 1 1 ].!/ 2!1
Mexico ••••••••• 3 3 6!!/ 3!!/
Monrovia ••••••••

Moscou •.••••.•• 1 1 1 3 3
New Delhi •••••••••• 1 1 2 4Y 4!!/
Paris ••.•.•••• 1 2 1 4!1 4!!/
Prague •••••• 1 1 1
Rangoon••••••••• 1 1 1

Rio de Janeiro •••• 1 1 2 2
Rome •••••••••• 1 1 1
San Salvador•• 1 1
Sydn.ey-••••••••••••• 1
Téhéran•.•.•••••••• 1 1 1

Tolty'o ••••••••••••• 1 1 2 2
Tunis ••••••••••••• 1 1
Washington. • • • • • 0. . . . 1 1 2 2
Office européen (Genllve) 1 3 3 2 9Y 9Y
Addis-;'béba•••••••••

Bangkok•.••••••• 2 2!1 2!/
Santiago.•••••••• 1 1!1 1!1
Nouveaux centres •• 2 1 3l!!-- - --

TOTAL 6 10 23 21 5 65 58
= = = =- = ==- =oE

!I y compris les fonctionnaires de la radio, de l'information. de l'information visuelle, etc.. détachés
du Sièg2, et notamment le personnel détaché 11 Mexico pour la Revista•

.!li Trois autres fonctionnaires, prélevés sur les effectifs du Siège, seront affectés en 1961 aux nouveaux
centres d'information.
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Chapitres du
budget de 1961

Programmes d'Information et dépenses y relatives

DEPENSES D'INFORMATION

1961
Crêdits

demandés

Dollars

1960
Montant
ajusté

Dollars

Annexe III

1960
Crédits

initialement
demandés!!

Dollars

(164) (167)

(9) (6)

t 501500
2465630

88300

642155 678800

3

4 et 5

10

10

Il

a) Personnel d'information

Nombre d'aùministrateurs:

New York et centres d'information

Gen~ve•••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Traitements et salaires (postes permanents) y compris services
généraux, l New York et l Gedve:

New York et centres d'information••••••••••••••••••••

Genève .

Dépenses communes de personnel •••••••••••••••••••••

A déduire!!/

Total,j!

!:» Dépenses d'exploitation et recettes correspondantes

Fournitures et sernces pour l'information. • • • • • • • • • • • • •

A déduire. - Recettes•••••••••.•••..••••••.•.•••

Fournitures et services de télécomm'..;nications •••••••••••

Travaux contractuels d'imprimerie • • • • • • •••••••••••••

Total, !!

(157)

(9)

24120001
126800

669100

3207900

51000

3156900

854960

(210000)

287040

82200

1014200

3107785

741000

(210000)

298600

200000

1029600

3268600

753700

(210000)

298600

200000

1042300

c) Dépenses locales, y compris les dépenses de personnellocal, des
centres d'information -

3 Traitements et salaires du personnel local •••••••••••••• 244000 184500 184500

4 Dépenses communes de personnel •••••••••••••••••••• 48800 40000 40000

3 Personnel temporaire et heures supplémentaires •••••••••• 14600 17000 17000

5 Frais de voyage du personnel en mission ••••••••••••••• 39300 45000 45000

9 et 10 Frais généraux: locaux, éclairage, chauffage, etc.; communica-
tions, etc. .................................. 224450 234700 234700

10 Papeterie et fournitures de bureau, fournitures de biblioth~que 35150 38500 38500

8 Matériel ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 30600 18900 20700

Dépenses des 3 nouveaux centres-d'information ouverts en 1960 45000---Total,ç 636900 623600 580400

Total, B, !! et ~ 4808000 4760985 4891300

d) Autres dépenses

3 Personnel temporaire et heures supplémentaires - New York
et Gen~ve .................................... 24000 25600 25600

5 Frais de voyage du personnel en misslon-New York et Gen~ve 18000 18000 20000

10 Communications. • • • • _.. • • • . • . • • • • • • " • • • • • • • • . • • • 133500 146000 146000

8 Matériel • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • . • • • • • . :; • • • 25700 .M1QQ 55700

Total, Il 201200 245300 247300

Total, J!, !2. ~ et si 5009200S/ 5006285<:!/ 5138600

AI Les crl!dits initialement demandés sont ceux qui figurent dans l'annexe Il.0
au projet de budget pour l'exercice 1960 (A/4110).

!!I Outre l'abattement normal pour mouvements de personnel, le montant in
diqué tient compte du "blocage' temporaire de quelques postes qui ne seront pas
pourvus en 1961.

si Le montant indiqul! comprend les dépenses des 3 autres nouveaux centres
d'information qui seront ouverts en 1961 et tient compte d'une majoration de
32 000 dollars au titre des indemnités et augmentations périodiques de traite-

ment; il comprend également une somme de 10 000 dollars environ destinée ,
couvrir l'augmentation des traitements des techniciens des télécommunications.

g; y compris 25000 doUars pour l'augmentation des traitements des agents
des services généraux recrutés sur place et 20 000 dollars pour l'augmentation
des traitements des techniciens des télécommunications; le montant indiqul! tient
compte également des dépenses entra1hées parl'ouverturede3 nouveaux centres
en 1960.

105



•
AN

NE
XE

IV
~ ct

R
ép

ar
tit

io
n,

pa
r

bu
re

au
,

de
s

cr
éd

it
s

de
m

an
dé

s
po

ur
19

61
,

de
s

cr
éd

it
s

ou
ve

rt
s

po
ur

19
60

et
de

s
dé

pe
ns

es
de

19
59

<:
(E

n
d

o
lla

rs
de

s
E

ta
ts

-U
n

is
) -

C
o

m
m

is
si

o
n

C
o

m
m

is
si

o
n

C
o

m
m

is
si

o
n

éc
on

om
iq

ue
éc

on
om

iq
ue

éc
on

om
iq

ue
p

o
u

r
l'

A
si

e
p

o
u

r
C

en
tr

es
C

h
ap

it
re

s
p

o
u

r
e
t

l'
E

x
tr

ll
m

e
l'

A
m

ér
iq

u
e

d
'i

n
fo

r-
A

u
tr

es
'N

ew
Y

or
k

G
en

èv
e

l'
A

fr
iq

u
e

O
ri

en
t

la
ti

n
e

m
at

ia
n

b
u

re
a

u
x

T
o

ta
l

1
F

ra
is

d
e

v
o

y
ag

e
e
t

a
u

tr
e
s

fr
a
is

d
es

re
p

ré
se

n
-

ta
n

ts
e
t

d
es

m
e
m

b
re

s
d

es
co

m
m

is
si

o
n

s,
c
o

-
::u

m
it

é
s

e
t

a
u

tr
e
s

o
rg

an
es

su
b

si
d

ia
ir

es
C

h "8
19

61
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

t
•
•
•
•
•
•
•
•
•

-
-

-
-

-
-

8
5

7
7

0
0

8
5

7
7

0
0

~
19

60
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
.•

•
•
.

-
-

-
-

-
-

9
3

1
6

0
0

9
3

1
6

0
0

::
;

19
59

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
.•

•
•
•
•
•
•
•

-
-

-
-

-
-

8
4

1
4

7
4

8
4

1
4

7
4

J
2

R
éu

n
io

n
s

e
t

co
n

fé
re

n
ce

s
sp

éc
ia

le
s

19
61

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

-
-

-
-

-
-

2
2

2
0

0
0

2
2

2
0

0
0

'V CI
l

19
60

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
.•

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

-
-

-
-

-
-

6
2

3
0

0
6

2
3

0
0

"'l
I

19
59

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

-
-

-
-

-
-

1
9

0
3

8
6

0
1

9
0

3
8

6
0

D
" c "'l
I

3
T

ra
it

em
en

ts
e
t

sa
la

ir
e
s

8
19

61
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

25
03

3
30

0
4

9
6

0
7

0
0

1
0

4
3

0
0

0
1

3
9

1
0

0
0

1
4

6
5

0
0

0
9

0
7

6
0

0
-

3
4

8
0

0
6

0
0

~

-
19

60
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

24
66

4
11

0
4

5
8

7
7

5
0

6
3

9
5

0
0

1
2

6
0

1
0

0
1

1
9

1
2

4
0

7
6

9
3

0
0

-
3

3
1

1
2

0
0

0
a.

g
19

59
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
.

23
38

1
34

2
4

6
1

9
3

1
9

2
2

5
2

2
6

1
2

1
3

4
2

6
1

1
5

4
6

7
5

7
1

0
7

0
3

-
3

1
3

0
4

6
9

1
ct II

I

4
D

ép
en

se
s

co
m

m
u

n
es

de
p

er
so

n
n

el
n

19
61

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

5
4

9
0

9
0

0
1

0
4

6
0

0
0

27
7

/0
0

4
4

9
4

0
0

4
0

0
2

0
0

2
3

4
0

0
0

7
8

9
8

2
0

0
"'l

I

-
~

19
60

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
.

5
1

0
3

0
0

0
9

6
9

7
0

0
2

0
4

3
0

0
3

8
5

5
0

0
3

1
0

2
5

0
2

0
8

2
5

0
-

7
1

8
1

0
0

0
::

;
19

59
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
.•

4
9

9
7

7
3

5
9

5
1

3
4

7
5

5
1

9
9

3
5

4
1

7
5

3
1

6
1

6
1

1
8

4
4

9
8

-
6

8
5

9
1

1
5

II
I

5
F

ra
is

de
v

o
y

ag
e

du
p

er
so

n
n

el
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

~.
19

61
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
.•

•
•
•
•
•
•
•
•

1
2

0
0

2
0

0
1

3
5

5
0

0
1

8
3

3
0

0
1

3
0

0
0

0
2

2
5

0
0

0
6

5
3

0
0

8
3

5
0

0
Y

2
0

2
2

8
0

0
a. ct

19
60

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
..

•
•

1
1

5
9

3
0

0
1

0
1

3
0

0
9

7
0

0
0

1
1

8
2

0
0

1
2

0
6

0
0

6
3

8
0

0
12

52
00

.!
!/

1
7

8
5

4
0

0
lA

19
59

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
.•

•
•
•
•
•
•
.•

1
1

3
2

6
1

1
1

0
8

0
5

9
4

7
3

6
2

1
2

3
2

5
9

1
5

2
6

0
3

6
2

3
6

4
1

1
4

6
4

2
Y

1
7

4
0

9
0

0
a. ct

.

6
V

er
se

m
en

ts
p

ré
w

s
au

x
p

ar
ag

ra
p

h
es

2
e
t

3
d

e
'V ct :::I

I
l'

an
n

ex
e

1
du

S
ta

tu
t

du
p

er
so

n
n

el
;

d
ép

en
se

s
d

e
II

I

re
p

ré
se

n
ta

ti
o

n
-

ct II
I

19
61

•
•
•
•
•
•
•
•
•
.•

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

-
-

-
-

-
-

1
0

0
0

0
0

1
0

0
0

0
0

19
60

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
.•

•
•
•
•
•
•
•
.•

..
-

-
-

..
-

9
3

0
0

0
9

3
0

0
0

19
59

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

D
•

D
•
•

-
..

-
-

-
-

8
8

4
8

1
8

8
4

8
1

7
B

ât
im

en
ts

e
t

am
él

io
ra

ti
o

n
d

es
lo

ca
u

x
19

61
•
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.

7
3

5
0

0
1

4
4

0
0

0
-

-
-

-
3

53
2

O
O

O
!!!

3
7

4
9

5
0

0
19

60
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
.•

•
•
•
•
•
•
•
•
•

6
7

0
0

0
1

3
3

0
0

0
-

-
-

-
3

5
3

2
0

0
0

!!
!

3
7

3
2

0
0

0
19

59
•
•
•
•
•
.•

•
•
•
•
.•

•
•
•
•
•
•
•
•
.•

•
•
.

68
6

1
4

0
1

0
7

-
2

6
0

9
1

6
9

0
7

-
2

6
4

9
4

6
6

'!
!!

2
8

2
3

2
5

7

8
M

at
ér

ie
l

e
t

in
st

al
la

ti
o

n
s

19
61

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

D
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

2
6

5
4

0
0

7
3

6
0

0
2

8
1

0
0

1
9

0
0

0
3

9
3

0
0

3
0

6
0

0
-

4
5

6
0

0
0

19
60

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

2
4

3
0

0
0

6
2

0
0

0
2

8
0

0
0

1
7

1
0

0
1

7
7

0
0

2
0

7
0

0
-

3
8

8
5

0
0

li
19

59
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
.•

•
•

D
2

2
1

7
8

1
6

4
1

7
2

2
5

7
4

7
6

1
8

9
1

3
9

9
8

2
3

7
5

2
-

3
5

5
6

3
9

ct )o
C ct <:



\~
l

A
N

N
E

X
E

IV
(s

ui
te

)

C
o

m
m

is
si

o
n

C
o

m
m

is
si

o
n

C
o

m
m

is
si

o
n

éc
on

om
iq

ue
éc

on
om

iq
ue

,:
J

éc
on

om
iq

ue
p

o
u

r
l'

A
si

e
p

o
u

r
C

en
tr

es

I~
p

o
u

r
et

l'
E

x
tr

êm
e

l'
A

m
ér

iq
ue

d
'i
n

fo
r-

A
ut

re
s

C
ha

pi
tr

es
N

ew
Y

or
k

G
en

èv
e

l'A
fr

iq
ue

O
ri

en
t

la
ti

n
e

m
at

ia
n

b
u

re
a

u
x

T
or

al

9
E

n
tr

et
ie

n
,

u
ti

li
sa

ti
o

n
et

lo
ca

ti
o

n
de

s
lo

ca
ux

19
61

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
.

2
8

6
4

0
0

0
1

6
2

5
0

0
2

3
8

0
0

3
0

3
0

0
8

0
4

5
0

8
3

0
0

0
-

3
2

4
4

0
5

0
19

60
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

2
6

9
7

2
0

0
1

6
1

9
0

0
3

0
0

0
2

9
1

0
0

5
0

2
0

0
8

6
0

0
0

-
3

0
2

7
4

0
0

19
59

•
•
•
•
•
•
•
.•

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

2
7

3
9

4
9

4
1

5
2

9
9

9
1

8
5

5
2

7
9

9
2

5
2

8
8

5
7

8
1

9
9

-
3

0
5

3
4

2
4

1
0

F
ra

is
gé

né
ra

ux
19

61
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

2
6

3
7

4
0

0
U

4
4

6
9

0
0

6
9

6
0

0
6

9
5

0
0

1
5

0
6

0
0

1
7

6
6

0
0

-
3

5
5

0
6

0
0

19
60

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

2
6

4
2

5
3

0
U

4
2

7
3

0
0

4
2

0
0

0
5

7
0

0
0

9
1

9
0

0
1

8
7

2
0

0
-

3
4

4
7

93
0

19
59

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
.•

•
•
•

2
5

1
5

1
3

7
U

4
1

1
1

4
6

4
0

1
7

5
6

0
8

5
7

11
0

o
n

1
7

9
3

4
3

-
3

3
1

6
6

6
9

1
1

T
ra

v
au

x
d

'i
m

p
ri

m
er

ie
:lD

19
61

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

"
•
•
•
•
•
•
•
•

5
8

3
0

5
0

9
4

0
2

0
2

0
4

0
0

4
1

5
0

0
6

3
5

8
0

2
0

1
5

0
35

0
30

0!
!!

1
1

7
3

0
0

0
.g

'
19

60
•
•
•
•
•
•
•
•
•
.

'"
•
•
•
.•

•
•
.•

•
•
•
•
•
•

6
0

1
5

4
0

9
1

7
2

0
2

0
0

0
0

3
2

8
5

0
5

4
2

6
0

2
0

0
0

0
3

5
0

7
0

0
rV

1
1

7
1

07
0

ca
19

59
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

~
•
.•

•
•
•
•
•
•
.•

.•
•
•

5
6

4
6

4
2

8
2

4
6

7
6

2
2

1
2

3
9

5
8

4
6

4
0

6
2

2
4

2
0

38
38

04
!V

1
1

2
9

9
1

8
~ ;:

;
1

2
D

ép
en

se
s

sp
éc

ia
le

s
0'

19
61

.•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
.•

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

-
-

-
-

-
-

1
5

4
0

0
0

1
5

4
0

0
0

~
19

60
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
.•

•
•
•
•
•
•
•
•
•

1
0

0
0

0
0

-
-

-
-

-
8

5
0

0
0

1
8

5
0

0
0

"t;
;J

19
59

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
.•

•
•
•
•
•
.•

3
2

7
0

0
-

-
-

-
-

6
3

5
9

0
9

6
2

9
0

ca ,
1

3
-1

7
P

ro
gr

aI
D

D
1e

st
ec

hn
iq

ue
s

CT c
19

61
•
•
.•

•
•
•
•
•
•
.•

•
•
.•

.•
•
•
•
..

•
•
•

-
-

-
-

-
-

2
4

5
5

0
0

0
2

4
5

5
0

0
0

,
19

60
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

-
-

-
-

-
-

2
4

3
0

0
0

0
2

4
3

0
0

0
0

Z
19

59
•
•
•
•
•
•
•
•
.•

•
•
.•

.•
.•

•
•
•
•
•
•
•
•

-
-

-
-

-
-

'-
8

5
9

5
9

2
1

8
5

9
5

9
2

!=
-

ca
.

~
1

8
M

is
si

o
n

s
sp

éc
ia

le
s

CD U
t

19
61

.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.

-
-

-
-

-
-

2
6

0
5

0
0

0
2

6
0

5
0

0
0

n
19

60
•
•
•
•
•
•
•
.•

•
.•

•
•
•
•
•
•
•
•

III
•
•
•
•
•

-
-

-
-

-
-

2
4

6
8

3
0

0
2

4
6

8
3

0
0

,
19

59
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

-
-

-
-

-
-

3
0

5
3

2
6

5
3

0
5

3
2

6
5

~ ;:
;

1
9

S
er

v
ic

e
m

o
b

il
e

de
l'O

N
U

U
t

19
61

.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.

-
-

-
-

-
-

1
3

1
4

0
0

0
1

3
1

4
0

0
0

CD ..
19

60
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

-
-

-
-

-
-

1
2

0
2

3
0

0
1

2
0

2
3

0
0

ca
.

19
59

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

-
-

-
-

-
-

1
1

1
6

0
0

6
1

1
1

6
0

0
6

CD ..
2

0
H

au
t

C
o

m
m

is
sa

ri
at

d
es

N
at

io
ns

U
ni

es
p

o
u

r
1<

2- -8
'

le
s

ré
fu

g
ié

s
CD

19
61

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

-
-

-
-

-
2

11
7

20
0

2
1

1
7

2
0

0
:J

-
U

t
19

60
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

-
-

-
-

-
-

1
7

3
7

0
0

0
1

7
3

7
0

0
0

CD
19

59
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

U
t

-
-

-
-

-
-

1
6

7
1

27
7

1
6

7
1

27
7

21
C

o
u

r
in

te
rn

at
io

na
le

de
Ju

st
ic

e
19

61
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

-
-

-
-

-
-

7
3

4
1

0
0

7
3

4
1

0
0

19
60

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

-
-

-
-

-
-

7
0

4
5

0
0

7
0

4
5

0
0

19
59

•
•
•
•
.•

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

-
-

-
7

3
2

5
8

4
7

3
2

5
8

4

T
O

T
A

L
:

19
61

38
14

7
75

0
7

0
6

3
2

2
0

1
6

4
5

9
0

0
2

1
3

0
7

0
0

2
4

2
4

1
3

0
1

5
1

7
2

5
0

1
4

5
2

4
8

0
0

6
7

4
5

3
7

5
0

19
60

37
27

7
68

0
6

5
3

4
6

7
0

1
0

3
3

8
0

0
1

8
9

9
8

5
0

1
8

3
6

1
5

0
1

3
5

5
2

5
0

1
3

7
2

1
9

0
0

6
3

6
5

9
3

0
0

1
9.

..9
35

58
6

12
8

6
5

2
9

6
1

6
4

0
1

7
8

5
1

8
3

5
9

4
7

1
8

5
3

6
4

6
1

2
6

1
2

7
9

1
4

4
7

8
0

4
1

6
1

9
4

6
4

4
2

Y
y

co
m

pr
is

le
s

fr
ai

s
de

vo
ya

ge
du

pe
rs

on
ne

l
en

vo
yé

h
de

s
ré

un
io

ns
II

N
ew

Y
or

k
er

G
en

l!
ve

.

1

<Y
C

oO
r

(e
ff

ec
ri

f
ou

es
tf

m
B

ri
f)

de
l'

Im
pr

es
si

on
de

s
do

cu
m

en
rs

of
fi

ci
el

s.
co

m
pe

ns
é

p
ar

la
v

al
eu

r
es

ri
m

a-
~ :J

h
lD

êp
en

se
s

ef
fe

cr
ué

es
ou

cr
éd

ir
s

de
m

an
dé

s
Ci

d
'a

u
rr

es
fi

ns
qu

e
l'a

m
él

io
ra

ri
on

de
s

lo
ca

ux
.

ri
ve

de
s

tr
av

au
x

de
re

pr
od

uc
ri

on
de

s
do

cu
m

en
rs

ef
fe

cr
ué

s
p

ar
le

S
ec

ré
ra

ri
ar

,
h

N
ew

Y
or

k
er

II
G

en
l!

ve
.

i
si

Y
co

rr
.p

rl
s

ce
rr

ai
ne

s
dé

pe
ns

es
d'

ln
fo

rm
ar

io
n

er
dé

pe
ns

es
re

Ja
ri

ve
s

au
x

fo
ur

ni
ru

re
s.

en
ga

gé
es

II
)I

I

l'
ex

tê
ri

eu
r.

CD <



Annexe V Répartition, par bureau, de. crédit. et de. dépense.

ANNEXE V

A. - Comité clIIltral penna"ent de l'opium et Organe de contrôle du stupéfiants

CREDITS DEMANDES DANS LE BUDGET DE 1961 ET DESTINES A ETRE
GERES COMME UN TOUT, AVEC INDICATION DES MONTANTS CORRES
PONDANTS POUR 1960 ET 1959

Chapitres 1%1 1'h'lO
du budjJ:et (,.r6dlts Cr6dlts 1959

du 1961 demandh o:Jvc"r~ D~pen.'es

Dollars Dollan Dollars

1 Frais de voyage et indemnitês de sub-
sistance ...................... 23400 23800 21120

3 Traitements et salaires:
i) PosteR permanents ••••••••••••• 71400 67350 73364

il) Personnel temporaire • • • • • • • • • •• ~ -!...QQQ ----
Total, chapitre 3 72400 68350 73364

5 ~j..ais de voyage du personnel en mission 2500 2400
--- ---

TOTAL ~ 94550 93484

B. - Comité mixte de la Caisse commune du p..sions et Comité des per.'iOils de l'ONlI

CREDITS DEMANDES POUR 1961 ET MONTANTS CORRESPONDANTS
POUR 1960 ET 1959!/

---
AnnueV

Chapitres
du budget
de 1961

A. - Dépenses visIles III 'article XXVII des
Statuts de la Caisse commune

1 Frais de voyage aes membres •••••••
3 Traitements et salaires:

i) Postes permanents** ••••••••••
il) Heures supplémentaires*••••••••

iii) Personnel temporaire* • • • • • • • • •

Total, chapitre 3

4 Dêpenses communes de personnel**•••

5 Frais de voyage du personnel:
i) Frais de voyage du personnel en

mission* •••• III ••••••••••••••

il) Frais de voyage pour le congé dans
les foyers*·. • • • • • • Il •••••••••

Total, chapitre 5

TOTAL,A

B. - Autres dêpenses*
1 Vérification extêrieure des comptes ••
3-4 Services fournis <Jar le ~rsonnel de

l'ONU bl •••••••••••••••••••
1 Comité des placements•••••••••••
10 Services de communications •••••••

TOTAL,B

TOTAL GENERAL

C. - Montant Il la charge dEI la Caisse
commune des pensions ••••••••

1961
Crê<lJts

demandés

Dollars

1700

97180
1800

56500

~

-ll.!QQ

700

7400

8100

182380

2700

20000
2500
1060

26260

208640

154580
~

1960
Crédits
ouverts

Dollars

11700

94565
1600
~

18!! 140

-ll..llQ.

5000

-...5.J!!lQ.
226590

10110

21410
2500
1060

25970

~

1959
D~pen'.s

Dollars

270

83468
2602

59383

145453

~

2705

4900

7605

182857

1000

9428
2579
1060

14067

196924

!I Les dépenses entièrement ilia charge de la Cal,se s~nt marquées d'un astérisque; celles qui le sont Il
raison des deux ti"rs sont marquées de deux astérisques.

!!I La somme IncUquée couvre, outre le traltementù'un fonctionnaire chargé des placements et les dépenses
connexes, la rémunération du personnel nécessaire poude service des machines mM (un P-2 pendant 12 mols
et un G-... pendant 6 mols), en raison du travail que représente la tenue des comptes de la Caisse.

tU Déduction faite des sommes cl-après au titre des contributions iu personnel: 16200 dollars pour 1961;
Il 690 dollars pour 1960; 12901 dollars pour 1959.
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B. - PREVISIONS DE RECETTES





TABLEAU RECAPITULATIF DES PREVISIONS DE RECETTES POUR 1961, ET CHIFFRES CORRESPONDANTS
DES PREVISIONS APPROUVEES POUR 1960 ET DES RECETTES EFFECTIVES DE 1959

(En dollars ~.s Etats-Unis)

1%1
Chapitres Montant~

dt' r«ettrs r~U:"'at1ts

1%0
Montants
rsumatU,
approuvf-s

19~9

\tontlnl5
c-ff«t1fs

AlIcml"ntatton
(ou dtmlnunon)

rn 1%1 par
ralll'Ort l 1%0

1. Recettes provenant des con-
tributions du personnel. • •• 6 600 000

Total des recettes provenant
des contributions du per-
sonnel • • • • • • • • • • • • • •• 6 600 000

6329000

6329000

6284869

6284869

L'augmentaùon est essentiellement la conséquence de l'augmenta
tion des dépenses préwes pour les traitements et lIàlaires.

5. Vente des publications • • • • 351 :;00 625 200 669 313 (273 700)

3. Recettes glinlirales. • • • • •• 1 574 000 1 586 1DO 2 082 371 (12 100)

4. Vente de timbres-poste de
l'ONU • • • • • • • • • • • • • •• 1 035 500 1 270 000 1 015 285 (234 500)

Total des recettes autres que
les contributions du per-
sonnel • • • • • • • • • • • • • •• 5 451 780 5 867 100.!! 6 248 816l!! (415 320)

Les versements du Compte sp6cial de l'assistance technique au
titre des dépenses è'admin1stration et des services d'ex60ution
sont r6dults de 163 000 dollars (cette réduction est la première
d'une série de r6ductions progressives destin6es l supprimer
complètement ces versements du Compte sp6cial); un versement
de 40 000 dollars est préw pour compenserles dé\l8llses d'admi
nistration centrale inscrites dans les préVisions de dépenses pour
1961, qui étaient auparavant imputées directement sur le Compte
spécial; augmentation de 253 000 dollars des versementprovenant
du Fonds de!! contributions blmévolps g6rées par le Haut Commis
saire pour les r6fugiés - en raison de l'au~entationdes d6
penses préwes (chap. 20); diminution de 37 520 dollars des
versements de la Caisse commune des pensions du personnel.

PréVisions fondées essentiellement sur les résultats Je 1959; le
montant préw comprend 130 000 dollars que le Gouvernement
autrichien remboursera au titre de la Conférence sur les rela
tions et immunités diplomati'lues (chap. 2 des dépenses); les
recettes supplémentaires éventuelles provenant de la vente du
matériel du Groupe d'observation au Liban, qui se chiffrsient ll.
493 590 dollars dans les préVisions pour 1959 et ll. 90 200 dollars
dans celles de 1960, ne sont pas préVisibles.

PréVisions fondées sur les résultats de 1959; les ventes ayant di
minué, les recettes brutes pour1961 sont estimées ll. 1 420 000 do
lars, contre 1 650 000 dollars pour 1960.

Le montant préw comprend 55 000 dollars provenant de la vente
des actes de la deuxième Conférence internationale des Nations
Unies sur l'utilisation de l'énergie atomique ll. des fins pacifiques;
les chiffres correspondants pour 1960 et 1959 étaient respective
ment de 300 000 dollars et 393 581 dollars. Pourles autres ventes,
on a tablé, d'une manière générale, sur les chiffres de 1960.

PzoéVisions fondées, d'une manière générale, sur les chiffres de
1960, compte tenu d'une certaine augmentation du chiffre d'af
faires et des dépenses.

924801 769 7721787400
2. Recettes provenant de fonds

ell.tra-budglitalres • • • • • •• 1 879 880

6. Services àestinlis aux VlSi

teurs. restaurants et ser-
vices annexes • • • • • • • • • • 610 900 598 400 712 075 12 500

!I Soit 5357500 dollars, montant estimatif approuvé des recettes, augment~.
aux fins de comparaison. de 509 600 dollars. montant des dépenses relatives aux
postes permanents directement imputables sur les recettes en 1960. mais com
prises dans les prévisions de dépenses pour 1961.

È1 Soit 5762981 dollars, montant effectif des recettes, aUE'menté. aux fins de
comparaison. de 485 835 dollar~, montant desdépen~esre1at1vesaux postes per
manents directe nent imputables sur les recettes en 1959, mais comprises dans
les prévisions d! dêpenses pour 1961.





TITRE PREMIER

RECETTES PROVENANT DES CONTRIBUTIONS DU PERSONNEL

Chapitre premier des recettes. - Recettes provenant des contributions du personnel

6 600 000 dollars

(1960: 6 329 000 dollars; 1959: 6 284 869 dollars)

Les contributions du personnel sont perçues sur les traitements et émolu
ments du personnel, aux taux et conditions énoncés à l'article 3.3 du statut du
personnel. Aux termes de la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en
date du 15 décembre 1955, toutes les recettes provenaIit de l'application du
barème des contributions du personnel qui ne sont pas utilisées à d'autres fins
aux termes d'une résolution de l'Assemblée générale doivent être créditées au
Fonds de péréquation des impôts constitué en vertu de cette résolution. Comme
aucun texte ne prévoit actuellement d'autre utilisation des recettes provenant
des contributions du personnel, le montant total prévu pour 1961 est à créditer
au Fonds de pérê<:luation des impôts.

Le montant estimatif des recettes provenant des contributions du personnel
est fondé sur les chilfres de 1959, pour ce qui est du taux moyen des contribu...
tions applicable au montant estimatil des rémunérations imposables pour 1961.

Sur le montant prévu pour 1961, 39065 dollars correspondent aux recettes
provenant des contributions du personnel de la Cour internationale de Justice
et 260 000 dollars aux contributions du personnel du Haut Commissariat pour
les réfugiés.
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TITRE II

AUTRES RECETTES

Chapitre 2 des recettes. - Recettes provenant de fonds extra-budgétaires

1 879 880 dollars (1960: 1 787 400 dollars; 1959: 1 769772 dollars)

Le chiffre prévu comprend les versements que le Compte spécial du Programme élargi d'assistance
technique, le Fonds des contributions bénévoles gérées par le Haut Commissaire pour les réfugiés et la
Caisse commune des pensions du personnel doivent effectuer au titre des dépenses concernant ces pro
grammes ou organismes et inscrites au budget ordinaire. La Caisse commune des pensions du personnel
sera débité\! du montant effectif des dêpenses d'administration du Comité mixte.

Le tableau ci-après donne le détail des prévisions pour 1961, avec les chiffres correspondants pour
1960 et 1959.

1961 1960 1959

1. Compte spécial de l'assistance technique
Dollars Dollars Dollars

\!) Participation aux dépenses d'adminis-
tration et des services d'exécution
faites par l'ONU en tant qu'organisa-
tion participante •••••••••••••• 937000 1100000 1100000

!2) Participation aux dépenses d'adminis-
tration centrale et des services finan-
ciers faites pour le Compte spécial•• 40000 -i!/ -AI

n. Fonds des contributions bénévoles gérées
par le Haut Commissaire pour les réfugiés 750000 497000 525845

m. Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies ................ 152880 190400 143927

TOTAL 1879880 1787400 1769772

!il Les dêpenses en question étaient imputées directement sur le Programme élargi d'assistance technique.

Le versement prévu pour 1961 en ce qui concerne le Compte spêcial de l'assistance technique sera infé
rieur au montant correspondant pour 1960, comme suite à la résolution 737 (XXVIII) du Conseil économique
et social.

Le montant estimatif du versement de la Caisse commune des pensions du personnel est fondé sur les
chiffres de 1959. Le chiffre plus êlevépour 1960 s'explique par les dépenses relatives aux travaux du Groupe
d'èi:ude des pensions, qui ne fait l'objet d'aucune demandoa de crêdit pour 1961.

Chapitre 3 âes recettes. - Recettes générales

1 574 000 dollars (1960: 1 586 100 dollars; 1959: ~ 082 371 dollars)

Le détail des prévisions de recettes inscrites au présent chapitre et
les chiffres correspondants pour 1960 et 1959 f~ont les s~ivants:

1961 1960 1959

Dollars Dollars Dollars

i) L~ers ••••••••••••••••••••••• 350000 328000 345691
11) Remboursements au titre du personnel et

des services fournis aux institutions
spécialisées et li d'autres organismes. 397800 359700 302875

iii) Intérêts et revenu des placements ••••• 190000 157000 ~j93 977
iv) Vente de matériel usagé (matériel de bu-

reau, de transport, etc.) •••••••••• 40000 164100 545846
v) Remboursement de dépenses des exer-

cices précédents . . • . • • • • • • . • • • • 162000 141000 181874
vi) Contributions d'Etats non membres •••• 183900 178000 123653

vii) Services de télévision et distribution de
films ........................ 210000 210000 247349

viii) Recettes accessoires•••••••••••••• 40300 48300 41106

TOTAL 1574000 1586100 2082371
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J

Dollars
v) Remboursement de dépenses des exer-

cices pré.cédents. . . . . . . . . . . . . .. 162 000

Ce chiffre a été calculé d'après celui de 1959.

vi) Contributions d'Etats non membres.. 183900

n s'agit de la contribution financière de certains
Etats non membres pour les objets suivants:

Dollars

37100

Dollars

3000
15100
52250

107450

i) Loyers (location des bureaux et autres
locaux, garage) • . • . . . . • . • . . . • •. 350 000

Pour New York, ces recettes se décomposent comme
suit: location de buireaux etd'autres locaux (35 OOOdol
lars); location de places dans le garage (130 000 dol
lars). En 1359, les recettes provenant de la location
de places dans le garage ont été de 137 197 dollars.
La diminution prévue pour 1961 tient au fait qu'on se
propose de réduire la superficie réservée aux visi
teurs, afin de faire de la place pour un nombre accru
de délégations, en particulier pendant l'Assemblée
générale.

Les recettes provenant du garage sont des recettes
brutes. Les dépenses correspondantes sont inscrites
aux chapitres pertinents du budget ordinaire et sont
évaluées comme suit:

Chapitre 4 des recettes Vente de timbres-poste de l'ONU Chapitre 4 des recettes

Sur ce chiffre, 1 163 000 dollars représentent les être placé à court terme ayant ét! calculé d'après
recettes prévues pour le Siège et les bureaux exté- les chiffres des exercices précédents. L'Intérêt sur
rieurs, à l'exception de Genève, et 411 000 dollars, les dépôts en banque est estùné à 10 000 dollars.
les recettes de l'Office de Genève. Dollars

iv) Vente de matériel usagé (matériel de
bureau, de transport, etc.). . . . . . . • 40 000

Les prévisions sont fondées sur les chiffres des
exercices antérieurs, compte tenu des programmes
<je remplacement du matériel pour 1961. Les re
cettes prévues comprennent 14220 dollars pour lè
matériel du Siège; 19 680 dollars pour le matériel
des missions, 5 100 dollars pour la vente de matériel
de la Commission économique pour l'Amérique latine
et 1 000 dollars pour l'Office de Genève. En 1959, la
vente de matériel usagé a rapporté 545 845 dollars,
dont 493 590 dollars pour la vente de matériel du
Groupe d'observation des Nations Unies au Liban. On
ne s'est livré à aucune estimation en ce qui concerne
le produit de la liquidation éventuelle du matériel de
ce Groupe, les fournitures restantes étant de nature
extrêmement variée et leur emploi immédiat par
d'autres missions imprévisible.

!!) Chapitre 3. - Traitements et salaires des cais
siers et commis et des gardes chargés de
diriger lacirculation des automobiles et d'as
surer la protection contre l'incendie••••••

Q) Chapitre 10. - Uniformes, papillons, écussons,
plaqu.es •••••••••••••••••••••••••

ID Chapitre 9. - Nettoyage •••••••••••••••
Q) Chapitre 9. - Eclairage, chauffage, etc. • •••

Dollars
vii) Services de télévision et distribution

de films. . . . . . . . . . . . • . . . . . .. 210 000

Les chiffres ci-dessus ont été calculés en fonction
de la participation actuelle des Etats intéressés et
conformément à la résolution 1308 (XIII) de l'As
semblée généraie. Les pourcentages fixés par la
résolution 1308 (XIll) ont été appliqués aux dépenses
prévues pour 1961 au titre desdites activités.

Ce chiffre a été calculé d'après celui de 1959.

viii) Recettes accessoires . . . . . . . . . . 40 300

Ce chiffre comprend un montant estimatif de
5 300 dollars pour les recettes de la Cour internatio
nale de Justice, qui se décomposent comme suit: vente
des publications: 5000 dollars; intérêts bancaires:
200 dollars; autres recettes: 100 dollars.

Dollars

600

183900

7200
40300

135800

!!> Cour internationale de Justice •••••••••••
!!) Conventions relatives aux stupéfiants ••••••
Q) Commissions économiques rêgionales ••••••
Q) Bureau international des dêclarations de décès

de personnes disparues ••••••••••••••

Pour Genève, les recettes rlrovenant des loyers sont
évaluées à 185000 dollars, sur la base des chiffres
de 1959.

Dollars
ii) Remboursement au titre du personnel

etdes services fournis aux institutions
SPécialisées et à d'autres organismes 397 800

Pour New York, les recettes prévues à ce titre
comprennent 46 200 dollars pour les services de
télécommunications et de câbles assurés par le ré
seau de l'ONU pour le compte d'autres organisations
et 15 000 dollars pour la fraction du coût des études
d'experts communes mise à la charge des institutions
spécialisées. En application de la résolution 1202 (XII)
de l'Assemblée générale, elles comprennentégalement
un montant estimatif de 130 000 dollars que le Gouver
nement autrichien doit prendre à sa charge et qui
correspond aux dépenses supplémentaires entrafnées
par la Conférence sur les relations et immunités
diplomatiques qui doit se tenir à Vienne au printemps
de 1961. Le chiffre de 200000 dollars, pour le per
sonnel prêté et les autres sE'rvices fournis par
Genève, a été calculé d'après les chiffres de 1959.

Dollars
iii) lntérbts et revenu des placements. .. 190 000

L'intérêt des placements est estimé à 180 000 dol
lars, le montant moyen des disponibilités pouvant

Chapitre 4 des recettes. - Vente de timbres-poste de l'ONU (Administration postale de l'ONU~

1 035500 dollars (1960: 1 270000 dollars: 1959: 1 015285 dollars)
Dollars Dollars

Prévisions:

Chiffre d'affaires brut ...•••

A déduire: Versements aux
Postes des Etats-Unis pour

Dollars

1420000

acheminement et oblitération
du courrier, remboursements
et ajustements. • • . . • . • • .250 000
Dépenses imputées sur les
recettes. • • • • • • • • . . . .• 134 500 384 500
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ChapitreS des recettes Vent~ des publications Chapitre 5 des recettes

Dépenses

Le montant des dépenses imputables sur les re
cettes correspond au personnel temporaire, aux
heures supplémentaires, à l'impression des ti'mbres
poste et au coût des fournitures et matériel divers. Le
chiffre de 134 500 dollars est inférieur de 25 500dol
lars au montant prévu pour 1960.

Gestion

L'émission et la vente de timbres-poste aux phila
télistes sont assurées par l'Administration postale,
gérée comme un service ordinaire du Secrétariat et
relevant administrativement du Bureau des services
généraux, conformément aux résolutions 454 (V) et
657 (VII) de l'Assemblée générale, en date, respec
tivement, des 16 novembre 1950 et 6 novembre 1952.

Dollars b~listes pour les timbres de l'ONU, mais le montant
estimatif du chiffre d'affaires de 1961 a été maintenu
à peu près au niveau de 1959. D'ailleurs, à en juger
par les ventes du premier trimestre de 1960, le
chiffre d'affaires de cette année n'atteindra sans doute
pas le montant prévu de 1 650 000 dollars.

1035500
1 270000
1015285

Recettes

Les ventes de timbres-poste de l'ONU aux phila
télistes ont diminué régulièrement depuis 1957. On
continue à s'efforcer de stimuler l'intérêt des phila-

Recettes nettes provenant de la vente de
timbres-poste de l'ONU .

1960:
1959:

Les crédits correspondant aux postes permanents et
aux dépenses communes de personnel de l'Adminis
tration postale sont demandés aux chapitres 3 et 4 des
prévisions de dépenses. L'ensemble de ces dépenses
de l'Administration postale étant êvaluéà257 800dol
lars pour 1961, le montant estimatif de l'excédentdes
recettes provenant de la vente de timpres-poste de
l'ONU par rapport aux dépenses directement attri
buables à cette opêration est de 777 700 dollars.

On trouvera à l'annexe 1 aux prévisions de recettes
un état estimatif détaillé des recettes de l'Adminis
tration postale pour 1961, avec les chiffres corres
pondants des prévisions de recettes pour 1980 et des
recettes effectives de 1959.

Chapitre 5 des recettes. - Vente des publications

351 500 dollars (1960: 625 200 dollars; 1959: 669 313 dollars)

Dollars

Chiffre d'affaires brut. • • • . . • 670 000

A déduire:
Dollars

Coût des ouvrages vendus, ris-
tournes. • . . • • . • • . . . • .• 156 500

On trouvera le détail des prévisions relatives à ce
chapitre pour 1961, ainsi que les chiffres correspon
dants pour 1960 et 1959, à l'annexe II aux prévisions
de recettes (états 1 à 7).

Recettes nettes

Au prêsent chapitre sont inscrites les recettes pro
venant de la vente des publications et des brochures
et autres ouvrages d'information de l'ONU, despubli
cations des institutions spécialisées et autres orga
nismes dont l'ONU est dépositaire ou dont la vente a
lieu dans des conditions analogues, ainsi que de la
vente des actes de la deuxième Conférence inter
nationale des Nations Unies sur l'utilisatïonde l'éner
gie atomique à des fins pacifiques. La vente de ces
actes qui, en 1960 et en 1959, faisait l'objet d'lln
compte de recettes distinct, a rapporté respective
ment, pour ces deux années, 300 000 et 393 581 dol
lars, montants inclus dans les chiffres ci-dessus.
Pour 1961, le produit de la vente des actes de la
Conférence est estimé à 55 000 dollars.

On a fait figurer dans les prévisions de dépenses
du budget ordinaire les montants relatifs aux postes
permanents et aux dépenses communes de personnel
des Sections des ventes de New York et de Genève
(chap. 3 et 4), au coût marginal des publications
destinées a. la vente (chap. 11), a. l'éclairage, au
chauffage, etc. et à l'entretien de la librairie du
Siège (chap. 9). Ces dépenses, pour 1961, sont
évaluées à 254 500 dollars, le montant estimatif de
l'excédent des recettes provenant de la vente des
publications par rapport aux dépenses directement
attribuables à cette opération étant donc de
97 000 dollars.

Dépenses imputées Sllr les re-
cettes.•.•.•.• '......•. 162 000 318 500

351 500

Recettes

Le montant estimatif des recettes virée.s par les
dépositaires et des recettes de la librairie pour 1961
a été calculé d'après le chiffre de 1959, augmenté
pour tenir compte à la fois d'une légère hausse des
prix de vente des publications de l'ONU et des résul
tats que l'on espère obtenir grâce à une publicité
accrue. Comme on l'a indiqué plus haut, on compte
vendre encore un certain nombre d'exemplaires des
actes de la deuxième Conférence sur l'utilisation de
l'énergie atomique à des fins pacüiques.

Ddpenses

On a tenu compte d'une certaine intensification de
la campagne de publicité, destinée à augmenter les
ventes de publications, pour êvaluer tant les dépenses
de personnel (personnel temporaire) que les frais
d'impression de brochures et les frais d'envoi, de
publicité, etc.

Gestion

La vente des publications est une activité ordinaire
du Secrétariat destinée à diffuser parmi le public,
par l'intermédiaire d'un service financièrement auto
nome, les publications de l'ONU ainsi que les bro
chures et autres ouvrages d'information concernant
l'Organisation. En dehors de la librairie du Siège,
les ventes sont effectuées essentiellementpar l'inter
médiaire d'un réseau de dépositaires répartis dans
le monde entier.

La dtrection de la vente des publications a été trans
férée, à dater du 1er. février 1960, du Service de
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Chapitre 6 des recettes -'Services destinés aux visiteurs, restaurants dt services annexes-Chapitre 6 des recettes

l 'information .~ la Section des ventes du Service des de ses fonctions, le Servics des publications suit les
pùblications (Service des conférences), la Section des directives du Comité des publications. La gestion de
ventes de Genève fournissant les dépositaires la librairie de l'ONU li New York est confiée li une
d'Europe, d'Afrique, du Proche et du Moyen-Orient, société d'êdition commerciale qui ne perçoit aucune
d'Australie et de Nouvelle-Zélande. Dans l'exercice commission ni rémunération.

Chapitre 6 des recettes. - Services destinés aux visiteurs, restaurants et services annexes

610900 dollars (1960: 598 400 dollars; 1959: 712075 dollars)

Comptoir Restaurants et
Visites guidées d'articles services annexes

Prévisions pour 1961 New York pour cadeaux (y compris le
et Gen~ve New York magasin de souvenirs) Total

Dollars Dollars Dollars Dollars

Chiffre d'affaires brut • • • • • • • • • • • • • • 685000 601500 2270000 3556500

A déduire:

Coût des marchandises et articles ven-
crus, ristournes, etc••••••••••••••• 10000 273000 110500n 1388000

Dépenses imputées sur les recettes •••• 309600 163000 1085000 1557600.----
RECETTES NETTES 365400 165500 80000 610900

ARTICLE PREMIER

On a subdivisé les prévisions du présent chapitre
en deux articles, en distinguant: 1) les services des
tinés essentiellement aux visiteurs et au public;
2) les services (principalement de restauration) qui,
tout en étant en partie li la disposition du public, sont
d'abord destinés aux délégations et au personnel.
C'est ainsi que le magasin de souvenirs, au sous-sol
du bâtiment de l'Assemblée générale, qui est exploité
avec les restaurants et services annexes en vertu du
même contrat de gestion, est considéré comme un
service destiné aux visiteurs, sans que cela implique
aucune modüication des accords de gestion.

L'exploitation des restaurants et services annexes
de Genève est confiée li un concessionnaire, contre
paiement d'une redevance calculée d'après le chiffre
d'affaires brut. Le montant de cette redevance (envi
ron 6 000 dollars par an pour le chiffre d'affaires
actuel) est affecté, avec l'assentiment du Comité
consultatif pour les questions administratives et
budgétaires, li l'amortissement du coût de certains
achats de matériel destinés li la cafeteria et au
restaurant du Palais des Nations.

548 600 1 051 600

Services destinés aux visiteurs .
1960:
1959:

Dollars
Chiffre d'affaires brut et autres re-

cettes.'lIiI ••• ll ••••••••••••

A déduire:

Coût des marchandises et articles
vendus; ristournes et rembour-
sements. Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il 503 000

Dépenses imputées sur les re-
cettes Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il

Recettes nettes des services destinés
aux visiteurs. Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il

Dollars

644900
616400
716726

Dollars

1696500

644900

Les états 1 li 6 de l'annexe m A donnent le détail
des prévisions relatives li ces services, avec les
chiffres correspondants pour 1960 et 1959. Comme
l'indiquent ces états, les montants des dépenses rela
tives aux postes permanents et des dépenses com
munes de personnel du Service des visites du Siège,
soit 212 700 dollars, et du Service des visites de
Genève, soit 17 900 dollars, figurent dans les prévi
sions de dépenses du budget ordinaire (chap. 3
et 4). En outre, des dépenses supplémentairesd'éclai
rage, de chauffage, d'entretien, de nettoyage, etc.,
évaluées li 156 500 dollars pour New York et li
1 000 dollars pour Genève, sont attribuables a.JX ser
vices destinés aux visiteurs!f. Le montant estimatü
de l'excédent des recettes provenant des services
destinés aux visiteurs par rapport aux dépenses rela
tives li ces services s'établit donc li 256 800 dollars.

Prévisions des recettes et des dépenses

Les prévisions des recettes et des dépenses de ces
divers services pour 1961 sont fondées sur les ré
sultats de 1959. Les recettes provenant des visites
guidées, du Comptoir d'articles pour cadeaux et du
magasin de souvenirs du Siège ont augmenté au cours
de ces dernières années et, bien que les dépenses se
soient aussi accrues, le produit net de chacunede ces
activités s'est accru. Les prévisions de dépenses
tiennent compted'augmentations des traitements etdes
prix que les chiffres de 1959 ne reflétaient pas en
tièrement. En 1959, les recettes provenantdes visites
guidées de Genève ont été moins élevées qu'on ne le
prévoyait, les visites ayant dû @tre suspendues pendant
les réunions des Ministres des affaires étrangères.
Le montant estimatif des recettes pour 1961 a été
fixé au même chiffre que pour 1960.

Les services destinés aux visiteurs fonctionnent
tous les jours, samedi et dimanche compris. En1959,
894044 personnes ont participé aux visites guidées
de New York et 175 391 li celles de Genève.

Sont inscrites li cet article les recettes provenant
des visites guidées, du Comptoir d'articles pour ca
deaux de l'ONU et du magasin de souvenirs de
New York, ainsi que des visites guidées de Genève.
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y Ces dépenses, qui sont entralhées surtout par l'ouverture au public du blt
timent de l'Assemblée générale pendant les week-ends, ont été, dans les budgets'
préc'édents, attribuées exclusivement aux visites guIdées. Mais on a fait observer
que, ces jours-Ill, la présence des visiteurs dans le blttlment constltuclt égale
ment une source de recettes pour d'autres activités.'



Dépenses

Les prévisions sont fondées sur les chiffres de
1959, mais tiennent compte d'une augmentation des
salaires de 5 pour 100 en août 1959 et d'une nouvelle
augmentation de 5 pour 100 des salaires et allocations
complémentaires à partir d'août 1960, conformément
à la convention collective actuellement en vigueur.
Les prévisions relatives aux fournitures nécessaires
~ l'exploitation tiennent également compte de la
hausse des prix.

Gestion

L'exploitation de ces services et du magasin de
souvenirs est confiée â un concessionnaire, sous les
ordres directs du Bureau des services généraux. Le
personnel est employé par le concessionnaire qui
règle toutes les dépenses directes en les imputant sur
les recettes; les recettes nettes, une fois payée la
commission du concessionnaire, reviennent à l'ONU.
L'Organisation fournit les locaux, les services d'en
tretien et le matériel.

Recettes

Les prévisions de recettes sont fondées sur les réa
sultats de 1959 etl'onasupposéquele programme d~s

réunions serait sensiblement le même en 1961 qu'en
1959.

Dollars

Dollars

(34000)

(34 000)
(18000)
( 4 651)

1860000

1894000

1960:
1959:

Dollars

885000

1009000

ARTICLE II

cettes ••...•.•..••••.•• s •

Coilt des mar .1andises vendues ••
Dêpenses imputêes sur les :L'e-

cettes ••..•.•.•.•...•...

Chapi~re6 des recettes - Services destinés aux vi siteurs, restaurants et services annexes-Chapitre 6 des recettes

Gestion recettes provenant de ces services, on prévoit, pour
l'ensemble des services, un excédent de recettes sur
les dépenses s'élevant à 80 000 dollars, ainsi qu'il
ressort de l'introduction au présent chapitre. Les
dépenses additionnelles d'é~lairage, de chauffage et
d'entretien pour les restaurants et services annexes
et le magasin de souvenirs, qui sont inscribs au
budget ordinaire, sont estimées pour 1961 à 51 000 dol
lars. En 1959, l'excédent global des recettes par'
rapport aux dépenses directes a été de 131 269 dollars,
les dépenses additionnelles imputées sur les crédits
budgétaires ayant été estimées à 48 000 dollars.

Les restaurants et services annexes, notamment la
cafeteria, doivent souvent rester ouverts au-delà de
l'heure normale, ce qui entrafne d'importantes dé
penses d'heures supplémentaires sans que les re
cettes augmentent en conséquence. C'est surtout le
cas pendant la session de l'Assemblée générale ou les
réun'ons extraordinaires; on estime que ces
dépenses d'heures suppl~mentaires varient de
30 000 à 45 000 dollars par an selon la fréquence et
la durée des réunions qui se tiennent en dehors des
heures normales. Même les services prévus pour
les équipes de nuit normales entratnent des dépenses
que n'aurait pas à supporter une entreprise commer
ciale. D'autres facteurs qui influent sur les résultats
financiers de l'exploitation de ces services et qu'il
convient donc de prendre. en considération sont la
nécessité de maintenir le service à un niveau satis
faisant et d'offrir un choix de menus suffisamment
varié aux heures 011 les délégués, le personnel, les
correspondants, etc. peuvent prendre leurs repas.
Actuellement, les recettes des restaurants et ser
vices annexes qui font l'objet du présent article sont
à peu près égales aux dépenses directes et, comme
on l'a fait observer plus haut, les recettes de l'en
semble des services gérés conjointement, y compris
le magasin de souvenirs, laissent un bénéfice net une
fois déduits les frais d'éclairage, de chauffage, d'ena
tretien, etc.

Chiffre d'affaires brut et autres re-

Recettes nettes des restaurants et
services :.nnexes. . . . • . • • . . • •

A déduire:

Les visiteo guidées du Siège sont assurées par le
Service des visites, qui relève administrativement
du Service de l'information. Celui-ci assure également
le fonctionnement d'un bureau de renseignements qui,
sur demande, fournit des brochures et ouvrages d'in
formation et d'enseignement et organise des confé
rences et des exposés spéciaux à l'intention de
groupes.

Le Comptoir d'article pour cadeaux de l'ONU est ex
ploité sous contrat par l'United Nations Co-operative,
Inc. C'est au Bureau des services généraux qu'il ap
partient de veiller, sur le plan administratif, au
respect des clauses du contrat. Toutes les dépenses
directes sont réglées par le concessionnaire, qui les
impute sur les recettes. Les recettes nettes, après
paiement de la commission du concessionnaire, re
viennent à l'ONU. Le personnel nécessaire à l'exécu
tion du contrat est employé par le concessionnaire.

Comme on l'a indiqué dans l'introduction auprésent
chapitre, la gestion du magasin de souvenirs fait
l'objet du même contrat que les restaurants et ser
vices annexes, le concessionnaire étant sous les
ordres directs du Bureau des services généraux.

Au Palais des Nations, l'organisation des visites
guidées relève de la Division des bâtiments et de
l'entretien technique.

Restaurants et services annexes

Les prévisions relatives aùx restaurants et ser
vices annexes figurant au présent article portent sur:

l!) La cafeteria et les buffets installés aux divers
étages;

11) Le restaurant des délégués;
~) Les ventes de boissons;
g) Les ventes de bonbons, tabacs et articles divers

effectuées par le comptoir de vente des journaux du
quatrième étage;

g) Le buffet du bâtiment de l'Assemblée générale;
1) Les distributeurs automatiques.
Le détail des prévisions relatives à ces services

est donné à l'annexe m B aux prévisions des re
cettes.

Le magasin de souvenirs du sous-sol du bâtiment
de l'Assemblée générale, qui, aux fins de classement
budgétaire, est considéré comme un service destiné
aux visiteurs, est .exploité avec les restaurants et
services annexes, ces divers services formant un tout
qui fait l'objet du même contrat de gestion. Ainsi,
tandis que le montant estimatif pour 1961 des dé
penses à imputer sur les recettes des restaurants
et services annexes figurant au présent article est
supérieur de 34 000 dollars au montant estimatif des
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ANNEXES AUX PREVISIONS DE RECETTES





ANNEXE I.-PREVISIONS DE RECETTES

Vente de timbres-poste de 1'(I"lU

ETAT ESTIMATIF DES RECETTES ET DEPENSES POUR 1961 ET CHIFFRES CORRESPONDANTS POUR 196fJ
ET 1959: COMPARAISON. POUR 1959. ENTRE LES MONTANTS EFFECTIFS ET LES MONTANTS ESTIMATIFS
PREVUS A L'ORIGINE!!

1959
1960 Montants

1961 Montants 1959 estimatifs
Montants estimatifs Montants prévus l
estime tifs approuvés!l/ effectifs l'origine!!

Dollars Dollars Dollars Dollars

Chiffre d'affaires brut •••••••••••••••••• Il ••••••••••• 1420000 1650000 1392190 1850000

A déduire: Versements aux Postes des Etats-Unis pour achemine-
ment et oblitération du courrier; remboursements et ajustements 250000 220000 246858 175000

Recettes brtltese •••••••••••••••••••••••••••••••••• 1170000 1430000 114:5332 1675000

Dépenses imputâes sur les recettes
Personnel temporaire •••••••••••••••• '~ •••••••••••• 55000 67000 54183 65000
Heures suppiéme.'l.taires et sursalaire de nuit ••••••••••••• 16000 16000 15674 23000
Impression de timbres-poste •• Il ...................... 46000 55000 42660 60000
Fournitures et services divers ••••••••••••••••••••••• 8500 8500 9429 9000
Frais d'expédition et d'aft;ranchissement••••••••••••••••• 6000 6500 5691 5000
MaUldel divers .................................. 3000 3000 2410

TOTAL des dépenses imputées sur les recettes 134500 160000 130047 162000

RECETTES NET'IES •••• C' ••••••••• Il •••••••••••••••• 1035500 1270000 1015285 1513000

Dé nses aàditionnelles im utées sur les crédits du bu et ordinaire
Traitements et salaires. postes permanente c 210000 203900 200 138!l/ 187680
Dépenses communes de personnel ...................... 47000 37000 41 500~ 41500
Heures supplémentaires effectuées par le\3 garœs les premiers

jours d'émission ..................... ct •••••••••• sao 800 750Y 750---- -----
T'OTAL des dépenses additionnelles 257800 241700 242388 229930

!!/ Montants approuvés en 1958; dans le budget additionnel pour 1959
(A/4198), on prévoyait que les recettes nettes seraient inférieures de
325 000 dollars au montant approuvé l l'origine.

É/ Mont:lOts figurant dans le projet de budget pour 1961l fA/4110),
ajustés i) pour tenir compte de l'augmentation des d~penses relati,'~s

aux postes perman.nts (8 700 dollars) et au personnel temporaire
(4 000 dollars) l la suite du rellovement de 5 pour 100 des traitements
des agents des services généraux applicable 'à partir du 1er octobre 1959;
il) pour exclure les recettes autres que celles provenant de la ventL de
timbres-poste de l'ONU.

fol Voir le tableau d'effectifs détal11é li l'annexe 11 aux prévisions de
dépenses.

~ Dépenses effectives: le montant prévuU'originenetenait pas compte
du passage de New Ycr" - pour le calcul de l'indemr.lté de poste - de la
ciasse :5 li la c1a.sc 611 partir du 1er janvier 1959, ni de l'augmentation
des traitements du personr.el des services généraux l partir du 1er oc
tobre 1959.

~/ Montant estima~1f approuvé.

ANNEXE Il. - PREVrSIONS DE RECETTES

Vente des publications

1. - ETAT RECAPITIILATIF DES PREVISIONS

Chiffre d'affaires brut ••••••••••

ft. déduire: Cotît des ouvrages vendus

Ristournes • ç • • • • • • • •

Recettes brutes•••••••••••••••

Dépenses imputées sur les re-
cettes ••••• 5 ••••••• o.'l ••••••

RECETTES NETTES •••••••••••

~enses additionnelles imputées sur
les crédits du budget ordinahe -
Etat 2••••••••••••••••••••

Recettes virées
par les déposi
taires et autres

recettes
(Etat 3)

Dollars

30() 000

17000

6500

276500

81000-195500===

Librairie
de

l'ONU
(Etat 5)

Doll. rs

305000

12600!)

7000-172000

71 000

101000
=

Vente des actes
de la Conférence

de l'énergie
atomique
(Etat 7)

Dollars

65000

65000

10000

55000

1961
Total

Dollars

670000

14300a

13500---
513500

1.52000

351500
--===r

254 50U!!

1960
~ontants

estimatifs

Dollars

809050

183850

625200
~

293600!!

1959
Montants
effectifs

Dollars

1143000

149142

12239-----
981619

312306

66931J
=~

2818()61V--
!I Non compris les frais d'Impression des actes de la deuxllome Conférence sur l'ut 'sktlon de l'énergie at<>,..,lquc ~ des fins pacifiques Imputés sur le budget

de la Conférence.
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Annexe Il Vente des publications

ANNEXE Il (suUe)

2. - ETAT ESTIMATIF DES DEPENSES IMPUTEES SUR LES CREDITS DU BUDGET ORDI
NAIRE POUR 1961 EN CE QUI CONCERNE LA VENTE DES PUBLICATIONS, ET MON
TANTS CORRESPONDANTS POUR 1960 ET 1959

1960 1961
Montants Montants

estimatifs estimatifsll 1959W

Dollars Dollars Dollars
Traitements et salaires, postes permanents,

New York si • .... 011 ••••••••••••••••••• 107000 127400 123606

Dépenses communes de personnel, New York •••• 19100 23200 20400

Traitements et salaires, postes permanents,
Genève si.................•.•...•... 24400

Dépenses communes de personnel, Genève•••••• 5000

Section des ventes, Genève 'li. • • • • • • •••••••• 3rlOOO 36000

Coût marginal des publications de l'ONU destinées
l la vAnte !li • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 95000 102000 98000

Eclairage, chauffage, etc. et entretien àe la librairie 4000 4000 3800----
254500 293600 281806

!/ Montants figurant clans le projet de budget pour 1960 (A/4110), ajust'<;s pour tenir compte de l'augmentation
des dépenses relatives auX postes permanents (4 300 dollars) résultant du rel""vement de 5 pour 100 des traitements des
agents des services g'<;n,<;raux II partir du 1er octobre 1959.

!li Montants estimatifs approuvés sauf en ce qui concerne les postes permanents de New York, pour lesquels le chiffre
donn,<; correspe,nd aux d,<;penses effectives.

r:! Voir le tableau d'<;taill,<; des e;fectlfs lll'annexe Il aux pr,<;vlsions de d'<;penses.

V y comp,is, pour 1960 et 1959, outre le coOt des postes permanents et les d,<;penses communes de personnel, le mon
tant estimatif des dépenses relatives au personnel temporaire et auX heures suppl,<;mentaires et les frais d'exp,<;ctltlon et d'af
franchissement qui, pour 1961, sont considérés comme des dépenses directes.

y CaOtest'matlf du papier, del'impression et de la reliure des exemplaires destin,<;s ilia vente: les montants Indiqués ne
comprennent pas le coOt des exemplaires des actes de la deuxième Conférence sur l'utilisation de l'énergie "t"m,que Il des
fins pacifiques destinés Il la vente.

3. - ETAT ESTIMATIF, POUR 1961, DES RECETTES ET DEPENSES AU TITRE DES RECETTES VI-
R~ES PAR LES DEPOSITAmES ET AUTRES RECETTES (NON COMPRIS CELLES DE LA LI-
BRAIRIE DE L'ONU), ET CHIFFRES CORRESPONDANTS POUR 1960 ET 1959: COMPARAISON,
POUR 1955, ENTRE LES MONTANTS EFFECTIFS ET LES MONTANTS ESTIMATIFS

1961 1960 1959 1959
Montants Montants Montants Montants
estimatifs estimatifs l! effectifs estimatifs !li

Dollars Dollars Dollars DûUars
Recettes brutes virêes par les dépositaires.sf

et autres recettes. • • • • . • • • . • . • • . . • 300000 268292
A dé!iuire: Codt des ouvrages vendus'li •••• 17000 17046

Ristournes ••••••••••••••• 6500 6221----
Recettes brutes. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 276500 280000 245025 280000----
Dêpenses imputées sur les recettes

Personnel supplêmentaire gj •••••••••• 23000 6300 6306 6000
Heures supplêmentairesgj ••••••••••• 1800 1000' 1417 1000
~'rais d'expédition et d'affranchissementgj 20000 15000 21684 15000
Publicité. • • • • • • • • • • • . " • . . • . • . fi • 35000 27500 29878 24000

Fournitures et services divers •••••••• 1200 1122

TOTAL des dépenses: imputées sur les
recettes 81000 49800 60407 46000

RECETTESNETTES •••••••••••••••• 195500 ~ 184618 234000-
y Montants figurant clans le projet de budget pour 1960 (A/4110),

ajust'<;s pour tenir compte i) du transfert des postes permanen1s au
tableau d'effectifs global; il) de l'augmentation des dépenses de
personnel temporaire (300 dollars) r,<;sultant du relèvement de
5 pour 100 des traitements des agents des services généraux Il
partir du 1er octobre 1959.

!li Montants approuv,<;s el1 1958; dans le budget additionnel pour
1959 (A/4l9B), on pr,<;voyalt que les recettes nettes seraient inf/;
rieures de 25 000 dollars au montant approuv,<; Il l'origine.

'fi Après d,<;ductlon, par les dépositaires, de la commission pr/;
vue clans leur contrat.

gj II s'agit uniquement de l'Annuaire des Nations Unies et des
ouvrages dont la production est flnanc'<;e par le Fonds renouve
lable; le coQt estimatif des publications vendues Imput,<; sur les
crMits du budget ordinaire est Indiqu,<; dans l',<;tat 2 de la pr,<;sente
annexe.

gj Les chiffres de 1961 comprenne.lt 1 000 dollars pour le per
sonnel temporaire, 300 dollars pour les heures suppl,<;mentalres,
5 000 dollars pour les frais d'exp,<;ctltion et d'affranchissement
concernant la section des ventes de Genève, qui ,<;talent consid'<;r'<;s
auparavunt comme une dépense additionnelle Imput,<;e sur les cr/;
dits du budget ordinaire,
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Annexe Il Vente dei publications

ANNEXE Il (suite)
4. - VENTILATION DES RECETTES VIREES PAR LES DEPOSITAIaES, PAR CATEGORIE

DE PUBLICATIO~S

Annexe Il

Publications de l'ONU
Recettes brutes virées par les dépositaires. etc.'"

A déduirtl: Coat des ouvrages vendus!!! ••••••••
RistournesBl ••••••••••••••••••

Recettes brutes •••••••••••••••••••••••

Brochures et ouvrages d'information~••••••••
Chiffre d'affaires brut ••••••.••.•••••.•••

A déduire: Coût des ouvrages vendus •••••••••

Recettes brutes •••••••••••••••••••••••

1961 1960 1959
Montants Montants Montants
estimatifs estimatifs li el/ecllfs 21

Dollars Dollars Dollars

275000 240341

7000 6935
6500 6221

261500 227 18~

25000 23630

10000 9580

...!.5000 14050

!I N'om pas EtE ventilEs.

'QI Non compris les redevances et le produit des ventes diverses.

<:J Après ciêductlon par les dEpositaires de la commission prEvue dans leur contrat"
!!! Il s'agit uniquement de l'Annuaire des Nations Unies.
V Ouvrages dont la production est IlnancEe par un fonds renouvel~ble.

5. - ETAT ESTIMATIF DES RECETTES l!:T DEPENSES DE LA LIBRAIRIE DE L'ONU POUR 1961, ET
CillFFRES CORRESPONDANTS POUR 1960 ET 1959: COMPARAISON, POUR 1959, ENTRE LES MON
TANTS EFFECTIFS ET LES MONTANTS ESTIMATIFS

1961 1960 1959 1959
Montants Montants Montants Montants
estimatifs estimatifs !I effectifs estimatüs

Dollars Dollars Dollars Dollars

Chiffre d'affaires brut • • • • • • • • • • • • • • • • • • • . • •••• 305000 295000 297952 280000

A dêduire: Coût des ouvrages vendus ••••••••••••••• 126000 132500 131748 125000
Rfatournes • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 700{l 9250 6018 9000

Recettes brutes. • • • • • • • • • • • • • . • . • • • • • • • • • • • • • 172000 153250 160186 146000---
Dépenses imputêes sur les recettes

Traitements••••••••.•••••••••••••.•••••••• 62500 53500 60730 52000

Autres dépenses

Impôts retenus sur les salaires ................ 2118
Assurance-maladle•••••••• ~ •••••••••••••••• 952
Frais d'affranchissement et d'expédition •••••••••• 290
Fourniturss diverses .••.••••••••••••••••••. 4016
Matériel ••••••••••••••••••••• 0•••••••••••

618

TOTAL des autres dépenses 8500 4750 7994 4000---
TOTAL des dépenses imputées sur les recettes 71 000 58250 68724 56000--- ---

RECETTES NETTES ••••••••••••••••••••••• COI •• 101000 9500Q. 91462 90000
==

!I Montants figurant dans le projet de buciget pour 1960 (A/4110).

i23



Annexe Il Vente des publlctltlons

ANNEXE Il (suite)

6. - VENTILATION DES RECETTES DE LA LIBRAIRIE DE L'ONU, PAR CATEGORIE
DE PUBLICATIONS

1961 1960 1959
Moptants Montants Montants
estimatifs estimatifs effectifs

Dollars Dollars Dollars

Publications de l'ONU
Chiffre dlaffaires brot ..•••••.••••••.•••• 30000 50000 27240

A déduire: Cotit des ouvrages vendus ••••••••• 5000!l 24500 14077
Ristournes •.••••••••••••.••.. 3000 4000 2674

Recettes brutes ••••••••••••••••••••••• 22000 21500 10489-==-
Brochures et ouvrages d'information!!!

Chiffre d'affaires brut ..•••••••.•••...•.. 125000 115000 123774

A déduire: CoQt des articles vendus •••••••••• 43000 43000 40968
Ristournes ••••.••..•.•.•.•.•. 1000 1250 754---

Recettes brute~ • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 81000 70750 82052
======- ====- =

Ouvrages en déPÔt
Chiffre d'affaires brut•.•.•.•.•.•...•••.• 150000 13& 000 146633

A déduire: Coût des ouvrages vendus ••••••••• 78000 65000 76702
Ristournes • • • • • . • . • . • • • • • • • • • ~ 4000 2590

Recettes brutes • • . • . . • • • • • • • • . • • • . . • • . 69000 61000 67341

~/ CoOt marginal seulement - pour les exercices prêcêdents. on avait calculé les frais en considêranr la librairie. du
point de vue comptable. comme un dêpositaire.

WOuvrages dont la production est financêe par un fonds renouvelable.

Annexe Il

7. - ETAT EST!MATIF, POUR 1961, DES RECETTES ET DEPENSES RELATIVES A LA VENTE DES
EXEMPLAmES IMPRIMES DES ACTES DE LA DEUXIEME CONFERENCE INTERNATIONALE DES
NATIONS UNIES SUR L'UTILISATION DE L'ENERGIE ATOMIQUE A DES FINS PACIFIQUES, ET
CHIFFRES CORRESPONDANTS POUR 1960 ET 1959: COMPARAISON, POUR 1959, ENTRE LES
MONTANTS EFFECTIFS ET LES MONTANTS ESTIMATIFS

1961 1960 1959 1959
Montants Montants Montants Montants
estimatifs estimatifs effectifs estimatifs

Dollars Dollars Dollars Dollars

Chiffre d'affaires brutv'•••••••••••••••••••••••• 65000 375800 576 756 682000---
Dépenses imputées sur les recettes

Dépenses de personnel••••••••••••••••••.•.••• 30000 65558 52500
Publicité •••••• 1) •••••••••••••••••••••••••• 9 650!l/ 36700 103627J
Représentation aux séances et autres frais de voyage ••• 1000 2010 127500
Frais d'exposition•••••••••••••••.•••.•.•.••• 3500 605
Frais d'expédition•.•.•••.••••••.•.••••.••••• 350 4600 9558 2000
Divers .................................. --- 1817

TOTAL des dépenses imputées sur les recettes 10000 75 800~ 183175 182 OOO~

RECETTES NETTES •••••••••••••••••••••••••• 55000 3000002/ 393581 500000V

!I Dêduction faite. le cas échêant. des commissio~sdes dépositaires
et des ristournes accordées aux services gouvernementaux,

!lI Dêpenses prêvues pour 1961 indiquêes dans les prévisions rela
tives aux Sections des ventes de New York et de Genève.

r;I Montant indiquê au Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgêtalres.

r)j Montant estimatif inscrit 11 la rubrique des recettes accessoires
pour 1960 et 1959.
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Annexe III A. - Services destinés aux visiteurs Annexe III

ANNEXE III. - PREVISIONS DE RECETTES

A. - Chapitre 6 des recettes, article premier (Services destinés aux visiteurs)

1.- ETAT RECAPITIJLATIF DES PREVISIONS

Comptoir 1961
Service d'articles Magasin Service Total pour

des visites pour cadeaux de Total des visites les services 1960 1959
New York de l'ONU souvenirs pour Gen'l!ve destinés aux Montants Montants
(Etat 3) (Etat 4) (Etat 5) New York (Etat 6) visiteurs estimatifs effectifs

Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars

Chiffre d'affaires brut et autres
recettes ••••••••••••••••• 653000 601500 410000 1664500 32000 1696500 1623500 1723039

A déduire: Coût des articles vendus 270000 220000 490000 490000 460000 476652
Ristournes et rembour-

sements ........... 10000 3000 13000 13000 10000 12760---
Recettes brutes•••••••••••••• 643000 328500 190000 1161500 32000 1193500 1153500 1233627

Dépenses imputées sur les recettes 2g8000 163000 76000 537000 11 600 548600 537100 516901

RECETTESNETTES •••••••••• 345000 165500 114000 624500 20400 644900 616400 716726=
Dépenses additionnelles imputées

sur les crédits dïï büdget ordinaire
Traitements et sâlâires, postes

permanents et dépenses com-
munes de personnel relatives au
Service des visites, New York
et Gen~ve - Etats 3 et 6 ••••• 212700 212700 17900 230600 220100 200491

Eclairage, chauffage, entretien,
etc. - Etats 2 et 6 ••••••••• 156500 1000 157500 149200 145700

TOTAL des dépenses additionnelles 369200 18900 388100 369300 346191

2. - MONTANTS ESTIMATIFS DES DEPENSES D'ECLAmAGE, DE CHAUF
FAGE, D'ENTRETIEN, DE NETTOYAGE, ETC., POUR LES SERVICES DE
NEW YORK DESTINES AUX VISITEURS, ET CHIFFRESCORRESPONDANTS
POUR 1960 ET 1959

196i i960 1959
Montants Montants Montants
estimatifs estimatifs estimatifs

Dollars Dollars Dollars

Eclairage, chauffage, etc., entretien,
101200!/ 97 500.!/nettoyage et service des ascenseurs•• 106500

Usure supplémentaire du matériel im-
putable aux services destinés aux vi-
siteurs •••••••••••• ~ •••••••• 8000 8000 8000

Gardes et réceptionnistes •••••••••• 42000 39000 39200

TOTAL 156500 148200 144 700--- --- ---
v Y compris 3000 dollars pour le Comptoir d'articles pour cadeaux de l'ONU et 1 500 dollars pour le

magasin de souvenirs, qui faisaient l'objet de rubriques séparées en 1960 et 1959.
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Annexe III A. - Services destlMs aux vlslteurs

ANNEXE III (suite)

3. - ETAT ESTIMATIF DES RECETTES ET DEPENSES DU SERVICE DES
VISITES DE NEW YORK POUR 1961, ET CHIFFRES CORRESPONDANTS
POUR 1960 ET 1959: COMPARAISON, POUR 1959, ENTRE LES MONTANTS
EFFECTIFS ET LES MONTANTS ESTIMATIFS

Annexe III

1960
1961 Montants 1959 1959

Montants estimatifs Montants Montants
estimatifs approuvés!! effectifs estimatifslù'

Dollars Dollars Dollars Dollars

653000 640000 657913 630000

10000 10000 9751 10000--- ---
643000 630000 648 162 620000

4000 2600 3931 2500
1000 1000 383 1000

277000 277800 261237 260000
4000 4000 2265 4000

7000 7000 5860 7000
5000 5000 5942 6000

298000 297400 279618 280500---
34500ll 332600 368544 339500

Montant brut des droits d'admission
perçus •............•••.•.

A déduire: Ristournes et rembour-
sements••••••••••••

Recettes blutes ••••••••••••••

Dépenses imputées sur les recettes
Personnel temporaire•••••••••
Heures supplémentaires et sur

salaire de nuit ••••••••••••
Traitements et salaires des guides

et agents régulateurs ••••••••
Travaux contractuels d'imprimerie
Achat et entretien d'uniIormes •••
Fournitures et services divers•••

TOTAL des dépenses imputées
sur les recettes

RECETTES NETTES•••••••••••

Dépenses additionnelles imputées
sur les crédits du budget ordinaire
Traitements et salaires, postes

permanents fi • • • • • ••••••••
Dépenses communes de r-ersonnel

TOTAL des dépenses additionnelles

176000
36700

212700

166500
39300

205800

156 908:!!
35 900~

192808

161100
35900

197000

y Montants figurant clans le projet de budget pour 1960 (A/4110), ajustés pour tenir compte de l'aug
mentation des dépenses relatives aux postes permanents (5 300 dollars), au personnel temporaire (l00 dol
lars) et aux traitements et salaIres des guides et agents régulateurs (l3 300 dollars), résultant du relève
ment de 5 pour 100 des traitements des agents des services généraux II partir du 1er octobre 1959.

!!I Montants approuvés en 1958.

El Voir le tableau détaillé des effectifs II l'annexe 11 aux prévisions de dépenses.

9/ Montant effectif.

IV Montant estimatif approuvé.
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Amexe III A. Services deStlMS aux visiteurs

ANNEXE III (suit.>

4. - ETAT ESTIMATIF DES RECETTES ET DEPENSES DUCOMPTomD'ARTICLES POUR
CADEAUX DE L'ONU POUR 1961, ET CHIFFRES CORRESPONDANTS POUR 1960 ET
1959: COMPARAISON, POUR 1959, ENTRE LES MONTANTS EFFECTIFS ET LES
MONTANTS PREVUS

1960
1961 Montants 1959 1959

Montants estimatifs Montants Montants
estimatifs approuv~sil effectifs estimatifs b/

Dollars Dollars Dollars Dollars

Chiffre d'affaires brut •••••••••••••• 600000 550000 632510 520200

A déduire: Codt des articles vendus ••••• 270000 250000 265712S/ 250000
Ristournes et remboursements. 3000 3009

A ajouter: Autres recettes ••••••••••• 1500 1500 2381 1500

Recettes brutes••••••••••••••••••• 328500 301500 366170 271 700---
Dépenses Imputées sur les recettes

Traitements et salaires •••••••••••• 120000 115000 120660 110000

Autres dépenses d'exploitati(ln
Impôts divers retenus sur les salaires 54b2
Caisse de prévoyance du personnel ••• 2691
Frais médicaux •...•...•••••.•• 239
Assurance-maladle•••••••••••••• 2585
Fournitures d'emballage •••••••••• 9845
Etiquettes, etc. • ••••••••.••••.• 339
Papeterie et fournitures de bureau ••• 1709
Téléphone, télégrammes, frais postaux 1280
Assurances .••.••.••...•••.••• 648
Publicité et frais de déplacement •••• 465
Frais divers .•..••.•.....••... 1492
Matériel .•.•.•.•..•..•..•.••. --- 1680

TOTAL des autres dépenses 28000 25000 28425 33000

Commission du concessionnaire •••••• 15000 14500 14873 13000

TOTAL des dépenses imputées
sur les recettes 163000 154500 163958 156000

RECETTESNETTES ••••••••••••••• 165500 147000 ~ 115700

!!/ Montants figurant clans le projet de budget pour 1960 (A/4110).

'r!l Montants approuvês en 1958; dans le budget additionnel pour 1959 (A/4198),on prêvoyait que les reccettes nettesse
raient supêrieures de 25 000 dollars au montant prêvu li l'origine.

s! Montant calcu1ê comme suit:

Amexe III

Stocks au 1er janvier 1959••.••••••••••••••••••
Achats de marchandises, 1959 ••••••••••••••••••
Frais d'affranchissement, d'expêdition et d'assurance ••
Frais de rêestimation••••••••••••••••••••••••

A dl!duire: Stocks au 31 dl!cembre i959 ••••••••••••
Cont des marchandises vendues ••••••••••••••••
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Annexe III A. - Services destinés aux visiteurs

ANNEXE III {suite}

5. - ETAT ESTIMATIF DES RECF.TTES ET DEPENSES DU MAGASIN DE SOUVENIRS
DE NEW YORK POUR 1961, ET CHIFFRES CORRESPONDANTS POUR 1960 ET 1959

!'l61 1960 1959
Montants Montants Montants
estimatifs estimatifs!/ estimatlfs!/

Dollars Dollars Dollars

Chiffre d'affaires brut •••••••••••••• 410000 400000 405260

A déduire: Coût des articles vendus ••••• 220000 210000 210940--- ---
Recettes brutes••••••••••••••••••• 190000 190000 194320

!?épenses imputées sur les recettes •••••
Traitements et salaires. • • • • • • • • • • • 64000 60000 50280
Autres dépenses d'exploitation ••••••• 10000 10000 6120
Commission du concessionnaire •••••• 2000 2000 2000

TOTAL des dépenses imputées
sur les recettes 76000 72000 58400

RECETTES NETTES ••••••••••••••• 114000 118000 135920

!!I Décompte figurant II la rubrique des restaurants et services annexes (y compris le magasin de souvenirs) dans le
projet de budget pour 1960 (A/4110) et les comptes de 1959 (A/~380). Les chiffres relatifs aux restaurants et services an~

nexes sont donnés lll'annexe III B, cl-après.

6. - ETAT ESTIMATIF DES RECETTES ET DEPENSES DU SERVICE DES VISITES DE GENEVE
POUR 1961, ET CHIFFRES CORRESPONDANTS POUR 1960 ET 1959: COMPARAISON,
POUR 1959, ENTRE LES MONTANTS EFFECTIFS ET LES MONTANTS ESTIMATIFS

Annexe III

Montant brut des droits d'admission
perçus .•••••.•••••.•.•.•.

Dépenses imputées sur les re
cettes
Personnel temporaire • • • • • • • ••
Heures supplémentaires. • • • • • ••
Fournitures et services divers •••
Matériel divers • • • • • • • • • • • • •

TOTAL des dépenses imputées
sur les recettes

RECETTESNETTES •••••••••••

Dépenses additionnelles imputées sur
les crédits du budget ordinaire

Traitements et salaires, postes
permanents QI • • • • • • • • • • • •

Dépenses communes de personnel
Nettoyage, éclairage, chauffage,

etc. . ..•... <Il :1 •••••••••

TOTAL des dépenses additionnelles

1961
Montants
estimatifs

Dollars

32000

9000
100
500

2000

11 600

20400-
15400

2500

1000

18900

1960
Montants
estimatifs

approuvésa/

Dollars

32000

8500
100

1 000
3600

13200

18800-
11 800
2500

1000

15300

1959
Montants
effectifs

Dollars

24975s/

11144

25
3756

14925

10050-
5183 Y
25001/

100011

8683

1959
Montants

estimatifs !l/

Dollars

32000

8000
100

1000
4000

13100

18900-
11 900
2500

1000

15400

!!I Montants figurant dans le projet de budget pour 1960
(A/411O).

121 Montants approuvés en 1958.

ç./ Les visiles guidées ont été interrompues pendant les
réunions des Ministres des affaires étrangères. qui ont CDfn

cidé avec le moment olt la saison touristique de Genève battait
son plein.
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ry Voir le tableau détaillé des effectifs hl'annexe Il aux pré
visions de dépenses (15 400 dollars correspondent au montant
prévu des dépenses effectives et !!!!!! 11 un montant moyen).
~/ Montant effectif.

li Montant estimatif approuvé.



Annexe III B. - Restaurants et services annexes: New York

ANNEXE III (suite>

B. - Chapitre 6 des recettes, article Il (Restaurants et services annex..:a: New York)

ETAT ESTIMATIF DES RECETTES ET DEPENSES POUR 1961. ET CHIFFRES
CORRESPONDANTS POUR 1960 ET 1959 (NON COMPRIS LE MAGASIN DE
SOUVENIRS)'!y

Amexe III

1961 1960 1959
Montants Montants Montants
estimatifs estImatifs!! estimatifsY

Dollars Dollars Dollars

1840000 1750000 1806269

885000 850000 868100
20000 18000 23155

975000 918000 961324

701000 652600 661809
265000 245400 256617

25000 20000 29549
18000 18000 18000

1009000 936000 965975

(34000) (18000) (4651)

Chiffre d'affaires brut ••••••••••
A déduire: Cotlt des marchandises et

articles vendus • • • • • ••
A ajouter: Autres recettes •••••••

Recettes brutes•••••••••••••••

Dépenses imputées sur les recettes
Traitements et sâlaires. • • • • • • •
Autres dépenses d'exploitation •••
Entretien et remplacement du ma-

tériel •••••••••••••••••••
Commission du concessionnaire ••

TOTAL des dépenses imputées
sur les recettes

RECETTESNETTES •••••••••••

Dépenses additionnelles imputées sur
les crêdits du budget ordinaire

Eclairage. chauffage. etc. et en-
tretien ••••••••••••••••• 49500 49500 46500

!! Décompte figurant il la rubrique des restaurants et services annexes (y compris le Magasin de sou
venirs) dans le projet de budget pour 1960 (A/"'llO) et dans les comptes de 1959 (A/4380). Les chiffres
relatifs au Magasin de souvenirs sont donnés 11 l'annexe 111 A (état 5).
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